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NOTE 

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de 
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fie qu'il s'agit d 0 un document de l'Organisation. 

Les documents du Cons~il de sécurité (cotes· SI . •. ) sont, en règle générale, 
publiés dans des Supplémmts trimestriels aux Documents officiels du Conseil de 
sécurité. La date d'un tel document indique Je supplément dans lequel on trouvera 
soit te texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté 
en 1964. sont publiêcs, pour chaque année, dans un recueil de Ré.wlutions et déci
sions du Cm,seil Je .réc11rité. Cc nouveau système. appliquê rétroactivement aux 
résolutions antérieures au I"' janvier 1965, est entré pleinemcpt en vigueur à cette 
date. 
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DOCUMENTS S/11663/ADD.40 A 44 

Rapports supplémentaires sur l'application du cessez-le-feu dans le secteur Israël-Liban 

DOCUMENT S/11663/ADD.40 

[Original: anglais] wr juillet 1977] 

. Le chef d'état-major de l'ONU ST a soumis le rapport 
et-après concernant l'évolution de la situation dans le 
secteur pendant le mois de juin 19771 : 

J. Les activités terrestres et aériennes se sont 
intensifiées. Les activités terrestres ont continué à se 
dérouler principalement au voisinage des villages 
suivants: Marjayoun (CA 2056-30722), El Qlaia 
(C~ f030-3036) et El Khiam (CA 2075-3035) et des 
positions clefs avoisinantes. Aucune activité navale n'a 
été signalée. 

2. Des membres des forces israéliennes ont 
continué d'occuper six positions situées du côté 
libanais de la ligne de démarcation de l'armistice 
(LDA), près des poteaux-frontière 6 (CA 1680-2770), 
11 (CA 1799-2788), 14 (CA 1838-2734), 18 
(CA 1880-2740), 19 (CA 1907-2749) et 33 
(CA 2004-2904). 

3. Il y a eu 10 cas de tirs effectués à travers la LDA 
et deux cas de violation de la LDA. Ces incidents ont 
été signalés comme suit : 

a) Le PO Lab (CA 1643-2772), au sud du village de 
Labbouna, a signalé un tir d'armes automatiques par les 
forces israéliennes le 19 juin, ainsi qu'un franchisse
ment de la LDA par celles-ci le 8 juin (pénétration 
maximum : 1.50 mètres). 

b) Le PO Hin (CA 1770-2790), à l'est du village de 
Marouahine, a signalé un tir de mortier par les forces 
israéliennes le 8 juin. 

c) Le PO Mar (CA 1998-2921), au sud-est du village 
de Markaba, a signalé des tirs d'artillerie les 29 et 
30 juin par les forces israéliennes, ainsi qu'un 
franchissement de la LDA par les forces israéliennes le 
30 juin (pénétration maximum : 50 mètres). 

d) Le PO Khiam (CA 2071-302.5), au sud du village 
d'EI Khiam, a signalé des tirs d'artillerie par les forces 
israéliennes les 10, l t (deux rapports), 18 et 30 (deux 
rapports) juin. 

4. Quatorze survols par des avions à réaction des 
forces israéliennes ont été signalés les I", 8, 14, 1.5, 17, 
21, 23, 24, 26 et 28 juin (un par jour) et les 3 et 12juin 
(deux par jour). 

' Les observateurs de l'ONUSTsont stationnés dans le secteur Is
raël-Liban du côté libanais de la ligne de démarcation de l'armistice, 
CC;>nfor'!lément au consensus adopté par les membres du Conseil de 
secunte le 19 avril 1972 IS/106/ I ]. pour observer le cessez-le-feu en
tre ls~~I et le Liban demandé par le Conseil. Le présent rapport du 
chef d etat-major de l'ONU ST concerne les faits nouveaux observés 
et signalés par les observateurs de l'ONUST dans cc conlexte. 

~ CA ~ coordonnées approximatives. 

DOCUMENT S/11663/ADD.41 

[Original: anglais] 
per août 1977] 

Le chef d'état-major de l'ONUSTa soumis le rapport 
ci-après sur les événements survenus dans le secteur 
pendant le mois de juillet 19n : 

1. Les activités terrestres se sont intensifiées; elles 
se sont déroulées sur toute la longueur de la ligne de 
démarcation de l'armistice (LDA), essentiellement aux 
alentours des villages de Bent Jbail (CA 1908-280.5), 
Yarine (CA 1723-2789), Marjayoun et Et Khiam. Les 
activités aériennes ont été sensiblement du même 
niveau que pendant le mois de juin. Un cas de violation 
par les forces navales israéliennes a été observé. 

2. Des membres des forces israéliennes ont 
continué d'occuper six positions situées du côté 
libanais de la LDA, près des poteaux-frontière 6, 11, 14, 
18, 19 et 33. 

3. Il y a eu 27 cas de tirs effectués à travers la LDA 
et trois cas de violation de la LDA. Ces incidents ont été 
signalés comme suit : 

a) Le PO Lab a signalé des tirs d'armes automati
ques le 16 juillet et un tir de mortier le 17 juiliet, dans les 
deux cas par les forces israéliennes. Le PO a en outre 
signalé deux cas de violation de la LDA par les forces 
israéliennes le 19 juillet (pénétration maximum: 300et 
400 mètres respectivement). 

b) Le PO Hin a signalé des tirs d'artillerie les 3, 8, 11 
\Jeux rapports), 12 et 17 juillet, ainsi que des tirs 
l'armes automatiques les 10, 17, 18, 21, 22, 23 et 26 

juillet et un tir de mortier le 22 juillet, provenant tous 
des forces israéliennes. 

c) Le PO Ras (CA 1920-2785), au sud-est du village 
de Maroun Er Ras, a signalé des tirs d'artillerie les 2 et 
15 juillet (deux rapports), provenant tous des forces 
israéliennes. 

d) Le PO Mar a signalé un tir d'artillerie le 8 juillet et 
des tirs d'armes automatiques les 14, 15 et 21 juillet, 
provenant tous des forces israéliennes. 

e) Le PO Khiam a signalé des tirs d'artillerie les 2 
(deux rapports), 17 et 31 juillet, provenant tous des 
forces israéliennes. 

j) Le poste avancé de Naqoura (CA 1629-2805), 
situé sur la côte près du village de Naqoura, a signalé 
qu'un navire des forces navales israéliennes avait 
pénétré dans les eaux territoriales libanaises le 27 juillet 
(pénétration maximum : 5 000 mètres). 

4. Treize survols par des avions à réaction des 
forces israéliennes ont été signalés les 1er, 6, 8, 9, 10, 13, 
14, 17, 18,22,24et30juillet(unparjour).Enoutre,un 
survol par un appareil léger à hélices des forces 
israéliennes a été signalé le 12juillet. 



DOCUMENT SJJ 1663/ADD.42 

[Original: anglais] 
[J•r septembre 1977) 

Le chef d'état-major de l'ONUST a soumis le rap
port ci-après concernant l'évolution de la situation dans 
le secteur pendant Je mois d'août 1977 : 

1. Les activités terrestres se sont fortement 
intensifiées; elles se sont déroulées sur toute la lon
gueur de la ligne de démarcation de l'armistice (LDA), 
mais essentiellement aux alentours des villages de 
Yarinc et d'EI Khiam. Les activités aériennes ont été 
approximativement du même niveau que pendant Je 
mois de juillet et aucun cas de violation par les forces 
navales n'a été observé. 

2. Des membres des forces israéliennes ont 
continué d'occuper six positions situées du côté 
libanais de la LDA. près des poteaux-frontière 6, 11, 14, 
18. 19 et 33. 

3. Il y a eu 71 cas de tirs effectués à travers la LDA 
ou à travers la ligne séparant le territoire libanais du 
territoire syrien occupé par Israël, dont deux avec 
échanges de feux. Il y a eu un cas de violation de ra 
LDA. Ces incidents ont élé signalés comme suit : 

a) Le PO Lab a signalé des tirs d'artillerie les 9 
(quatre rapports), 10 (deux rapports), 11. 12 (deux rap• 
ports), 27, 30 et 31 (trois rapports) août, des tirs de 
mortier les 8 (deux rapports) et 9 août et des tirs 
d'armes automatiques le 6 août, provenant tous des 
forces israéliennes. En outre, le PO a signalé des 
échanges de tirs de mortier les 8 et 10 août entre Israël 
et des forces non identifiées. Le PO a également signalé 
un franchissement de la LDA dans le sens Israël-Liban 
le 30 août par des camions non identifiés. 

b) Le PO Hin a signalé des tirs d'artillerie les 9(deux 
rapports), 10, 11 (deux rapports), 12. 13, 29, 30 et 31 
(deux rapports) août, des tirs de mortier les 8 (trois 
rapports), 10 (deux rapports) et 11 (deux rapports) août 
et des tirs d'armes automatiques les 13 et 28 août, 
provenant tous des forces israéliennes. 

c) Le PO Ras a signalé un tir d'artillerie le 16 août 
provenant des forces israéliennes. 

d) Le PO Mar a signalé des tirs d'artillerie les 14, 1 S. 
20, 22. 23 et 29 août et des tirs de mortier le 30 août 
(deux rapports), provenant tous des forces 
israéliennes. 

t) Le PO Khiam a signalé des tirs d'artillerie les 4, 
19, 20, 22 (cinq rapports). 27 (deux rapports), 28, 29 
(quatre rapports), 30 (trois rapports) et 31 (deux rap
ports) août, provenant tous des forces israéliennes. 

4. Quatorze survols par des avions à réaction des 
forces israéliennes ont été signalés les 2, 3. 4, S, 9, 24, 
25, 26, 29 et 30 août (un par jour) et les IS et 19 août 
(deux par jour). 

DOCUMENT S/11663/ADD.43 

[Original: anglais) 
[lO septembre 1977) 

Le général E. A. Erskine, chef d'état-major de 
l'ONUST. a soumis au Secrétaire général le rapport 
spécial ci-après concernant certains faits survenus dans 
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la région du PO Khiam et relevant de l'observation du 
cessez-le-feu par l'ONUST dans le secteur : 

1. Les observateurs du PO Khiam ont signalé que 
l'artillerie israélienne avait tiré par-dessus la ligne de 
démarcation de l'armistice (LDA) ou par-dessus la 
ligne séparant le territoire libanais du territoire syrien 
occupé par Israël dans la région d'EI Khiam les 16, 17, 
18 et 19 septembre. Quelque 653 coups ont été tirés le 
16 septembre, 51 le 17 septembre, 9871e 18 septembre 
et 81 le 19 septembre. La plupart des obus sont tombés 
dans El Khiam ou aux alentours. 

2. Le PO Khiam a observé, le 18 septembre, deux 
franchissements de la LDA par du personnel qu'il n'a 
pu identifier. Cinq véhicules blindés de transport de 
troupe ont été observés pour la première fois à 12 h 5 
TU à proximité d'EI Qlaia en territoire libanais et ont 
pénétré en Israël par la porte de Me tuila à 12 h 20 TU. 
Une jeep et un camion ont été observés pour la pre
mière fois à 13 h 10 TU au Liban, au nord de Metulla, 
et ont pénétré en Israël à cet endroit à 13 h 18 TU. 

3. Le PO Khiam a aussi signalé un vol de reconnais
sance à haute altitude par deux Phantom des forces 
israéliennes chaque jour les 16 et 18 septembre. En 
outre, le PO Mar a observé un Skyhawk des forces 
israéliennes volant à basse altitude au-dessus du terri
toire libanais le 19 septembre. 

4. Les tirs s'intensifiant entre les forces de facto 
dans la région d'EI Khi am depuis le 16 septembre, il n'a 
pas été possible de relever et de réapprovisionner le PO 
Khiam. Mais il est signalé que les deux observateurs 
militaires de l'ONU servant au PO sont indemnes. Ils 
ont des réserves suffisantes de nourriture et d'eau pour 
plusieurs jours, et il y a un bon abri au PO. 

DOCUMENT S/11663/ADD.44 

[Original : anglais) 
[23 septembre /977) 

1. Le général E. A. Erskine, chef d'état-major de 
l'ONUST, a soumis au Secrétaire général le rapport 
spécial ci-après concernant certains faits survenus dans 
le secteur du 20 au 22 septembre 1977: 

"I. Des activités terrestres ont été observées sur 
toute la longueur de la ligne de démarcation de 
l'armistice (LDA) et le long de la ligne séparant le 
territoire libanais du territoire syrien occupé par Is
raël, mais dans la région d'EI Khiam elles. o_nt 
diminué d'intensité depuis le dernier rapport spec1al 
[Sil /663/Add.43). 

"2. Il y a eu 16 tirs par-dessus la LDA ou par• 
dessus la ligne séparant le territoire libanais d~ terri
toire syrien occupé par Israël. Douze de ces tirs ont 
été déclenchés par les forces israéliennes : 11 obus de 
mortier et 180 obus d'artillerie sont tombés en terri
toire libanais. Les quatre autres tirs ont été 
déclenchés au Liban par des forces non identifiées : 
35 obus de mortier et deux obus d'artillerie sont 
tombés en territoire israélien. En outre, un cas de 
violation de la LDA a été observé. Ces incidents ont 
été signalés comme suit : 

"a) Le PO Lab a signalé un tir de mortier le 
22 septembre (trois coups) par des f~~ces non 
identifiées. Les obus sont tombés en Israel. 



.. b) Le PO Hin a signalé des tirs d'anillerie les 20 
(cinq coups) et 22 (trois rapports, au total 25 coups) 
septembre, tous déclenchés par les forces 
israéliennes. En outre, Je PO a signalé des tirs de 
mortier (deux rapports, au total 32 coups) par des 
forces non identifiées le 22 septembre. Les obus de 
mortier sont tombés en Israël. 

.. c) Le PO Ras a signalé des tirs d'artillerie le 
21 septembre (27 coups) et des tirs de mortier les 20 
(quatre coups) et 21 septembre (sept coups), tous 
déclenchés par les forces israéliennes. En outre, le 
PO a signalé un tir d'artillerie par des forces non 
identifiées le 21 septembre (deux coups). Les obus 
sont tombés en Israël. 

''d) Le PO Khiam a sig~alé des tirs d'artillerie les 
20(deux rapports, au total 82 coups), 2 J ( IOcoups)et 
22 septembre (deux rapports, au total 31 coups), 
tous déclenchés par les forces israéliennes. En outre, 
le PO a signalé une violation de ta LDA le 
22 septembre par des forces non identifiées à travers 
une ouverture dans la ••bonne enceinte''; ces forces 
ont pénétré en Israël aux CA 2102-2981. Un véhicule 
bJindé de transport de troupe (VTl) a passé ce point 
à 9 h 53 TU. Le VTT a été observé pour la dernière 
fois aux CA 2120-2%6 à 9 h 58 TU. 

"3. Le PO Khiam a également signalé un vol de 
reconnaissance à haute altitude par deux avions 
Phantom des forces israéliennes le 20 septembre. 

"4. L'ONUST a essayé d'obtenir un cessez-le
feu. entre les forces de facro dans la région d'EJ 
Khiam afin de relever et de réapprovisionner le PO 

Khiam, mais jusqu'ici ses efforts n'ont pas abouti. 
Les deux observateurs de l'ONU de service au PO 
sont indemnes et jJs ont encore des .réserves en eau et 
en vivres suffisantes pour tenir quelques jours." 

2. Comme on l'a indiqué dans les rapports 
précédents, les observateurs de l'ONUST sont 
stationnés dans le secteur Israël-Liban du côté libanais 
de la ligne de démarcation de l'armistice 
conformément au consensus adopté par les membre~ 
du Conseil de sécurité le 19 avril 1972, pour observer le 
cessez-le-feu entre Israël et le Liban demandé par le 
Conseil. Le présent rapport du chef d"état-major de 
l'ONUST concerne les faits nouveaux observés et 
signalés par les observateurs de l'ONUST dans ce con
texte. Il convient également de signaler que les postes 
d·observation sont très espacés les uns des autres et 
que certains points situés sur la ligne de démarcation de 
l'armistice et sur la ligne séparant le territoire libanais 
du territoire syrien occupé par Israël ne peuvent être 
surveillés à partir des PO, même de jour. En outre, la 
liberté de mouvement des observateurs de l'ONUST 
est considérablement entravée depuis queJque temps : 
des forces irrégulières se sont emparées de leurs 
véhicules et ont tiré sur eux et des roules sont minées 
dans la zone des combats entre les forcesdefacro. A ce 
propos, le Secrétaire général tient à rendre tout parti• 
culièrement hommage aux observateurs de l'ONUST 
et au personnel du Service mobile de l'ONU en poste 
dans le secteur Israël-Liban qui ont continué dans des 
circonstances très difficiles et très dangereuses à 
s'acquitter des tâches qui Jcur ont été confiées par le 
Conseil. 

DOCUMENT S/12344/REV.I* 

Lettre, en date du 6 Juin 1977, émanant du Président du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur J 'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et du Président par 
intérim du Con.seiJ des Nations Unies pour la Namibie 

En notre qualité de président du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de 13 Déclaration sur l'octroi Je 
l'i~dépcndancc aux pays et aux peuples coloniaux et de 
president par intérim du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie respectivement, nous avons l'honneur 
de demander, compte tenu de l'importance des 
décisions considérées, que le texte de la Déclaration 
pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la 
N_amibie et du Programme d'action pour la libération du 
Zimbabwe et de la Namibie, approuvé par la 
Conférence internationale pour le soutien aux peuples 
du Zimbabwe et de la Namibie qui s'est tenue à Maputo 
du 16 au 21 mai 1977, soit distribué comme document 
officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité,. 

• Diitribué sous la double cote A/32/109/Rcv.1-S/12344/Rev. t. 
• > Le texte de la Déclaration et du Programme d'action. qui figure à 

1 anne•e V du présent document. a été distribué initialement le 
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[Original : anglais/français] 
(22 juillet 1977] 

Nous demandons en outre que, lorsqu'il sera 
terminé, le rapport de la Conférence soit également 
distribué en tant que document officiel de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le Président du Comilé 
spécial chargé d'élu• 
dier la situation en ce 
qui concerne I' applica~ 
tion de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indé
pendance mu pays et 
aux peuples coloniaux, 

(Signé) Salim 
Ahmed SALIM 

Le Président par intérim 
du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie, 

(Signé) Rikhi lAIPAL 

15 juin 1977 sous la double cote A/32/109 12' partic).S/12344 (2' 
partie). Le document A/32/109 (I" partie)-S/12344 (I" partie) n'a 
pas paru. 
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LETTRE o•ENVOI 

Le 5 juillet J9n 

Mon'."iieur le Secrétaire général. 

J'ai l'honneur de vous transmettre le rappon (et ses 
annc:ite!'I) de la Conférence internationale pour le sou
tien au:it peuples du Zimbabwe et de la Namibie, qui 
:,;'est tenue à Maputo {Mozambique) du 16 au 21 mai 
19n. conformément à la résolution JJ/145 de l"Assem
blée r.énérale. en date du 17 décembre 1976. 

Vous vous souviendrez que, dans leur lettre en date 
du 6 juin J 9?7, 1~ Président ~u Comité ~péci_al c_hargé 
d" étudier la s1tuallon en ce qua concerne I appl1cat1on de 
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la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux et le Président par intérim du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie vous 
avaient demandé de faire distribuer le rapport de la 
Conférence en tant que document officiel de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les 
assurances de ma très haute considération. 

Le Rapporteur général, 

(Signe') Narendra P. JA1N 

Son Excellence 
Monsieur Kurt Waldheim 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
New York 

1. - ÛRCANISATION DE LA CONFÉRENCE 

1. Par sa résolution 31/ l 45, en date du 17 décembre 
1976, l'Assemblée générale priait le Secrétaire général, 
agissant en coopération avec le Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux et Je Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie, d 'organiser une Conférence 
internationale pour le soutien aux peuples du Zim
babwe et de la Namibie à Maputo, en consultation avec 
l'Organisation de l'unité africaine (OU A). Dans la 
même résolution, l'Assemblée générale se félic itait du 
fait que le Gouvernement mozambicain était disposé à 
tenir la Conférence à .Maputo. Elle priait également le 
Comité spécial et le Conseil de faire rapport à 
l'Assemblée générale lors de sa trente-deuxième ses
sion sur les résultats de la Conférence. 

:!. La décision de tenir la Conférence en 1977 était 
fond Je sur une recommandation du Comité spécial• que 
le Conseil avait fait sienne par la suites. Le Comité 
spécial avait également recommandé que la Conférence 
ait lieu dans la capitale de l'un des pays voisins des 
régions où se déroule la lutte de libération6 • 

3. Suite à l'adoption de la résolution 31/145, le 
Comité spécial et le Conseil ont décidé de confier la 
coordination des dispositions pour la Conférence inter
nationale à un comité d'organisation composé ~e~ 
membres des bureaux du Comité spécial et du Com1te 
de direction du Conseil, d'un représentant du Gou
vernement mozambicain, du Secrétaire exécutif de 
J'OUA ou de son représentant et d'un représentant de la 
South West Africa Peoplc's Organization (SWAPOl· 
Le Comité d'organisation a créé un groupe de travail 
comprenant les pays suivants : Algérie, Inde, Mexiq~e. 
Mozambique. Norvège, République-Unie de Tanzanie. 
Roumanie, Trinité-et-Tobago et Zambie. ainsi que les 
représentants de !'OUA et de la SWAPO, et ayant pour 
tâche d'étudier des propositions détaillées concernant 
la planification et l'organisation de la Conférence et ~e 
faire rapport à ce sujet. Le Comité spécial et le Conseil. 
siégeant en commun ont approuvé les recomman• 

• D,i<umn,u 11/jicif/1. d" l'Asumblu ,tinéralt, lrtnle t't unièmt 
!l.tuil>n. S11pplht1t'nt n• 1J, char. VII. par. 16. 

'A/AC.13 1/SR.243, par. $. · ., 
"Documt'nU ,ifficids Je l',humblù gin/rait, /rente et umemt 

Jcs1.io11 . Supp/lmrnt n• ]J, char. VII. par. 17 (331. 



dations que le Comité d'organisation avait formulées 
dans ses deux rapports 7 • 

4. Aux termes de la résolution 31/145, l'objectif de 
la Conférence était de mobiliser le soutien et 
l'assistance du monde entier aux peuples du Zimbabwe 
et de la Namibie dans leur lutte pour 
l'autodétermination et l'indépendance. A cet effet, les 
deux organes ont convenu que la Conférence devrait 
s'efforcer d'accomplir les tâches suivantes : 

a) Examiner Ja situation actuelle au Zimbabwe et en 
Namibie afin de mobiliser le soutien du monde entier 
aux peuples de ces territoires dans leur lutte pour 
l'autodétermination et l'indépendance; 

b) Proposer des mesures dans divers domaines, en 
faveur de la lutte de libération dans ces territoires, 
qu'appliqueraient les Etats Membres, l'Organisation 
des Nations Unies, les institutions spécialisées et 
d'autres organismes relevant du système des Nations 
Unies, ainsi que d'autres organisations intergouverne
mentales et non gouvernementales. 

5. En se fondant sur les recommandations du 
Comité d'organisation, le Secrétaire général a invité à 
assister à la Conférence, en tant que participants, les 
organismes suivants : Conseil de sécurité, Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, Comité 
spécial contre l'apartheid et Comité de coordination 
pour la libération de l'Afrique de l'OUA. Le Secrétaire 
général a également invité à participer à la Conférence : 

a) Les autres Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies qui, ayant pris connaissance de la tenue 
de la Conférence, ont fait savoir officiellement au 
Comité d'organisation qu'ils désiraient y participer; 

b) L'OUA (conformément à la résolution 31/145); 
c) Le Commissaire des Nations Unies pour la 

Namibie. en sa qualité de représentant du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie; 

d) Les mouvements de libération nationale recon
nues pour l'OUA (en consultation avec l'OUA). 

6. Les organismes suivants ont été invités à par
ticiper à la Conférence en qualité d'observateurs : 

· a) Ses organisations régionales intergou-
vernementales; 

b) Les institutions spécialisées intéressées et autres 
organisations internationales associées aux Nations 
Unies: 

c) Les mouvements de libération reconnus par 
l'OUA (en consultation avec !'OUA) qui n'étaient pas 
invités en qualité de participants; 

d) Les organisations non gouvernementales 
intéressées qui avaient fait part par écrit au Comité 
d'organisation de leur désir d'assister à la Conférence 
en tant qu'observateurs; 

e) Les Etats non membres et les organisations 
dotées du statut consultatif permanent par l'Assemblée 
générale qui avaient fait part par écrit au Comité 

'A/CONF.82/PCJI et. 2. Voir également A/AC.!09/PV.1061, 
A/AC.109/PV.1063-A/AC.131/PV.246, NAC.109/PV.1070-A/AC. 
131/PV.249 et A/AC.109/PV.1073-A/AC.131/PV.2S3. 
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d'organisation de leur désir de participer à la 
Conférence. 

7. Ont également été conviés à assister à la 
Conférence les invités d'honneur ci-après : 

a) M. Michael Manley, prerrler ministre de la 
Jamaïque, lord Caradon (Royaume-Uni) et M. Olof 
Palme (Suède), qui ont été invités à prendre la parole à 
la Conférence; 

b) Le Président du Bureau de coordination des pays 
non alignés; 

c) Le Président du Programme d'enseignement et de 
formation des Nations Unies pour l'Afrique australe; 

d) Le Président du Fonds d'affectation spéciale des 
Nations Unies pour l'Afrique du Sud; 

e) Le Président de la Commission des droits de 
l'homme de l'ONU. 

8. Le nombre de participants à la Conférence, qui a 
de loin dépassé les prévisions, a montré à quel point on 
se préoccupait des peuples du Zimbabwe et de la 
Namibie et on appuyait leur lutte. Environ 
500 représentants des Etats et organisations ci-après 
étaient présents à la Conférence : 
a) Participants 

i) Etats Membres : Afghanistan, Algérie, Al
lemagne, République fédérale d', Angola, Aus
tralie, Autriche, Belgique, Bénin, Botswana, 
Bulgarie, Burundi, Canada, Cap-Vert, Chine, 
Chypre, Colombie, Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, 
Danemark, Egypte, Emirats arabes unis, Espa
gne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Fidji, 
Finlande, France, Ghana, Grèce, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyane, Haïti, Hongrie, Inde, 
Indonésie, Irak, Iran, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Kenya, Lesotho, 
Libéria, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Niger, Nigéria, Norvège, 
Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, République 
arabe syrienne, République démocratique al
lemande, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Rou
manie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Souaziland, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Tchécoslovaquie, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Venezuela, Yougoslavie, Zaj"re, Zambie. 

ii) Organes de l'Organisation des Nations Unies : 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce 
qui concerne l'application de la Déclarattion sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux, Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie, Comité spécial contre l'apartheid. 

iii) Organisation de l'unité africaine 
iv) Mom·ements de libération nationale : South 

West Africa People's Organization, Front patrio
tique du Zimbabwe, African National Council 
de Zimbabwe [ANC (Zimbabwe)], African Na
tional Congress d'Afrique du Sud (ANC), Pan
Africanist Congress d'Azanie (PAC). 



b) Obsermteurs 

i) Etats Membres : Brésil. 

ii) Etats non membres: République de Corée 
République populaire démocratique de Corée' 
République socialiste du Viet Nam, Saint-Siège: 
Suisse. 

iii) Organisations : Communauté économique 
européenne (CEE), Ligue des Etats arabes, Or
ganisation de libération de la Palestine (OLP) 
Secrétariat du Commonwealth. ' 

iv) Institutions spécialisées et autres organismes du 
!YStème_ des Nations Unies : Organisation 
1nternat1onale du Travail (OIT), Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture (FAO), Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture 
(UNESCO), Organisation mondiale de la santé 
(OMS), Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
(FISE), Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés (HCR), Programme des Nations 
Unies pour le développement (PNUD). 

v) Organisations non gom·ernementales : 
African-American Institute, Organisation de la 
solid~rité des , peuples afro-asiatiques, 
Conference des eglises de toute l'Afrique, 
Americ~n Committee on Africa, Amnesty 
Intemat1onal, Centro de Estudios Africanos 
Comité du clergé contre les mercenaires en Af ri~ 
que, Comité international de la Croix-Rouge 
(CICR), Fonds international de défense et d'aide 
pour l'Afrique australe, Fonds international 
d'échanges universitaires, Comité japonais con
tre l'apartlteid, Fédération luthérienne mon
diale, Organisation de l'unité syndicale africaine 
Pan-African Women's Organization, Coalitio~ 
Patrice Lumumba, Comité national portugais 
pour la Conférence internationale contre 
l'apartlreid, le racisme et le colonialisme en Afri
que australe, Comité soviétique de la solidarité 
afro-asiatique, Washington Office on Africa. 

De nombreux gouvernements étaient représentés à un 
tr~s.haut niveau, 26 délégations étant dirigées par des 
m1rustres•. La presse internationale, la télévision, la 
radio et autres moyens de communication de masse 
avaient envoyé 107 représentants accrédités pour ren
dre compte de la Conférence. 

Il. - ÜUVERTURE DE LA CONFÉRENCE 

A. - Cirlmonie d'o11,·erture 

9. Le l6mai, le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies. M. Kurt Waldheim, a ouvert la 
Conférence. 

10. Une minute de silence a été observée à la 
mémoire des personnes tombées dans la lutte pour 
l'autodétermination et l'indépendance. 

t 1. Le Président du Moi.ambique, M. Samora 
Moisés Machel, et le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, ainsi que le 
Secrétaire général administratif de !'OUA, M. William 
Eteki Mboumoua, ont ensuite prononcé des allo
cutions. 

1 Pour la liste complète des participants, observateurs et invités 
d'honneur. voir A/CONF.82/INF. I. 

6 

B. - Bureau de la Conférence 

12. La Conférence a élu par acclamation les 
membres ci-après de son bureau : 

Président : M. Joaquim Alberto Chissano ministre 
des affaires étrangères du Mozambique. ' 

Vice-Présidents : M. Salim Ahmed Salim, président 
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux; 
M. Dunstan W. Kamana, président du Conseil des Na
tions Unies pour la Namibie; M. Corne! Pacoste, 
ministre adjoint des affaires étrangères de Roumanie; 
M. Thorvald Stoltenberg, ministre adjoint des affaires 
étrangères de Norvège; M. Jorge E. Illueca, 
représentant permanent du Panama auprès de 
l'Organisation des Nations Unies. 

Rapporteur ,:énéral : M. Narendra P. Jain, 
secrétaire au Ministère des affaires extérieures de 
l'Inde. 

13. En outre, suivant les directives données pour la 
Conférence (voir annexe II), M. Peter Onu, secrétaire 
général adjoint de !'OUA, était membre de droit du 
Bureau de la Conférence. L:: Président de la 
Conférence a également désigné M. Sam Nujoma, 
président de la SWAPO, membre de droit du Bureau de 
la Conférence. 

C. - Adoption de l'ordre du jour 
et organisation des tra\'<lllX 

14. Le 16 mai, la Conférence a adopté son ordre du 
jour (voir annexe ]) et des directives (voir annexe Il) et 
a décidé de créer un comité plénier chargé d'établir le 
texte d'une déclaration politique et d'un programme 
d'action pour la libération du Zimbabwe et de la Na
mibie. 

15. Conformément aux directives approuvées, le 
Président de la Conférence a nommé M. Salim A. 
Salim, vice-président de la Conférence et président du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
lïndépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
Président du Comité plénier. 

16. La Conférence a tenu 11 séances plénières du 
16 au 21 mai. 

D. - Or.ateurs ayant pris la parole 
à I' 0111·er111re de fa Conférence 

17. Les personnalités ci-après ont pris la parole à 
ouverture de la Conférence : 

a) M. Kurt Waldheim, secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies; 

b) M. Samora Moisés Machel, président du Mozam
bique; 

c) M. William Eteki Mboumoua, secrétaire général 
administratif de l'OUA; 

ci) M. Salim A. Salim, représentant permanent de la 
République-Unie de Tanzanie auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, en sa qualité de président du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux: 



e) M. Dunstan W. Kamana, représentant permanent 
de la Zambie auprès de l'Organisation des Nations 
Unies, en sa qualité de président du Conseil des Na
tions Unies pour la Namibie; 

/) M. Leslie O. Harriman, représentant permanent 
du Nigériaauprès de l'Organisation des Nations Unies, 
en sa qualité de président du Comité spécial contre 
l'apartheid; 

g) M. Shridath Ramphal, secrétaire général du 
Secrétariat du Commonwealth; 

h) M. Sam Nujoma, président de la SWAPO; 
i) M. Robert Mugabe, co-dirigeant du Front patrioti

que du Zimbabwe. 

E. - Résumé des points de vue exprimés 
à I' om·erture de la Conférence 

18. Le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies a déclaré que les problèmes sur JesqueJs se 
pencherait la Conférence étaient fondamentaux, non 
seulement pour l'exercice des droits inaliénables des 
peuples d'Afrique australe mais également pour le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

19. Il a déclaré qu'il était tout à fait indiqué que 
cette conférence se tienne au Mozambique, pays qui, 
sous la courageuse direction du président Machel, 
s'était libéré il y avait deux ans seulement du joug du 
colonialisme après une lutte longue et résolue. 
L'accession du Mozambique à l'indépendance avait 
entraîné une transformation radicale dans l'équilibre 
des forces en Afrique australe et avait fait se rapprocher 
d'une façon décisive la perspective d'un gouvernement 
par la majorité et d'une indépendance authentique pour 
le Zimbabwe comme pour la Namibie. 

20. Malgré les graves problèmes que posait 
inévitablement l'édification d'un Etat nouveau, le 
Gouvernement mozambicain n'avait pas hésité, au prix 
de sacrifices économiques considérables, à fermer ses 
frontières peu après l'indépendance et à appliquer des 
sanctions contre le régime illégal de Rhodésie du Sud. 
Le Secrétaire général a rendu hommage au Gou
vernement et au peuple mozambicains pour avoir 
honoré leurs engagements vis-à-vis de l'Organisation 
des Nations Unies et des principes fondamentaux de 
justice, d'égalité des droits et d'autodétermination que 
représentait l'Organisation. 

21. Le Secrétaire général s'est plu à constater que 
la nécessité d'une action ferme et résolue était désor
mais admise universellement. Si l'on ne redoublait 
pas d'efforts pour trouver des solutions justes et 
pacifiques propres à mettre un terme à la situation 
inacceptable qui existait au Zimbabwe et en Namibie, il 
craignait que ne survienne une catastrophe de dimen
sions considérables dont les répercussions ne man
queraient pas de s'étendre bien au-delà de cette région. 
11 avait, à maintes reprises, mis en garde contre ce réel 
danger, et c'est ce qu'il faisait à nouveau dans l'espoir 
que les intéressés s'emploieraient plus activement en
core à trouver une issue à l'impasse actuelle. 

22. Le Secrétaire général a déclaré que la 
Conférence avait deux objectifs principaux : pre
mièrement, passer en revue la situation actuelle dans 
les deux territoires afin de mobiliser un soutien mondial 
pour leurs peuples qui cherchaient à obtenir 
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l'autodétermination et l'indépendance et, deuxième
ment, formuler un programme d'action concret pour les 
aider à atteindre cet objectif. 

23. S'agissant de la question du Zimbabwe, te 
Secrétaire général a dit que la position fondamentale de 
l'Organisation des Nations Unies était que Je 
Royaume-Uni, en tant que Puissance administrante, 
avait la responsabilité principale du rétablissement 
d'un gouvernement constitutionnel fondé sur le prin
cipe du gouvernement par la majorité. Il était heureux 
de noter que le Royaume-Uni avait repris ses efforts 
pour y parvenir. Il tenait également à souligner 
l'importance des efforts incessants déployés par les 
dirigeants africains, en particulier ceux des Etats de 
première ligne, et par d'autres intermédiaires dans la 
recherche d'une solution acceptable. 

24. Il était regrettable qu'au cours des deux années 
écoulées chaque tentative en vue de trouver une solu
tion ait été déjouée par le régime illégal et ait buté sur 
son refus de reconnaître Ja réalité. Ce régime avait, au 
contraire, poussé plus loin sa politique de répression 
qui avait conduit à des massacres absurdes et avait 
obligé le peuple du Zimbabwe à intensifier sa lutte. 

25. Le Secrétaire général a déclaré que la menace 
contre ta paix et la sécurité internationales avait été 
aggravée par des actes répétés d'agression commis par 
le régime de Smith contre les territoires d'Etats afri
cains limitrophes. Au cours de l'année écoulée, les 
forces armées de ce régime avaient violé la 
souveraineté et l'intégrité territoriale du Botswana, du 
Mozambique et de la Zambie, provoquant de graves 
pertes humaines et matérielles. En conséquence, ces 
pays s'étaient vus dans l'obligation de détourner une 
partie des maigres ressources dont disposait leur 
économie fragile et déjà lourdement grevée pour faire 
face aux exigences accrues de leur sécurité. A cette 
situation étaient venues s'ajouter les difficultés finan
cières qu'imposait par ailleurs à l'économie de ces pays 
en développement l'application des sanctions 
décrétées par l'Organisation des Nations Unies contre 
la Rhodésie du Sud. 

26. La situation en Namibie constituait un défi sans 
précédent à l'autorité de l'Organisation des Nations 
Unies. Le Secrétaire général a rappelé qu'au début de 
1976 le Conseil de sécurité avait fixé un délai à l'Afrique 
du Sud, lui enjoignant de déclarer avant le mois d'août 
de cette année-là qu • elle organiserait des élections 
libres sous la supervision et Je con!rôle de 
l'Organisation des Nations Unies pour to'!t~ la Na~ibie 
considérée comme une seule enttte politique 
[résolution 385 ( 1976)]. D'autre part, l'Afrique du Sud 
était invitée à donner l'assurance qu'elle se confor
merait aux résolutions et décisions de l'Organisation 
des Nations Unies et à l'avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice en date du 21 juin 197f'. Au
cune réponse acceptable n'avait été reçue de l'Afrique 
du Sud. 

27. Le Secrétaire général a déclaré que la posi~i~n 
de l'Organisation des Nations Unies su~ la _Narrub,_e 
était claire et sans équivoque. L'Orgarusat,on avait 

• Conséquenasjuridiqun pour les Etats de fa présence cofllin11e 
de l'Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest efricain) nono~stafll fa 
risolution 276 (/970) d11 Conseil dt sicurite, al"Ïs consultatif. C.IJ. 
Recueil /97/, p. 16. 



affirmé à maintes reprises que le maintien de la 
présence de l'Afrique du Sud en Namibie était illégal et 
que celle-ci était tenue de retirer son administration et 
de mettre fin à son occupation du Territoire. 
L'Organisation des Nations Unies ne donnerait son 
agrément à aucune mesure prise par l'Afrique du Sud 
qui porterait atteinte à l'unité et à l'intégrité du Terri
toire. A cette fin. l'Afrique du Sud devait cesser sans 
délai sa politique des bantoustans et de ce qu'elle ap
pelait les foyers nationaux. En cc qui concerne le pro
cessus politique. l'Organisation des Nations Unies exi
geait que des élections libres sous la supervision et le 
contrôle de l'Organisation se tiennent dans toute la 
Namibie considérée comme une seule entité politique. 
que tous les prisonniers politiques namibiens soient 
remis en liberté. que toutes les lois et pratiques raciale
ment discriminatoires et politiquement répressives ces
sent d'être appliquées en Namibie et que tous les Na
mibiens actuellement en exil pour des raisons politiques 
bénéficient inconditionnellement de toutes facilités 
pour rentrer dans leur pays sans risque d'arrestation ou 
d'intimidation. 

28. Le Secrétaire général a déclaré que 
l'Organisation des Nations Unies avait l'obligation 
particulière de faciliter l'accession du peuple namibien 
à une indépendance authentique. A cet égard, le Con
seil des Nations Urùes pour la Namibie continuait de 
jouer un rôle important dans l"accomplissement des 
fonctions qui lui avaient été confiées par l'Assemblée 
générale.L'Organisation des Nations Unies reconnais
sait également le rôle spécial de la SWAPO dans tes 
processus politiques nécessaires pour amener le Terri
toire à l'indépendance. Le statut d"observateur dont 
jouissait la SWAPO à l'Assemblée générale garantissait 
que jusqu'à cc qu'advienne l'indépendance la voix de 
la Namibie se ferait entendre dans toutes les 
conférences et réunions tenues sous les auspices des 
Nations Unies dans lesquelles les intérêts du peuple 
namibien étaient en jeu. 

29. Le Secrétaire général avait exprimé pré
cédemment sa conviction que seul un transfert 
rapide du pouvoir à la majorité africaine au Zimbabwe 
et la cessation immédiate de l'occupation sud-africaine 
de la Namibie pouvaient conduire à une paix durable 
dans ces territoires. La communauté internationale. en 
renforçant son appui aux peuples du Zimbabwe et de la 
Namibie dans leurs efforts pour exercer leur droit 
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance. 
contribuerait à amener le processus de décolonisation 
en Afrique à une heun:use conclusion. La présence à la 
Conférence d'un si grand nombre de représentants 
témoignait de l'attachement de la communauté interna
tionale à cet objectif. 

30. Le Secrétaire général a rendu hommage à 
l'cruvre admirable du Comité spécial chargé d'étudier 
la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration t-ur l"octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux et du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie, dont les initiatives avaient permis la 
réunion de la Conférence. Il a également remercié les 
Etats et organisations qui, en répondant si généreu
sement à son appel, avaient rendu possible la réunion 
de Maputo. 

• 3 J. Enfin le Secrétaire général a exprimé l'espoir 
que les décisions prises par la Conférence contribue-
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raient à accélérer le cours des événements, de façon 
que l'on arrive sans nouveau retard à une solution juste 
et rapide des problèmes du Zimbabwe et de la Namibie. 

32. M. Machel, président du Mozambique. a 
déclaré que son pays était le défenseur des droits de 
l'homme contre le fascisme, de la dignité humaine con
tre un racisme monstrueux. L'Afrique du Sud était le 
bastion de l'oppression. mais ta victoire du Mozambi
que avait étendu les limites de la liberté à ce pays. 

33. Le président Machel a déclaré que la liberté et la 
paix étaient inséparables. L'existence en Afrique aus
trale d'un climat de guerre qui menaçait d'engloutir 
l'humanité était une conséquence directe du colonia
lisme et du racisme. Nul ne pouvait rester indifférent 
aux massacres perpétrés à Soweto, au Zimbabwe et en 
Namibie. La présence des délégations à Maputo était 
une affirmation concrète de leur détermination à cir
conscrire le conflit. La Conférence avait pour objectif 
de trouver le moyen le plus rapide et le plus efficace de 
mettre un terme au colonialisme au Zimbabwe et en 
Namibie. 

34. Les régimes colonialistes et racistes s'étaient 
efforcés d'étendre ces conflits internes aux pays voisins 
afin de détourner l'attention des problèmes fondamen
taux. Ils tentaient actuellement de passer de la course 
aux armements classiques à la course aux armes 
nucléaires et de provoquer un affrontement entre les 
grandes puissances. 

35. Le président Machel a noté que des situations 
coloniales classiques existaient au Zimbabwe et e_n 
Namibie. Les populations devaient choisir entre mounr 
des causes de l'agression coloniale ou prendre les 
armes et vivre dans la liberté et 1a dignité. 11 a déclaré 
que si l'on voulait mettre fin à la gu_erre il fall3!t_ ~up
primer les causes de la gue~re. ~ paix et. la_stab1_h_te _de 
la région pouvaient s'obtenir soit par la de~a1te !'11htru~e 
des colonialistes soit par leur acceptation mcondi
tionnclle du droit des peuples à l'indépendance totale. 
Un règlement négocié exigeait, _p~ur réussi~, 
l'acceptation totale par les forces coloruahstes du droit 
du Zimbabwe et de la Namibie à l'indépendance totale 
dans une intégrité territoriale complète. Des mesures 
positives avaient été prises en ce sens mai~ des obsta
cles importants subsistaient encore. Certrunes forces, 
tout en acceptant le principe de l'indépendance. 
s'cfTorçaient de le vider de la substance en exigeant des 
garanties en faveur des minorités. Or les colons 
n"étaient pas une minorité nationale mais d~s étra~er.s 
qui vivaient dans les territoires et dont l_a ~esencc et~t 
une conséquence directe du colomahsme. Apres 
l'accession à l'indépendance des territoires, certains de 
ces colons désireu:it de s'intégrer au nouvel ~tat P<;)Ur
raient en devenir citoyens. mais ils ne const1tuera1ent 
pas pour autant une minorité. Tous les ci~oyens, 9-uelle 
que soit leur race ou leur couleur. devra!ent. a~mr _des 
droits et des devoirs égaux sans aucune d1scnmmat1on. 
Insister sur un traitement préférentiel pour les colons 
était une tentative de préservation du colonialisme. 
Faire droit à cette demande reviendrait à créer une 
catégorie de citoyens. numériquement très faible, mais 
disposant de suffisamment de pouvoir ~ou~ bloqu_er. les 
décisions de la grande majorité. Or r obJ~ct1f dev~1t. etre 
de renforcer l'unité nationale. La ten~tJ~e des r~gim~s 
racistes au Zimbabwe comme en Nam1b1c de mamterur 
un statut spécial pour les colons était une violation du 



principe de l'égalité de tous les citoyens et c'était cette 
manœuvre qui avait fait échouer les négociations. 

36. Le président Machel a déclaré que les négo
ciations devaient se tenir entre la puissance colo
niale et les forces patriotiques, et non les rebelles. La 
non-reconnaissance de ce principe fondamental avait 
fait échouer jusqu'à présent les négociations au Zim
babwe. En Namibie, il y avait "les partis des colons et 
leurs fantoches" dont les colonialistes sud-africains se 
servaient pour maintenir leur domination sur le Terri
toire et qui avaient empêché le dialogue entre les forces 
patriotiques, représentées par la SWAPO, et l'Afrique 
du Sud. 

37. On avait dit qu'en Namibie la principale pierre 
d'achoppement était l'existence d'un seul mouvement 
nationaliste, la SWAPO, et que ce dernier ne pouvait 
prétendre représenter les intérêts de toute la popula
tion. Dans le cas du Zimbabwe au contraire, on avait 
affirmé que l'existence de nombreux mouvements 
nationalistes était le principal obstacle aux discussions. 
Or le véritable frein à l'indépendance était le colo
nialisme. 

38. Le président Machel a dit que les manœuvres 
visant à torpiller les solutions négociées aux guerres 
coloniales au Zimbabwe et en Namibie avaient été 
appuyées de façon décisive par certaines puissances 
occidentales. Bien que le Mozambique, la Zambie et 
de nombreux autres pays aient pleinement appliqué, au 
prix de lourds sacrifices pour leur économie, les sanc
tions de l'Organisation des Nations Unies contre la 
Rhodésie du Sud, de nombreux autres pays, y compris 
certains membres occidentaux du Conseil de sécurité, 
les avaient violées systématiquement et ouvertement, 
sous de nombreux prétextes. Des mercenaires étaient 
recrutés librement et la vente d'armes ainsi que la four
niture de licences pour leur fabrication se poursuivaient 
bien que l'Organisation des Nations Unies. ait 
expressément interdit ces activités. La fourruture 

1 d'armes et Je licences permettant d'en fabriquer ne 
pouvait être interprétée que comme 1m appui actif au 
système colonialiste condamné par l'Organisation. 

39. Le président Machel a déclaré que la situation 
au Zimbabwe prenait une tournure favorable à la suite 
des victoires remportées par les forces de libération 
nationales et l'efficacité croissante des sanctions 
appliquées par de nombreux pays. La création du _r~o.nt 
patriotique du Zimbabwe avait été un élément dec~s1f. 
Les nouvelles initiatives du Royaume-Uni pouvaient 
être un facteur positif tant q~e leur objecti( ~t!llt 
l'indépendance complète du Zimbabwe. Çes 1rulla
tives. a ajouté le président Machel, devaient c?m
prendre un transfert intégral du pouvoir à la population. 
li a précisé cependant qu'elles échou~raient si elles 
visaient à assurer un partage du pouvoir avec les f~
toches et à préserver la situation privilégiée des soi
disant minorités. 

40. Les initiatives récentes prises par les cinq 
membres occidentaux du Conseil de sécurité pouvaient 
également contribuer à résoudre le problème de la 
Namibie. Cependant si elles cherchaient à diviser le 
Territoire et à susciter des fantoches, elles 
n'aboutiraient qu'à prolonger le conflit. Le Gou
vernement sud-africain ne pouvait discuter du pro
cessus de transfert de ses pouvoirs qu'avec la SWAPO, 
qui avait été reconnue par l'Organisation des Nations 
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Unies et l'OUA comme le seul représentant authen
tique de la population namibienne. 

41. Le président Machel a déclaré que la question 
de Walvis Bay était artificielle : il n•y avait pas de 
citoyens de Walvis Bay, mais uniquement des citoyens 
namibiens. La survie de Walvis Bay n'était due qu'au 
labeur des Namibiens. 

42. C'était avec la SWAPO que l'Afrique du Sud 
aurait à débattre du transfert de la souveraineté des 
pouvoirs de la Namibie en tant qu'Etat unitaire, com
prenant Walvis Bay. 

43. Le Mozambique continuerait, comme il en avait 
le devoir international, à appuyer la lutte armée des 
peuples du Zimbabwe et de la Namibie, tout en souhai
tant que des solutions pacifiques soient trouvées si pos
sible. C'était ce qui s'était posé au Mozambique lorsque 
le Portugal avait accepté de transférer la souveraineté 
et de fixer une date pour l'indépendance. Il devait en 
être de même au Zimbabwe. La Conférence devait 
décider des mesures politiques, diplomatiques et autres 
qui renforceraient la lutte de libération, isoleraient les 
régimes racistes et renforceraient l'aptitude 
économique des Etats de première ligne à mieux ap
puyer la lutte de libération. 

44. M. Mboumoua, secrétaire général administratif 
de l'OUA, a déclaré que les organisateurs de la 
Conférence n'auraient pas pu choisir de lieu de réunion 
plus propice que le Mozambique, dont la lutte de 
libération avait été un exemple et une source 
d'inspiration pour tous. 

45. Il a rappelé brièvement les principes de la lutte 
de libération, notamment la responsabilité p~mordiaJ~ 
des peuples qui luttent pour libérer leur patne, ce qm 
suppose la pleine liberté d~ ch~ix ~es str~tégi~s. La fi~ 
suprême de cette lutte, c est-a-dire fa liberte, devait 
être considérée comme non négociable. La lutte de 
libération devait être située à la fois dans la perspective 
globale de la libération totale du continent et dans cell_e 
de la lutte pour la justice, la paix et le progrès. 11 fallait 
une claire identification de l'ennemi. 

46. M. Mboumoua a félicité le Mozambique d'avoir 
eu le courage de respecter les sanctions contre la 
Rhodésie du Sud et de fournir une assistance aux 
combattants de la liberté. 

47. Il a également félicité l'Organisation des Na
tions Unies du rôle qu'elle a joué mais a déclaré 9u'en 
dépit des centaine~ de r~unions. qui ~vaie_!lt, eu lieu. et 
des centaines de resolut1ons qm avaient ete adoptees 
les peuples du Zimbabwe et de la Namibie n'étaient pas 
encore libérés. 

48. M. Mboumoua a déclaré que sans l'appui des 
puissances occidentales les régimes ~acistes d:Afrigue 
australe auraient depuis longtemps dispar~. N_1 les pro
fits commerciaux ni les engagements btlateraux ne 
pouvaient justifier l'aide continl!e et l'encoui:3gement 
actuellement fournis par les p~tssances occ1~e~tales 
aux régimes racistes pour perpet1:1er: da~s la re~on la 
domination étrangère et la d1scnmrnati_on ra~tale. Il 
était temps de dépasser le stade des declarat1ons de 
principe et de passer à l'action. 

49. Au Zimbabwe aussi bien qu'en t:'larnibie, 
l'objectif était simple : il s'agissait de l'établissement 
immédiat et inconditionnel du gouvernement par la 



majorité. _Su~ c~tte qu~stion. il ne pouvait y avoir de 
compromis ru d autre issue. 

SO. M. Mboumoua a déclaré que l'OUA considérait 
la_ lutte armée comme le seul moyen pour Je peuple du 
Zimbabwe d'obtenir la liberté. Les initiatives britanni
que~ n'avaient pas apporté de résultats tangibles. Il 
falla11 prendre des mesures adéquates de soutien à la 
lutte armée du peuple du Zimbabwe. 

SI. L'OUA estimait que les membres permanents 
du Conseil de sécurité deYaienr utiliser leur puissance 
militaire et économique ainsi que leur in0uence pour 
assurer l'application des résolutions de l'Organisation 
~es N_ati~ns t.?nies relatives au Zimbabwe. y compris 
l apphcat1on ngoureuse des sanctions, afin de "mettre 
à genoux lan Smith et sa clique raciste ... 

52. M. Mboumoua a rappelé la proposition faite 
par l'OUA de créer un fonds international d'aide aux 
mouve~ents de libération des peuples d'Afrique aus
trale qui luttent encore contre la domination étrangère 
et la discrimination raciale et a dit que la Conférence 
pourrait peut-être méditer sur cette proposition cons
tructive. 

53. En ce qui concerne ta Namibie. il a déclaré qu'il 
fallait mettre fin à l'occupation illégale du Territoire par 
l'Afrique du Sud. L•ouA ne reconnaîtrait jamais un 
régime fantoche issu des pourparlers de Turnhalle10• 

L'Afrique du Sud voulait transformer la Namibie en un 
autre bantoustan. C'est à la SWAPO qu'il appartenait 
d'apprécier la portée véritable de l'initiative occi
dentale en Namibie. mais, en tout état de cause. cette 
initiative ne devait pas empêcher la Conférence de de
mander que des mesures concrètes soient prises sur la 
question. Il fallait mettre en œuvre les dispositions du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

S4. M. Mboumoua s·est ensuite félicité de la 
création de l'Institut des Nations Unies pour la 
Namibie et a lancé un appel à la communauté interna
tionale pour qu · elle donne à l'institut toute l'assistance 
nécessaire. 

SS. Passant à la question de la situation en Afrique 
du Sud, M. Mboumoua a déclaré que les peuples 
opprimés étaient prêts à verser leur sang afin de se 
libérer du régime raciste. La lutte armée était la seule 
solution. Les réltimes racistes d'Afrique australe 
n'avaient pas le droit d'exister. La communauté 
internationale devait aider les peuples de la région dans 
leur lutte rour accéder à l'autodétermination et à 
lïndépendance. 

56. M. Mboumoua a conclu en exprimant l'espoir 
que cette conférence "historique" serait couronnée de 
succès et contribuerait de façon importante à montrer 
que la communauté internationale est consciente de ses 
responsabilités pour rétablir la justice en Afrique aus
trale. 

51. M. Salim. président du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerner npplication de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance au,c. pays 
et aux peuples coloniaux. a déclaré qu'il était extrême
mrnt significatif que la Conférence ait lieu à Maputo. 
Maputo étail proche des régions où se déroulait la lutte 

•• Ces rourrar~n. qui ont éle org.ani~s r-r r Afrique du Sud, ont 
tticnpiésà Windhod, en str,tembre 1975ct se sont achevés en mars 
1977. Ln riunioni se tenaient dans un bâtiment connu sous le nom de 
Tumhallc. Voir auni A/AC.109/L.1138 et Add.t. 
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de libération, et cela devrait aider à attirer l'attention 
mondiale sur la situation au Zimbabwe et en Namibie. 
Pour les millions de victimes du coloniaLisme, de 
l'apa~theid et ~u, racisme en Afrique australe. la 
Conference, qui reunissait toutes les sections de la 
~ommunauté internationale, revêtait une très grande 
importance. 

58. M. Salim a déclaré que les problèmes à l'origine 
de la convocation de la Conférence étaient d'une impor
tance capitale non seulement pour l'Afrique mais pour 
le monde entier. Non seulement les régimes racistes 
illégaux de Salisbury et de Pretoria avaient fermé la 
voie à tout transfert pacifique des pouvoirs à la majorité 
africaine, mais en outre ils avaient intensifié leur politi
que d'oppression et de répression à l'égard des peuples 
qui se trouvaient sous leur domination et multiplié leurs 
menaces et leurs actes d'agression contre les Etats 
africains indépendants voisins. 

S9. Au Zimbabwe, en refusant avec arrogance de 
négocier une transition pacifique au gouvernement par 
la majorité, le régime illégal de Smith n'avait pas laissé 
aux combauants de fa liberté d'autre choix que 
d'intensifier la lutte armée. En Namibie également. on 
en était arrivé au stade de l'affrontement déclaré. Le 
régime raciste de Pretoria avait constamment bafoué 
l'autorité de l'Organisation des Nations Unies et, 
comme le régime minoritaire illégal du Zimbabwe. il 
avait maintenu sa présence en Namibie en ayant re
cours à la force armée, à la répression et à 
lïntimidation. Les pourparlers tribaux de TumhaJI, qui 
étaient la toute dernière manœuvre du régime raciste de 
Pretoria pour tromper r opinion publique mondiale, 
n·étaient finalement rien d'autre qu'un effort de ce 
régime pour renforcer sa domination sur le Territoire et 
ses habitants. Le but véritable du régime de Pretoria 
apparaissait dans son refus de traiter avec la SWAPO, 
seul représentant authentique du peuple namibien, et 
dans son recours à la force pour maintenir sa domina
tion. 

60. M. Salim a déclaré que la Conférence cons
tituait un fait UflÎIIUe dans l"'istoire des efforts 
déployés par la communauté internationale pour 
soutenir la lutte de libération en Afrique australe. Les 
participants à la Conférence avaient peut-être des 
méthodes et des v~s différentes et n'étaient peut-être 
pas tous t.1·accord s i type {e tactique à utiliser. mais 
ils s'accordaient t ~Je~~aître quïl fallait mettre 
fin à l'occupation il é • Jtdic-1.t Namibie par l'Afrique du 
Sud et libérer le Zimbabwe. Quelle que fût leur opinion 
au sujet de la lutte armée, ils ne rouvaient manquer de 
tenir compte de l'importance de ce fait dans le conflit 
montant. Si leur objectif était de mettre fin aux souf
frances et à la répression subies par les populations de 
la région, il fallait de toute évidence quïls conçoivent 
des moyens concrets de mettre un terme à la tyrannie 
des régimes racistes illégaux. 

6J. M. Kamana, président du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie. a déclaré que r Assemblée 
générale avait convoqué la Conférence à la fois pour 
ma nif ester sa solidarité avec les peuples du Zimbabwe 
et de la Namibie et pour exprimer sa préoccupation 
devant l'urgence et la gravité de la situation en Afrique 
australe. 

62. L'exploitation brutale de la Namibie et du Zim
babwe par les régimes racistes minoritaires illégaux 



n'avait pas laissé aux peuples de ces territoires d'autre 
possibilité que de poursuivre la lutte par tous les 
moyens à leur disposition. En Namibie, la SWAPO 
luttait courageusement contre l'oppression et la 
cruauté racistes et colonialistes. En dépit de toutes les 
difficultés, le peuple de la Namibie se groupait derrière 
la SWAPO, qui bénéficiait de l'appui des peuples pro
gressistes et épris de paix du monde entier. 

63. Pour tenter de regagner la confiance interna
tionale, l'administration sud-africaine illégale en 
Namibie avait réuni une conférence pseudo-consti
tutionnelle de fantoches tribaux et de partisans racistes 
de l'apartheid à Tumhalle. Toute tentative pour donner 
suite à ces manœuvres odieuses aurait de graves 
répercussions sur la paix et la sécurité internationales 
en Afrique australe. 

64. Le mouvement de libération du peuple du Zim
babwe menait avec succès la lutte pour la libération de 
ce territoire. Le recrutement constant de mercenaires 
en vue d'intensifier les mesures de répression contre le 
peuple du Zimbabwe contribuait sérieusement à aggra
ver la menace pour la paix et la sécurité interna
tionales en Afrique australe. Il était évident que l'échec 
des négociations de Genève en 1976 avait été dû au fait 
que le régime de Smith n'avait nulle intention de céder 
le pouvoir. 

65. M. Kamana a déclaré que les événements qu'il 
avait décrits correspondaient à la définition de 
l'agression contenue dans la résolution 3314 (XXIX) de 
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1974. Le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, créé pour 
administrer le Territoire jusqu'à son indépendance, 
n'avait pas été en mesure de remplir son mandat en 
raison des agressions sud-africaines. 

66. M. Kamana a déclaré que dans le texte définitif 
de la déclaration pour la libération du Zimbabwe etde la 
Namibie il fallait prier instamment l'Organisation des 
Nations Unies de convoquer une session extraordinaire 
de l'Assemblée générale et que les Etats Membres de 
l'ONU devaient s'efforcer de s'opposer à l'agression 
sud-africaine en Namibie avec énergie et imagination. 

67. M. Harriman, président du Comité spécial con
tre l'apartheid, a déclaré que, bien que l'ordre du jour 
de la Conférence portât directement sur la lutte de 
libération dans deux territoires africains, cette question 
n'était qu'un des aspects de l'un des problèmes plus 
vastes qui touchaient l'Afrique et le monde actuel, 
c'est-à-dire l'émancipation totale du continent africain, 
l'élimination totale du racisme sous toutes ses formes, 
l'abolition définitive de la donùnation de l'homme par 
l'homme et l'instauration d'un nouvel ordre mondial. 

68. Le régime d'apartl,eid sud-africain était le bas
tion du colonialisme et du racisme dans toute la région. 
C'était ce régime qui continuait à occuper Ja Namibie, à 
réduire le peuple namibien à l'esclavage et à utiliser ce 
territoire pour lancer ses agressions contre l'Angola et 
la Zambie. Ce régime était en état de guerre cohtre 
l'Afrique indépendante et contre l'Organisation des 
Nations Unies. Le régime méprisable de Smith au Zim
babwe n'était rien d'autre que le suppôt du régime de 
Pretoria. 

69. M. Harriman a déclaré qu'il ne pouvait y avoir 
ni dialogue ni détente ni compromis avec le régime 
d'apartheid. Envisager de modifier la situation selon le 
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bon plaisir du régime d'apartheid de Pretoria ou de son · 
satellite à Salisbury, c'était non seulement faire preuve 
d'hostilité à l'égard du peuple sud-africain mais aussi 
trahir les mouvements de libération de la Nanùbie et du 
Zimbabwe. 

70. Quelles que fussent les différences de statut sur 
le plan juridique entre l'Afrique du Sud, la Namibie et le 
Zimbabwe, le problème était essentiellement le même 
et concernait le droit ia1aliénable à l'autodétermination 
des peuples des trois territoires. Dans chaque cas, le 
devoir de la communauté internationale était clair : il 
s'agissait d'isoler totalement les régimes illégitimes et 
d'apporter tout l'appui moral, politique et matériel dont 
ils avaient besoin aux mouvements de libération 
nationale au stade crucial actuel de leur lutte. 

71. M. Ramphal, secrétaire général du Secrétariat 
du Commonwealth, a dit que la guerre en Afrique 
australe ne pourrait être évitée que si on en éliminait 
la cause c'est-à-dire l'oppression. Les moyens d'in
formation des pays occidentaux n'avaient pas réussi à 
révéler au grand public tes réalités de la situation en 
Rhodésie du Sud. 

72. M. Ramphala déclaré que les Etats africains, en 
particulier les pays situés en première ligne, s'étaient 
trop longtemps obstinés à chercher une solution paci
fique. Il appartenait maintenant aux pays occidentaux, 
sur l'aide desquels Smith comptait, de lui faire savoir 
clairement que ses calculs étaient faux et de s'engager à 
le renverser. Les sanctions seules ne suffisaient pas; ce 
qu'il fallait, c'était fournir un appui concret aux 
mouvements de libération qui portaient le poids de la 
lutte armée et aux Etats proches qui en subissaient les 
conséquences. 

73. M. Ramphal a poursuivi en disant que l'époque 
où l'on pouvait considérer la lutte armée comme le 
dernier recours était passée. La lutte armée était de
venue le résultat inévitable de l'intransigeance de 
Smith. Les partisans de la liberté devaient s'identifier à 
cette lutte, bien qu'ils puissent le faire de différentes 
façons. Les négociations ne devaient plus remplacer la 
guerre. Elles devaient la compléter. 

74. M. Ramphal a dit que l'indépendance de la Na
mibie et celle du Zimbabwe étaient solidaires l'une de 
l'autre : retarder l'indépendance de l'un de ces terri
toires aurait pour effet de retarder celle de l'autre. Le 
Zimbabwe ne saurait tarder à parvenir à l'indépendance 
et, à ce moment-là, il aurait besoin d'une assistance 
concrète dont une partie devrait lui être offerte par des 
pays tiers dans les domaines les plus divers. C'est ainsi 
que 3 000 habitants du Zimbabwe avaient obtenu des 
bourses et des offres d'emploi de plus de 25 gouverne
ments du Commonwealth. En ces programmes se pour
suivaient. 

75. Pendant les premières années d'indépendance, 
l'assistance au peuple du Zimbabwe devrait prendre 
des dimensions nouvelles, et il fallait dès à présent se 
préparer à faire face à cette tâche et à compléter l'aide 
collective que la communauté internationale fournirait. 
Le Secrétariat du Commonwealth avait commencé à 
faire des préparatifs à cet égard. 

76. M. Ramphal a déclaré que si l'on révélait aux 
peuples de l'Occident tous les méfaits du racisme, de la 
pauvreté, de la torture, de l'exploitation et de la 
dégradation humaine sous toutes ses formes les plus 



odieuses, ils exigeraient, horrifiés, que l'on mette fan à 
ces pratiques. C'est pourquoi il fallait absolument faire 
appel à tous les moyens d'information pour qu'ils met• 
tent en évidence avec compassion les souffrances qui 
étaient à rorigine de la guerre elle.même. 

77. Les moyens d'information devraient éviter de 
dénaturer les faits. Les vrais "patriotes .. n'étaient pas 
toujours ceux qui portaient des uniformes traditionnels; 
les vrais "terroristes .. n'étaient pas toujours ceux qui 
sortaient de l'ombre. Les peuples d'Afrique australe 
savaient que le terrorisme avait son siège à Salisbury et 
Pretoria. Il était temps que les moyens d'information 
occidentaux fassent connaître la vérité à leurs lecteurs. 

78. En cc qui concerne les programmes d'as
sistance à la Namibie, le Commonwealth avait 
décidé qu'une assistance multilatérale devrait être 
fournie au peuple de la Namibie pour l'aider à répondre 
à ses besoins en matière de formation et de 
développement. Un programme de bourses aux Na
mibiens avait été organisé par le Commonwealth et des 
liens étroits avaient été établis avec la SWAPO, J'OUA 
et les organes pertinents des Nations Unies. M. Ram• 
phal a poursuivi en disant que le Secrétariat du 
Commonwealth avait également fourni un appui à 
rlnstitut des Nations Unies pour la Namibie el que ce 
programme serair élargi. 

79. Le Secrétariat du Commonwealth avait 
répondu favorablement à la demande de la SWAPO 
d'effectuer une étude sur tes gisements minéraux en 
Namibie et d'analyser les conséquences financières, 
économiques et juridiques que pourrait avoir la 
présence de ressources minérales dans te Territoire. 
Ces renseignements pourraient s'av.;rcr extrêmement 
utiles pour aider une Namibie indépendante à formuler 
ses futurs plans de développement économique. 

80. On trouvera auit paragraphes 82 à 97 un résumé 
des déclarations de M. Nujoma, président de la 
SWAPO.et de M. Mugabe,codirigeantdu Front patrio
tique du Zimbabwe. 

III. - Ote.u GiNÉRAL 

81. Au cours du débat génér.st. des déclarations ont 
été faites par tes participants ci•après à la Conr érence : 
· a) Etats Membrrs : Afghanistan. Algérie, Al

lemagne, République fédérale d', Angola. Australie, 
Autriche, Belgique, Bénin, Botswana, Bulgarie, 
Burundi, Canada. Chine. Chypre, Colombie, Congo, 
Côte d1voire, Cuba, Danemark, Egypte. Emirats 
arabes unis, fapagne, Etah-Unis d'Amérique. 
Ethioric, Fidji. Finlande. France, Grèce. Guinée, 
Guinéc-Dis~u. Guyane, Haïti. Hongrie, Inde, 
Indonésie, Irak, Iran, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Japon. Kenya,. Lcs~tho, . Libéria. ~acbg~\C~r. 
Malaisie, Malawi, Mah, Mexique. Mongolie, Nigeria, 
Norvège, Pakhtan, Panama, Pays-Bas, Pérou. Philip. 
pines, Pologne, PortugaJ. Répub1ique arabe ~yrie~nc, 
République d~~ocratique ~l~eman~e, R~publ!que 
socialiste sov1et1que de B1eloruss1e, Republtque 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de 
TanZ3nic Roumanie, Royaume-Uni de Grandc
Breugne ~t d'Irlande du Nord, Sao Tomé•et-Principe, 
Sierra Leone, Somalie, Soudan. Suède: Tchécoslo~a
quie. Togo, Trinité~t-To~a~o. Tu~1.s1_e, Turquie, 
Union des Ré,rubliques socral,stes sov1et1ques, Vene• 
zueb, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 
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b) Organes de l'Organisation des Nations Unies : 
Président du Comité spécial chargé d'étudier la situa• 
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, Président du Comité spécial contre 
l'apartheid, Président du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie. 

c) Mou,·emenu de libération nationa(e reconnus par 
/'OUA : ANC(Zimbabwe), ANC, PAC, Front patrioti• 
que du Zimbabwe, SWAPO. 

d) Obsera•ateurs : OIT, OLP. Ligue des Etats 
arabes, Secrétaire général du Secrétariat du Common• 
wcalth. 

e) Jm·ités d'honneur: M. Michael Manley, premier 
ministre de la Jamaïque; M. Olof Palme, ancien pre• 
mier ministre de Suède et président du parti 
démocratique socialiste de Suède; lord Caradon, 
Royaume-Uni; le Président du Fonds d'affectation 
spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud; le 
Président de la Commission des droits de l'homme de 
l'ONU; le représentant <lu Président du Bureau de 
coordination des pays non alignés. 

A. - Résumé Jes dédarc11ions des représentants de! 
mm,wmenrs Je libération narionafe de fa Nam•• 
bie el du Zimbabwe 

82. M. Nujoma, président de la S~A?(), a déclaré 
que la Conférence de Maputo constlt_u~t un~ preuve 
concrète et encourageante de l'avance 1rrevers1blede la 
lutte de libération en Afrique australe. La SWAPO 
avait toujours ~onsidéré que, la. l~tt~ ~~ur libérer la 
totalité de r Afnque australe etrut 1ndiv1s1blc. 

83. M. Nujomaa remercié au nom de laSWAPO_l~ 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie e~ le Com1te 
spécial chargé d. étudier la situation en ce q~• con~ern_e 
l'application de la Déclaration sur l'octroi _de I mde
pendancc aux pays et aux peupl~s coloniaux pour 
les efforts qu'ils avaien! a~complts. e.n faveu_r de la 
libération du peuple opprime de ~am1b1e. ~I a dit que la 
création de l'Institut des Nauons Unies pour la 
Namibie à Lusaka était une mani~estatio~ con~~ète de 
la resronsabilité s!')éciaf e des Natton~ ~n1e.s d aider le 
peuple de Namibie dans sa lutte de hbérat1on. 

84. Le principal ot,jcctif de la _Conf~rence ~cvait 
être de sensibiliser l'orinion publique mtemat1onale 
pour qu'eJJc accorde son soutien aux peuples de 
l'Afrique australe et à leurs _véritables mouvcment_s d~ 
libération nationale . M. NuJoma a égalemen! souligne 
l'extrême importance du fait q?e la Çonference se 
tienne sous les yeux mêmes de I ennemi. Le_s ~ppres
scurs racistes et fanatiques du peuple de Nam1b1e pour• 
raient ainsi voir de Pretoria ou de Salisbury que d_e~ 
représentants de la majorité écrasante de 1_ h~mamte 
s • étaient réunis à Mapufo pour condamner severemcnt 
leurs régimes répressifs et fascistes . 

85. M. Nujoma a dit que la situatio~ actuelle ~n 
Namibie était marquée par la confrontation acharncc 
entre les forces de libération nationale et l~s forces 
d'occupation illégale. L' Afrique d~ ~ud _avaH_fa~ssc
ment donné l'impression qu'elle e!ait dtsJ>?see. a re
noncer à la Namibie, mais en fait elle n a,·att pa~ 
abandonné ses vues impérialistes fondament3!es ~u1 
étaient de maintenir la Namibie sous sa donunatJon 
politique. économique et militaire. Au cours de la. 



période allant de 1972 à 1974, rAfrique du Sud avait 
commencé à mettre au point de nouveaux stratagèmes 
pour .r~po~dr~. à la f!10bili_sation politique du peuple de 
Nanub1e, a 1 mtens1ficat1on de la lutte armée par la 
SWAPO et aux pressions exercées par la communauté 
internationale. L'Afrique du Sud avait annoncé 
l'adoption d'un statut international du "Sud-Ouest 
africain" et lancé l'idée d'une confédération de ban
toustans. Cette stratégie avait pour but principal de 
permettre à l'Afrique du Sud de maintenir une domina
tion et un contrôle effectifs sur la Namibie, derrière une 
façade de "chefs" noirs fantoches réunis au cours 
d'entretiens tribaux à Tumhalle. 

86. M. Nujoma a déclaré que, pendant la 
préparati~n des entretiens de Tumhalle, l'Afrique du 
Sud avait encore accru sa présence militaire en 
Namibie et avait continué à harceler, intimider et op
primer d'une façon encore plus intense les Namibiens 
qui s'opposaient à sa présence illégale dans le pays. A 
l'instigation del' Afrique du Sud, les fantoches de Tum
halle avaient, en février 19n, rédigé un prétendu pro
jet de constitution visant à mettre en place un gou
vernement provisoire. Ce document laissait l'essentiel 
du pouvoir aux mains de Pretoria. Le peuple de 
Namibie, sous la conduite de la SWAPO, avait rejeté ce 
projet et continuerait de lutter contre tout régime 
"néo-colonialiste basé sur les bantoustans" contrôlé 
par Pretoria. M. Nujoma a une fois de plus demandé à 
la communauté internationale de rejeter le prétendu 
gouvernement provisoire de la Namibie. 

87. M. Nujoma a récapitulé comme suit les con
ditions à remplir pour entamer des entretiens : 

a) L' ~f ri que du Sud devait publiquement 
reconnaitre le droit du peuple de la Namibie à 
l'indépendance et à la souveraineté nationale; 

b) L'Afrique du Sud devait annoncer publiquement 
que l'intégrité territoriale de la Namibie était absolue et 
qu'il était impossible de la négocier partiellement; 

c) Tous les prisonniers politiques devaient être 
libérés; 

d) Ious les exilés politiques, quelle que soit leur 
~rgamsation politique, devaient être autorisés à rentrer 
librement dans leur pays sans avoir à craindre les arres
tations ou les représailles; 

eJ L'Afrique du Sud devait s'engager à retirer sa 
pohce et son armée du Territoire. 

88. M. Nujoma a conclu son discours en déclarant 
que la SWAPO ne saurait concevoir des élections libres 
en _Namibie sans un retrait préalable des forces sud
afncaines de répression et d'intimidation. Il a 
d~m~ndé instamment à la Conférence d'envisager de 
reun1r une session extraordinaire de l'Assemblée 
gé~érale afin d'examiner la situation critique qui 
prevalait en Namibie et de prendre les mesures 
appropriées pour mettre fin à l'occupation illégale du 
Territoire par l'Afrique du Sud. 

89. M. Mugabe, codirigeant du Front patriotique 
du Zimbabwe, a déclaré que le fait de tenir la 
Conférence à Maputo permettait à des personnes du 
f!lOnde entier de se rendre compte sur place de la situa
lion en Afrique australe et de percevoir l'atmosphère 
angoissante de guerre qui régnait aux frontières du 
Mozambique. 

13 

90. Il a dénoncé les pays qui avaient violé les sanc
tions des Nations Unies et avaient permis à leurs com
pagnies pétrolières de fournir du pétrole à la Rhodésie 
d~ Sud, ~t~ ce 9u~ était encore plus grave, avaient per
mis au reg1me 1llegal de recruter des mercenaires. 

91. Voyant que la Puissance administrante n'avait 
pas assumé ses responsabilités en renversant le régime 
le Zimbabwe avait mobilisé son peuple pour obteni; 
l'indépendance et la paix, ce qui, selon M. Mugabe, ne 
pouvait s'obtenir que par la guerre. 

92. Le Front patriotique du Zimbabwe avait rejeté 
les discussions de Genève parce que le régime illégal 
n'avait pas montré sérieusement et honnêtement qu'il 
avait l'intention de transférer le pouvoir au peuple du 
Zimbabwe. Les discussions de Genève avaient échoué, 
et les dispositions de base qui avaient mené à ces 
discussions avaient connu le même sort. 

93. M. Mugabe était opposé à ce que les Etats-Unis 
jouent un rôle dans une conférence constitutionnelle 
sur le Zimbabwe. La responsabilité de la décolonisation 
du Zimbabwe devait être assumée par le Royaume-Uni, 
en collaboration avec le peuple du Zimbabwe. Le 
Royaume-Uni ne devait pas tenter de reporter cette 
responsabilité sur les Etats-Unis ni sur aucun autre 
pays, bien qu'il puisse demander à ses alliés d'appuyer 
les mesures qu'il prendrait. La participation des 
Etats-Unis pourrait internationaliser le conflit et le 
rendre plus explosif. Toute nouvelle initiative du 
Royaume-Uni devait reposer sur la reconnaissance de 
l'existence d'un état de guerre au Zimbabwe entre le 
Royaume-Uni, représenté par le régime illégal, et le 
peuple du Zimbabwe, représenté par le Front patrioti
que du Zimbabwe. Les entretiens devaient donc avoir 
lieu entre le Royaume-Uni et le Front patriotique et 
devaient porter sur le transfert sans restriction de 
pouvoir au peuple du Zimbabwe. 

94. M. Mugabe a déclaré que la lutte n'était pas 
dirigée contre les Blancs en tant que tels mais contre un 
système injuste basé sur l'exploitation, l'oppression et 
la discrimination raciale. Cette guerre devait être 
considérée comme une lutte pour l'égalité et la dignité 
humaine, et c'est pourquoi il lançait un appel à la 
Conférence pour qu'elle accorde une aide matérielle, 
politique et morale qui assurerait la victoire. Il a 
également demandé à la Conférence d'examiner à fond 
la question de l'agression caractérisée dont le régime 
illégal s'était rendu coupable, sans provocation, à 
l'égard des Etiits de première ligne comme le Mozam
bique, la Zambie et le Botswana. 

95. M. Mugabe a également demandé aux institu
tions et organismes des Nations Unies d'accroître leur 
assistance matérielle aux réfugiés du Zimbabwe (plus 
de 70 000 uniquement au Mozambique) et au Front 
patriotique. 

96. Il a demandé instamment à la Conférence de 
dénoncer les massacres et le génocide perpétrés par le 
régime illégal, l'incarcération et l'expulsion de mis
sionnaires innocents, les arrestations en masse, les 
interdictions, les détentions et les pendaisons de com
battants de la liberté. 

97. M: Mugabe a déclaré que la Conférence devait 
également condamner les pays occidentaux et les com
pagnies pétrolières qui continuaient à violer les sanc
tions des Nations Unies et permettaient le recrutement 
de mercenaires. 



98. Au nom de r ANAC (Zimbabwe), M. Mutiti a 
déclaré qu'au Zimbabwe l'ennemi avait à maintes re
prises fait de prétendues propositions pourune solution 
pacifique, sans se rendre compte que le moment où 
une solution pacifique était possible était passé depuis 
longtemps et que, pour le peuple du Zimbabwe, le mo
ment était maintenant venu où le régime de Smith de
vait se rendre au peuple du Zimbabwe. Le peuple du 
Zimbabwe avait déjà trouvé la solution au problème du 
Zimbabwe : la résistance armée contre le régime illégal 
de Smith. 

99 M. Mu titi a déclaré que le peuple du Zimbabwe 
se battait pour libérer son pays et non pour trouver les 
moyens d'arrêter 1~ guerre de libér3:tion nati?nale. !I 
n'y avait aucune raison de parler puisque Sllllth avait 
seulement l'intention d'accepter un arrangement à la 
Kissinger qui lui permettrait de gagner du temps. Le 
peuple du Zimbabwe devait résiter à toutes les ten
tatives visant à le divisier. 11 n'y aurait de victoire à la 
table des négociations que lorsq11e la victoire aurait été 
remportée sur le champ de bataille. 

100. M. Mutiti a rappelé que le Gouvernement du 
Royaume-Uni, après avoir refusé de reconnaitre à 
Smith et à son cabinet la qualité de personnalités offi
cielles, avait invité le régime illégal à participer à des 
entretiens sur la question de la déclaration unilatérale 
d'indépendance. Cela avait été une reconnaissance de 
fait du régime de Smith. La responsabilité de mettre fin 
au régime de minorité illégal et raciste en Rhodésie du 
Sud et de transférer le pouvoir effectif au peuple du 
Zimbabwe sur la base du suffrage universel des adultes 
et du gouvernement de la majorité incombait en premier 
lieu au Royaume-Uni en qualité de Puissance adminis
trante. 

101. Ceull qui avaient suivi l'histoire de la lutte 
anticoloniale au Zimbabwe savaient que les négo
ciations avec l'ennemi qui occupait ce pays avaient 
toujours échoué. Elles avaient échoué non pas 
parce que le peuple ne souhaitait pas la paix mais parc.e 
que la situation coloniale du Zimbabwe ne permettait 
pas l'adoption de demi-mesures. 

l02. M. Mutiti a déclaré également que certaines 
personnes étaient obligées de témoigner pour échapper 
à la torture. Les civils étaient mutilés, tués et massa
crés sans discrimination. Le massacre de sang-froid de 
plus de 675 réfugiés dans le camp de Nyazonia au Mo
zambique en était le meilleur uemple. 

103. Pour conclure. M. Mutiti a déclaré que la lutte 
armée se poursuivrait jusqu'à ce que le peuple du Zim
babwe contrôle son pays 

B. - Résumé des déclarations faites 
par les im·itls d'honneur à la Conférence 

t{µ, M. Manlcy. premier ministre de laJam~ïque, a 
déclaré que l'objet de la Conférence devait etre de 
soutenir Ja June contre l'apartheid et non de donner des 
instructions. Conscient de la nécessité d'une ~~ttc 
armée, il avait été amené, lors de la quatnemc 
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement deJ 
pays non alignés, qui s'était tenue à Alger en 19]3, a 
offrir, au nom de Ja Guyane et de la J~n131ique. 
d'envoyer des volontaires ~ombattre_ aull ~t~s. des 
forces de libération. On avait alors fait valoir. aJUS!C 
titre, que le combat devait être mené par les intéresses 
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eux-mêmes. La Guyane et la Jamaïque continuaient 
toutefois à s'estimer engagées par leur offre. 

105. La Jamaïque continuerait à fournir une aide 
directe aux combattants de la liberté selon des 
modalités acceptables pour ces derniers. La 
Conférence ne devait jamais perdre de vue l'enjeu du 
conflit pour pouvoir accorder un appui approprié. 
L'Afrique du Sud était le foyer d'où s'était propagé le 
cancer de la domination raciste en Afrique australe. 
Aussi ne pouvait-on méconnaitre la puissance et 
l'influence de Pretoria. La tactique qui serait suivie 
pour la lutte de libération du Zimbabwe et de la Namibie 
devait épouser la stratégie adoptée pour détruire 
l'apartheid en Afrique du Sud. Il s'agissait des deux 
aspects d'une seule et même lutte. 

106. Le régime de Smith - aussi illégal qu'i~
moral - devait être renversé par la lutte armee 
ou par la force des pressions exercées par la 
communauté internationale, ou encore par un effet 
conjugué de ces moyens. La liberté du Zimbabw~ 
n'était pas négociable. A moins que la C?mmunaute 
mondiale ne modifiât radicalement son attitude, force 
était de conclure que la lutte armée constituait la seule 
voie susceptible de conduire à une solution. 

107. En Namibie, après des années de défi, Pretoria 
venait de modifier sa position en prome~~nt 
d'organiser de vagues élections so~s la s_upe_rv1s1on 
internationale et la surveillance de I OrgarusatJon des 
Nations Unies sans toutefois que les modalités de ce 
contrôle aient été précisées. Une fois de plus, rien ne 
permettait d'espérer que Pretoria honorerait ses 
engagements, pour limités qu'ils fussent. 

108. En réalité, a souligné M. Manley, les pro
messes successives de Salisbury et Pretoria n'avaient 
d'autre but que de gagner du tem~s., Elles _seraient 
chaque fois violées parce q~e ce_ux_ qm re.~lai:n31entavec 
insistance l'ouverture de negociat1ons n eta1ent pas en
core prêts à exercer les pressions susceptibl~s 
d'imposer une solution durable par des moyen~ paci
fiques. En attendant. tandis que la communaut~ !llon• 
diale s'attardait sur le Zimbabwe et la Nam1b1e, l_e 
véritable scélérat du drame, l'Afrique du Sud, restait 
pratiquement impuni. 

109. S'agissant de la Namibie. M. Manley .a relevé 
que la lutte continuait. bien que Vorster ru! appa
remment décidé qu'il n'avait d'autr~ ch~1x q~e 
d'oublier le stratagème de Tu~halle qui _devait main
tenir ta Namibie sous la domination raciste .• Z:e pr<>: 
blème était très simple : l'Afrique ~u ~ud n etrut m 
juridiquement ni moralem.ent fondee .a. prendre de 
décisions engageant" l'avenir de la Nam1b1e. 

1 JO. La légitimité conférée à la SWAfO par 
l'Organisation des Nations Unies devait etre 
expressément reconnue dans tout arrangement suscep
tible de déboucher sur une véritable indépendance. Se 
contenter de moins serait trahir les combattants de la 
liberté qui avaient sacrifié leur vie à la cause. 

J 11. Tout arrangement devait prév<?ir des élcct!ons 
sous la seule supervision de l'Organisation des Nations 
Unies, le retrait immédiat de toutes les troupes su~
africaincs et la libération immédiate de tous les Pf!• 
sonniers politiques namibiens détenus dan~. le :rem· 
toire ou en Afrique du Sud même, de maruere a l~~r 
permettre de participer pleinement au processus pohll· 



que conduisant à l'autodétermination et à 
l'indépendance. Tout règlement concernant l'Afrique 
australe devait être fondé uniquement sur le principe .. à 
chacun une voix" ainsi que sur le suffrage urù vers el des 
adultes. 

112. Pour parvenir rapidement à un règlement du
rable, la Conférence devait : 

a) Exiger la pleine exécution de l'esprit et de la lettre 
des recommandations, des résolutions et des directives 
adoptées par l'Assemblée générale de l'Organisation 
des Nations Unies, la plus haute instance politique 
mondiale concernant le Zimbabwe et la Namibie; 

b) Prier instamment les pays, et en particulier les 
pays développés, de mobiliser l'opinion publique en 
faveur des peuples du Zimbabwe et de la Namibie et 
demander instamment aux organes d'information de 
promouvoir leur cause; 

c) Exiger que ces pays soient protégés, dans le cadre 
de règlements internationaux, contre les pillages opérés 

· par les sociétés transnationales dont le système 
d'exploitation est fondé sur un équilibre sordide entre 
profit et répression; 

d) Adresser un appel aux puissances occidentales 
pour qu'elles interdisent le recrutement, sur leur terri
toire, de mercenaires qui, pour de l'argent, étaient prêts 
à se repaitre du sang des patriotes; 

e) En ce qui concerne la Rhodésie du Sud, la 
Conférence devait prier instamment tous les Etats : 

i) De s'abstenir de relations commerciales d'au
cune sorte avec la Rhodésie du Sud, et notam
ment ne pas lui livrer de pétrole; 

ii) Dïnterdire toute publicité en faveur de 
l'émigration dans ce pays; 

iii) De cesser toutes relations avec la Rhodésie du 
Sud; 

f) En ce qui concerne la Namibie, la Conférence 
devait prier instamment tous les Etats : 

i) D'aider pleinement l'Organisation des Nations 
Unies à s'acquitter du rôle qui lui incombe en 
Namibie et de veiller à ne pas affaiblir ou saper sa 
position en tant qu'autorité légitime en Namibie; 

ii) De s'employer à décourager et a freiner le pillage 
des ressources de la Namibie en confisquant tous 
les produits en provenance de ce territoire. 

1t3. En définitive, a déclaré M. Manley, c'était le 
monde- témoin de l'agonie de l'époque coloniale 
et appelé à présider à la naissance d'une ère 
nouvelle - qui passait en jugement en Afrique aus
trale. Ceux qui avaient des sanctions à appliquer de
vaient le faire immédiatement afin de montrer au monde 
que la justice pouvait l'emporter sur les intérêts 
économiques égoïstes. Ceux qui avaient des armes à 
donner devaient les envoyer sur le champ afin que les 
cliques de Salisbury et de Pretoria comprennent enfin 
que les honnêtes gens ne se laisseraient plus abuser. 

114. En demandant aux pays développés de passer 
sans tarder à l'action, M. Manley se faisait J'interprète 
de l'ensemble du tiers monde. Le tiers monde savait 
bien que les pays développés étaient en mesure de 
renverser Smith et Vorster sans coup férir, et si ceux-ci 
refusaient d'agir, il ne lui serait pas difficile d'en trouver 
les raisons. 
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115. En conclusion, M. Manley a déclaré que le 
tiers monde ne menaçait pas le monde développé - ce 
n'était pas dans ses habitudes - mais se souviendrait 
qu'il avait dû lutter et que bon nombre de ses fils étaient 
morts pour acquérir ce qui leur revenait depuis toujours 
de plein droit. Il a demandé instamment aux pays 
développés de réfléchir sérieusement, car les généra
tions futures se rappelleraient l'époque actuelle et 
l'histoire jugerait durement ceux qui étaient restés 
indifférents. 

116. M. Palme (Suède) a dit que les problèmes re
latifs à la Namibie et à la Rhodésie du Sud (Zimbabwe) 
découlaient directement de la politique d'apartheid 
appliquée par l'Afrique du Sud, qui s'obstinait à oc
cuper illégalement un territoire doté d'un statut interna
tional (Namibie) et qui, au mépris des décisions du 
Conseil de sécurité, accordait une aide vitale au régime 
illégal et rebelle de Rhodésie du Sud. 

117. M. Vorster, premier ministre d'Afrique du 
Sud, évoquait la nécessité de protéger la civilisation 
occidentale et 1es nations chrétiennes tout en se faisant 
le porte-parole d'un chauvinisme racial peu chrétien et 
contraire aux principes de l'humanisme occidental. Ian 
Smith avait déclaré que la Rhodésie du Sud et l'Afrique 
du Sud étaient convenues de lutter ensemble pour 
défendre les valeurs de la démocratie occidentale 
apportées en Afrique par l'homme blanc. Les Eu
ropéens n'accepteraient jamais que la démocratie 
occidentale soit ainsi travestie. Représentant d'un 
mouvement qui, depuis des décennies, luttait pour la 
démocratie et contre toutes les formes de dictature, 
M. Palme ne pouvait trouver de mots assez durs pour 
stigmatiser l'emploi des termes "démocratie'' et 
"liberté" à des fins abusives. 

118. Les questions en jeu en Afrique australe 
seraient la pierre de touche de la civilisation occi
dentale, qui serait jugée selon qu'elle respectait les 
valeurs modernes d'une société éclairée dont elle se 
réclamait ou selon qu'elle tolérait une doctrine per
nicieuse de suprématie raciale. L'attitude à adopter à 
l'égard de l'Afrique du Sud posait une question 
fondamentale de moralité, de respect des valeurs et des 
idées forgées par ces mêmes pays occidentaux qui ap
puyaient maintenant le régime d'apartheid en 
s'abstenant de participer, avec la grande majorité des 
nations, à un programme susceptible d'amener dc;s 
changements radicaux. La communauté mondiale de
vait réagir contre un régime qui opposait un mépris 
absolu à ses doctrines et principes fondamentaux. 

119. De l'avis de M. Palme, il était maintenant in
contestable que l'avenir de l'Afrique australe appar
tenait aux Africains eux-mêmes. La résistance opposée 
par les régimes racistes condl!isaiJ à_ se demand~r si 
seule la violence, la lutte armee, eta1ent susceptibles 
d'amener des changements ou s'il était encore possible 
d'effacer par des moyens pacifiques l'affront à la 
dignité humaine que constituaient le colonialisme, le 
racisme et l'apartheid. Al' évidence, tout le monde était 
en faveur de solutions pacifiques. Mais les privilégiés 
qui avaient eu la chance de connaître une évolution 
pacifique devaient s'abstenir de tout ton moralisateur, 
de toute affectation de vertu, face à ceux qui avaient été 
contraints de prendre les armes pour se libérer. Il était 
facile de prévoir que si, dans leur quête de paix et de 
progrès, les peuples ne rencontraient qu'oppression et 



exploitation ils finiraient par recourir à la violence. La 
lutte armée devenait le dernier recours possible. A 
l'heure actuelle, la poursuite de la lutte armée au Zim
babwe et en Namibie semblait inévitable. La pression 
que devraient exercer les nationalistes par les armes 
dépendait de celle qu'exerceraient les puissances occi
dentales par des moyens pacifiques, tels par exemple 
que les sanctions, comme l'avait si bien dit le président 
Julius Nyerere. Là résidait la possibilité de mettre fin à 
la lutte armée et de parvenir à un règlement pacifique 
sur la base du gouvernement par la majorité. 

120. Les éléments fondamentaux de la situation 
régnant en Afrique australe avaient été bien analysés. 
La Conférence apporterait une contribution parti
culièrement notable. La nécessité d'agir, et d'agir de 
manière décisive, était évidente. Il fallait essen
tiellement diriger l'action contre le régime d'apartheid 
parce que les problèmes de la Namibie et du Zimbabwe 
étaient liés à la survivance de ce système. 

121. L'Organisation des Nations Unies avait une 
responsabilité particulière et centrale. Toutefois, les 
mesures prises par l'Organisation, ou l'absence de tel
les mesures, ne sauraient servir d'alibi à la passivité des 
nations. Chaque pays, chaque gouvernement, chaque 
mouvement populaire, avait ses propres responsabi
lités et son propre rôle à jouer. 

122. M. Palme a proposé six domaines d'action. Il 
fallait notamment : 

a) Cesser toutes les exportations d'armes à J' Afrique 
du Sud et toute coopération militaire avec son gou
vernement. Il y avait longtemps que l'Organisation des 
Nations Unies aurait dû décider d'imposer un embargo 
obligatoire sur les armes. 

b) S'occuper sérieusement de la question des inves
tissements et de l'exportation des capitaux en Afrique 
du Sud et en Namibie et, dans ce contexte, exa
miner le rôle que jouait le transfert des techniques dans 
le renforcement de l'apartheid. L'interdiction 
d'investir en Afrique du Sud ne pouvait être réellement 
effective que si elle s'inscrivait dans le cadre d'une 
action internationale appuyée par les pays industria
lisés qui avaient de vastes intérêts économiques dans 
les affaires et l'industrie sud-africaines. 

c) Apporter un appui matériel et politique aux 
mouvements de libération et aux Etats déjà autonomes 
dans leur lutte pour l'indépendance nationale et 
l'émancipation économique. Les actes d'agression 
répétés contre la Zambie, l'Angola, le Mozambique et 
le Botswana devaient être repoussés; et. si l'on voulait 
qu'il soit ajouté foi aux déclarations dénonçant les im
mixtions êtrangères dans les affaires africaines, il fallait 
mettre fin au recrutement. au financement, à la forma
tion. au transport et au rassemblement de mercenaires. 
Les gouvernements pouvaient également accroitre 
leurs contributions au Fonds d'affectation spéciale des 
Nations Unies pourl' Afrique du Sud, au Fonds interna
tional de défense et d'aide pour l'Afrique australe, au 
Fonds international d'échanges universitaires et aux 
fonds similaires. 

d) Refuser de reconnaitre tes prétendus bantoustans 
indépendants et s'opposer aux efforts déployés par les 
sociétés internationales qui, en effectuant des investis
sements massifs dans ces régions, visaient à leur accor
der' une reconnaissance de fait. 

J6 

_e) Exercer des pressions sur le régime illégal du 
Zimbabwe pour qu 11 abandonne le pouvoir et renforcer 
les sanctions. 

f) Redoubler d'efforts pour mettre fin à l'occ~pation 
illégale de la Namibie. Appuyer la SWAPO. Accorder 
immédiatement l'indépendance à la Namibie selon le 
principe du gouvernement par 1a majorité. Organiser 
des élections libres sur l'ensemble du Territoire de la 
Namibie, considéré comme une seule entité politique, 
sous la supervision et le contrôle de l'Organisation des 
Nations Unies. 

123. En conclusion, M. Palme a déclaré qu'on ne 
pouvait rester neutre dans les luttes actuelles et futures 
del' Afrique australe. Il fallait prendre parti ou pour les 
exploiteurs ou pour les exploités. 

124. Lord Caradon a remercié ceux qui l'avaient 
invité à assister à la Conférence. Il devait cette invita
tion, pensait-il, au fait qu'il y a près de 10 ans il avait pu 
introduire au Conseil de sécurité un certain nombre de 
résolutions relatives à la Rhodésie du Sud. Dans ces 
résolutions, le Conseil avait : a) reconnu la légitimité du 
combat livré par le peuple sud-rhodésien pour obtenir 
la reconnaissance· de ses droits~ b) déclaré que la situa
tion en Rhodésie du Sud constituait une menace pour la 
paix et la sécurité internationales; c) institué contre la 
Rhodésie du Sud un système de sanctions obligatoires 
d'application générale. Dix ans après, il fallait se de
mander dans quelle mesure ces sanctions avaient été 
efficaces. 

125. Lord Caradon savait que la Conférence s'était 
consacrée avec beaucoup d'attention à l'élaboration 
d'un document final, mais il se demandait quel impact 
ce document aurait sur l'opinion mondiale. Il aurait 
peut-être mieux valu que la Conférence prépare un 
message plus bref, par exemple : "Nous sommes 
d'accord; nous sommes décidés; et maintenant le mo
ment d'agir est venu". 

126. Pourquoi, selon lord Caradon, le régime illégal 
et le Gouvernement sud-africain voyaient-ils l'avenir 
avec confiance ? C'est parce qu'ils comptaient dans 
une très large mesure sur les divergences et les frictions 
qui se ma nif estaient dans le reste du monde. Tous les 
participants à la Conférence avaient le devoir de ne pas 
exacerber ces divergences et d'éviter qu'elles 
s'étendent à la Rhodésie du Sud. lis devaient au con
traire enterrer les différends et s'unir pour aller de 
l'avant. Tous les participants souhaitaient manifeste
ment que le peuple sud-rhodésien accède à l'auto
détermination et à l'indépendance. Ils devaient donc 
montrer clairement qu'ils étaient décidés à agir en 
cc sens et qu'ils exerceraient des pressions de plus en 
plus fortes sur le régime illégal jusqu'à cc que ce but soit 
atteint. 

127. Pour lord Caradon, le moment était émine
ment favorable à une action concertée. De · nou
velles initiatives étaient prises pour permettre une 
telle solution. Au Royaume-Uni, le Secrétaire d'Etat 
aux affaires étrangères et aux affaires du Common
wealth souhaitait vivement apporter sans retard une 
solution équitable au problème rhodésien. Par ailleurs, 
personne ne pouvait mettre en doute l'attitude an
tiraciste du représentant permanent des Etats-Unis 
d'Amérique auprès de l'Organisation des Nations 
Unies. 



128. Lord Caradon a dit qu'il était venu à la 
Conférence en redoutant la possibilité d'une guerre 
raciale. 11 avait changé d'avis et croyait fermement 
que des mesures concertées devaient être prises 
immédiatement. 

129. Le Président du Bureau de coordination des 
pays non alignés, M. H. O. Wijegoonawardena, a 
rappelé que la cinquième Conférence des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignés, qui s'était 
tenue en 1976 à Sri Lanka 11 , avait reconnu que la pierre 
de touche à laquelle mesurer l'efficacité de l'action 
internationale entreprise afin d'instaurer partout dans 
le monde un nouvel ordre fondé sur la dignité et le 
bien-être de l'homme se trouvait en Afrique et que 
l'Afrique devait donc continuer à retenir spécialement 
l'attention du mouvement des non-alignés. La cin
quième Conférence avait vu dans les luttes qui se 
déroulaient au Zimbabwe et en Namibie des 
événements de grande portée qui constituaient la phase 
finale et décisive de la liquidation des régimes tyranni
ques de minorités racistes d'Afrique austra1e. 

130. M. Wijegoonawardena a précisé que la 
Conférence des ministres des affaires étrangères du 
Bureau de coordination des pays non alignés, qui s'était 
réunie du 7 au 11 avril t9n à New Delhi, avait résolu 
d'encourager tous les gouvernements et toutes les 
organisations à coopérer pour assurer le succès de la 
~onférence en cours dans l'espoir que leur exemple 
inciterait la communauté internationale à apporter aux 
mouvements de libération l'appui dont ils avaient be
soin12. 

. 131. M. Wijegoonawardena a rappelé que Ja Con
ference des ministres des affaires étrangères, dési
reuse d'exprimer la solidarité des pays non alignés 
avec les Etats de première ligne et les mouvements de 
libération intéressés, avait demandé que l'aide aux 
mouvements de libération du Zimbabwe et de la 
Namibie fût intensifiée. Elle avait notamment appelé 
l'attention sur la décision de la cinquième Conférence 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
alignés qui demandait la mise sous embargo impératif 
de la totalité des armements à destination de l'Afrique 
du Sud, l'institution de sanctions, économiques et au
tres, contre le régime de Pretoria et l'application 
~crupuleuse de sanctions obligatoires contre le régime 
illégal de la minorité raciste au Zimbabwe, ainsi que 
l'extension de ces sanctions à tous les domaines prévus 
à I' Article 41 de la Charte des Nations Unies. 

132. Le Président du Conseil d'administration du 
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour 
l'Afrique du Sud, M. Anders I. Thunborg, a déclaré 
que les attributions du Fonds avaient été élargies en 
1970 de façon à englober également l'assistance 
apportée aux personnes victimes de la législation 
repressive et discriminatoire appliquée en Rhodésie du 
Sud et en Namibie ainsi qu'à leurs familles. Le Fonds 
d'affectation spéciale, alimenté uniquement par des 
contributions volontaires, versait des subventions à des 
organisations bénévoles et à d'autres organismes 
compétents qui venaient en aide aux victimes de la 
persécuticn en Afrique australe. 

. 133. M. Thunborg a annoncé que le Fonds avait 
Jusqu'à présent reçu et versé près de 5 millions de dol-

11 Voir A/31/1'17. 
u Voir A/32/74, annexe(, par. 28. 
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lars. Les contributions émanaient de plus de 
60 gouvernements. Toutefois, l'augmentation sensible 
des actes de répression au cours de l'année précédente 
avait amené le Conseil d'administration à demander 
aux gouvernements qu'ils augmentent d'urgence le 
mo~t~nt de leurs versements. Le Fonds avait reçu 
1 nulhon de dollars en 1977, ce (lui représentait une 
au~rl!entation substantielle par rapport aux années 
precedentes. Le Conseil d'administration avait 
également demandé aux gouvernements de verser 
directement des contributions à des organismes 
bénévoles tels que le Fonds intemationa1 de défense et 
d'aide pour l'Afrique australe, et il avait appris que des 
s?mmes importantes avaient été remises à ces orga
nismes. 

134. M. Thunborg a exprimé l'espoir que tous les 
gouvernements quis• étaient abstenus jusque-là ne tar
deraient pas à se montrer généreux à l'égard du Fonds 
d'affectation spéciale et des institutions bénévoles. Le 
Conseil d'administration croyait qu'il était nécessaire 
et utile d'apporter une assistance humanitaire à ceux 
qui devaient vivre sous la répression à cause du combat 
légitime qu"ils livraient pour conquérir leur liberté. 
Mais une aide humanitaire et une aide à l'éducation 
visant à répondre à des besoins impérieux ne pouvaient 
en aucune manière se substituer à une action politique 
destinée à mettre fin à la répression, au colonialisme et 
à l'apartheid en Afrique australe. Des hommes, des 
femmes et des enfants avaient été, par milliers, tués, 
emprisonnés, torturés et brutalement persécutés alors 
qu'ils n'avaient commis d'autre crime que de tenter de 
faire reconnaître leurs droits inaliénables. Ces 
méthodes brutales et inhumaines duraient depuis de 
longues années et il était temps d'y mettre fin. Le Con
seil d'administration désirait donc s'associer pleine
ment aux efforts de la Conférence pour favoriser toute 
action permettant aux peuples du Zimbabwe et de la 
Namibie d'accéder sans retard à la liberté. 

135. Le Président de la Commission des droits de 
l'homme de J"ONU, M. Aleksandar Bozovié, a déclaré 
que les problèmes coloniaux de l'Afrique australe 
avaient atteint une phase critique. Si des solutions paci
fiques fondées sur la mise en place du gouvernement 
par la majorité n'étaient pas trouvées rapidement, la 
violence s'étendrait encore davantage, au risque de 
déclencher des répercussions internationales dange
reuses pour la paix et pour la sécurité de la région et du 
reste du monde. 

136. M. Bozovié a rappelé qu'en 1975 de grands 
changements s'étaient produits en Afrique australe 
avec la disparition de l'un des derniers empires colo
niaux. Mais la communauté internationale ne devait 
cependant pas oublier qu ïl existait en Afrique australe 
de vastes régions où des millions d'êtres humains subis
saient encore le joug du racisme et du colonialisme. 
Condamné par le monde entier, le régime illégal de 
Rhodésie du Sud continuait malgré tout de maintenir 
son gouvernement minoritaire au pouvoir. Onze ans 
après la révocation par l'Organisation des Nations 
Unies de son mandat sur la Namibie [résolution 2145 
( XXI) de l'Assemblée générale] et six ans après l'avis 
consultatif rendu le 21 juin 1971 par la Cour interna
tionale de Justice, qui concluait à l'illégalité de la 
présence sud-africaine en Namibie, l'Afrique du Sud 
continuait d'occuper illégalement le Territoire. En 
Afrique du Sud, la situation s'était détériorée. Usant de 



toutes sortes de méthodes inconcevables d'oppression 
et de répression, le régime raciste sud-africain dé
montrait sans aucun doute possible qu'il tentait 
désespérément d'arrêter la marche de l'histoire. La 
lutte des peuples d'Afrique australe était entrée dans sa 
phase finale. Dorénavant, Je choix ne pouvait plus être 
qu'entre une évolution radicale et une révolution im
minente. 

137. M. Bozoviê a rappelé que le Groupe spécial 
d'experts sur l'Afrique australe, créé par la Commis
sion des droits de l'homme de l'ONU, établissait cha
que année depuis 1967 un rapport sur diverses ques
tions relatives aux violations des droits de l'homme en 
Afrique australe. A sa trente-troisième session, la 
Commission avait adopté la résolution 6 A (XXXIIn, 
dans laquelle elle réaffirmait le droit imprescripti
ble des peuples de ta Namibie et du Zimbabwe à 
l'autodétermination et à l'indépendance et leur droit à 
la jouissance de tous les droits reconnus dans la 
Déclaration universelle des droits de l'homme et dans 
les divers instruments internationaux relatifs aux droits 
de l'homme. En outre, pour illustrer l'importance du 
droit inaliénable des peuples à disposer d'eux-mêmes, 
la Commission avait reconnu la légalité de la lutte des 
mouvements de libération pour l'exercice de ce droit au 
Zimbabwe et en Namibie. Plus récemment, )a Commis
sion avait également été saisie d'un rapport 
préliminaire sur les conséquences néfastes de 
l'assistance politique, militaire et économique 
accordée par certains Etats au régime raciste de 
l'Afrique du Sud13• 

138. M. Bozovié a déclaré que la situation telle 
qu'elle se présentait au Zimbabwe et en Namibie 
constituait une menace pour Ja paix et la sécurité 
internationales et que la communauté internationale 
avait donc le devoir d'adopter, en application des 
dispositions de la Charte des Nations Unies, les me
sures qui s'imposaient contre les régimes minoritaires 
racistes établis dans ces territoires. 

139. M. Bozovié s'est déclaré certain que la 
Commission des droits de l'homme appuierait sans 
reserve toute décision adoptée par la Conférence en 
vue de soutenir les peuples du Zimbabwe et de la 
Namibie qui, en luttant, ne faisaient qu'appliquer les 
dispositions de la Charte. 

C. - Résumé des •·ues exprimées 
au cours du débat ,:énéral 

140. Au cours des ~ances plénières de la Con
férence. les orateurs ont réaffirmé le soutien de 
leurs gouvernements et de leurs peuples au juste com
bat que livrent les populations d'Afrique australe 
pour l'autodétermination, l'indépendance et l'égalité 
r.iciale. Les régimes minoritaires racistes de Pretoria el 
de Safü,bury ont été condamnés pour avoir usé de me• 
~ures répressives barbares contre les peuples de la 
région et intensifié les actes hostiles contre les pays 
africains voisins. Leur refus obstiné de permettre aux 
rcuplc:s des territoires d'exercer leur droit inaliéna
ble à l'autodétermination et à !"indépendance a été 
énertiquement dénoncé. Bien que Je souci principal de 
la Conférence fùt la lutte de libération des peuples du 
Zimbabwe et de la Namibie, il a été constaté que le 
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régime raciste d'Afrique du Sud constituait l'élément 
qui entravait le plus les efforts déployés par l'Organi
sation des Nations Unies et la communauté internatio
nale en faveur de l'autodétermination et de l'indépen
dance en Afrique australe. 

141. Pour ce qui est de la situation au Zimbabwe 
les orateurs ont tous déclaré que l'indépendance n~ 
devait pas être accordée au territoire avant l'ins
tauration du gouvernement par la majorité. Tout 
règlement concernant l'avenir du territoire devait être 
négocié avec la pleine participation du peuple du Zim
babwe, représenté par son mouvement de libération et 
conformément à ses aspirations légitimes. ' 

142. Les orateurs ont observé que c'était au 
Royaume-Uni, en sa qualité de Puissance adminis
trante de la Rhodésie du Sud, qu'incombait au premier 
chef la responsabilité de résoudre la situation qui règne 
dans le territoire. 

143. La plupart des orateurs ont souligné que cette 
responsabilité ne devait en aucun cas disparaître tant 
que les objectifs de la Charte des Nations Unies et de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux n'auraient pas été pleinement 
atteints. Il a aussi été noté que la délégation du 
Royaume-Uni avait réaffirmé à la Conférence que son 
gouvernement avait accepté une responsabitité particu
lière dans le cas de la Rhodésie du Sud et qu'il se consi
dérait comme engagé sur l'honneur à mettre fin au 
régime illégal de Smith et à établir un Zimbabwe réelle
ment indépendant basé sur le gouvernement par la 
majorité, en 1978. 

144. M. E. Rowlands, ministre d'Etat aux affaires 
étrangères et aux affaires du Commonwealth du 
Royaume-Uni, a déclaré que les principes régissant la 
politique du Royaume-Uni en Afrique australe étaient 
les suivants : 

a) Soutenir et appuyer les aspirations de la majorité 
en Afrique australe; 

b) Pas d'indépendance avant l'avènement du gou
vernement par la majorité en Rhodésie du Sud; 

c) Soutenir et appliquer les sanctions contre la 
Rhodésie du Sud; 

d) Pas de rivalité des supeTJ)uissances dans la région; 

e) Résoudre les problèmes de l'Afrique australe, et 
de la Rhodésie du Sud en particulier, par des 
négociations plutôt que par la lutte armée; 

/) Le peuple du Zimbabwe devrait décider quels sont 
ses représentants par un vote. 

145. M. Rowlands a déclaré que même si la lutte 
armée devait aboutir à l'indépendance elle prendrait 
des années et coûterail des milliers de vies humaines. 
On était donc encore fondé à saisir l'occasion de 
chercher un règlement négocié. Les nouvelles proposi
tions de M. David Owen, setrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères et aux affaires du Commonwealth du 
Royaume-Uni, pouvaient conduire à l'indépendance. 

146. Ces nouvelles propositions étaient essen
tiellement les suivantes : 

a) Gouvernement par la majorité et indépendance en 
1978 à la suite d'élections libres et honnêtes pour 
désigner le Gouvernement du Zimbabwe indépendant: 



b} Consultations avec toutes les parties intéressées 
dans la région, en étroite coopération avec le Gou
vernement des Etats-Unis; à l'issue de ces consulta
tions, une constitution serait rédigée et présentée au 
Parlement du Royaume-Uni; 

c) Cette constitution assurerait le gouvernement par 
la majorité et sauvegarderait les droits de l'homme fon
damentaux de tous les hllbitants du Zimbabwe sans 
considération de race: 

d) Il y avait lieu d'espérer que cette constitution, 
dùment approuvée par le Parlement du Royaume-Uni, 
recevrait le plein soutien et appui des amis du Zim
babwe en Afrique, aux Etats-Unis et à la CEE. 

147. Un certain nombre d' orate.irs ont souligné que 
la situation en Afrique australe avait atteint un stade 
crucial. Le recours croissant des régimes racistes à la 
répression et à la violence brutale et l'exaspération née 
de l'absence de toute évolution positive avaient poussé 
les combattants de la liberté à prendre les armes. On 
était forcé de constater que les circonstances histori
ques avaient imposé la lutte armée aux mouvements de 
libération du Zimbabwe et de la Namibie. C'est à 
l'Organisation des Nations Unies et à ses Etats 
Membres qu'il appartenait, en mettant en jeu tous les 
moyens à leur disposition en vue d'assurer une transi
tion pacifique et rapide vers un gouvernement par la 
majorité et une indépendance authentique, de réduire le 
plus possible l'effusion de sang et les souffrances. Le 
temps pressait. II ne fallait pas s'attaquer au problème 
en cherchant à gagner du temps ou à trouver des pal
liatifs. La seule solution était une accession du Zim
babwe et de la Namibie à l'indépendance totale et com
plète et l'éradication totale des pratiques inhumaines, 
cruelles et malfaisantes du racisme, de la discrimination 
raciale et de l'apartheid. 

148. Un certain nombre d'autres orateurs ont 
préconisé de saisir toutes les occasions laissant en
trevoir la possibilité d'un règlement négocié et rapide. 
Ils ont salué les initiatives prises par le Royaume-Uni de 
concert avec les Etats-Unis en ce qui concerne le Zim
babwe. Estimant qu'il ne fallait épargner aucun effort, 
même à la onzième heure, en vue d'un règlement 
négocié, ils ont pressé toutes les parties intéressées de 
créer le climat nécessaire et demandé instamment au 
régime illégal minoritaire raciste d'lan Smith en parti
culier de saisir la chance qui s'offrait d'assurer une 
transition pacifique vers le gouvernement par la 
majorité au Zimbabwe. 

149. Plusieurs orateurs ont condamné les actes 
d'agression et de harcèlement perpétrés par le régime 
de la minorité raciste contre les Etats africains voisins 
ainsi que les mesures répressives prises contre la 
majorité autochtone de la population du territoire en 
question. L'escalade de la violence dans la région était 
une conséquence de ces actes. La situation devenait 
explosive et menaçante pour la paix et la sécurité 
i nt emationales. 

150. D'autres orateurs ont émis l'avis que les initia
tives récentes du Royaume-Uni au sujet du Zimbabwe 
visaient à faire gagner du temps au régime de la minorité 
raciste et à maintenir Ja dominatfon raciste en Afrique 
australe. Pour eux. les forces du racisme et du colo
nialisme se livraient à maintes manœuvres pour freiner 
le processus inévitable devant aboutir à la 
décolonisation et à l'égalité raciale. Les sociétés 
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transnationales et le~ monopoles occidentaux conti
nuaient à favoriser et sauvegarder les intérêts politi
ques, économiques et stratégiques des puissances 
impérialistes en Afrique australe. Divers orateurs ont 
demandé que l'on poursuive sans relâche la lutte armée 
et que l'on applique rigoureusement les sanctions con
tre le régime raciste illégal d'Ian Smith tout en prenant 
des initiatives diplomatiques en vue d'une transition 
pacifique vers Je gouvernement par la majorité en 
Rhodésie du Sud. 

151. Un certain nombre d'orateurs ont demandé à 
la communauté internationale de couper tous liens avec 
le régime il1égal minoritaire raciste d'Ian Smith et de 
s'abstenir de lui prêter sa coopération ou son assistance 
militaire ou économique. Ils ont lancé un appel en vue 
d'un accroissement de l'assistance matérielle et morale 
aux mouvements de libération nationale du territoire et 
de l'octroi d'une assistance militaire et autre aux Etats 
de première ligne afin que ceux-ci puissent résister aux 
violations de leur souveraineté et de leur intégrité terri
toriale. A leur avis, l'intensification de la lutte armée, 
l'isolement des régimes minoritaires et les efforts 
concertés exercés par la communauté internationale en 
faveur des mouvements de libération nationale avaient 
créé les conditions d'un règlement négocié. 

152. Il fallait donc intensifier la lutte armée et 
mettre activement enjeu des mesures concertées prises 
par la communauté internationaJe afin d'aboutir dans 
les meilleurs délais à un transfert du pouvoir à la 
majorité au Zimbabwe. Des sanctions obligatoires con
tre le régime illégal minoritaire raciste d'lan Smith de
vaient être appliquées rigoureusement car elles consti
tuaient un élément important des efforts collectifs de la 
communauté internationale. Ces orateurs ont rendu 
hommage aux gouvernements et aux peuples du 
Mozambique et de la Zambie, qui ont fait les frais de 
l'intransigeance d'lan Smith. La fermeture de leurs 
frontières avec la Rhodésie du Sud avait créé des 
difficultés considérables aux gouvernements et aux 
peuples des deux p~ys. Il était indi~pe~sable_ que la 
communauté mondiale, les orgarusat1ons interna
tionales et les institutions spécialisées aJlègent les 
graves difficultés économiques auxquelles se heur
taient les Etats de première ligne pour avoir eu le cou
rage d'appliquer pleinement les sanctions contre la 
Rhodésie du Sud. 

153. On a déplorê que certainès nations ~cciden
tales continuent de violer ou de ne pas appliquer les 

· sanctions obligatoires contre le régime illégal min<>: 
ritaire raciste d'lan Smith. C'était l'Afrique du Sud qui 
se distinguait par les violations le~ J?lus flagran_tes des 
sanctions obligatoires contre le regm~e, de Smt~h. Un 
certain nombre d'orateurs ont demande a la Conference 
de recommander que les sanctions soient ét_end~es d~ 
manière à englober les mesures env1sagees a 
l' Article 41 de la Charte. 

154. Un certain nombre d'orateurs ontcons~t~que 
l'unité et la solidarité de toutes les forces patr10~1q_u~s 
étaient indispensables au stade actuel, final et dec1s1f, 
de la lutte. Désunies, elles ne feraient que s'ex_poserau~ 
manœuvres des régimes coloniaux et racistes, qui 
s'efforçaient de diviser pour régner. 

155 Les représentants de certains pays ont dit que 
la muÎtiplicité des mouvements de libération national~ 
dans un territoire ne devait pas faire obstacle a 



l'exercice du droit à l'autodétermination et à 
l'indépendance de la population intéressée. Les forces 
patriotiques qui avaient organisé et lancé avec succès 
des attaques armées contre les forces du régime illégal 
minoritaire raciste d'lan Smith devaient être reconnues 
et aidées par la communauté internationaJe. Selon cer
tains orateurs, la création du Front patriotique du Zim
babwe était un pas positif vers l'unification des habi
tants du Zimbabwe et le renforcement de la lutte de 
libération. Le Front devrait donc participer aux 
négociations en vue du règleme:-it des problèmes du 
territoire. D'autres orateurs ont dit que toute la popula
tion du territoire et ses mouvements de libération de
vaient participer au processus aboutissant au gou
vernement par la majorité au Zimbabwe. 

156. Au sujet de la situation en Namibie, c.:s 
orateurs ont condamné son occupation illégale par 
l'Afrique <lu Sud ainsi que l'intensification de la 
répression de la population indigène par le régime de la 
minorité raciste de Pretoria. Ils ont exigé que l'Afrique 
du Sud se retire immédiatement et sans condition de la 
Namibie et réaffirmé que, pour eux, le Conseil des 
Nations Unies pour la Namihie était la seule autorité 
habilitée à administrer le Territoire jusqu'à l'in
dépendance et la SWAPO le seul mouvement au
thentique de libération du Territoire. lis ont condamné 
le régime <le la minorité raciste de Pretoria. quis· efforce 
de détruire l'unité nationale et l'intégrité territoriale de 
la Namibie en fragmentant le Territoire en bantoustans 
et en encourageant les rivalités entre divers groupes. Ils 
se sont déclarés particulièrement préoccupés des tenta
tives de l'Afrique du Sud pour anne.,er frauduleuse
ment la zone de Walvis Day. qui fait partie intégrante de 
la Namibie. Le régime sud-africain a aussi été dénoncé 
pour ses manœuvres visant à imposer un régime fan
toche au peuple namibien afin de perpétuer 
roccupation et l'exploitation illégales de la Namibie. 
Quelques orateurs ont condamné la collaboration 
étroite entre le régime raciste sud-africain et Israël. 

157. Ils ont prcsc;é la communauté internationale de 
prendre des mesures concertées contre le régime de 
Pretoria pour l'ohligcr à mettre fin à la répression bar• 
oare qu'il e.1<crce contre le peuple namihien et à retirer 
ses forces administratives et militaires du Territoire. 
Pour plusieurs délégations. les entretiens de Tumhalle 
con<.tituaient un stratagème visant à pérenniser la 
politique coloniale et raci.,te en Namit-iie. Ces ma
nn:uvres ont êtt'.· condamnées et la communauté interna
tionale a <:té pri~e de dén(mcer cl de C{mtrcr ces tac
tiqtJcs de tromperie rolitiquc. Tout gou,·crnement 
intérimaire qui naitrait <les entretiens de Turnhallc de
vait ètre con-.idéré comme un autre Transkei. et donc 
rejeté. 

15S. Plusieur-. orateur.. ont fait des remarques sur 
les initiatÎ\'es récemment prî,es par cinq puissances 
occidentale,. Certains ont n1 d:m, ces initiatives un 
effort pour parvenir à une solution ju\lC et pacifique. 
acceptahlc sur le plan international. avec b coopération 
Je 11,u1e-. lcs parties au prohlème namitiicn et conforme 
:, la n;-.olut ion ~l\~ (19ifil Ju Conseil de sécurité. 
D'autres ont au contraire critiqué ces initiatives. crai
.cnant qu"elles ne fa,sent que ,apcr l'autorité du Conseil 
Je, :--:atil1n., Unies pour la Namihic. réduire l'autorité 
Je b SWAPO cl rendre encore plus difficile !"accession 
rapide Je b Namihic ;1 l'indépendance. J?c ."~aie_s 
nét!1,ciations menant au gom·erment p:ir la ma1onte et a 

l'indépendance de la Namibie seraient bienvenues, 
mais elles devaient être basées sur des élections 
intéressant tout le Territoire et menées sous la surveil
lance et le contrôle de l'Organisation des Nations 
Unies, sur la reconnaissance de la SWAPO comme le 
seul représentant authentique du peuple namibien, sur 
la libération de tous les prisonniers politiques et sur le 
retrait complet de toutes les forces armées sud-afri
caines du Territoire. Bien qu'il y ait eu accord général 
quant aux principes qui devraient régir tout règlement, 
quelques délégations ont souligné que des élections 
tenues sous la surveillance et le contrôle de 
l'Organisation des Nations Unies devaient impliquer la 
pleine participation de tous les groupes politiques de la 
Namibie, y compris en particulier la SWAPO. 

159. Au cours du débat général, une suggestion a 
été faite au sujet de la création d'une université pour la 
Namibie. Un appel a aussi été lancé en vue d'un 
accroissement du concours et de l'assistance offerts à 
l'Institut des Nations Unies pour la Namibie, au Fonds 
des Nations Unies pour la Namibie et à la SWAPO. La 
nécessité de formuler et de mettre en œuvre de 
nouveaux projets en faveur du peuple namibien a été 
soulignée. Plusieurs orateurs ont demandé que des 
mesures soient prises pour protéger les ressources 
naturelles de la Namibie et arrêter leur pillage par 
l'Afrique du Sud et les autres intérêts étrangers qui 
collaborent avec elle. 

160. De l'avis général, Maputo, tour proche de la 
scène où se jouait le dernier acte de la lutte contre les 
ultimes vestiges du colonialisme et du racisme, était 
un endroit particulièrement bien choisi pour la 
Conférence. La participation il la Conférence d'une 
majorité écrasante des l\kmbres de !"Organisation des 
Nations Unies, représentant tous les points de vue el 
divers systèmes politiques et économiques, révélait 
que l'idée de l'autodétermination et de l'accession à 
l'indépendance des peuples du Zimbabwe et de la 
Namibie dans les meilleurs délais recevait un appui 
dans le monde entier. Les débats indiquaient que les 
participants étaient convaincus de la nécessité de régler 
d'urgence la situation, qui était entrée dans une phase 
très critique. Le prohlème intéressait le monde entier et 
une solution juste et rapide servi rail la paix et la stabilité 
mondiales. 

IV. - MESSAGES Rrçus À LA Cm.ir(RENcE 

161. La Conférence a reçu des messages de vœux et 
d'encouragements du Président du Comité soviétiqu~ 
de la solidarité afro-asiatique. du Président du Conseil 
d'Etat de la Répuhlique populaire de Bulgarie, ~u 
Président de la Commission des communautes 
cur<lpécnnc.\, dt1 Secrétaire général de J;:i Confédéra~i_o~ 
mondiale du travail, du Président de la Soc1ctc 
tchécoslovaque pour les relations internationales. du 
Gou\.'crncmenl de la Répuolique-Unie Ju Cameroun. 
du Ministre des affaires étrangères de la République de 
Corée. du Directeur général de l'UNESCO. du 
Secrétaire général de la Conférence des églises de route 
r Afrique, du Président de la Roumanie. du Pré_sident ~e 
la Zambie. du Président de la huitième Conference is
lamique des ministres des affaires étrangèr~s. Ju 
Président de rou A et Premier Ministre de Maunce. du 
Ministre des affaires étrangères du Lesotho. du Bureau 
de coordination des pays non alignés et du Ministre des 



relations extérieures du Brésil. Le texte de ces mes
sages est reproduit à l'annexe III. 

V. - DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ PLÉNIER 

162. Le Comité plénier s'est réuni quatre fois entre 
le 17 et le 20 mai. 

163. La composition du Bureau du Comité plénier 
était la suivante : 

Président: M. Salim A. Salim (République-Unie de 
Tanzanie), vice-président de la Conférence et président 
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

Vice-Présidents : M. Hans-Juergen Weitz, ambassa
deur de la République démocratique allemande auprès 
de la République-Unie de Tanzanie; M. Othman Hus
sein Al-Ani, ambassadeur de la République d'Irak au
près de la République-Unie de Tanzanie; M. Altemur 
Kiliç, ministre plénipotentiaire et représentant perma
nent adjoint de la Turquie auprès de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Rapporteur: M. Cedric Grant, haut commissaire de 
la Guyane auprès de la Zambie. 

, 164. Le Comité plénier a mis en place un comité de 
re_dactio_n qui a été chargé d'établir un projet de 
declaratton et de programme d'action. Le Comité de 
rédaction était composé des membres du Bureau de la 
Conférence et du Comité plénier, d'un représentant de 
l'OUA et de représentants des mouvements de 
libération du Zimbabwe et de la Namibie. Il s'est réuni 
cinq fois entre le 17 et le 19 mai afin de mettre au point 
les projets qu'il a proposés au Comité plénier. 

. 165. Le Comité plénier a approuvé le texte des pro
Jets par consensus. 

166. Quelques délégations, tout en s'associant au 
consensus, ont néanmoins exprimé des réserves sur 
certains aspects de la déclaration et du programme 
d'action proposés 

VI. - CLÔTURE DE LA CONFÉRENCE 

A. - Adoption de la Déclaration de Maputo pour le 
soutien aux peuple:; du Zimhahwe et de la 
Namibie et du ProRramme d'action pour la 
lihératio11 c/11 Zimbahwe et de la Namihie 

167. A la séance de clôture de la Conférence, le 
21 mai, M. Cedric Grant, rapporteur du Comité 
plénier, a présenté le rapport du Comité. dans lequel se 
trouvait le tex.te du projet de Déclaration de Maputo 
pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la 
Namibie et du projet de Programme d'action pour la 
libération du Zimbabwe et de la Namibie, que la Con
férence a adoptés par consensus. Le tex.te de la Décla
ration et du Programme d'action est reproduit dans 
J'annexe V. 

168. Au nom de cinq membres du Conseil de 
sécurité (Allemagne, République fédérale d', Canada, 
Etats-Unis, France et Royaume-Uni). M. William 
~laynes, représentant les Etats-Unis. et. au nom des 
Etats membres de la CEE, M. James Murray, 
représentant le Royaume-Uni, ont exprimé des 
réserves à propos de certains aspects des textes en 
question. 
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169. M. Maynes a déclaré que les Etats membres 
occidentaux du Conseil de sécurité étaient venus à la 
Conférence pour trois raisons : a) montrer leur 
solidarité avec les Etats d'Afrique sur les questions de 
la Namibie et du Zimbabwe; b) expliquer leur politique 
africaine; c) écouter et comprendre ce que les peuples 
africains avaient à dire sur ces problèmes. Selon 
M. Maynes, la Conférence avait été à ces trois points 
de vue un succès remarquable. Elle marquait une 
nouvelle étape vers la libération de la Namibie et du 
Zimbabwe. 

170. M. Maynes a rappelé qu'au cours des semai
nes passées les cinq Etats membres occidentaux 
du Conseil de sécurité avaient engagé une action com
mune en vue de résoudre le problème namibien. Ils 
avaient fait savoir au Gouvernement sud-africain que 
tout règlement en Namibie devait être conforme à la 
résolution 385 (1976) du Conseil de sécurité. La posi
tion des Etats membres occidentaux du Conseil était 
claire. Vu les initiatives qu'ils avaient prises, il ne leur 
était pas possible de souscrire à un certain nombre de 
dispositions de la Déclaration de Maputo et du Pro
gramme d'action. Les reprendre à leur compte serait 
compromettre l'issue des négociations dont on avait 
toutes raisons d'espérer qu'elles permettraient de 
résoudre le problème namibien. En ce qui concerne les 
négociations du Royaume-Uni au sujet du Zimbabwe, 
leur position était identique. 

171. Les deux documents reflétaient néanmoins 
pour l'essentiel leurs vues. Par ailleurs, ces textes 
avaient le mérite de montrer à ceux qui, par le passé, 
avaient empêché tout progrès, qu'il existait à la 
Conférence sur ces questions une volonté d'aboutir et 
une solidarité sans précédent. Bien que les Etats 
membres occidentaux ne puissent souscrire à certain 
nombre de dispositions de la Déclaration de Maputo, 
elle constituait un document historique important et les 
aidait à comprendre leurs propres responsabilités en 
tant que membres du Conseil de sécurité et pays sou
cieux d'amener un changement pacifique et le progrès 
racial en Afrique australe. 

172. Parlant au nom des membres de la CEE qui 
étaient représentés à la Conférence (Allemagne, 
République fédérale d', Belgique, Danemark, France, 
Italie, Pays-Bas et Royaume-Uni), M. Murray a 
déclaré que les Etats précités étaient venus à la 
Conférence dans un esprit de coopération et de 
compréhension. JI ne faisait aucun doute que la 
Conférence marquait une nouvelle étape dans l'étude 
des mesures propres à assurer l'indépendance du Zim
babwe et de la Namibie. De l'avis de M. Murray, on 
avait pris consçience de la sincérité des Etats 
représentés à la Conférence, même si chacun suivait sa 
voie vers un but unique. Les Etats énumérés plus haut, 
pour leur part, pensaient que les négociations visant à 
une transition pacifique rapide vers l'indépendance et 
le gouvernement par la majorité pouvaient et devaient 
aboutir. 

173. M. Murray a déclaré que les membres de la 
CEE représentés à la Conférence approuvaient les ob
jectifs de la Déclaration de Maputo et du Programme 
d'action . Ils s'engageaient à ne ménager aucun effort 
pour instaurer sans tarder l'indépendance et le gou
vernement par la majorité au Zimbabwe et en Namibie. 
Toutefois, ils devaient signaler que pour diverses 



raisons, certaines d'ordre constitutionnel, il ne leur 
était pas possible de souscrire à un certain nombre de 
dispositions de la Déclaration et du Programme 
d'action. Nombreux étaient les points de la Déclaration 
qui recueillaient leur assentiment. Sur d'autres points 
par contre, elle était incompatible aussi bien avec les 
vues qu'ils avaient exprimées individuellement et dans 
la déclaration que M. Rowlands avait prononcée 
précédemment au nom de la CEE qu'avec les positions 
qu'ils avaient adoptées antérieurement à l'Organisation 
des Nations Unies. Néanmoins, il n'était pas dans leur 
intention de diminuer le succès de la Conférence. Pour 
leur part, ils feraient tout ce qui serait en leur pouvoir 
pour que les espoirs qu'elle avait suscités se traduisent 
heureusement par la solution de deux problèmes qui se 
posaient à la communauté mondiale depuis bien trop 
longtemps. 

174. Le Rapporteur général de la Conférence a en
suite présenté le rapport de la Conférence tel qu'il 
figurait dans le document CRP/MAP/12. Ce rapport a 
été adopté à l'unanimité et le Rapporteur général a reçu 
l'autorisation de le compléter, ainsi que ses annexes, et 
de transmettre l'ensemble du document au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies. 

B. - Cérémonie de clôture 

175. Au nom du Comité plénier, M. Salim A. 
Salim, président du Comité spécial chargé d'étudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de rindépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux et président du Comité plénier, a 
présenté un projet de résolution que la Conférence a 
adopté à l'unanimité. La résolution était ainsi conçue : 

"La Conférence internationale pour le soutien aux 
peuples du Zimbabwe et de la Namibie, 

"S'étant réunie du 16au 21 mai 1977àMaputoen 
vue de mobiliser le soutien et l'assistance de la 
communauté internationale en faveur des peuples du 
Zimbabwe et de la Namibie dans leur lutte pour 
rautodétermination et lïndépendance, 

"Ayant enrendu la déclaration très importante et 
inspirante faite par son Excellence M. Samora 
Moisés Machel, président de la République populaire 
du Mozambique, à une séance spéciale d·ouverture 
le 16 mai 1977, 

"Ayant en rendu également la déclaration faite par 
son Excellence M. Joaquim Alberto Chissano, 
ministre des affaires étrangères de la République 
populaire du Mozambique, après quïl fut élu par 
acclamation président de la Conférence, 

"l. Exprime sa profonde gratitude au Président, 
au Gouvernement et au peuple de la République 
populaire du Mozambique pour avoir fourni à la 
Conférence les installations nécessaires à ses 
séances, pour avoir contribué de façon remarquable 
au succès de la Conférence et, surtout, pour avoir 
reçu les participants et les observateurs, pendant tout 
leur séjour dans la République populaire du Mozam• 
bique, avec une hospitalité généreuse et obligeante et 
pour leur avoir réservé un accueil chaleureux et cor· 
dia!; 

"2. Exprime sa très grande satisfaction au 
Ministre des affaires étrangères de la République 
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populaire du Mozambique pour la façon excellente 
dont il a conduit les débats de la Conférence." 

176. Parlant au nom de plusieurs délégations, 
M. Mohamed Sahnoun (Algérie) a déclaré que la 
Conférence, par son succès, constituait une étape im
portante de l'action menée par la communauté interna
tionale pour trouver des solutions rapides à la situation 
au Zimbabwe et en Namibie. On devait féliciter le Gou
vernement du Mozambique, et en particulier le 
président Machel, d'avoir su créer le climat de 
compréhension et de coopération harmonieuse qui 
avait prévalu. La Conférence avait entièrement 
répondu aux attentes de ceux qui l'avaient parrainée. 
Malgré des désaccords mineurs, les participants 
avaient été unanimes dans leurs conclusions. La légiti
mité de la lutte des peuples d'Afrique australe pour la li
berté et l'indépendance, le rôle décisif de leurs mouve
ments de libération nationale et la nécessité pour la 
communauté internationale de leur apporter un soutien 
inconditionnel avaient été réaffirmés avec une vigueur 
et une unanimité sans précédent dans une conférence si 
largement représentative de la communauté interna
tionale. Le fait que personne n'avait pris la défense des 
régimes colonialiste et racistes de Salisbury et de 
Pretoria montrait qu·iJs étaient maintenant presque 
complètement isolés. A mettre également au crédit de 
la Conférence était l'engagement qu'elle avait pris 
d·aider les Etats de première ligne à remplir leur devoir 
envers les peuples du Zimbabwe et de la Namibie et à 
défendre leur intégrité et leur souveraineté territoriale. 
M. Sahnoun a rendu hommage au Ministre des affaires 
étrangères du Mozambique pour la compétence avec 
laquelle il avait présidé les travaux de la Conférence 
ainsi qu'au Président du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux et au Président du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie pour le rôle important 
qu·ils avaient joué dans la conception, l'organisation et 
le déroulement de la Conférence. 

177. Parlant au nom des délégations africaines. 
M. L. Kamara (Sénégal) a déclaré que la décision de 
tenir la Conférence à Maputo était une façon de rendre 
hommage au peuple du Mozambique, dont la lutte de 
libération héroïque avait ouvert la voie à l'élimination 
du colonialisme en Afrique australe. Il attribuait le suc
cès de la Conférence premièrement au discours inau
gural profond et pénétrant du président Machel. qui 
avait donné le ton au débat, et deuxièmement aux ef
forts incessants déployés par le Comité spécial chargé 
d. étudier la situation en ce qui concerne l'application de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux et le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie. M. Kamaraaégalement félicité 
le Comité spécial contre rapartheid et l'OU A pour leur 
contribution. 

178. La Déclaration de Maputo constituait une 
étape importante vers la décolonisation de l'Afrique 
australe. La Conférence avait atteint une unité au 
niveau des buts et des objectifs dont les délégations 
africaines espéraient qu'elle se traduirait rapidement 
par des faits. 

179. Parlant au nom des 17 délégations asiatiques. 
M. Masayoshi Kawanami (Japon) a félicité les 
organisateurs de ce qui avait été, selon lui. la 



conférence sur la décolonisation la plus réussie et la 
plus importante depuis celle de Bandung en 1955. 
L'adoption par consensus de la Déclaration de Maputo 
et du P_rogi:amme d'action était une preuve remarquable 
de sohdanté de la part de la communauté internatio
nale, d'autant plus chargée de sens que la Conférence 
avait eu lieu si près de Pretoria et de Salisbury. 
M. Kawanami espérait bien que les régimes 
minoritaires en Rhodésie du Sud et en Namibie com
prendraient ce que cela voulait dire. 

180. Au nom des délégations d'Amérique latine, 
M. Jorge Enrique Illueca (Panama) a rendu hommage 
aux organisateurs de la Conférence et à son président 
ainsi qu'au Président du Comité plénier pour la façon 
dont ils s'étaient acquittés de leur tâche. Il était con
vaincu que 1e consensus réalisé à Maputo constituait un 
progrès sensible vers l'instauration du gouvernement 
par la majorité et de l'indépendance au Zimbabwe et en 
Namibie. Il a lancé un appel pour qu'on recherche 
d'urgence des règlements négociés au Zimbabwe 
comme en Namibie afin d'éviter la guerre raciale que 
rexistence des régimes minoritaires de Pretoria et de 
Salisbury menaçait de déclencher. 

181. Parlant au nom des délégations des pays 
socialistes d'Europe orientale, M. Maclaw Klimas 
(Pologne) a déclaré que les objectifs essentiels de la 
Conférence avaient été atteints. Elle avait suscité un 
mouvement de soutien remarquable en faveur des peu
ples opprimés du Zimbabwe et de la Namibie en lutte 
pour l'autodétermination et l'indépendance et avait 
sensiblement contribué à mobiliser l'opinion publique 
mondiale, faisant peser ainsi sur les régimes de la 
minorité raciste une pression accrue. 

182. Les pays socialistes avaient souscrit à la 
Déclaration de Maputo et au Programme d'action, tout 
en considérant cependant que leurs dispositions 
n'allaient pas assez loin. Toutefois, ils adhéraient aux 
principes de base établis dans les deux documents en 
question. qui devraient encourager les peuples du Zim
babwe et de la Namibie à intensifier leur lutte de 
libération et contribuer à isoler plus encore les régimes 
de la minorité raciste. Le consensus réalisé à la 
Conférence reflétait la volonté commune des 
92 délégations participantes, ce qui représentait un très 
large éventail de l'opinion mondiale. Il donnerait un 
nouvel élan à la lutte contre le colonialisme et le racisme 
en Afrique australe. L'avenir cependant dépendait en 
grande partie des mesures qui seraient prises pour ap
pliquer la Déclaration et le Programme d'action. 

183. Parlant au nom des délégations d'Europe oc
cidentale et d"autres délégations, M. Claudio Moreno 
(Italie) a félicité les organisateurs de la Conférence pour 
son succès. Selon lui, le consensus auquel on était 
parvenu ferait de la Conférence un moment historique 
dans le processus de décolonisation du Zimbabwe et de 
la Namibie. 

184. Dans ses remarques finales, le Président de la 
Conférence, M. Chissano, ministre des affaires 
étrangères du Mozambique, a brossé un résumé des 
résultats de la Conférence. Le fait que les repré
sentants de gouvernements et de peuples des 
quatre coins du globe, dont les pays étaient dotés de 
systèmes politiques et sociaux très différents, se soient 
rencontrés à Maputo, pratiquement à la frontière des 
régions d'Afrique encore sous domination coloniale et 
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raciste, et aient unanimement, d'une seule voix, 
condamné le colonialisme, le racisme et l'apartheid 
était sans précédent dans l'histoire de la décolonisation 
et était de la plus haute importance pour les peuples 
d'Afrique australe, en particulier les peuples du Zim
babwe et de la Namibie en lutte pour leur liberté et la 
dignité humaine. Le consensus réalisé montrait que la 
communauté internationale comprenait les raisons qui 
avaient poussé les peuples du Zimbabwe et de la 
Namibie à prendre les armes afin d'éliminer le colo
nialisme et d'instaurer une paix durable. La lutte 
armée était la réaction inévitable de peuples épris de 
paix qui ne voulaient plus supporter l'oppression. 
L'intensification de la lutte armée avait convaincu la 
communauté internationale de la nécessité urgente de 
règlements négociés qui mettraient un terme aux guer
res coloniales et déboucheraient sur l'indépendance 
véritable du Zimbabwe et de la Namibie, conformé
ment aux vœux de leurs peuples. 

185. L'intérêt de la Conférence ne résidait passim
plement dans le consensus réalisé mais aussi dans le fait 
qu'elle représentait si largement la communauté 
internationale tout entière, qui avait envoyé des parti
cipants d'un rang souvent très élevé. La communauté 
internationale avait montré par là qu'elle était décidée à 
éliminer une fois pour toutes les derniers bastions du 
colonialisme et du racisme en Afrique. La victoire était 
donc certaine et les régimes illégaux avaient été dûment 
avertis que leurs jours étaient comptés. 

186. En proclamant sa solidarité avec les peuples 
du Zimbabwe et de la Namibie en lutte pour la liberté et 
l'indépendance, la communauté internationale s'était 
engagée à appliquer loyalement les dispositions du Pro
gramme d'action, lequel proposait l'adoption de me
sures spécifiques par les gouvernements, les organi
sations intergouvernementales et aussi les organi
sations non gouvernementales au niveau national 
comme international. Si les gouvernements et les 
organisations représentés à la Conférence respectaient 
leurs engagements, ainsi qu'ils le devaient, ils met
traient en branle une coalition si puissante qu'elle pour
rait contraindre les régimes minoritaires à accepter des 
solutions conformes aux objectifs fixés par 
l'Organisation des Nations Unies. La Conférence serait 
alors un véritable événement historique. 

ANNEXE 1 

Ordre du Jour de la Conférence 

1. Ouverture de la Conférence. 

2. Minute de silence. 

3. Adoption de l'ordre du jour. 

4. Election du Bureau. 

5. Directives à tïntention de la Conférence. 

6. Organisation des travaux. 

7. Débat général. 

8. Examen de la situation au Zimbabwe et en Namibie en vue de 
promouvoir une assistance et un soutien mondiaux en faveur 
des peuples de ces territoires dans la lutte qu'ils mènent pour 
l'autodétermination et Jïndépendance. 

9. Mesures devant être prises dans divers domaines par les Etats 
Membres, rorganisation des Nations Unies, les institutions 
spécialisées et d'autres organismes des Nations Unies, ainsi que 
par d'autres organisations intergouvernementales et non gou
vernementales, en vue de fournir un soutien et une assistance 



aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie dans la lutte qu'ils 
mènent pour \'autodétermination et l'indépendance. 

JO. Adoption des documents finals. 

1 J. C.,ôture de la Conférence. 

ANSEXE Il 

DirKtivrs à 1 'lntcntion ~ la ConfirTncc 

A. - STATUT ET DROITS DES PARTICll'ANTS, 

OIISfRV.-.lEUllS f.T INVITÉS D'IIDNNEUR 

1. Les représentants et autres personnes assistant à la 
Conférence auront le statut de partictpants, d'obscrvatcurs ou 
d'invités d'honneur, conformément à cc qui est prévu dans les pre
mier et deuxième r.ipports du Comité d'organisation•. 

2. w participants pourront a.\\Îsler aux délibér.1tions et y pren
dre part ain.,i que pré!.Cnter des propo!>itions aussi bien en séance 
plénière qu'au Comité plénier. 

3. Les observateurs pourront assister aux !>éances plénières, 
prendre la r,arole à la Conférence cl présen1c1 des documents. 

4. l~s invites d'honneur, invites conformément au 
paragraphe 18 du premier rarport du Comité d'organisation. pour
ront a.~sister au :il séances plénières de la Conférence et y prendre la 
parole. 

B. - ÛRGANISAllON DE LA co~FtRENCE 

5. La Conférence travaillera en ~ances plénières et se réunira en 
Comité plénier. Les représentants de b presse et des autres moyens 
d'information ainsi que Je puolic pourront assister ault séances 
plénières. sauf décision contraire. Le Comité plénier se réunira à huis 
clos, sauf décision contraire. 

6. A sa séance plénière inaugUralc, la Conférence s'occupcr.1., 
notamment, de l'ouverture de la Conférence, de l'adoptic- ~ des 
présenlcs dirc:crivcs, de: l'adoption de ,ordre du jour et de l'élection 
du Bureau de la Conférence. La dernière séance plénière sera 
con\acréc:. entre autres tâches, à l'adoption des documents finals de 
la Conférence et à la clôture de celle-(:i. 

7. Le Comité plénier sera chargé de: rédiger le: tc::itte dcs docu
mcnrs finals de la Conférence. Il pourra inviter dc:s ob~crvateur.; à 
panicipcr à ses réunion, cl à faire dc:s dédarations. 

8. Le Comité rourra, au besoin. cn:er de petits çoupes de 
travail pour le secondcr dans sa tâche. Ces ~rr,upc:\ de travail se 
riuniront à titre: officic:u:it et il n'y aura pas de services 
d'intcrrrétation. 

9. Le Rapporteur du Comité plénier rrésentcra à la Conférence, 
en séance plénière, un ou dcnapports sur les résultais de ses travault. 

10. Les langues officielles de la Confércnce seront ran1J,lais cl le 
français. 

11. Il ne '.'Cra p.-n étahli de comptes rendu, sténographiques ou 
analytiques des déhats. 

11. l~ Comité directeur dont ilc:st question plus loin coordonnera 
le dèroukmcnl de L-i Conférence. 

O. La Confère-nec: élira un pré~idcnt, cinq vice-pré,idcnB et un 
rarl"'•rtcur. 

14. 1 ~ rré,îdcnt de "1 Conférence: choisira le: l"ré"i dc:nt du Comilé 
plénicr parmi ln ,·ice-présidents. 

•~- Le Comité p!t'nicrèlira !rois \'ice-pr~sidcnls c:t un rap!'{'rtc:ur. 

Jti. l~ représentant de: l'Orpnisation de: l'unité africaine 
(Oll.A.) sera memhre d'offi.::e du Bureau de la Conférence. En 
c,utre. les mou\'ement, de lil-.ération nationale d'Afrique australe 
rc-cc,nnu, par J'Oll A qui particircronl à la Conférence désigneront 
parmi kur" mc:mt,rcs un représentant qui sera memt-re d'office du 
!lureau. 

• A!CO~ F.8~'PCJ 1 et 2. 

17. Le Bureau, qui présidera les séances plénières de la 
Conférence ainsi que les réunions du Comité plénier, ouvrira et lèvera 
chaque séance ou réunion, dirigera les débats, veillera à faire rcspcc• 
ter le règlement intérieur et accordera la parole. 

D. - COMITÉ DIRECTEUR 

18. Le Comité directeur de la Conférence sera composé des 
membres du Bureau dont il est question à la section C ci-dessus ou de 
leurs représentants. 

19. Le Comité directeur s'occupera de toutes les questions 
touchant le déroulement de la Conforem;e. Il se réunira scion les 
besoins el pourra présenter des recommandations à la Conférence, 
qui prendra les décisions en séance: plénière. 

E. - VOTE 

20. La Conférence cherchera à obtenir l'unanimité ou un consen
sus au Comité plénier et au:it séances plénières. En l'absence de 
consensus. on appliquera le règlement intérieur de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies. 

f. - PROCÉDURE 

21. Toutes les questions de procédure autres que celles qui sont 
régies par les présentes directives seront réglées conformément au 
règlement intérieur de l'Assemblée générale de l'Organisation des 
Nations Unies. 

ANSEXE Ill 

l\tcssal(tS r~us à la Conférence 
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A. - MESSAGE OU PRÉSIDENT OU COMITÉ SOVIÉTIQUE OE LA SOLI
OAlllTÉ AFRO-ASIATIQUE EN DATE OU 25 MARS 19n 

[Original: anglais] 

L'opinion publique soviétique appuie la décis.ion de l'Organisation 
des Nations Unies de convoquer la Conférence internationale pour le 
soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie à Maputo du 16au 
21 mai. Le Comité soviétique: de la solidarité afro-asiatique estime 
que le soutien à la lutte de la population de l'Afrique: australe: pour se 
liœrer de la domination coloniale raciste et pour libérer totalement et 
définitivement l'Afrique est l'une des principales tâches de la 
communauté internationale. li sera heureux d'envoyer des 
représentants à la Conférence: de Maputo. 

8. - LETTRE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL o'ETAT 

DE LA BULCARIE EN DATE DU 16 AVRIL 1977 

[Original: anglais) 

1. J'ai l'honneur, au nom du peuple et du Gouvernement bulgares 
et du Conseil d'Etat de la Bulgarie ainsi qu'en mon nom propre, 
d'adresser aux participants à la Conférence internationale pour Je 
soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie mes sincères 
salutations et tous mes vcrux de succès dans leur l.khe. 

2. Nous appuyons pleinement le noble objectif de la Conférence : 
exprimer son entière solidarité avec les peuples du Zimbabwe: el de la 
Namibie qui vivent encore: sous le joug colonial. C'est là une nouvelle 
preuve du vif intérêt et de l'attention que l'Organisation des Nations 
Unies porte à la question de l'élimination des derniers vestiges du 
colonialisme, du racisme et de raparrheid. 

3. Le colonialisme: en tant que système a été rejeté par les peuples 
qui appuient inconditionnellement le principe du droit des nations à 
l'autodétermination et à l'indépendance nationale, proclamé par la 
grande: révolution socialiste d'octobre il y a 60 ans. 

4. La lutte: héroïque des peuples opprimés, la politique de: prin
t:ipe suivie rnnstamment par rUnion des Républiques socialistes 
soviétiques et par les autres pays de la communauté socialiste, qui 
accordent un appui et une: assistance: entiers à cette lutte, ainsi que la 
solidarité des forces progressistes du monde ont été couronnées d'un 
succès historique : de nos jours, le système colonial méprisable est 
pour ainsi dire éliminé. 

5. Pourtant, les régimes racistes d'Afrique du Sud et de Rhodésie 
du Sud, activement soutenus et protégés par lïmpérialisme, essaient 
désespérément de ralentir et de fausser le processus de 
décolonisation, d'empêcher les peuples du Zimbabwe· et de la 
Namibie d'uercc:r leur droit inaliénable à l'autodétermination et à 
l'indépendance. Ces régimes continuent également a lancer des atta
ques armées rnntre les Etats africains souverains voisins. menaçant 
de ce fait gravement la pai,i et la sécurité mondiales. 

6. Les peuples du Zimbabwe et de la Namibie ainsi que le peuple: 
d'Afrique du Sud ont pleinement le droit d'occuper la place: qui leur 
revient à juste titre dans les rangs des nations africaines souveraines 
qui ont remporté des victoires historiques dans lc:u1 lutte pour la 
liberté et l'indépendance et qui jouent un rôle important dans la 
promotion des relations internationales actuelles. 

7. Nous sommes convaincus que la Conférence contribuera 
beaucoup à mobiliser \'opinion publique: mondiale: c:t à inciter les 
gouvernemenls des Etats Membres de l'Orgarùsation des Nations 
Unies à fournir tout rappui matëriel el moral requis aux peuples du 
Zimbabwe et de la Namibie qui, sous la conduite de leurs mouve
ments de libération nationale:, mènent une lutte courageuse pour 
acquérir l'indépendance nation.ale:. Notre pays estime que 
rOrganisation des Nations Unies a le devoir de poursuivre ses efforts 
concertés pour faire appliquer intégralement et rapidement 
l'historique Déclaration sur roctroi de l'indépendance aux pays et 
au,i peuples coloniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV} de: 
l'Assemblée: générale:, en date du 14 décembre: 1960. 

8. En poursuivant fermement sa politique de principe contre 
l'impérialisme, le colonialisme, le néo-colonialisme, le racisme c:t 
l'ap(Ufheid et en sa qualité de membre du Comité spécial chargé 
d'étudier ta situation en cc qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aull pays et aux peuples 
coloniaux, la Bu \garie continuera à fournir un appui et une assistance 
entiers au,i peuples du Zimbabwe et de la Namibie et au peuple de 
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l'Afrique du Sud dans leur lutte pour la liberté et pour l'exercice de 
leur droit inaliénable à l'autodétermination c:t à l'indépendance. Avec 
toutes les forces de paix et de progrès, la Bulgarie continuera à 
contribuer à la lutte armée menée par l'Organisation des Nations 
Unies pour éliminer totalement et définitivement le colonialisme et 
pour instaurer une paix juste et durable dans le monde entier. 

C. - TÉLÉGRAMME DU PRÉSIDENT DE LA COMMISSION 
DES COMMUl"AUTÉS EUROPÉENNES EN DATE DU 4 MAI Jgn 

(Original: anglais] 

En cc qui concerne la Conférence internationale pour le soutien 
aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie qui doit bientôt se tenir à 
Maputo, la Communauté est résolue à œuvrcr pour l'établissement 
rapide, par des moyens pacifiques, du gouvernement par la majorité 
dans les deux pays. Il est impossible à la Commission d'être 
représentée à la Conférence: pendant la période: envisagée. Toutefois, 
je tiens à adresser tous mes vœux de succès à la Conférence:, dont les 
conclusions seront d'une importance capitale pour le développement 
futur de l'Afrique australe. 

D. - TÉLÉGRAMME DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA CONFÉDÉRA
TION MONDIALE DU TRAVAIL EN DATE OU 4 MAI 1977 

(Original : anglais) 

La Confédération mondiale du travail regrette de ne pouvoir en
voyer d'observateur à la Conférence de Maputo et eJtprime son plein 
appui à toutes les initiatives et actions d'appui aux peuples du Zim
babwe et de la Namibie. 

E. - LETTRE DU PRÉSIDENT DE LA SoctÉTÉ TCHÉCOSLOVAQUE 
POUR LES RELATIONS INTERNATIONALES EN DATE DU Il MAl 1977 

[Original: anglais} 

1. Nous tenons à vous adresser nos sincères salutations à 
roccasion de la Conférence internationale pour le soutien aux peu
ples du Zimbabwe et de la Namibie tenue à Maputo. 

2. La Société tchécoslovaque pour les relations internationales et 
l'Association tchécoslovaque pour les Nations Unies accueillent 
avec satisfaction les mesures préliminaires prises par le Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne: l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays el aux 
peuples coloniauJt en vue de l'application de: la résolution 31/145 de 
l'Assemblée générale. 

3. Comme chacun sait, l'Organisation des Nations Unies a 
largement contribué à la liquidation du colonialisme. Toutefois, nous 
constatons avec regret que les efforts déployés par l'ONU pour 
mettre: fin à l'occupation illégale de la Namibie et pour permettre au 
peuple du Zimbabwe: de prendre: ses affaires en main n'ont jusqu'à 
présent pas abouti. 

4. Le: peuple tchécoslovaque: a t'ait l'expérience:, pendant trois 
siècles, de la domination étrangère et, dans un passé récent, pendant 
la seconde guerre mondiale, il a été menacé de liquidation totale par le: 
fascisme allemand. C'est pourquoi il se sent solidaire des peuples de: 
la Namibie et du Zimbabwe et soutient leur lutte légitime pour 
l'indépendance nationale et l'autodétermination. Conformément à sa 
politique extérieure et inté~curc:, . la Répu?'ique ~i;tliste 
tchécoslovaque a toujours fourni une aide au,i nations oppnm_e~s, r 
compris à la Namibie et au Zimbabwe:, et clic est determmee a 
continuer dans cette voie. 

5. La Société tchécoslovaque: pour les relations internationales et 
l'Association tchécoslovaque pour les Nations Unies mettront tout 
en cruvrc pour continuer à mobilis~r le soutien moral et_ ~atériel 
nécessaire: aux peuples en lutte du Zimbabwe: et de la Nam1b1~; elles 
sont fermement convaincues que l'opinion publique: mondiale ne 
tolérera pas plus longtemps les machinations des forces impérialistes 
et que les résolutions de l'Organisation des Nations Unies tendant a 
ce que les revendications légitimes d'autodétermination des peuples 
du Zimbabwe et de la Namibie soient satisfaites seront enfin mises en 
œuvre. 

6. La Société tchécoslovaque pour les relations internationales et 
l'Association tchécoslovaque: pour les Nations Unies souhaitent que 
les efforts de cette importante conférence pour mobiliser le soutien et 



l'assistance du monde entier en faveur du Zimbabwe et de la Namibie 
seront couronnés de succès. 

F. - MESSAGE DU GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE-UNIE 

DU CAMEROUN EN DATE OU 12 MAI 1977 

(Original ; Jrançuis 1 

Au moment oû se tient sous votre conduite éclairée la Conférence 
hi_~torique des Nations Uni~s. pour le soutien aux vaillants peuples du 
Zimbabwe c:1 de la Nam1b1e en lutte pour !"affirmation de leur 
personnalité el de leurs droits inaliénables à J'aurodétermination cl il 
l"indérendancc:, nous ,IVons l'honneur de vous adresser, au nom du 
Gouvc:rnc:mc:nl et du peuple cameroun.t.is, tous nos v<rux de succès. 
Nou1o !Mlmmcs convaincus que, malgré la ré,i,tance in\en-.ée des 
~inorilés ~!anches raciMes, _laju,tice et la raison triompheront grâce 
a la pression de la sohdantc au sein de l'Organi\ation des Nations 
Unies et à la détermination des peuples du Zimbabwe et Je la 
Namibie. A cet égard, nous espérons que toutes les nations du 
monde, notamment les grandes pui,sances, observeront un embargo 
total sur toutes les livr.ti,ons d'armes Cl de munitions et autres 
matériels de guerre et s'abstiendront de toute collaboration 
économique avec les minorités blanches r.icistes d'Afrique australe. 
Noos condamnons d'avance toute demi-mesure qui pourmil r:rre 
envisa~e dans les territoires concernés. Tout en réitérant notre 
condamnation de l'apurrlieiJ et de toute forme de domination et 
d'inégalité raciale, nous c\pérons que le Con~il de sécurité prendra 
sans tarder ses re,pon!>abilités en vue de l'accession de ces peuples il 
la souver.ùncté entière dans l'intégrité territoriale sous la conduite de 
l~ul'\ mou~emenls de ~bération nationale respectifs reconnus par 
1 OUA et l ONU et auxquels nous adres'!>ons en cette occasion solen
nelle un vibrant cr fraternel hommage ainsi que le soutien ferme et 
agissant du peuple camerounais dans leur difficile mais exaltant com
t>at. Nous saisis'iOns également celle occasion pour souhaiter aul\ 
délégations amies d' autres continents la hienvenue en terre africaine 
el pour les remercier de l'arpui militant apporté à nos frères du 
Zimbabwe et de la Namibie, qui sont ainsi réconfortés et encouragés 
dans leur lutte héroïque. 

G. - Mu.s"GE ou M1s1snE DES AfFAIRfS ÉTRANGfllLS 
DE LA Rtrl'BLIQl'E DE CoRtE lN 0-'TE DU 12 MAI 1977 

(Ori,:inal: an,rloi.r/ 

1. Au nom du Gouvernement et du peuple de la République de: 
Corée, je saisis celte occasion d'exprimer mes sincères félicitations 
pour l'ouverture de la Conférence internationale pour le soutien aull 
peuples du Zimhalw,e et de la Namibie qui !oC tient à Maputo sous les 
auspices de l'Organisation des Nations Unies. 

2. Malgré la di stance géographique qui !oéparc l'Afrique de r A sic, 
notre région. la situation en Afrique australe n 'a ce,~ de m,us 
préoccuper. La République de Corée. qui a subi pendant de, dé
cennies r épreuve du coloniafüme, est prof,,ndément solidaire des 
reurles du Zimhabwe et de la Namiliic dans leur lutte juMe cl légitime 
pour l'autodétermination, la lil>crté et lïnocpcndance. 

J. Le fait que les peuples du Zimhahwe et de la Namil:iie ton
tinuent .i subir LI domination étrant:ère, avec les souffrances qui en 
résultent pour les popu\ation.s autcxhtonu de ces territoires, n'e,t 
ra\ seulement tontraire à la lettre el à l'esrrit de la Charte des 
Nation, Unies. t:'est aus!li un danger rour la paix et la !>écurité 
internationales. C'est pourquoi nous arru~·ons uns rëserve les ef
forts dépk•yés ~ns n:lache par l"Organi,-ation des Nations Unies 
pour lit-èrcr raridement ces territoires de la domination coloniale et 
les faire enfin accéder à l'indc'pc-ndancc. 

4 . Comrte tenu des efforts déployés par !"Organisation des Na
tion, Unies pendant des décennies rour usurer la décolonii-ation 
partout dan, le monde, nous sommes pcnuadés que la présente 
tonkrence encouragera les pays du monde entier à faire un effort 
concerté pour assurer l'indépendance et la justice aull. peuples du 
7..imt,at,,.-e cl de la Namibie. Réaffirmant que libérer les territoires du 
7..imhab....-e cr de la Namit-iie de l'oppr.:s!>ion cl de la domination qu'y 
c~ercent les régimes minoritaires ratistes illégaull est une 
re,f'(ln,...t,ilité commune qui incomt-c à tous les membres de la 
communauté mondiale, la République de Corée déclare qu'elle con
tinuera à participcr BUil efforts dans ce sens. conformément aull 
princir,es et otijectifs de la Charte. 
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.5. Je vous adresse mes chaleureuses et amicales salutations et 
j' es~è:re sin~èrement que la Con~érence contribuera beaucoup à faire 
acceder rapidement les populations autochtones de ces territoires à 
!"indépendance. · 

H. - TÉLÉGRAMME DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES POUR L'ÉDUCATION, L>. SCIENCE ET LA 
CUL TURE EN DATE DU IJ MA/ 1977 

[Original : anglais) 

Je riens à aswcier l'UNESCO à vos délibérations au cours de cette 
conférence historique et à vous souhaiter, au nom de l'UNESCO et 
en mon nom prûprc, d'en atteindre les objectifs fondamentaux, à 
savoir la disparition de la domination coloniale sous sa forme la plus 
odieu.1e el l'accession des pays intéressés à l'indérendance. Nous 
es.-,érons voir bientôt le jour oû les régimes racistes minoritaires 
céderont le p;1s aux représentants légitimes des peuples de ces pays 
pour leur permettre de prendre en main leur destinée. Aux termes de 
l'article premier de son acte conslilutif. )"UNESCO est tenue 
"d'assurer le respect universel de la justice, de la loi, des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de 
race, Je sexe, de langue ou de religion, que la Charte des Nations 
Unies reconnait à tous les peuple,". Oans la résolution 11.1 adoptée 
à sa dix-huitième ses,ion, la Conférence générale a souligné entre 
autres que le colonialisme, le nfo-colonialisme, l'impérialisme, le 
racisme et l'upurrheid constituaient une menace permanente pour la 
paix et la sécurité des nations et dcvaienr en conséquence "être 
dénoncés et éliminés"•. Aux termes de la résolution 12.1 adoptée à la 
dix-neuvième session de la Conférence générale en novembre 1976. 
les Etilts mcmlires ont réaffirmé "le droit inaliénable et imprescripti
ble du peuple namibien, actuellement sous occupation illégale, à 
l'autodétermination. à l'indépencitnce et à la souveraineté nationale" 
cl ont exprimé leur profonde indignation et leur réprobation de11an1 
les persécutions cl les massacres du peuple du Zimbabwe. ainsi que 
devant les agrcs.\Îons contre les Etats voisins, commis par le régime 
raciste et illégal de Sali,hury". Je tiens à donner l'assurance que, 
scion les instructions de la Conférence générale, J"UNESCO con
tinuera à accorder une attention particulière aux besoins des peuples 
qui luttent contre le coloni;1Jisme et l"aparrlreid en augmentant encore 
!"aide qu·eue fournit aux mouvements de libération reconnus par 
l"OUA et en intensifiant son soutien inrcllectucl afin dïnfonner le 
puolic de la situ,1tion dans laquelle se trouvent les reuples opprimés 
d'Afrique australe. 

1. - LETTRF. ou SrcRhAtRr Gl.NÉRAL DE LA CONFÉRENCE 

D[S ÉGUSFS OF. TOU TE 1,· AH<lQUf. 1:N DATE OU 1) MAI 1977 

(Ori,:inal: an,:lai.1] 

1. Au nom de\ églises mcmores de l.i Conférence des églises de 
toute l'Afrique (CET Al et en mon nom propre.je tiens à vous féliciter 
chalcurcusemcnt à l'occasion de la réunion de !;1 Conférence interna
tionale pour le soutien aux peuples du Zimh,1owe et de la Namioic. 

:!. Je rcgrelle de ne pouvoir me joindre à vous rersonncllcment 
étant donné que le Comité e~écutif de mon organir.ation, la CET A_ 
lient actuellement une réunion en Rérubliquc-Unie du Cameroun. En 
conséquence.j'ai chargé M. Simon l'hir i, le secrétaire du Programme 
rour les quc,tions intern;1tionalcs et sociales, de représenter fa 
CETA à la Conférence. Je serais très rcc<mnaissant à V(llre gou
vernement de t,ien 11ouloir le considérer comme un compagnon de 
lutte. 

3. l-1. réunion de la Conférence dans votre pays est une: nou\·clle 
étape vers la vicwire totale en Afrique pour laquelle combat le: pcurle 
du Mozambique sous la conduite dynamique et révolutionnaire du 
Frcnte de Lil->cnaçao de M1~amhiquc (FRELIMOl. Je suis ,ür que 
tous les particir;rnts trouveront une source d'inspiration dans votre 
lutte vaillanle et héroïque. 

4. Cette conférence intervient à un moment crucial pour la 
libération de r Afrique australe. Nous entendons parler de nouvelles 
tentatives visant à résoudre pacifiquement la situation explosive qui 
règne au Zimt->abwe et en Namibie. Nous formons des vœux sincères 

•UNESCO.Acres de la Conférence générale, dix-huitième us· 
sion, vol. 1, Paris, 1974. 

b Ibid., du-neu,·i~me session. vol. 1, Nairobi, 1976. 



et prions avec ferveur pour que la Conférence augmente les chances 
de succès de ces démarches. Mais nous sommes en même temps 
extrêmement conscients des manœuvres impérialistes visant à em
pêcher le Zimbabwe et la Namibie de se libérer complètement et 
totalement du colonialisme et du néo-colonialisme. Nous déplorons 
ces manœuvres et demandons instamment à la Conférence de les 
dénoncer et d"en démasquer les auteurs. 

S. Nous prions également pour que la Conférence s'efforce par
ticulièrement de mettre fin aux dissensions du mouvement de 
libération du Zimbabwe, dont nous demandons instamment aux di
rigeants des 'unir afin de ne pas retarder davantage l'accession de leur 
peuple à la liberté. 

6. Nous espérons que la Conférence prendra les mesures 
appropriées pour protéger l'intégrité territoriale des Etats de pre
mière ligne comme l'Angola, le Bocswana, le Mozambique, la 
République-Unie de Tanzanie et la Zambie contre d'autres violations 
et d'autres menaces de la part des régimes minoritaires illégaux et 
coloniau:t qui occupent le Zimbabwe et l'Azanie. 

7. La CETA continuera d'accorder son aide morale et matérielle 
aux mouvements de libération jusqu'à l'obtention de la victoire totale 
et j usqu • à ce que les peu pies d' Azanie, du Zimbabwe et de la Namibie 
se voient reconnaitre leur droit sacré de vivre en véritables êtres 
humains dans la dignité, la justice et la paix. 

A Lura Contin11a : Viaora e Cerra. 

J. - MESSAGE DU PRÉSIDENT DE LA ROUMANIE 
EN DATE DU 16 MAI 1977 

{Original: anglais} 

1. J'ai le grand plaisir d'adresser mes salutations les plus 
chaleureuses et les plus amicales et mes meilleurs vœux de succès à 
tous les participants de la Conférence internationale pour le soutien 
aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie, tenue sous les auspices 
de l'Organisation des Nations Unies. 

2. Les grandes victoires nationales el sociales des forces 
révolutionnaires qui jouent un rôle de plus en plus important dans la 
vie internationale, ain5i que le bouleversement des rapports de force, 
créent des conditions de plus en plus favorables à la victoire des 
peuples d'Afrique, ainsi que de tous les peuples du monde, dans la 
lutte quïls mènent pour renforcer leur indépendance nationale, pour 
mettre lin aux politiques impérialistes, colonialistes, néo
colonialistes, d'aparrheid et de discrimination raciale. pour en 
finir avec toutes les formes de domination et d'oppression et pour 
uercer le droit qu'a chaque peuple d'être seul maitre de ses richesses 
et de sa destinée nationales et de se préparer un avenir de prospérité 
et de paix dans l'indépendance. 

3. Le peuple roumain. qui. au prix de lourds sacrifices. a mené 
une longue lulle pour obtenir la liberté et l'indépendance de sa patrie, 
a toujours soutenu la cause de la libération nationale et sociale de tous 
les peuples cl e~t entièrement soliwire des peuples de la Namibie et 
du Zimhabwe dans leur lutte légitime. 

4. La Roumanie et le peuple roumain, agissant dans l'esprit de 
leur position traditionnelle, ont accordé une aide politique, di/lloma
tique, morale et matérielle aux mouvements de libéracion en Namibie 
et au Zimb;1bwe dans la lutte qu'ils mènent en faveur de la libération 
et de l'indépendance nationales et de l'abolition totale des politiques 
d'ap,1rthei<I et de discrimination raciale sur le sol africain. 

S. P-.irallèlement, mon pays a toujours soutenu activement à 
l'Organisation des Nations Unies et dans les autres organisations 
intnnationalcs l'adoption de mesures fermes visant à mettre fin aux 
politiques d'a(?<lrthrid cl de discrimination raciale en Afrique du Sud 
et en Rhodésie du Sud et à permettre au peuple de la Namibie 
d"exercer son droit inaliénable à l'autodétermination et à 
l'indépendance. 

6. La Roumanie déclare rermcment qu'elle reconnait au peupte 
du Zimbabwe le droit de vivre conformément à sa volonté et à ses 
aspirations. sans intervention étrangère, et que le pouvoir doit être 
transféré à la majorité de la population du territoire de toute urgence. 

7. Mon pays déclare fermement que les forces de police et 
l'adlllÎnistration sud-africaines doivent se retirer de Namibie, que les 
résolutions de l'Organisation des Nations Unies concernant la 
Namibie doivent être appliquées strictement et que le peuple de 
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Namibie doit se voir reconnaître le droit de décider de sa destinée 
dans la liberté et l'indépendance. 

8. Je suis convaincu qu'il est maintenant plus que jamais 
nécessaire d'intensifier l'action commune des pays socialistes, des 
pays en développement et des pays non alignés, et de renforcer.la 
solidarité et la coopération de toutes les forces populaires, pro
gressistes, démocratiques et anti-impérialistes qui luttent pour que le 
combat que livrent les peuples du Zimbabwe et de la Namibie 
s'achève par la victoire. Pour mettre lin à la situation anachronique de 
domination coloniale, de pra~iques néo-colonialistes, de politiques de 
discrimination raciale et d'apartheid et satisfaire leurs aspirations 
légitimes à l'indépendance et à la liberté, les peuples du Zimbabwe et 
de la Namibie ont le droit imprescriptible de lutter par tous les 
moyens, y compris par les armes. 

9. Je profite de celte occasion pour réaffirmer que la Roumanie 
se sent réellement solidaire des peuples de Namibie et du Zimbabwe 
et des mouvements de libération nationale de ces pays et qu'elle est 
fermement résolue à continuer à leur accorder une aide dans tous les 
domaines dans leur lutte pour obtenir l'indépendance nationale et 
avancer dans la voie du progrès économique et social dans la liberté et 
l'indépendance. 

10. Il ne fait aucun doute que le jour est proche où les peuples de 
Namibie et de Rhodésie élimineront à tout jamais les derniers vestiges 
du colonialisme, du racisme et de la politique d'apartheid. 

11. Je souhaite une réussite totale à la Conférence et je suis 
convaincu qu'elle donnera à la solidarité internationale l'occasion de 
se manifester activement et de façon sans précédent et relancera 
vigoureusement l'aide à la lutte légitime que mènent les peuples de la 
Namibie et du Zimbabwe pour exercer leur droit sacré de décider 
eux-mêmes de teur destinée. 

K. - MESSAGE DU PRÉSIDENT DE LA ZAMBIE 
EN DATE DU 16 MAI 1977 

[Original : anglais] 

1. A l'occasion de l'ouverture de la Conférence internationale 
pour le soutien aux peuptes du Zimbabwe et de la Namibie, je vous 
adresse. ainsi qu'à tous les participants, mes salutations fraternelles. 
La Zambie considère que cette conférence fera époque, à la fois parce 
qu'elle se tient à Maputo, la capitale d'un pays qui a été récemment 
libéré par la sueur et le sang des militants du FREUMO, qui ont 
permis ce triomphe historique des peuples du Mozambique et de 
l'Afrique, et parce qu'elle se tient à l'entrée même de ce repaire 
d'iniquité dans lequel Smith et Vorster préparent délibérément des 
massacres et d"autres horreurs sur le modèle de ceux qui ont 
provoqué la crise actuelle en Afrique australe et qui constituent une 
grave menace pour la paix et la sécurité internationales. 

2. Jedemamle à la Conférence de Maputo de ne pas s'enliser dans 
un vain débat sur les effets du conflit actuel mais de chercher sunout à 
supprimer les causes de ce conflit. C'est l'existence du régime mino
ritaire d'Afrique du Sud et du régime minoritaire rebelle de Rhodésie 
soutenus par le capitalisme international el ses sous-produits, 
l'impérialisme, le colonialisme, le néo-colonialisme, le racisme et le 
fascisme, qui constitue la cause fondamentale de la guerre en Afrique 
australe. Smith a commis des actes gratuits d"agression contre le 
Mozambique, Je Botswana el la Zambie, avec le soutien total de 
Pretoria sur le plan politique, militaire, économique et moral. Vor..ter 
a commis de nouvelles atrocités et d'autres actes d'oppression en 
Namibie et a attaqué l'Angola et la Zambie. 

3. Le monde doit comprendre la situation en Afrique australe. 
Les circonstances sont favorables à la lutte révolutionnaire contre le 
racisme et le fascisme. La victoire est du côté des opprimés. Cepen
dant, le danger reste grand.L'Afrique entre dans une phase décisive. 
La phase la plus sombre de l'histoire de l'Afrique, qui précède 
l'accession des peuples de l'Afrique du Sud à la liberté, n'est pas 
encore terminée. Nous devons accroître notre vigilance. L'ennemi 
est légion. 

4. Nous demandons aux peuples de l'Afrique australe de s'unir 
pour affronter l'ennemi et remporter la victoire. Nous demandons 
au:t Nations Unies et à toutes les forces de progrès de proclamer leur 
solidarité avec les peuples opprimés et de mobiliser toutes les res
sources matérielles nécessaires pour soutenir leur lutte légitime. 

S. C'est dans cet esprit que, par mon intermédiaire, le United 
National Indepcndencc Party. le Gouvernement et le peuple zam-



biens se déclarent totiùcment solidaires des mouvements de 
libération du Zimbabwe, de la Namibie et de l'Afrique du Sud et 
souhaitent à la Conférence historique de Maputo un succès complet 
et la bénédiction divine. 

L. - TÉUGkAMME DU PRÉSIDENT DE LA HUITIÈME CONFÉRENCE 

ISUMIQUE DES MINISTRES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES EN 
DATE DU 17 MAI 1'177 

(Ori,.:inal: français) 

La Conférence islamique des ministres des affaires étrangères, qui 
tient ~ huitième ses!I.Ïon à Tripoli, sai!.it l'occasion de la tenue à 
Maputo de la Conférence internationale pour le soutien aux peuples 
du ]jmbabwe et de la Namibie pour réitérer son soutien à 
l'autodétaminalion et à l'indépendance de ces peuples et leur e:,,.• 
primer sa M>liliarité agissante dans la lutte de libération qu'ils mènent 
pour recouvra leur liberté et réaliser leurs aspirations légitimes. 
Con~icntc de lïmpo11ance que revêt la Conférence internationale 
pour le soutien aux peuples du Zimhabwc et de la Namibie dans la 
mobili~tion de la commun.wlé internationale contre l'oppres!.ion 
coloniale et raciste, la Conférence islamique, qui partage vos 
préoccupation\ et vos ohjcctifs, souhaite plein succès à vos travaux 
et vous usure qu·cnc ne ménagera aucun effort pour contribuer à 
l'enivre de li~ration des peuples de la Namibie cr du 7Jmbabwe et de 
tous leuutres peuples qui lullent pour le recouvrement de leur liberté 
et de leur dignité. 

M. - Ttt.l .GRAMME OU PRÜIDENT DE L'ORGANISATION DE 

L
0

UN1Tt MRICAll"IE ET Pttf.MIER MINISTRE DE MAURICE F .... 
DATE DU 18 MAI 1977 

[Ori,:ina/ : an,:lais J 

Alon que nous sommes réunis, les forces impérialistes et colo
nialistes se linent à des actes d'agression brutale contre le Boh
wana, la Zambie et d'autres territoires libres et indépendants; nous 
devons plus que jamais faire preuve de la plus grande vigilance pour 
protéger notre lit>crté chèrement acquise: el manifcMer notre 
solidarité avec ceu11 qui luttent pour li~rer totalement l'Afrique des 
régimes minoritaires raciMcs. Je vous prie de transmettre nos meil
kun vœux de ~uccè\ à la Conférence. 

N. - TlltGR>.MME DU MISISTRE DlS AFfAIRE.S É.TRAl'ôGÎRES 
DU LESOTIIO EN DATE DU 18 MAI 1977 

A l"occasion de la Conférence internationale pour le soutien aux 
peuples de la Namibie el du Zimbahwe, je tiens à felicitcr votre 
gouvernement qui accueille celle imJ"(lrtante conkrc:ncc. Le Gou
vernement du roi Mot lotie hi Mo,hoeshoc: Il accorde :r.on Mllltic:n total 
à la lune: que mènent les rc:urks du ]jml,ahwc: et de L1 Namihic rour 
faire reconnaitre lc:ur droit inaliénatile à l'autodétamination et à 
l'indépendance. La situalion actuelle en Afrique australe: a allcint un 
stade critique. Il est clair maintenant que L-i menace d'un hol0<: ,uHte 
racial est de plus en plus imminenlc. Les ré~mcs minoritaires blancs. 
au mc'pris des résolutions de l'Org;ini~tion de l'unité africaine et de 
l'Orpni,ation des Nations Unies, n'ont manifr~té aucune inlention 
de renoncer à opprimer et à dominer la majorité au 7jmhabwc et en 
Nami\-iie. Rien au contra.ire, kurr-act"d' agrc:s!i-ionrtcenbmc:naccnl 
même la :r.é-curilé et b stahilité d'Erah africain, indépendants. Dans 
,es circonstances, la Conférence internatio nale qui se dfroule d.,ns 
,·otre capitale: a non ~culcmcnt heu à un moment pa11iculii:rement 
l'>icn choisi mais devrait prendre: des décisions constructive\ et 
déclencher une actio n internationale efficace en vue de résoudre lu 
proMemcs der Afrique australe. Le Gouvernement du mi Motlotkhi 
el le l"t'UPlc du LeMltho atlendc:nt beaucoup de la Conférence et 
forme ni dn V<ru\ rour sa réussite totale . 

O. - Mrss.A(i[ nu Bt:1i.r AU DE C'0ORDINATI0N 

ors PAH !'-OS ALIG!"is rs DATE DU zo MAI 1'177 

1 Ori ~inal : an,:lais 1 

]. I.e Rureau de co<'rdination des pays non ;:,lignés condamne 
rnerpquc:mmt les actes d'agression commis ~ccmment rar le 
rcpme nicis1e et illégal d' lan S mith contre la Zambie, le Botswana et 
d'autres Etals de première ligne. 
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2. La cinquième Conférence des chefs d'Etat ou de gou
vernement des pays non alignés, qui s'est réunie à Colombo, et la 
réunion ministérielle du Bureau de coordination qui s'est tenue 
récemment à New De\hi ont promis leur soutien total à \a lutte des 
peuples opprimés der Afrique australe et aux efforts faits par lous les 
Africains pour débarrasser la Namibie et le nmbabwe de 
l'occupa lion raciste et mettre fin à l'usurpation des droits légitimes et 
inaliénables des peuples de ces territoires. 

3. Les menaces et les actes d'agression dirigés par les régimes 
racistes de Vorstcr et de Smith contre l'Angola, le Botswana, le 
Mozambique cl la Zambie, ain!..i que les pressions et les menaces 
dirib-ées contre le Lesotho, montrent clairement que ces régimes 
minoritairu raci\te, sont déterminés à maintenir le Slalu quo illégal 
en Afrique australe à n·importc: quel prix. Cu régimes ont été 
condamnés à maintes rcpri\es p:u- le Con§Cil de sécurité, et 
l'écra\ante majorité de, Etats Memhrcs s'est déclarée solidaire des 
pays africains qui mènent une lutte légitime pour libérer l'Afrique du 
colonialisme et du r.,ci\me. ILs tentatives œsespérécs du régime 
minoritaire illégal d'lan Smith pour intimider l'Afrique libre et em
pêcher l'cxten\ion et l'inten,ification de la lutte de libération 
nationale: du Zimbabwe montrent clairement qu'il a l'intention non 
pas de trammcltre pacifiquement le pouvoir â. la majorité noire du 
Zimbabwe mais au contraire de maintenir et renforcer la domination 
rnci,te par tous les moyens. L'attaque dirigée contre les pays non 
alignés que ~ont la 7.amhie et le Botw,ana constitue un affront graveà 
tous les peuples africains àin,i qu'à l'Orpni~tion des Nations Unies 
et con,titue une menace pour l..i pai11 et Li sécurité internationales. 

4. Le Bureau de coordination des pays non alignés promet son 
soutien total au Gouvernement Je l.1 7.amhie cl à son peuple épris de 
liberté dans leur ré\i,tance énergique à l'agression raciste qui menace 
leur indépendance et lc:ur souveraineté cl dans la lutte quïls sont 
résolus à pounuivre pour éliminer le rncisme en Afrique australe, 
seule façon po,~iblc de libérer véritablement le continent du colo
nialisme. Le Bureau promet également son soutien total à tous les 
Etals de première ligne et aux mou ,·ements de libération des peuples 
de la Nami\-iic, du Zimhahwc: et de l'Afrique du Sud dans le combat 
qu'ils mènent pour obtenir la li~rat1<>n de L'l Namibie cl du Zimbabwe 
et renven,er le régime d'aparthriJ en Afrique du Sud. 

P. - MrsSAGE DU MtNISTRI l>IS REi ATI0SS EXTÉRIEt.:RES 

DU BR{Sll EN o .. n ()U 21 MAI 1977 

[OriJ:inal : anglais 1 

1. A l'occa,ion de la clôture de la Conférence internationale pour 
le soutien aux peuples du Zimhahwe et de la Namihic.jc tiens àren~r~ 
hommage à vOlre rays 0ù elk a eu lieu cl qui a beaucoup contn\-iue a 
l'action déci,ive cntrcrri,e rar !;1 c0mmunauté intrrnationale en 
faveur de la lit->crté. de l'indèpenJ ancc et de la dignité des peuples 
d'Afrique australe encore i-ous. k j<>UI,'. de!'. r<'i;imcs coloniaux. 

2. Le Brésil, qui a hi,toriquemcnt avec le continent africain de 
profonds lien, culturels et ancntrau,. n'affirme sa recon~ais'1nce 
saM réserve du droit de tous les peurlcs à l'autodétcrmin~llon et 
cond.1mnc la discrimination raciale . Aus\Î wuscrit-il à l'espnt et aux 
ohjcctifs de la Ct>nfé-rcncc. 

3. Enfin, je tiens à e\primer mt>n admiration pour la faç()n dont 
vous avez dirii,:é les travau11 de la C'<>nfèrencc, ~âce à L1q11clle, J'(~r 
L1 première fois, le, vc,tigc, du Cl>loniali~mc et du racisme ont rtc 
ton.L1mnè, par la communauté internationale unanime en Afnquc 
australe même. 

ASSt:u: rv 

U,t• dc-,a rontrlbuanl• 
(au 17 juin 1977) 

1. Les Etau Memhres suivanh ont annoncé des contrit>utions 
volontaires pour couvrir les frais de L1 Conférence : 

Algérie .... ... .. . . ... . . .. ... , . , . . . . · · · · · · · · · · · 
Australie . . .... ... ... . .. . . . . . .. . ..... . ..... . . • 
Autriche ... . ..... . ....... . ....... . . . ... • • • • · · · 
Bangladesh . ... .... .. ..... . . . .... . . .. . . . .. ... • 
Bulgarie . . . . . . .. . .. ... ... .. .... . .. . . .. . • • • - · · · 

f,t J,./JJ11 
J"s 1:1a1•l ·,., , 
,.,.~n ~rlfl 

:wooo 
5 514 
5 000 
1 000 
2 000 



Burundi •..•..•••.••••..•..•.......•..••...... 
Canada .•..•...••.•..•...........•...•••.••••• 
Chine •••..•..•.....••.•...•.........••..•.••. 
Chypre .••••.•..••••.•.•••••••...•...•...•.... 
Congo ....................................... . 
Côte d'Ivoire ....•.........•......•...••••••••• 
Cuba ..•...•....•....•..........•....•...••... 
Danemark .•.••..•••.•••.... , ....•.•.•....••.. 
Egypte ....................................... . 
Espagne .••...•.•..............•.•.......•.... 
Ethiopie .....................•.......•...•.••. 
Finlande ..••.•..•................•.......•.... 
Grèce .......•..•................•..•.•....... 
Hongrie ..................................... . 
Inde ....••.....................••••..•........ 
Indonésie .••••..•...................•..•.•.... 
Iran ......••••................................ 
Italie ....................•...•........•....... 
Jamahiriya arabe libyenne .........•..•...•. , , .. 
Kenya ..........•.. , .......................•.. 
Koweit .........................••......•..... 
Libéria ....•.............................•.•.. 
Madagascar •................••...........•.... 
Malaisie ..................................... . 
Mali ......................................... . 
Maroc ....................................... . 
M . eJUque ..................................... . 
Mongolie .................................... . 
Nigéria ...................................... . 
Norvège ..................................... . 
Nouvelle-1.élande ............................. . 
Pakistan ...............................•...... 
Philippines ........ , .......................... . 
Pologne ..................................... . 
Portugal ..................................... . 
République démocratique allemande ............ . 
République socialiste soviétique de Biélorussie .. . 
République socialiste soviétique d'Ukraine ....•.. 
République-Unie de Tanzanie .••................ 
République-Unie du Cameroun ................. . 
Sénégal ...................................... . 
Sierra Leone ...............................•.. 
Soudan ...................................... . 
Sri Lanka .................................... . 
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2. En outre, le Comité de coordination de l'OU A pour la 
libération de l'Afrique a annoncé une contribution volontaire de 
S 000 dollars des Etats-Unis. 
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1. - INTRODUCTION 

1. La Conférence internationale pour le soutien au)( peuples du 
Zimbabwe et de la Nanu'bie s'est tenue à Maputo du 16 au 21 mai 
1977. Y ont participé des représentants de 92 Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies ainsi que de nombreux observa
teurs et organisations non gouvernementales de toutes les régions du 
monde et de différents systèmes politiques et sociaux. La Conférence 
a été convoquée en application de la résolution 31/145 de 
l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1976, pour que la 
communauté mondiale puisse manifester sa solidarité avec la lutte de 
libération menée par les peuples opprimés du Zimbabwe el de la 
Namibie et exprimer son soutien à cette lutte. 

2. Le fait que la Conférence se soit tenue à Maputo, capitale de la 
République populaire du Mozambique, illustre les profonds chan
gements qui ont modifié de façon décisive l'équilibre des forces en 
faveur de la lutte pour l'autodétermination et l'indépendance dans la 
région à la suite des victoires remportées par les mouvements de 
libération du Mozambique, de l'Angola, de la Guinée-Bissau, du 
Cap-Vert et de Sao Tomé-et-Principe. L'extension des frontières de 
la liberté aux frontières du Zimbabwe et de la Namibie a donné une 
impulsion à la lutte de libération dans ces deux pays et ébranlé les 
assises des régimes minoritaires racistes de l'Afrique australe. 

3. Les mouvements de libération du Zimbabwe et de la Namibie 
ont intensifié leur lutte devant l'intransigeance des régimes coloniaux 
racistes, qui non seulement se sont toujours mis en travers des tenta
tives faites pour parvenir à un règlement négocié mais encore ont 
accru leur répression sauvage contre les peuples de ces deux pays. 
Dans leurs efforts désespérés, les régimes minoritaires illégaux ont 
aussi commis des actes d'agression contre les Etats africains voisins, 
faisant peser ainsi une grave menace sur la paix et la sécurité interna
tionales. 

4. Le développement de la lutte armée, l'isolement des régimes 
minoritaires illégaux et le soutien international apporté aux mouve
ments de libération nationale sont des facteurs qui créent des con
ditions propices à un règlement nigocié conduisant au gouvernement 
par la majorité et à l'indépendance véritable du Zimbabwe et de la 
Namibie. 

S. La Conférence constate que le régime de la minorité raciste de 
l'Afrique du Sud, au mépris des résolutions adoptées par 
l'Organisation des Nations Unies, de l'opinion publique interna
tionale et de l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice en 
date du 21 juin 1971•, apporte un réconfort et une assistance au 
régime illégal de la minorité raciste de Rhodésie du Sud (Zimbabwe) 
et poursuit son occupation et son exploitation illégales de la Nanu'bie. 
La Conférence constate également que certaines puissances occi
dentales continuent d'encourager les régimes racistes minoritaires 
par des formes de collaboration économique, militaire et autre avec 
ces régimes et par leur refus persistant d'appuyer la lutte légitime des 
mouvements de libération nationale. 

• Conséquenctsjuridiquts pour les Etats dt la prlunct continut 
dt l' A/riqut du Sud tn Namibie ( Sud-Out st africain) rronobstant la 
rlsolurion 276 (1970) du Conseil dt sicuriti, avis co,rsu/Jati/. C.l.J. 
Rtcutil 1971, p. 16. 



6. La Conférence est concaincuc que la lutte de libération 
nationale et la force irrésistible du soutien international à cette lutte 
pcrmellronl de surmonter ces fac1eurs ~gatifs el que les peuples du 
Zimbabwe et de la Namibie sont au seuil de la liberté. 

7. Comp1e tenu de toutes ces considérations, la C<,nférence 
is~o(lle la Déclaration de Maputo pour le soutien aux peuples du 
Zimbabwe et de la Namibie cl le Programme d'action pour la 
lihéra1ion du Zimbabwe et de la Namibie, dont les textes figurent 
ci•arrcs. 

JI. - DÉCLARATION PE MAPUTO JOU.Il LE SOUTIEN 

AUX PEt:PLES DU ZIMBABWE ET DE LA NAMIBIE 

A. - Dh'luration pour la libéra1ion du Zimbabi.·e 

8. La Conférence proclame soknncllemenl son plein appui au 
rc:urle du Zimbabwe dans sa juMe luue pour l'indépendance. 
Elle réaffirme qu'il ne saur.tir )' aYoir d'indéptndance avant 
rinMauro11ion au gouvcrnemcnl par la majorité et que tout règlemem 
rda1if à ravenir du territoire doit être élaboré avec l'entière parti
cipation du peuple zimbabwéen représenté par son mouvement de 
lihération. qui regroupe toutes les forces progressistes participant 
activement à la lulle. et conformément à su véritables aspirations. 
l..a Conférence réaffirme le principe selon lequel chaque citoyen 
po~sède des droits, indépendamment de sa race ou de sa couleur. cl 
e lie rtjetle toute idée qui tendrait à accorder à un groupe ethnique 
quelconque des uroits et des privilèges spéciaux ou à exercer une 
,fücrimination à son encontre. 

9. La Conférence réaffirme L1 rc-sponsabilité primordiale qui in
combe: au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en 
tant que Puissance administrante de la Rhodésie du Sud (Zimbabwe}. 
L' ohligation de rendre compte sur le plan international que la Puis
~ce administrante a assumée en verru du Chapitre XI de la Charre 
del' Nations Unies ne peut souffrir de compromis . La Puissance ad
ministrante ne peut en aucun cas renoncer à rootiµtion solennelle 
qu'elle a acceptée en tant que mis~on sactie ju~qu'à cc que les 
c,\--jectifs de la Chane et de la ~daration sur l'octroi de 
lïndérendance au" pays et au• reuples coloniaux aient été pleine
ment réalisés. 

10. La Conférence condamne éncrgiqutmcnt le rtgime illégal de 
la minorité raciste en Rhodésie du Sud. Elle dénonce les mesures 
t-rulalcs de répres~on que cc ré~me rrend contre le peuple 
1jmt,at,wéen. Le régime illé~;.1' de la minorité raci5lc a déplacé par la 
force de\ milliers de villageois et les a inslallês dans des camps de 
concentration. Il a commi,; de nombreux autres actes de brutalité 
contre le rcurle iimt>abwéen et des mis~nnaircs étrangers. Ixs 
villageoi\ innocent~ ont élé battus. torturés et tués. el des mesurts 
criminelle~ el art>itraire\ dt châtimcnl coUerlif c>nl été appliquée~. La 
ré'pre~~on t>rutale a été r<'U\!iée jusqu'au ,génocide. tomme en 
témoi~e le ma•~acrc de eentainc11 de rc:rwnno dilns le camp de 
réfut:ié~ de Nyazt1nia. l~ rigime illèpl iuNte des mercenaire"' rour 
uercer l'a rirrc~•ion brutale c<>ntrc le rcuple zimhahwéen. Il esl 
évi<knt que t<>ulc-s lcJ ~~ure~ rti~s rat le rigime illéµl de la 
minorité r;u:i!'lt !iOnl de~tinàs li cr,n~lider ~a domination illégale Mir 
le territoire. Lu maml'Uvrn n:centes telles que la mc>Jilication du 
lflnd T,11ur.- Act (loi ,ur b ('l'('f'rièté foni;ié:rcl et b fKlrnina\ion IJe 
chef• TK'n l't'J'n:scnlalifs à des J'(lstn dits minilitéricl~ ~ont de, 1cnta
li~e• fulilcJ r,our rc~tUC'f le .uatu quo. La communauté intcrna-
1i11n:tlc doit agir immèdiatemcnl roor mettre6n 111.1 ré.:ime illég.alde la 
min!lrité raciue en Rhodé-~ie du Sud (Zimt>at>we). 

1 J. Au rou" des annén, do effort~ cml été fait\ roor r,arvenit à 
un règlcmc-nt négocié au 7.imh:ih~e. Cn efforts ont été inten~fiés en 
rarticulicr arrés L1 chute du c<1k>niali~mc rortugai~ en Afrique tt le 
dérla,cmcnt des rronliérc) de b lit-até qui 11'cn t!il suivi en Afrique 
au,1rale à la !mite de b lit>érati('O du MC11.amflique el Je r A~ola Cl du 
dé,eloprcment de b lune au Zimt,at,we et en Namit>ie. Co efTort1 
c.>nt è1c dépl,,>·és rar k5 mouvements de lit>ération nationale. arru>·és 
r ,.r le\ t:i.r~ de i,rc-miérc ligne c1 rar r0rpnisa1ion de runitë llfri• 
,aine 10UAI. Cet arrui e~t cbircmcnl reflété dans la Déclaration de 
{)ar C'-Salam ~UI r Afrique aU\lrale aoorrée riar rOUA '"" a.-ril 1915". 

12. De,; c(fon, u~idus ont été faih dans Je courant de l'année 
ra'-~e rour parvenir à un rèpement négç,cié. et ih ont at>ouli à la 
c,.-,nfèrencc de G<nève ~ur la Rhodésie du Sud (Zimbabwe>. 

~ Neuvième !>t~!lion e11.trac>rdinairc du Conseil des mini~cs de 
r0rµni~tion de l'unité africaine. 
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Jusqu'ici, cependant, toutes les propositions raisonnables et 
constructives qui auraient pcrmi5 de parvenir à un règlement négocié 
de l'indépendance du Zimbabwe sur la base du gouvernement par la 
majorité ont été totalcmen1 rejetées par le régimt illégal de la minorité 
raciste. Devanr l'intransigeance de ce régime, les combattants de la 
liberté onl intensifié la lutte armée. 

n. En outre, les rorces combattantes ont rapidement progressé 
sur le chemin de l'unité. Des étapes positives ont é1é fraJ1Chies vers 
l'unité des Zimbabwéens et ont fait progresser la luue pour la 
libération. La Conférence insiste sur l'importante de l'unité de routes 
les forces patriotiques dans leur lutte contre le règime illégal de la 
minorité raciste. 

14. L'u1ension de la lutte armée et les efforts concertés de ra 
communauté intcrnalionale créent des conditions favorables à un 
règlement négocié fondé sur le gouvernement par la majorité. 

lS. La communauté intcrnalionale doit s 'efforcer d 'intensifier 
ces efforts pour qu'il puisse être mis fin rapidement au régime illégal 
de ta minorité raciMt. A cet tgard, la Conférence prend note des 
efforts que le Royaume-Uni, Puissance administrante, a faits pour 
parvenir à un règlement négocié dont l'objectif est d'assurer 
l'indépendance du Zimbabwe en instaurant le gouvcrnemenr par la 
majorité en 1918. 

16. La Conférence estime que l'application rigourcu5e des sanc
tions obligatoires imposées à l'encontre du régime illégal de la 
minorité raciste est un élément important dans l'effort collectif de la 
communauté internationale qui tend à promouvoir un règkment du 
conflit au Zimbabwe. A cet égard, la décision prise par les gou
vernements mozambicain et zambien de fermer leurs frontières ave<: 
la Rhodésie du Sud (Zimbabwe) et d'imposer des sanctions 101aks 
contre le régime minoritaire illégal constitue u11e imponan1e contri· 
bution au soutien de L1 luue de libération du peuple zimbabwéen et à 
l'isolement ma,dmum du régime minoritaire illégal. conformément 
aux objectifs de l'Organisation des Nations Unies. 

17. La Conférence déplore que certains Etats con1inuen1 de ne 
pas appliquer les sanctions, si bien que celtes-ci n'ont ,u qu·un tffet 
limité sur l'économie de la Rhodésie du Sud (1.imbabwcl. C'e~I 
c:.scnticll.:mcnt r Afrique du Sud qui rc(U$C d'appl iquer le$ sanctic,ns. 
En outre. quelques pays occidcntaull et autres n'ont pa$ arptiqué les 
sanctions ohli,gatoircs. La nécessité de faire en sorte que les sanctions 
obl igatoires soient scrupuleusement appliquées est plus urgente que 
jamais. n ne faul tolérer uucune violation des obligations impoi.üs 
par la Charte ni aucune tentative de se soui.traircà ces obligations. En 
mi:me tcmrs. il est u~cnl d'êlargirla ronêe des sanctions de manihc 
à inclure Ioules les mesures envisagées à !'Article 41 de la Charte. 

18. L3 Conférence condamne énergiquement r Afrique du Sud 
pour l'arpui qu'elle arrorte au régime illégal de la minorité tacil,te en 
Rhodésie du .Sud (l.imtiabwe). C'est le soutien de fAfrique du SuJ 
qui rcrmet le maintien du régime minoritaire illégal. L'Organis.11ic,n 
dt-~ Nations Unies Juil examiner toutes les mesures qui poomucnt 
être ,:,ri~es pour faire en i.orte que l'Afrique du Sud arrtique IH 
résolutions concernant L1 Rh()Jé~ie du Sud (Zimbabwe). 

19. La Conférence condamne énergiquement IC's a,;ce~ 
J·a,gro~ion que le rttime i114'ttal de la minorité raciste en Rllodèsie du 
Sud (Zimb.ihwc) commet avec persistance contre le Bots,..·ana. le 
Moz.amt>ique et la 7..amt>ic. Ces actes d"ai,:res~on ont cntraint 
Jïmmen,.,s rertc~ en vies humaines et d'énormes destructions de 
hien~. L3 communauté intemarionale de-..rail donner une assi~t.1n.-c 
ma11.imum à cc~ F-l;M rour décourager de manière efficace les atta• 
que!. arméo du régime minoritaire illégal en Rhodésie du Sud (l.im
t,;it,we). P.u-ct~ actes. le régime minoritaire illc:l!al cherche àatteinJ."t 
dcull ol,jettifs : d'une part. intimider les Etats de première li~o: qui 
i.ervenl de t,ases arrière stratégiques rour la lutlt de lil>é,ôti<>n mcoèc 
au Zimt,abv.-e conformément aux objectifs des Nations Unies ci. 
d'autre rart. intcrn.at ion.&,cr le conflit. 

:o. La Conférence déclare solennellement que les ress..--urcc5 
naturdln du Zimhahwc :<ont le ratrimoine du ret:rle z.imbat-,..·écn. 
L'cxl'loitation de cc!> rcs!.ources par le régime illégal de b min..,ritt 
nci~le. en as~ciatitln avec des intérêts économiques èlrangcn. ~t 
faite en violation des princi(ICsénoncés d;ins la Charte et de toutes lo 
résolurions ~rtinenlcs de rO1Janisation des Nations l'nio. 
L'exploitation de ces rcsM>Urce1> par le tigime minoritaire iDrpl 
n·arrorte aucun avanla~ au peuple zimbabwéen et contrit>ue i a~
surer le maintien au pouvoir du régime minoritaire ill(Gal. L..H 
activités du intérèts èconomiques étrangers en Rhodésie du S;;J 
(Zimbabwe) doivent être dénoncées de façon sy&tématique de ma-



nière que leurs actes préjudiciables au peuple zimbabwéen soient 
pleinement exposés à l'examen et à la condamnation de la 
communauté internationale. 

21. La Conférence lance un appel solennel à tous les Etats 
Membres de l'Organis.ation des Nations Unies et à toutes les organi
sations internationales et non gouvernementales pour qu'ils intensi
fient leur aide au mouvement de libération nationale représentant le 
peuple zimbabwéen dans sa lutte pour l'indépendance. Elle félicite la 
communauté internationale de l'aide morale, politique et matérielle 
inappréciable qu'elle apporte au mouvement de libération nationale 
du Zimbabwe. Elle félicite également toutes les orgarùsations non 
gouvernementales qui ont offert leur solidarité et leur appui à la cause 
de la lutte de libération au Zimbabwe. Les Etats de première ligne en 
Afrique qui ont pris fermement position contre le régime illégal de la 
minorité raciste, conformément au,i; résolutions de l'Orgarùsation des 
Nations Unies et de l'Organisation de l'unité africaine, devraient 
recevoir toute \'assistance économique cc autre dont ils ont besoin de 
la pan de tous les pays et de tous les peuples épris de liberté. La 
Conférence invite instamment tous les gouvernements, toutes les 
organisations et tous les peuples à s'unir dans une action interna
lionale concertée pour soutenir la lutte de libération du peuple 
zimbabwéen dans c eue dernière et cruciale étape pour 
l'émancipation totale de l'Afrique. 

B. - Déclaration pour la libération 
de la Namibie 

22. La Conférence proclame solennellement son plein appui à la 
lutte que mène le peuple namibien sous la conduite de son seul 
mouvement authentique de libération, la South West Africa People's 
Organization (SWAPO), pour l'autodétermination, la liberté et 
rindépcndance nationale dans une Namibie unie. Elle reconnaît que 
le peuple namibien n'a recouru à la lutte armée que contraint, après 
avoir fait pendant de nombreuses années des efforts difficiles pour 
atteindre ces objectifs par des moyens pacifiques. Elle réaffirme le 
droit du peuple namibien de choisir les moyens de sa lutte, compte 
tenu des conditions eitistant dans le Territoire. Le développement de 
la lutte armée et les efforts déployés sans relâche par la communauté 
internationale ont créé des conditions favorables à un règlement 
négocié. Il est encourageant et réconfortant de voir l"unité et la 
solidarité du peuple namibien, qui s'efforce de réaliser, sous la con
duite de son mouvement de libération, ses aspirations véritables et 
ses intérêts légitimes. Malgré la présence d'un oppresseur féroce , la 
détermination, la compétence et l'héroïsme des patriotes namibiens 
leur ont gagné le respect et l'admiration de la communauté interna: 
tionale. Il est essentiel que toutes les forces de la communaute 
intcmationale qui soutiennent la liberté apportent un appui maximum 
à la SWAPO pour assurer la Yicroire du peuple namibien dans sa lutte 
contre les forces du colonialisme et du racisme. 

23. La Conférence condamne énergiquement l'occupation colo
niale et illcgale de la Namibie par l'Afrique du Sud, qui constitue un 
acte d'agression contre le peuple namibien et contre l"Organisation 
des Nations Unies, malgré les appels réitérés du Conseil de sécurité et 
de l'Assemblée générale lui demandant de se retirer de i:e lerriroire. 
La politique de l'administration sud-africaine illégale est une viola
tion systématique des obligations que lui imposent la Charte des 
Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de l'homme et la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux. pays et aux peuples 
coloniau,i;, Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, en tant 
qu·autorité légale habilitée à administrer cc territoire jusqu'à 
l'indépendance, a la responsabilité d'aider le peuple namibien dans sa 
lutte contre l'agression et roccupation sud-africaines. li est donc 
essentiel de fonnuler et de prendre des mesures appropriées pour 
contrecarrer de façon décisive l'action de l'Afrique du Sud, qui 
continue à faire fi de l'autorité de l'Organisation des Nations Unies. 

24. La Conférence condamne énergiquement la politique 
d'apartheid et de foyers nationaux que le régime de Pretoria a 
étendue à la Namibie. Afin de perpétuer son exploitacion du peuple et 
des ressources naturelles du Territoire, l'administration sud
africaine illégale en Namibie mène à l'encontre du peuple namibien 
une politique de terrorisme barbare institutionnalisé. De nombn:ux 
patriotes namibiens sont morts sous ce régime. L'administration 
illégale en Namibie emprisonne et torture des hommes et des femmes 
en vertu de son système raciste violemment répressif. Elle se livre à 
des transferts massifs de population, causant ainsi des souffrances 
indicibles à des milliers d'hommes, de femmes et d'enfants innocents. 
A cet égard, la Conférence invite tous les Etats à appliquer la 
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Déclaration et le Programme d'action adoptés à la Conférence 
internationale de Dakar sur la Namibie et les droits de l'homme0

• La 
Conférence considère en outre qu' il faut exercer toutes les pressions 
possibles sur le régime de Pretoria pour qu'il cesse d'exercer une 
répression barbare sur le peuple namibien, qui aspire à 
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance dans une 
Namibie unie. 

25. La Conférence reconnaît que Walvis Bay fait partie 
intégrante de la Namibie et rejette les tentatives faites par l'Afrique 
du Sud pour la séparer du reste de la Namibie, à laquelle elle est 
indissolublement liée par des liens géographiques, historiques, 
économiques, culturels et ethniques. Tous les Etats doivent 
s'efforcer de dissuader l'Afrique du Sud de poursuivre ses tentatives 
visant à détacher Walvis Bay de la Namibie. 

26. La Conférence condamne énergiquement la militarisation 
croissante de la Namibie par le régime raciste de Pretoria. En accord 
avec ses positions de plus en plus agressives, l'Afrique du Sud a 
renforcé son appareil militaire en Namibie afin d'être en mesure de 
lancer des attaques contre des pays africains voisins, dans le cadre de 
sa politique d'intimidation permanente. Elle a promulgué en 1976 lc 
Defence Amendment Act pour porter l'agression bien au-delà de ses 
frontières. En conséquence, la vente ou la fuurniture d'armes ou de 
matériel militaire à l'Afrique du Sud, le transfert de technologie et la 
fourniture à ce pays de moyens lui permettant de fabriquer des armes, 
ainsi que toute forme de collaboration nucléaire avec lui, contribuent 
en dernière analyse à appuyer ses actes d'agression contre le peuple 
namibien et l'Orgarùsation des Nations Unies. D est donc essentiel 
que tous les Etats renoncent et mettent fin à toute forme, directe ou 
indirecte, de consultation, de coopération ou de collaboration 
militaire avec l'Afrique du Sud. Pour faire face à la menace continue 
que le régime minoritaire fait peser sur la paix et la sécurité interna
tionales en Afrique australe, il faudrait demander au Conseil de 
sécurité d'imposer à l'encontre de l'Afrique du Sud un embargo 
obligatoire sur les armes. 

27. La Conférence dénonce vigoureusement les entretiens 
tribaux de Tumhalle, qui sont un stratagème de l'Afrique du Sud pour 
perpétuer, sous de faux prétextes, sa politique et ses pratiques colo
niales et racistes impitoyables. Lors de ces entretiens, l'Afrique du 
Sud a réuni les promoteurs racistes el ranatiques de l'apartheid et ses 
fantoches tribaux pour élaborer une prétendue charte, dont le but est 
de tromper la communauté internationale sur ses véritables inten
tions en Namibie. La prétendue charte doit constituer la base d'un 
gouvernement provisoire forgé de toutes pièces par l'Afrique du Sud, 
qui serait soi-disant un pas vers la pseudo-indépendance de la 
Namibie. La communauté internationale, en particulier tous les Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies, doit prendre des 
mesures pour déjouer les manœuvres de mystification politique de 
)' Afrique du Sud. Il faudrait refuser de reconnaître tout organe que 
l'administration illégale sud-africaine pourrait mettre en place à la 
suite des pourparlers constitutionnels frauduleux en cours ou toute 
autre manœuvrc en Namibie. Tous les pourparlers en vue de 
l'indépendance de la Namibie doivent être menés entre les 
représentants de la SWAPO et de l'Afrique du Sud sous les auspices 
de l'Organisation des Nations Unies à seule fin de débattre les 
modalités de la passation des pouvoirs au peuple namibien. 

28. La Conférence réaffirme que, pour que le peuple namibien 
puisse décider librement de son propre avenir, des élections libres 
doivent être organisées d'urgence sous la supervision et le contrôle de 
l'Organisation des Nations Unies dans l'ensembie de_ la Namibie 
considfrée en tant qu'cntité politique unitaire. T~~tefo1s, a~ant_ces 
élections, il importe de créer en Namibie des cond111ons P._-or1.ces a un 
règlement négocié, conformément à toutes le~ dec1s1?ns et 
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Umcs, en 
particulier la résolution 385 (1976) du Conseil de sécurité, en date du 
30 janvier 1976. 

29. La Conférence: réaffirme solennellement la responsabilité de 
l'Organisation des Nations Unies vis-à-vis de la Namibie jusqu'à ce 
que le Territoire accède à la pleine indépendance. L'Assemblée 
générale a déclaré que la Namibie relève directement de la 
responsabilité de l'Organisation des Nations_ \.!nie~ et a _confié au 
Conseil des Nations Unies pour la Nam1b1e I exercice de la 
souveraineté interne et e,i;terne de droit sur la Namibie. Le Conseil a 
donc été habilité à protéger les droits du peuple namibien et à 

0 Documents officiels de l'Asumblél! générait, trtntt et unième 
session, Supplément,.. 24, vol. Il, annexe II, par . .51 et 52. 



représenter ses intérêts avec la pleine participation de la SWAPO. La 
Conférence reconnait le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
comme étant l'Autorité administrante légale de la Namibie jusqu'à 
l'indépendance. et le Conseil s'acquitte de cette tâche essentielle. n 
est d'une nécessité impérative que la communauté internationale 
intensifie son appui aux efforts que fait le Conseil pour promouvoir 
les aspirai ions légitimes du peuple namibien à l'autodétermination, à 
la liberté cl à l'indépendance dans le cadre d'une Namibie unie. La 
Conférence demande à tous les Etats Membres d'appliquer les dispo
sitions énoncées dans les résolutions de l'Organisation des Nations 
Unies qui prévoient la participation pleine cl entière du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie à toutes les conférences ainsi que 
dans les in.,titutions spécialisées et les autres organismes des Nations 
Unies. 

)O. La Conférence pl"OClamc solennellement son appui au Pro
gramme d'édification de la Nation namibienne énoncé dans la 
résolution 31/1~3 de l'Assemblée générale, en date du 20 décembre 
1976. A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a donné 
mandat au Con,cil pour la Namibie d'élaborer. en consultation avec 
la SWAPO, des directives et des principes pour cc pl"Ogrammc et d'en 
dirigrr et d'en coordonner l'uécution. Cc programme portera sur la 
période acrueUc de lullc pour l'indépendance et sur les premières 
années d'indépendance de la Namibie. D est essentiel que la 
communaulé internationale en assure le succès en prenant des me
sures deuinées à renforcer les plans d'usistance concrè1e au peuple 
namibien. par l'intermédiaire de son mouvement de libération. la 
SWAPO. 

31. La Conférence déclare solennellement que les ressources 
natun:lles de la Namibie sont le patrimoine du peuple namibien. 
L'exploitation de ces ressources par des intérëts économiques 
étrangen, avec la protection de l'administration coloniale raciste et 
ripressive tt en viola1ion de tous les principes de la Charle des 
Nations Unies et de Ioules les résolutions pertinenles du Conseil de 
sécurité et de l'Assemblée générale. est illégale et contrihue au main
tien du régime illégal d'occupation. L'épuisement rapide des res
wurces nal\Jrelles du Territoire, dû au pillage inconsidéré auquel se 
livrent les intérëts économiques étran~s en collusion avec 
l'administration sud-africaine illégale, fait peS(:r une grave menace 
sur l'intégrité el la prospérilê d·unc Namibie indépendante. li est 
indispensable que les activités des intérëts économiques étrangers en 
Namihie soient dénoncées de façon systématique de manière que 
leurs actes préjudiciables au peuple namibien soient pleinement 
e,.pc.;és à l'examen et à la condamnation de la communauté intema
ticmale. 

32. La Conférence accueille avec satisfaction le rapport et les 
r«:ommandations de la Mission que le Con,;cil des Nations Unies 
rour la Namit--ie a dépêchée auprès des inslil\Jlions spécialisées et 
autres oq:anismes des Nations Unies ayant leur siège en Europed. A 
cet igard. elle demande instamment à toutes les institutions 
spécialisées et aull autres organi,;mes des Na!iom Unies d'accorder. 
dans \cun domaines de C!lmpétence respectifs, toute l'assistance 
concrète possit-le au Conseil des Nations Unies rour la Namibie d.~ns 
1'e11ercke du mandat qui lui a été Cllnfié de manière à accélérer 
l'application des r6olutions rcrtinentes de l'Organisation des Na
tions Unies rclalivn à la Namibie, el en paJ"liculier de la 
rholution 31/15~ relative au Programme d'édification de la nation 
namibienne. La Conférence demande au11 institutioM spécialisées et 
au:it autres llrpnismcs des Nations Unies au sein desquels l'Afrique 
du SuJ r,rétend encore illégakmcnt représenter la Namibie de mettre 
fin immédiatemenl à ces nlatic,m et d'accorder la qualité de memhre 
à part entière au Conseil pour la Namibie en tant qu· Autorité adminis
trante de b Namit,ie jusquï1 lïndépcndanc:c. 

.,,. La Conférence fclicite la communauté internationale de l'aide 
morale. rolirique et matérielle inarrréciable qu'elle apporte à la 
SWAPO. F.lle félicite également Ioules les organi,alions non gou
vernemc-nlales qui c,fTren! kur solidarité et leur appui à la cause de la 
lihératilln de la Namibie contre l'occupation illégale sud-africaine. La 
C'<'nféreoce lance un arrcl sc,lenncl à tous les Etats Membres de 
rOrpnisation de.'\ Natic,ns Unies ainsi qu·aux autres organisations 
inlagc>u,·C'Tncmentalcs et non gouvernementales pour qu'ils intensi
fient leur as'lslance à la SWAPO dans celle dernière et cruc:iale étape 
J'(lUr r émancipation de r Afrique. 

• ru!-lié, ultérieurement en tant que Documn,ts <>fficiels de 
r.◄.uemMh ~friàale. rr,rirr-druxième uHi,m. Supplémer,f n• U, 
,·c,I. li. annc:ite Ill. 
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C. - Considérations générales : 
Zimbabwe et Namibie 

34. La Conférence prend note avec appréciation des programmes 
de l'Organisation des Nations Unies et de ses institutions et orga
nismes spécialisés qui fournissent une assistance aux Zimbabwéens 
et aux Namibiens dans le domaine de l'enseignement, de la formation 
et de l'aide humanitaire, en particulier ceux de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, du Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, du Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique 
australe, du Fonds des Nations Unies pour la Namibie, de l'Institut 
des Nations Unies pour la Namibie, du Fonds d'affectation spéciale 
des Nations Unies pour l'Afrique du Sud, ainsi que ceux d'autres 
organisations inlergouvernemcntales et non gouvernementales. La 
Conférence adresse un appel aux Etats, aux organisations et aux 
particuliers pour qu'ils contribuent généreusement à tous ces pro
grammes destinés à venir en aide aux Zimbabwéens et aux Na
mibiens. 

35. La Conférence lance un appel aux organes d'information pour 
qu'ils se joignent à la campagne de soutien aux peuples du Zimbabwe 
et de la Namibie. Elle estime qu'il est nécessaire que l'ONU renforce 
et intensifie la diffusion de renseignements sur la lutte pour 
l'autodétermination et lïndépcndance au Zimbabwe et en Namibie, 
en particulier par l'intermédiaire des centres d'informati~n des Na
tions Unies disséminés dans le monde entier, et elle prie à ce propos 
l'Assemblée générale d'allouer les ressources nécessaires pour inten
sifier. grâce à ces centres, les activités d'information. 

D. - Afrique du !}ud 

36. La Conférence: reconnaît que le regime sud-africain 
d'apartheid est en Afrique australe le bastion du racisme et du colo
nialisme et le principal adversaire de l'OTganisation des Nations 
Unies et de la communauté internationale dans leurs efforts visant à 
promouvoir rau1odé1ermination el lïndépendance en Afrique aus
trale. 

37. La Conférence est pleinement consciente de la nécessité 
d'entreprendre une aclion énergique et efficace à l'échelon interna
tional pour déjouer les manœuvres du régime d'apartheid, mais clic a 
décidé de concentrer son programme d'action sur des mesures 
spécifiques concernant le Zimhahwe el la Namibie, compte tenu du 
fait que de nouvelles mesures contre l'aparllrt'id seront envisagées à 
b Conférence mondiale pour l'action contre l'apartht'id qui doit se 
tenir à Lagos (Nigéria) du 22 au 26 août 1977. 

Ill. - PROGRAMME o' ACTION POUR LA LIBfaATION 

DU ZIMBABWE ET DE LA NAMIBIE 

A. - Mernrrs en fa,·e1ir Je.f mo11rements 
de lihération nationale 

38. La Conférence demande au:11 gouvernements : 

a) De fournir la plus grande assistance morale et politique possible 
aux peuples du Zimt,abwe et de ta Namibie et à leu~ mouvements de 
lihération nationale dans leur lune pour l'accessic,n à 
l'autodétermin.1tion el à l'indc.-pend.'lnce nationale; 

b) De fournir une aide matérielle et financière aux peuples du 
Zimbabwe et de la Namibie et à leurs mouvements de lihération 
nationale et dïntensificr celle qu'ils reçoivent déjà. en consultation et 
en c01.,pération avec l'Organisation de l'unité africaine; 

c) D'encourager les activités des organisations non gouvernemen
tales visant à fournir une assi~tance politique et matérielle au:it 
mouvements de lihération nationale du Zimbabwe et de la Namibie: 

,l) D'accroitre lcun contributions nu Fonds des Nations Unies 
pour la Namibie en vue d'assurer le bon fonctionnement de l'Institut 
des Nations Unies pour la Namibie à Lusaka. ainsi que l'élahoration 
cl l'exécution de prc,jcts d'assistance supplémentaires au peurlc 
namit-icn; 

e) De faire bénéficier les Namibiens de facilités de voyage, de 
moyens d'éducation et d'offres d·cmplois; 

/) De particircr à la Semaine de solidarité avec te peuple namibien, 
qui doit être organisée chaque année la semaine suivant le 27 octobre. 
jour anniversaire de l'abrogation du Mandat de l'Afrique du Sud sur la 
Namibie, en créant en particulier des comités d'aide à la Namibie. 



39. La Conférence prie instamment tous les Etats Membres, les 
institutions spécialisées, les programmes et autres institutions du 
système des Nations Unies, ainsi que les autres organisations intcr
go_uv~ementales et non gouvernementales, de fournir, à titre 
pnontaire, une assistance matérielle et économique aux Etats de 
première ligne en vue de leur permettre d'appliquer pl us efficacement 
les ~és_olu!ions de !_'Organisation des Nations Unies appuyant la lutte 
de libération au Zimbabwe et en Namibie. En outre, la Conférence 
demande instamment qu'une assistance soit fournie aux Etats limi
trophes du Zimbabwe et de la Namibie en vue de leur permettre 
d'assurer la subsistance du nombre croissant de réfugiés en prove
nance de ces territoires. 

40. La Conférence demande à l'Organisation des Nations Unies : 

a) D'augmenter encore sa contribution au Fonds des Nations 
Unies pour la Namibie; 

b) D'accroître l'appui foumi au Conseil d.:s Nations Unies pour la 
Namibie afin de l'aider dans l'action qu'il mène pour obtenir 
l"autodétermination, la liberté et l'indépendance nationale pour le 
~uple namibien; 

c) D'envisager la possibilité de créer une université de la Namibie; 
en cc qui concerne celle initiative, l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture devrait être invitée à aider le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie et la SWAPO à formuler 
un plan directeur. 

41. La Conférence demande aux institutions spécialisées et aux 
autres organismes du système des Nations Unies d'accorder un rang 
de priorité élevé à l'élaboration, avec la coopération active de 
l'Organisation de l'unité africaine, de programmes et de projets 
d'assistance pour les peuples du Zimbabwe et de la Namibie et leurs 
mouvements de libération nationale. Dans le cas de la Namibie, cette 
assistance devrait être fournie en consultation avec Je: Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie. 

42. La Conférence prie instamment les autres organisations 
intergouvernementales de fournir un appui politique: et matériel aux 
mouvements de libération du Zimbabwe et de la Namibie. 

4J. La Conférence lance: un appel à toutes les organisations non 
gouvernementales pour leur demander : 

a) D'intensifier leurs campagnes en faveur des peuples du Zim
babwe et de la Namibie et de leurs mouvements de libération 
nationale dans la lutte qu'ils mènent pour l'autodétermination et 
lïndépcndancc:; 

b) D'intensifier leurs campagnes à l'appui de: la SWAPO en vue 
d'empêcher toute: action favorisant la politique de: l'Afrique: du Sud en 
!'lamibic et d'accroitre leurs contributions financières à la SWAPO. 

44. La Conférence lance un apr,cl à toutes les organisations c:t 
associations de solidarité pour leur demander de créer dans leurs pays 
respectifs dc:s comités nationaux actifs de soutien à la SWAPO et à la 
lutte du peuple namibien, de façon à contrecarrer toute: action 
favorisant la politique et les pratiques de l'Afrique du Sud dans le 
Territoire en violation des résolutions et des décisions de 
l'Organisation des Nations Unies relatives à la Namibie. 

4S. La Conférence demande à tous !es syndicats dïntensifier 
leurs campagnes à l'appui de la lut!e légitime du peuple namibien en 
recourant au boycottage el en refusant d'assurer le déchargement de 
navires, d'avions ou de tOU$ autres véhicules transpor1ant des mar• 
chandises provenant de Namibie, conformément au décret n• 1 surla 
r,-otection des ressources naturelles de la Namibie promulgué par le 
Con~cil des Nations Unies pour la Namibie le 27 septembre 1974•. 

B. - Mrsurts cmllrt lt régime il/égal minoritairt 
raciste dt Rhodbie du Sud(Zimbflbwt) 

46. La Conférence demande aux gouvernements : 

a) De s·abstenir de coopérer ou de collaborer, sous quelque forme 
que cc soit, avec le régime illégal minoritaire raciste de Rhodésie du 
Sud (Zimbabwe); 

b) D'appliquer strictement rembargo suries armes à l'encontre du 
rêgime illégal minoritaire: raciste: 

• Documents off,citls dr l'Asumbllt ginùalt, 1·ingt-neu,·i~mt 
1tnio,r, Suppllment 11° UA, par. 84. Le décret a été publié dans la 
.Vamibia Ga:ettt 11• I. 
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c) De promulguer une llgislation déclarant que le recrutement, le 
rassemblement, le financement et la formation de mercenaires sur 
leurs territoires sont un acte criminel condamnable en tant que tel au 
regard de la loi et de Ile ménager aucun effort pour dissuader leurs 
ressortissants de s'engager comme mercenaires; 

d) De prendre des mesures contre les sociétés et les détenteurs 
d'intérêts commerciaull qui opèrent ou ont des filiales opérant en 
Rhodésie du Sud (Zimbabwe), en violation oes sanctions imposées 
par le Conseil de sécurité; 

t) D'empêcher les sociétés pétrolières enregistrées dans leurs 
territoires de fournir du pétrole, directement ou indirectement, au 
régime illégal minoritaire raciste; 

/) De prendre des mesures rigoureuses afin d'assurer le strict res
pect, par toutes les personnes physiques ou morales relevant de leur 
juridiction, des sanctions imposées par le Conseil de sécurité et 
d'interdire toute forme de collaboration de leur part avec le régime 
illégal minoritaire raciste; 

g) De prendre des dispositions efficaces pour empêcher ou 
décourager l'émigration en Rhodésie du Sud (Zimbabwe) d'individus 
ou de groupes d'individus relevant de leur juridiction; 

h) De mettre fin à tous actes qui pourraient conférer un semblant 
de légitimité au régime illégal minoritaire raciste, notamment en 
interdisant le fonctionnement et les activités d' Air Rhodesia, de 
l'Office national de tourisme rhodésien et du Bureau d'information 
rhodésien, ainsi que toutes autres activités contraires aux buts et 
objectifs des sanctions; 

1) D'invalider les passeports et autres documents délivrés aux fins 
de voyag~ en Rhodésie du Sud (Zimbabwe); 

1) D'interdire l'utilisation d'avions sud-rhodésiens pour le trans
port international de passagers ou de marchandises; 

k) De refuser le droit d·atterrissagc sur leurs territoires respectifs 
pour les vols dont l'itinéraire comprend des escales en Rhodésie du 
Sud (Zimbabwe) aux fins d'embarquer ou de débarquer des passagers 
et/ou des marchandises à destination ou en provenance de la 
Rhodésie du Sud (Zimbabwe:). 

47. La Conférence demande à l'Organisation des Nations Unies : 

a) De réaffirmer qu'elle est convaincue que la portée des sanctions 
contre le régime illégal doit être élargie en vue d'incli.1re toutes les 
mesures prévues à \'Article 41 de la Charte des Nations Unies - la 
Conférence prie également le Conseil de sécurité d'envisager, à titre: 
de question urgente, de prendre les mesures nécessaires à cet égard; 

b) D'étendre les sanctions au domaine des assurances maritimes et 
aériennes afin que les navires et les avions transportant des passagers 
ou des marchandises à destination ou en provenance: de la Rhodésie 
du Sud (Zimbabwe) ne puissent plus être assurés. 

48. La Conférence demande aux institutions spécialisées et aux 
autres organismes du système des Nations Unies de: prendre toutes 
les mesures nécessaires, conformément aux résolutions pertinentes 
de: l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, pour retirer toute 
assistance financière, économique, technique ou autre au régime 
illégal raciste minoritaire de la Rhodésie du Sud (Zimbabwe), de 
mettre fin à toutes les formes d'appui fournies et de s'abstenir de: 
prendre toutes mesures pouvant être interprétées comme une 
reconnaissance de la légitimité de: la domination exercée sur le terri
toire par ce régime. 

49. La Conférence appelle l'attention des autres organisations 
intergouvernementales sur la nécessité urgente d'adopter des mesu• 
res visant à isoler totalement de: la communauté internationale le 
régime illégal minoritaire raciste. 

C. - Mesures contre l'administration illégale 
dt /'Afriqur du Sud en Namibie 

SO. La Conférence demande aux gouvernements : 

a) De s'opposer catégoriquement à toutes manœuvres telles que 
les entretiens tribauit au moyen desquels le: régime sud-africain pour
rait chercher à imposer sa volonté au peuple namibien et de les 
dénoncer; 

b) De s'opposer de manière décisive à toutes tentatives de: 
l'Afrique du Sud visant à démembrer le Territoire de la Namibie et, en 
particulier, à son projet d'annexion de Walvis Bay; 



c) De s'abstenir de reconnaître, sous quelque forme que ce soit, 
toute autorité ou tout rêgime que l'Afrique du Sud pourrait mettre en 
place en Namibie et de coopérer avec eux; 

J) De promulguer la législation nécessaire, conformément au 
décret n• 1 sur la protection dc:s ressources naturelles de la Namibie 
adopté par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie; 

I") De re~pecter pleinement les dispositions des résolutions 283 
1l970Jet310( 1972) du Conseil de sécurité, en date du29 juillet !970et 
du 4 février 1972 respectivement, et, par con!léquent, de veiller à 
mettre un terme au:it activités économiques étrangères et de retirer 
toute représentation comulaire existant en Namibie ou concernant ce 
territoire; 

f) D'appliquer l'embargo sur les armes contre l'Afrique du Sud 
sans exceptions ni ré~erves. 

51. La Conférence demande au Conseil de sécurité d'imposer, en 
venu du dispo\itions du Chapitre Vil de la Charte des Nations 
Unies, un emhargo ohligatoire sur les armes contre l'Afrique du Sud, 
ce qui con\liluerait une mesure importante visant a contraindre 
l'Afrique du Sud à appliquer les ré sol ut ions et les décisions de 
l'Organisation des Nations Uniu relatives à la Namihie. 

52. La Conférence demande à r Assemblée générale de convo
quer une session Clltraordinairc sur la question de Namibie, compte 
tenu de l'évolution de la situation dans le Territoire. 

53. La Conférence demande aux institutions spécialisées et aux 
organismes du syMème des Nations Unies, conformément aux 
résolutions peninentes de l'Assemhlée générale et du Conseil de 
!lécurité. de prendre toutes les mesures nécessaires pour retirer route 
assistance financière, économique, technique ou autre au Gou-

vernement sud-africain, de mettre fin à toutes les formes d'appui à ce 
gouvernement puisque cet appui fait obstacle à la reconnaissance du 
droit inaliénable du peuple namibien à l'autodétermination et à 
l'indépendance, et de s'abstenir de toutes mesures pouvant être 
interprétées comme une reconnaissance de la légitimité de 
l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud. 

54. La Conférence appelle l'attention des autres organisations 
intergouvernementales sur l'urgente nécessité de refuser toute 
coopération au Gouvernement sud-africain tant qu'il continuera à 
occuper illégalement la Namibie et à appliquer dans le Territoire la 
politique de l't•purrheid el des foyers nationaux. 

55. La Conférence lance un appel à toutes les organisations non 
gouvernementales pour leur demander <lïntensilier leurs campagnes 
dénonçant l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud el 
l'application dans le Territoire de sa politique d'apartheid et de 
foyers nationaux. 

56. Conformément à la résolution 31/150 de l'Assemblée 
générale, en date du 20 décembre 1976. la Conférence demande au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de faire 
établir, en consultation avec le Con\eil des Nations Unies pour la 
Namibie, une carie détaillée de la Namibie reflétant son intégrité 
territoriale. 

57. La Conférence appuie la décision de l'Assemblée générale 
priant le Secrétaire général de donner des instructions adéquates pour 
que soit installé un émetteur r.idio des Nations Unies, el elle recom
mande au Secrétaire général que cet émetteur soit installé le plus tôt 
possible, conformément aux di~positions de la résolution 3295 
(XXIX) du 13 décembre 1974. 

DOCUMENT S/12356• 

Lettre, en date du 30 juin 1977, adressée au SKrétaire général 
par le ~présentant du Soudan 

En ma qualité de président du Groupe des Etats 
arabes. j'ai l'honneur de vous communiquer le texte 
d"un article intitulé "J sraël torture des prisonniers 
arabes" et d'un éditorial traitant du même sujet, publiés 
dans Tlie Sunday Times du 19 juin 1977, que je vous 
serais obligé de bien vouloir faire distribuer comme 
document officiel de l'Assemblée générale et du Con
seil de sécurité. 

Je Yous serais également obligé de bien vouloir attirer 
l'attention du Président du Conseil de sécurité sur cette 
question. 

Le représentant permanent du Soudan 
auprès de l'Or,:anisation des Nations Unies, 

(SiRné) Mustafa MtoANI 

ASSEXJ: 

A. - ArtkR puhllt dans Tlir Sur,day Timn 
(l..ondrnl du 19 Juin 1977 

h•üt. TORTl'kf ors rRl'iOSSl[RS AIV.Bf.S 

Esvd rr sri ClAl.t o'"TNSIGHT" 

Le, l,raéliens char~s dïnterroger les rrisonniers arabes leur font 
réguhé:remcnl ,ut>ir de mauvais traitements et les torturent souvent. 

C'c,t la rnncira)c conclusion à laquelle a at>outi l'enqu~c de cinq 
moi, sur l'occuration rar Israël de la rive occidentale du Jourtlain et 
de la t>ande de Gaz.a. Les mc:thodes utilisées sont diverses. Souvent. 

• ()i,trit>uc: sous la douMe cote A/32/132-S/12356. 
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(Odginal: anglaiJJ 
[5 juillet 1977] 

on se contente de frapper longuement les prisonniers, ce qui pourrait 
laisser penser qu'on se trouve simplement en présence d'une poignée 
de "policiers violents" outrerassant leurs ordres. 

"Jnsight .. a néanmoins la preuve qu'on a recours à des techniques 
t>eaucoup plus poussées que les coups et n'hésire pas à affirmer que 
les méthodes employées par Israël relèvent de la torture. 11 esl 
fréquent que l'on couvre la tète des prisonniers d'une cagoule. qu'on 
leur hande ks yeux ou qu'on les pende par les poignets pendant le 
longues heurcs. N(lmt>re d·enlrcs eux sut>i,sent des violences sexuel
les. o·autrcs sont soumis à des chocs électriques. Un centre de 
détention au moins est équipé (ou ra été) d'un "placard-· spécialc
mcnl construit, d·cnviron (,() cm: (au Sl>ll et de 1.50m de haut. donl k 
sol est hérissé de pointes en t,èton. 

Tous les services de renseignements israéliens sont impliqués. el il 
est peu vraisemhlat>le que les h(lmmc:s qui son! charjlés des inlerro
llatoires soic:nt lc:s sc:uh à savoir que rt,n utilise ces méthodes. 

On a parfois recoun à la tor1urc: pour obtenir des renseignements et 
il e st évident qu'elle est également utilisée pour pacifier les territoires 
occupés. Mais elle perme! surtout à Israël de montrer qu'il a~ini~t~e 
la rive occidentale et la hande de Gai:a dans le respect de la lcgahte. 
Les Israéliens aflirment en e!Tct que les Arabes accusés "de délit 
contre la sûreté" sont jusés dans les règles. Or lc:s inculpés sont 
sou,.,ent cond.1mnés sur la foi de kur.; a"eu~. lesquels - notre: en• 
quëte le prouve - leur sont maintes fois arrachés à coups de 
mauvais traitements pouvant aller jusqu'à la torture. 

hraël a toujoun refuté lc:s accus:itions de mauvais traitements et de 
tonurcs dirigées contre lui. li y a neuf jours de cela, Gabriel Padon. 
attaché de presse de I' Ambassade d'Israël à Londres. a déclaré au 
cours de rémission radio de la BBC "Wor/J Ar Ont: 

"Chaque cas présumé de torture ou de mauvais traitement fait 
l'objet d'une enquête minutieuse de la part de 1'.1 police cl ~es 
tribunaux. , , Il est arri"é aux policiers, dans certains cas. de faire 
preuve d·un zèle excessif au cours dïnterrogatoircs ... 



··Israël est un pays où l'on respecte la légalité. Les méthodes 
qu'il utilise ne sont pas différentes de celles que l'on emploie en 
Grande-Bretagne lors des interrogatoires. Les accusations concer
nant la torture, les brûlures, les chocs électriques, etc., sont sans 
aucun fondement. Elles constituent un excellent instrument de 
propagande, mais leur valeur s'arrête là." 

"lnsight" a interrogé 44 Arabes qui affirment avoir subi de 
mauvais traitements ou avoir été torturés. La plupart d'entre eux 
vivent toujours en zone occupée et certains sont prêts à dévoiler leur 
identité. Nous avons enregistré des témoignages totalisant 
110 000 mots, et ces témoignages ont été confirmés chaque fois que 
cela a été possible. Les résultats de notre enquête étant en con
tradiction avec les démentis officiels d'Israël, nous nous sommes 
attachés à présenter de façon extrêmement détaillée les informations 
que nous apportons dans ce numéro du Sunday Times. On trouvera 
plus loin le début du rapport. 

Israël aeu recours aux pratiques que nous avons examinées tout au 
long de ses 10 années d'occupation des territoires; les faits dont nous 
parlons se sont déroulés pendant cette période, nos recherches 
s'arrêtant en décembre 1976. Rien ne permet de penser que l'on a 
abandonné ces pratiques : des accusations continuent d'être 
formulées contre Israël. 

M. Menahem Begin. premier ministre désigné, signe ce jour un 
accord de coalition avec deux partis religieux, mettant ainsi fin à un 
mois d'âpres marchandages politiques au sujet de la formation du 
premier gouvernement Likoud en Israël depuis 29 ans. 

Begin. qui est âgé de 63 ans. informera ensuite le président Ephraim 
Katzir de l'heureuse issue des efforts qu'il a déployés pour constituer 
son gouvernement, et ce une semaine plus IÔI que prévu. ll deman
dera un vote de confiance à la Knesset (Assemblée) lundi. 

• • • 
LES ARABES SOUS LA DOMINATION ISRAÉUENNE 

Environ 1.7 million d'Arabes vivent sous la domination d'Israël. 
Cinq cent mille d'entre euJI se lrouvent à rintérieur des frontières 
d'avant 1967 et possèdent la nationalité israélienne. Les autres 
! 1.2 million) vivent dans des zones occupées !)at Israël pendant la 
guerredessi:11joursen 1967- 800 OOOdanslapartieestdeJérusalem 
et sur la rive occidentale (qui faisait auparavant partie de la Jordanie) 
et 400 000 dans la banque de Gaza (auparavant administrée par 
l'Egypte). Un petit nombre d' Arabes vivent également sur les 
hauteurs du Golan. prises à la Syrie. 

Israël a anne,;é la partie est de Jérusalem pour "réunifier" la ville 
<hisée . Le reste de la rive occidentale et la bande de Gaza sont 
administrés par des gou vemeurs militaires, la politique générale étant 
dictée par le Ministère israélien de la défense, qui a par exemple 
autorisé la création d'environ 80 colonies juives dans les territoires 
occupés. 

Dans une certaine mesure, les hahitants peuvent mener une vie 
ci\·ile normale : il y a des joumauit arabes (soumis toutefois à la 
censure) et, l'an dernier. des élections municipales ont eu lieu sur la 
ri,·e occidentale. Mais hormis cela, toute organisation et toute 
activité poltiqu.:s sont interdites. 

La justice locale est rendue par des fonctionnaires arabes palcs•i• 
niens qui appliquent les lois jordaniennes sur la rive occidentale et les 
lois promulguée\ wus le Mandat oritannique dans la banque de Gaza. 
(De 1949 à 1967. l'Egypte y a appliqué le même régime juridique.) 

Tous les "crimes contre la sécurité" sont cepc:ndant portés devant 
les trit>unauit militaires comrosés de juges israéliens et de membres 
des tribunaux. Sontgénéralemenl accusés d'avoir infligé des tortures 
et des sévices des memb11:s de la police frontalière et des services 
is~liens de renseignements. qui arrêtent et interrogent les person
nes soupçonnées d'avoir commis des crimes contre la sécurité avant 
qu'elles ne comparaissent devant /es tribunaux militaires. 

• • 

Vne t11quhe d'"lrrs1ilir"'. - L'équipe d'"lnsight" a mené une en
quête méthodique dans les territoires occur,és par Israël à la suite 
d'accusations portées par des Arabes suivant lesquelles Israël a 
recours à la torture et du démenti officiel opposé par Israël à ce 
sujet. Elle conclut notamment : "Trop de prisonniers arabes sont 
systématiquement torturés pour que l'on puisse dire qu' il ne s'agit 
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que d'actes de "policiers violents" outrepassant leun ordres. Il 
semble que l'usage de la torture soit une politique délibérée." 

ISRAËL ET LA TORTURE 

De bonne heure, le matin du 24 février de cette année, un transfert 
aeu lieu surie pont Allenby, qui est le point de passage principal entre 
la rive occidentale occupée par Israël etla rive orientalejordaruenne. 

Une jeep de l'armée israélienne s'est engagée sur le pont et s'est 
arrêtée au milieu. Plusieurs soldats israéliens en sont descendus, 
suivis d'un représentant de la Croix-Rouge internationale de 
Jérusalem. un jeune Suisse du nom de Bernard Miinger. Ils ont en
semble aidé une forme frêle à descendre de la jeep et à s'étendre sur 
une civière. Il s'agissait d'Omar Abdel-Karim, charpentier palesti
nien du village de Beit Sahur, qui est situé juste au-dessous de 
Bethléem. Il avait 35 ans mais on aurait dit un veillard. 

Du côté jor<Janien du pont, un petit groupe attendait Abdel-Karim. 
li y avait là son frère, officier de liaison de l'armée jordanienne, et 
Jean Courvoisier, chef de la délégation de la Croiit-Rouge inter
nationale à Amman, capitale de la Jordanie. Les hommes de la 
Croix-Rouge, Courvoisier et Münger ont soulevé la civière el l'ont 
transportée jusqu'à une ambulance du Croissant-Rouge jordanien 
(qui fonctionne en Jordanie en liaison avec la Croix-Rouge interna
tionale). 

Lorsque Münger est reparti vers la jeep israélienne, Abdel-Karim a 
tenlé faiblement de lui dire adieu de la main. Lorsqu'un militaire lui a 
demandé son nom, c'est à peine s'il a remué les lèvres. A la grande 
tristesse de son frère, il n'a pas semblé le reconnaître." J'ai cru qu'il 
allait mourir" a dit par la suite Courvoisier à des amis. 

Abdel-Karim a survécu. A midi, il était admis à l'hôpital Hussein, à 
Salt, qui se trouve à une quarantaine de kilomètres du pont sur la 
route d'Amman. Sa fiche d'admission à l'hôpital indiquait qu·iJ était 
maigre et faible. li se plaignait de douleurs dans la poitrine et avait du 
mal à respirer. Il avait une infection des voies urinaires. li se plaignait 
de violents maux de tête et présentait des symptômes de vertige. Il 
avait de la peine à remuer, ce qui confrrmait que, comme il s'en était 
plaint, ses articulations, et notamment ses genoux. étaient 
douleureuses. Une radio de la cage thoracique d 'Abdel-Karim a 
montré que ses côtes avaient été fracturées à un moment donné. Le 
médecin de garde a également noté qu' Abdel-Karim était dans un état 
d'excitation intense et lui a prescrit des calmants. 

Abdel-Karim a néanmoins continué à se comporter comme s'il 
avait traversé une upérience traumatisante. Lorsque .sa femme 
Nijmi es1 venue le voir, il l'a fixée. "Qui es-tu '!" lui a-t-il demandé. Il 
a fallu quelque temps avant qu'il manifeste qu'il la reconnaissait. 

Avec l'aide d'antibiotiques, de préparations multivitaminiques et 
d'un régime à forte teneur protéinique, Abdel-Karim s'est remis 
lentement mais avait encore de la peine à marcher deux mois plus 
tard. 

li a dit avoir été arrêté par les forces de sécurité israéliennes quatre 
mois auparavant et accusé d'ippartenir auit fedayin, qui est le 
mouvement de résistance terroriste palestinien. Il a ensuite, a-t-il dit, 
été torturé. Et les tortures qu'il a dit avoir subies étaient si brutales. si 
prolongées, et surtout appliquées avec une telle méthode qu'il ne fait 
aucun doute, si son récit est vrai. qu'Israël pratique la torture de 
façon systématique. 

Nous attendions r arrivée d' Abdel-Karim. Nous avions eu connais
sance de son cas en janvier. alors qu'il était encore détenu par Israël; 
el, avant qu'il soit relikhé. nous avions rencontré sa femme, son 
avocat et le maire de son village. . , 

Pendant cinq mois. nous avons enquêté sur les accusations portees 
contre Israël concernant la torture des prisonniers arabes. Dès les 
premières semaines d'occupation par Israël de la rive occident~le et 
de la bande de Gazaaprès sa victoire de juin 1967, il y a de cela pres de 
10 ans. on a dit qu'Israël pratiquait sys1ématiquemcnl la torture. 
L'Organisation des Nations Unies. Amnesty _ln,terna~io~al e~ plu
sieurs personnes ont, à diverses époques. exam~ne e~ d~tail l~s 1nfo~
mations que \'on possédait et ont à divers degres blame Israel. Mats 
pratiquement toutes les recherches précédentes ont prêté le ~anc __ a la 
critique, dans la mesure où elles ont été menées en de~~rs d ~srael et 
des territoires occupés. sans que l'on procède à des venficatlons _sur 
place. Même un comité spé_c!al de \'Organisati~n de.~ N~t!on_s .Unies, 
qui ne se fait pas faute de cnuquer Israel, a admis qu 11 IU! ~tait impos
sible de • 'parvenir à des résultats concluants. car 11 faudJ:at~ pour cela 
pouvoir mener une enquête libre à lïntérieur des temtoires occu
pés". 



Pour réaliser cette enquête d"'lnsight", nous nous sommes rendus 
dans la zone de la rive occidentale et de la bande de Gaza, où nous 
avons ~ll!c!?stré d_es déclarations et examiné des dépositions; lorsque 
cela a etc necessaire, nous sommes allés dans les pays arabes voisins 
pour tenter de vérifier l'exactitude des récits. Nous avons interrogé 
49 Ar.ibcs de Palestine, qui ont été emprisonnés par les forces de 
s.écurité Îsr<1éliennes. La plupart d'entre eux vivent toujours dans les 
territoires occupés. Quarante-quatre ont déclaré avoir été soumis, à 
des degrés divers, à la torture. 

[},ms 22 cas, les Arélbes interrogés ont accepté que leur identité soit 
dévoilée même s'ils vivent encore sous le gouvernement militaire 
iHaélien. Dans nos conclusions, nous avons accordé davantage de 
poids à kurs témoignages. En cc qui concerne les Pale!>tiniens qui ont 
dcmanJè à conserver l'anonymat, nous avons fait preuve d'une 
gT'llnde circon.,pc;ction, bien que leurs récits soient également très 
concordants. Nos conclusions sont les suivantes : 

1. Les services de ~curité et les services de renseignements 
israéliens infligent de mauvllis lrailements aux détenus arabes. 

2. Dans certains cas, séances de coups prolongées par exemple, il 
s·agit uniquement de brutalités. Mais on a également recours à des 
méthodes plus élal,orées comme les chocs électriques et la mise au 
secret dans des cellules spécialement conçues. De tels moyens cl 
l'usage délibéré qui en e,t fait obligent a conclure que les méthodes 
utili,èes rar hraël ne relève ni plus simplement de la brutalité mais bel 
et bien de la torture. 

3. On pratique la torture dans six centres au moins: dans les 
pri'iOns des quatre principales villes occupées, à savoir Naplouse, 
Ramallah et Hébron sur la rive occidentale t'! Gaza dans le sud: au 
centre de détention de Jérmalem, plus communément appelé le 
"camp russe": et dans un centre spécial des services de rensei
gnements de: l'armée dont !"emplacement est mal connu mais qui, 
d'après les témoignages, se trouverait à l'intérieur de la 1:1ande hase 
d'approvisionnement militaire de Sarafand, près de l'aéroport de Lod 
sur la route de Jérusalem à Tel-Aviv. On possède également des 
informations scion lesquelles un deuxième camp de ce tyre aurait 
existé, rendant un certain temps, dans les environs de Gaza. 

4. Tous les services de !.écurité israéliens sont impliqués : le Shin 
Beth, qui rc!!foure en grns le Ml~ el le Special Bram:h d'hrad el qui 
relève du cahinel du Premier Ministre; les services de renseignements 
de l'armée, qui relè,,ent du Minime de la défen\C; la !'(•lice des 
frontières et le Lat.am, "Dépancmcnt des missions spéciales" 
d·hraël, qui relèvent tous deu:i: du Ministre de la police. 

~- La torture est organisée de façon si méthodique qu'elle ne peut 
passer pour le fait de quelques "policiers violents" outrepassant 
leu~ ordres. Elle est appliquée systématiquement. Il scmhlc qu'il 
s'agisse d'une politique dèlil>érée. sanctionnée à un cenain niveau. 

f>. On a apparemment recou~ à la torture clans trois cas. D.ins le 
rrcmicr cas, il s'agit bien cnlcndu d'ohtenir des ren-.cigncmcnts. 
Dans le deu~ièmc. qui est au moins au"i cour.in! que le premier, on 
,·eut faire avouer a des prisonniers qu'ils ont commis un de lit wntrc la 
"sùrctc:··. délit dont ils peu,cnt être. ou n"être pas, c<,upahlcs. Les 
aveuli extorqué\ de cette fa.;on sc,nt utilisés comme principale pièce à 
con,·iction par les trit>unau,t : hrad ~c flatte d'avoir peu de pri
sonniers rohtiqucs dan, sn rrisons. où ne se trouvent. dit-il. que 
ccu, qui ont été dùmcnl Cllnd;1mnès conformément à la llli. Dans le 
troi,ième cas, il semNc qu·on essaie de rcrsuader les Arahcs des 
territ(lirc\ occupés qu'il est moins pénible de rcslcr passif. 

Il se peut donc que ks 22 Ara"es dont nous dé,·oilons l'idcnlité 
s 'npo,cnt à des rcrrésailles de la pan d'lsrael. Il\ en s(lnt conscients 
et ils l'onl accepté. Nous ne connai,">ns aucun moyen de les protét:er 
si cc n'e\l parler d'eux. et c'est pourquoi nous puhlions en annelle au 
prèscnl rapport k11~ noms et celui de la , -ille oo ils habitent. 

[,r.1 pro/,/ème.1 Je "11-é,iflcarion 

Le cas 1J'Om.v :\hdcl-Karim. l'homme qui a été rendu sur le pont 
,\llcnhy, c,t trrique f'('Ur deull raisons. Son récit diffêre peu de ceull 
des n,,m!'>reu:t autres prisonniers qui l'ont précédé. Et, dans son cas 
au"i, il ,·e,1 rè,ék diflicilc de ,·entier la \'Cracité de son lémoignage, 
,,,mme n,,us allons le m,intrer. l\fais auparavant. nous vous 
prc,cntons son récit, qui représente huit heures d'enregistrement et 
que m1u, a,on, recueilli a la mi-a'"ril. JI con,,ien1 d'ajou1cr mentale, 
ment "Il dit que" au dct>ut de chacune des déclarations ci-après. 

()m;lf ANel-Karim a été arri:té le 3 octobre 1976, au moment oo il 
1ra,er,.1it k r<>nt Allenhy en direction de l'est rour se rendre chez la 
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femme de son frère à Amman. ll a été conduit au "camp russe", que 
les Arabes appellent "Moscobiya"; il s'agit du centre de Jérusalem 
où sont détenus et interrogés les prisonniers et qui abrite le Shin Beth 
et le Latam et, parfois, la police des frontières. 

Abde\-Karim se souvient que, parmi les hommes qui l'ont interrogé 
ce soir-là, deux étaient appelés "Edi" et "Orli". Ils l'ont accusé de 
faire partie des fedayin. Abdcl-Karim ayant répondu que non, ils 
l'ont frappé sur la plante des pieds. Plus tard, il a été pendu par les 
poignets pendant 15 minutes. On l'a ensuite envoyé dans une cellule 
du bâtiment principal de la prison de Moscobiya. Il avait les pieds 
enflés; il a dû ramper. 

Il a été détenu à Moscobiya pendant sept jours. Au cours des 
interrogatoires qui ont suivi, on l'a fait s'étendre sur le ventre par 
terre et, pendant qu'un homme se tenait sur ses jambes, un autre lui 
tirnit les bras en arrière. Une: autre fois, on lui a coupé la circulation 
du sang dans les mains c:n faisant tourner un bâton passé dans les 
liens de ses poignets. Il a continué à nier son appartenance aux 
fedayin. 

Une semaine plus tard, il a été transporté en camion fermé dans 
un autre endroit; il pen,e quïl s'agit de Sarafand. Jusqu'à cette 
date, on peut dire qu'il n'a été victime que de "brutalités" et non pas 
de torture. Mais Je nouveau centre était plu, spécialisé. Sauf pendant 
les interrogatoires, Alxlcl-Karim a toujour., eu la tête recouverte d'un 
sac de tissu noir. D'autre, hommes ont pris la relève au cours des 
interrogatoire,, mais Orli était toujour., b. 

On est passé à l'utilisation de l'électricité. On a fixé deux fils de 
plomb noirs et lins sur la peau d'AhJd-Karim à raide d'une bande 
adhésive. Ils étaient reliés a une 1>'1itc nnire, vraisemblablement un 
transformateur, elle-même reliée par un épais fil blanc à une prise 
murale. On faisail passer le cour:tnt en ;ippuyant sur li,\ bouton de la 
boite. "C'était wmme si on mécra,ail les os" a dit Abdel-Karim, 
"C'est lorsqu'ils ont anachr ks fil, ü mes testicule, que cela a été le 
plus dnulourcull. Lor.qu'il\ ont hr:tnché le courant.je l"ai senti dans 
tout mon corps. Lorsqu'ils ont arr~lé d'envoyer des décharges, 
toutes mes arti;;ula1i,,ns me fai,aicnl souffrir. Tous les muscles de 
mon corps étaient douloureux et j'ai senti que mes nerfs ne 
réagissaient plus." 

Scion Abdcl-Karim. il a reçu de, ch<>cs électriques au cours de 
"huit ou ncur· interrogatoires, mais il a continué à proclamer son 
inm11:ence. On1e jours plus tard, il a été à nouveau transféré, celte 
fois à la prison d'Hét>ron sur la rive llCcîdcntale. 

Edi ri Orli étaient toujour, là, mai, d'autre, hommes se sont joints 
à eux pour l'intcrwger. Au cours de sa première j,,urnée à Hébron, 
l'un d'entre eu,;, nommé "Ouzi". lui a donné des coups de pied dans 
le visage; lorsque du san[! coubnt du nez d'Ahdcl-Karim est tombé 
sur son l'>rodcquin, Ouzi l'a contr;1int à le lécher. Abdcl-Karim se 
souvient du broJequin : "en cuir épais avec une sorte de quadrillage 
sur la semelle, comme ceux des commandos", 

Il identifie également l'un des hllmme, qui l'ont interrogé comme 
étant "Al:>u Ghazal"; ,elui-ci avait un "lwuton d' Akp" sur la joue, 
qui est une sorte d'ulcérati,,n que l'on ren<:ontre surtoul au Moycn
Oricnt. Al>u Ghatal. le tenant p,lf ks cheveu,;, l'a tiré dans tous les 
sens i1 travers la pièëe et 1,,r,qu"une poignée luî en est n:stée dans les 
mains il a forcé Alxlcl-Karim à le, manger. "J'en a,·ais plein la gorge. 
J'av,1is cm'ie de ,,omir." Il a dù ;m"i ho ire 11c l"c;IU salée. Finalement. 
Al>u Gha1."1I et un deuxième homme llnl enfoncé une bouteilled;ins le 
rectum d'ANcl-Karim. 

Cela s'est pa,~ le premier j,,,ur. Le deuxième j,.>ur. Ahdcl-Karim 
raconte qu'il a été i1 n11uveau suspendu par les poignets à une poulie et 
frappé. ''J'ai senti quelque chose se casser dans ma poitrine ... puis 
j'ai perdu connaissance. Quand je suis re11enu i, moi.j'étais alkrngé 
sur le sol et ils me lançaient de l'eau sur le visage." 

C'est le troisième ou le quatrième jour qu'Orli a fail venir la femme 
d'Abdel-Karim, Nümi. à la prison. "Lorsqu'elle m·a vu dans cet état, 
elle a commencé à hurler. Orli l'a attrnpée p;1t les cheveux. JI a 
commencé à la frapper au ,·is;1ge jusqu'à cc que du sang coule de son 
nez et de sa houche ... " Ahdel-Karim a dit qu'il allait parler. 

Orli a dit : "Maintenant nous S(>mmes amis." li a pris une cigarette 
et il me l'a tendue. J'ai rris la cigarette cl j'ai commencé à fumer et il a 
dit : "Maintenant parle." Alors j'ai commencé à mentir. Je n'a,·ais 
rien à dire cl je devais sauver ma femme. J'ai dit que j'avais ~u _des 
bomnes et que je les avais cachées dans les toilettes. QuandJ ai dit 
cela, ma femme a dit: "Non. c'est mni qui les y ai mises." En fait. 



nous n'avions rien fait, mais elle a dit qu'elle l'avait fait pour me 
sauver, et je l'ai dit pour la sauver. 

Abdel-Karim a été ramené chez lui, à Beit Sahur, où un camion de 
vidange a aspiré le contenu de la fosse septique située à côté de sa 
maison. Us n'ont rien trouvé. Lorsqu'on s'est rendu compte qu'il 
avait menti, Edi a longuement cogné la tête d' Abdel-Karim contre un 
mur rugueull. Des morceaux de plâtre sont tombés par terre et Orli a 
dit à Abdel-Karim de les avaler, ce qu'il a fait. 

"Si j'avais quoi que ce soit, je vous le donnerais" ne cessait de 
répéter Abdel-Karim aux hommes qui l'interrogeaient. Us ne l'ont 
pas cru. On l'a fait rester sous une douche froide; forcé à entrer dans 
un tonneau d'eau glacée; et suspendu par les poignets une fois de plus 
pendant qu'Orli écrasait ses parties génitales. "On ne peut imaginer 
combien cela fait mal. C'était si douloureux que j'ai oublié toutes les 
autres douleurs." 

La dernière torture qu'Abdel-Karim se rappelle avoir subie est 
d'avoir été enfermé dans une petite cellule dans laquelle on faisait 
entrer un jet de gaz par le judas de la porte. "Je n'arrêtais pas de 
tousser. J'avais les yeux et le nez qui coulaient. Le monde entier a 
commencé de tourner autour de moi." Il se souvient "d'un morceau 
de verre épais comme un doigt" que l'on a finalement glissé dans 
chacune de ses narines pour l'aider à respirer. 

A partir de ce moment, le récit des souvenirs d'Abdel-Karim est 
confus et fragmentaire. Nous avons pu établir qu'à la fin du mois de 
novembre, par exemple, il a passé une semaine dans la plus grande 
prison-hôpital d'Israël, à Ramleh.11 dit qu'il ne s'en souvient pas. Sa 
femme, Nijmi. dit qu'elle lui a de nouveau rendu visite à Hébron le 
12 décembre; elle était accompagnée de leur fils âgé de 12 ans, qu'il 
n'a pas reconnu. Il dit qu'il ne se souvient pas de cela non plus. A peu 
près à celle époque, les Israéliens l'ont conduit à la frontière jorda
nienne, mais les Jordaniens ont refusé de le laisser entrer parce 
qu'aucune disposition n'avait été prise à cette fin. Abdel-Karim dit 
qu'il s'en souvient vaguement. De son voyage à Salt. en février, 
organisé par l'entremise de la Croix-Rouge internationale, il se sou
vienl très peu. 

Le récit de ce cas est effroyable, mais est-il totalement véridique ? 
Dans la torture, seules deux parties sont présentes : le tortionnaire et 
sa victime. Comme on ra dit Amnesty lntcmalional : "La confron
tation entre l'individu et le pouvoir sans limite de l'Etat ... a lieu dans 
les recoins les plus somhrcs ,du pouvoir politique." En l'absence 
d'aveux de la part des bourreaux, nous devons orienter nos re
cherches dans une autre direction : essayer de confirmer les détails 
qu'il est possible de vérifier ou vérifier la concordance des récits 
entre eux dans les cas où il est impossible qu'il y ait eu connivence. 
D'après ces critères. on peut ajouter foi au récit d' Abdel-Karim. 

Nous avons eu connaissance de son cas, comme nous l'avons dit 
plus tôt, avant même qu'il soit relâché. Les autres interviews aux
quelles nous avons procédé corroborent, dans une certaine mesure, 
son récit. 

Six semaines arant la libération d' Abdel-Karim, sa femme, Nijmi, 
nous avait dit - au cours d'une interview réalisée à Bcit 
Sahur - comment clic avait été arrêtée et amenée à la prison 
d'Hébron. Son mari el elle avaient lité battus en présence l'un de 
l'autre. On l'avait giflée et on lui avait tiré les cheveux. Il lui avait 
semblé que son mari avait été "violemment frappé au visage, et ses 
Yeux étaienl gonflés. li avait des traces de brûlures sur le dos des 
mains et sur le visage comme si on l'avait brûlé avec un fer à repasser 
ou une résistance électrique". (Abdel-Karim nous a par la suite 
montré, parmi les autres marques qui couvraient son corps. une 
cicatrice plate surie dessus de son poignet droit. Elle avait été causée 
par des décharges électriques produites directement par le courant du 
secteur à Hét,ron. "Ils ont füé les fils élcclriques à l'aide d'une han de 
adhésive et ont branché directement la pri~e sur le secteur. Cela m'a 
fait sauter en arrière et ils ont dû refücr les fils. J'avais des étincelles 
qui sortaient de la main. Le système qu'ils avaient utilisé avant 
n'avait pas causé d'étincelles.") 

D'autres interviews corroborent le récit d'Abdd-Karim. Le 
14 novembre. Felicia Langer, son avocate, accompagnée de son 
~ecrétaire Abed el-Asali, ont rendu visite à Abdel-Karim à la prison 
d'Hébron. Mc urnger a par la suite fait le récit de la visite : 

"On l'a conduit à moi soutenu par d'autres prisonniers parce 
qu'il était incapable de marcher seul. .. Il avait l'air en très mau
vais état cl son visage était complètement jaune ... Pendant lout le 
temps de la visite, il a montré sa cage thoracique, en disanl qu'il 
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n'arrivait pas à respirer. L'un des autres prisonniers nous a dit que 
ses côtes avaient été brisées au cours d'un interrogatoire ... Omar 
nous a dit qu'on avait employé du courant électrique pour le tor
turer et pendant qu'il en parlait il a commencé à trembler 
violemment. .. C'était comme si son corps était en proie à des 
convulsions ... Il ne se souvenait pas de son âge ni de sa date de 
naissance ni de son adresse et il ne savait plus s'il avait des enfants. 
Une fois seulement au cours de notre visite, il a dit que sa femme 
avait été battue devant lui, puis il a cessé d'en parler. Il nous 
semblait qu'il étail dans un autre monde." 

Au cours d'une autre interview, six semaines avant la libération 
d'Abdel-Karim, le secrétaire de Me Langer, Asali, a confirmé son 
récit en ajoutant qu'il avait vu Abdel-Karim éclater de rire tout à coup 
et embrasser un garde de la prison. "Il a dir que ce garde était le seul 
qui ne le torturait pas ... "(Asali n'a pas mentionné les brûlures surie 
corps d' Abdel-Karim mais prétend avoir vu "des traces bleues et 
rouges ressemblant à du sang près de son oreille".) 

C'est également à la mi-janvier, cette fois encore six semaines 
avant la libération d' Abdel-Karim, que nous avons interrogé le maire 
de son village, Hannanal-Atrash. Il nous a dit alors comment les 
Israéliens avaient passé plusieurs jours à drainer les égoûts autour de 
la maison d'Abdel-Karim. Son récit de cet épisode est dans 
l'ensemble conforme à celui que nous a fait par la suite Abdel-Karim, 
que l'on ne peut soupçonner de s'être entendu avec lui. 

Le maire nous a également dit qu'à la fin du mois de novembre, 
ayant appris par Me Felicia Langer quel était l'étal d' Abdel-Karim, il 
s'est rendu chez le gouverneur militaire israélien du district de 
Bethléem : "Il a dit qu'il ne croyait pas que cette histoire fût vraie 
mais qu'il allait néanmoins examiner l'affaire." Il a par la suite fait 
savoir au maire qu'Abdel-Karim avait é1é transféré dans une prison
hôpital. 

Le maire a également pris contact avec la Croix-Rouge interna
tionale à Jérusalem : "Je leur ai demandé d'enquêter sur ces accu
sations. Par la suite. Bernard Münger, représenlant de la Croix
Rouge, m'a confirmé qu'elles étaient exactes. U a pleinement 
confirmé la véracité des faits rapportés dans la lettre de Felicia 
Langer." 

En règle générale, la Croix-Rouge ne commente jamais officielle
ment les cas dont elle s'occupe. Alfredo Witschi, représentant princi
pal de la Croi)(-Rougc à Jérusalem, a dit qu'il ne pouvait confirmer ni 
démenlir la déclaration du maire. "Nous adressons nos rapports au" 
autorités et leur demandons de prendre des mesures'' a-t-il dit. A 
Amman également, Jean Courvoisier a seulcmenl confirmé qu'il avait 
rencontré Abdel-Karim sur le pont Allenby. 

Nous avons néanmoins pu établir que Münger, représentant de la 
Croix-Rouge à Jérusalem, a pour la première fois rencontré 
Abdd-Karim à la fin du mois de novembre, SS jours environ après son 
arrestation. C'est environ à cc moment - el peut-être à la suite de 
l'inlervention de Münger - qu'Abdel-Karim a été transféré à la 
ptison-hôpilal de Ramleh. On lui a fait passer des radios, mais il a été 
renvoyé une semaine plus tard à Hébron. Compte tenu de sor, 
élat - que Münger a décri! au médecin d'Amman comme étant 
"lamentable", ce que confirme le dossier médical de Salt -, c'est là 
semhle-t-il une étrange décision. Il n'est pas surprenanl qu' Abdel
Katim se souvie·nne avec chaleur de Münger, dont les efforts répé
tés ont finalement contribué à le faire relâcher. "Il m'a sauvé la 
vie" dit Abdcl-Karim. 

Un fedayin 

Si l'histoire d' Abdel-Karim esl en partie corroborée par des 
élémenls indépendants, elle présente cependant aussi des faiblesses 
qui font que l'on n'a aucune preuve définitive en la matière. 

T 001 d'abord, Alxlel-Karim a été autrefois fedayin, JI y a sept ans, 
il a fait 20 mois de prison pour port de revolver. Son avocale, 
Me Felicia Langer, bien que juive et rescapée des camps de la mort, 
est une communiste militante, régulièrement accusée par le Gou
vernemen1 israélien d'avoir des relations politiques avec des ennemis 
de l'Etat, 

En second lieu, les preuves médicales ne sont pas concluantes. 
Elles reposent en dernière analyse sur l'opinion et le témoignage du 
directeur de l'hôpital de Salt, le D" Ahmad Hamzeh. Mais le 
J)' Hamzeh n'est pas vraiment impartial. En 1 <r/6, les Israéliens l'ont 
déporté d• la rive occidentale. On peut également contester s_es 
jugements médicaux. En déclarant que les blessures d' Abdel-Kanm 



ét~c~t "compatibles" avec la version de la torture, le [Y Hamzch a 
m_1s I accent sur les côtes fracturées du patient. Or nous avons 
decouv_cr_t qu'en février 1976 Abdcl-Karim s'était rendu à l'hôpital 
orthopcd1que Mount of David de Bethléem et s'était plaint de 
~o~lc_urs dans le dos et dans la poitrine. D'après les dossiers de 
1 ~op1tal, on lui a fait une radio qui a révélé plusieurs fractures des 
c<~tes. Des experts médicaux de Londres estiment que même si les 
cor es d'.Abdcl-Karim avaient plus lard été de nouveau fracturées Je 
D' Hamzch n'aurait pas pu distinguer entre les fractures anciennes et 
te~ frnctures récentes à partir des radios. 

0~ peut faire valoir que, dans un pays qui proclame la liberté 
r:4'lht1ciuc, la po!iition politique de Felicia Langer ne dcvr-,tit pas 
1 ~m~cher de porter témoignage. On peut également avancer que 
d anciennes fractures ont ccrt:lincment r,u être rouvertes par des 
coups. Et pourtant, il y a encore place pour le doute. Nous pourrions 
u,nfi~mer lie nombreux poinh lie leur déclaration. pourtant la version 
~fonnec par Ahdcl-Karim cl celle de sa femme diffèrent sur un détail 
important. Ahdcl-Karim a déclaré que s.a femme lui avait été amenée 
i, Héron_ le :?5 octobre environ - et le détail de son témoignage ne 
l;u"e guerc de place à l'em:ur. En revanche. sa femme nous a déjà dit 
que cc jour était le 15 octobre. 

Cc va-et-vient des preuves caractérise les accusations de torture cl 
ill_uMre les ~i-~cultés constantes auxquelles on se heurte pour 
dc:vo1lcr la vente. D-.ins le cas d'Abdcl-Karim,cependant. un élément 
de preuve extérieur laisse fortement à penser qu'il lui est bel cl bien 
arrivé quelque chose que les Israéliens voudraient dissimuler. Cet 
élément nous est foumi par les Israéliens eux-mêmes. 

Le jour où Abdcl-Karim a été envoyé de l'autre côté du Jourdain à 
r~opital de Salt, le [Y Hamzeh a pris cont:ict avec l'agence Reuter et 
lui a fait part de l"état dans lequel se trouvait Abdel-Karim. Un 
corrc\pondant lie Reuter en Israël a demandé des explications aux 
autorités militaires de la rive occidentale, 

On lui a répondu qu· Abdel-Karim était un guérillero arabe reconnu 
coupat>lc de !".abotage qui était tombé malade en prison apri:s y avoir 
passé troisaM suries 11 auxquels il était condamné. li avait demandé 
aux Israéliens de le laisser sortir de Jordanie pour pouvoir se faire 
!o()igner. et ils avaient accepté. 

Or cela est faux. Des dossiers médicaux conservés à Bethléem 
rhèlent que.comme nous l'avons dit. en février 1976 - un an avant 
sa mise en liberté sur le pont Allenby-. Abdcl-Karim. alors libre. 
s'est rtndu à rhôpital orthopédique de Bc:lhlécm où il est retourné 
plusieurs fois en qualité de malade non hospitalisé avant son arres
tation. Le maire. M. Hannan al-Atrash. confirme qUC l'arrestation a 
eu lieu en octobre 1976. Enfin. nous puhlionsla photo d' Abdel-Karim 
el de sa femme. prise lors de leur treizième anniversaire: de mariage au 
studio Photodavid à Bethléem au printemps de \976. Le studio se 
souvient avoir pris celle photo. 

On peut écarter la possibilité d'une erreur d'identité. n y a peu de 
"pn:riJkros et sat>oteut'l .. qui onl èli: remis en lit>c:rté sur le ront 
Allcnhy au beau milieu de kur peine. Les autorités militaires n'ont 
pa, non plus semhlé dëconccrtécs. L'imf'(lrtant n·est cependant pas 
tanl qu'elles ont probablement menti. C'est que l'officier qui a menti 
s<>it en avait reçu l'ordre de: ses supérieur.;, soit a menti de son propre 
chef. en sachant quïl ne serai! pa, puni !IÎ ses supérieurs venaient à 
l'apprendre. En d'autres termes, tout cc qui a ru arriver à Omar 
Atxlcl-Karim a été officiellement ~nctionné. 

1 .c knJcmain du jour oû l'Organisation des Narions Vnies avait 
n,rc' la création de l'Etat d'Israël. en no,·emt-ire 1947, Chaim Weiz
mann. rn:mier président d1m1èl et. au,i )'eull de beaucoup. le pé:re de 
J' f'tat juif. c'crivait : "Je suis certain que le monde jugera l'Etat juif 
,cJ,,n son comJ"Ol"'lemcnt cnvcn les Arat-ies:· La situation qu·a révélé 
n,,tre enquête c,t une con~quencc directe du dilemme contenu dans 
CC11C pn>phétic . 

J,racl e\l un Etat juif résolu à le rester. Et pourtant, il a sous sa 
.1,,min;11ion 1,7 million d'Arahes - dont 1.2 million vivent depuis 
10 an• ~ou• l'occupation militaire. 

Si. depuis t94S. luaèl n·a ces~ d'étendre son emprise sur les 
:\rat>cs et ~ur leurs terres. cela tient au cercle vicieux des causes et 
,k• r-fTct, et de, pussions contradictoires dans lequel sont enfermés 
Ar:ihe, et hraélicns et qui ~t la marque de l"histoire modcme du 
~foycn-Orient. Mais cela dépasse le cadre de nocre enquête. Dans la 
l"(ahté. b plupart des Israéliens ne voient guère d'auo-e possibilité 
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que de poursuivre l'occupation militaire; certains en sont toutefois 
résolument partisans, qui font valoir les droits historiques des Juifs 
sur la terre de leurs ancétres. 

Israël est grandement tributaire de cc que Weizmann considérait 
~ommc le j~gement du monde, aussi doit-il faire en sorte que ce 
Jugement soit favorable. Entre cet impératif international et la réalité 
nationale-:- l'occupation militaire et la résistance arabe qui se mani
feste parfois par le terrorisme -. il y a conflit, ce qui nous semble 
être l'explication la plus concrète du fait que la torture soit devenue 
d'aprè~ les preuves dont on dispose, une pratique israélienn~ 
acccptec. 

Nombreux, certes. seront ceux qui se récrieront devant nos 
preuves en les jugeant absolument inadmissibles. Bien d'autres ver
ront dans l'idée qu'une race persécutée devienne à son tour 
persécutrice un paradoxe si révoltant qu'ils exigeront peut-être plus 
de preuves que s'il i.e fut agi d'un autre pays. Et plus nombreux 
encore seront ceux qui feront remarquer qu'Israël affirme combattre 
pour sa vie, cc donr il csr d'ailleurs certainement convaincu, et que les 
Ar.ibes ne semblent pas avoir montréjusquïci un grand respect pour 
les libertés civiles. 

La question est évidemment qu'Israël lui-même n'admet pas, en 
principe, le corollaire implicite de ses propres arguments. 

Israël n'admet pas que la torture soit justifiée dans la situation qui 
est la sienne. Il nie catégoriquement y avoir recours. Il ne justifie pas 
non plus les manquements aux droits civils par des comparaisons 
avec les défaillances arabes. Au contraire. tant du point de vue de son 
éthique que pour gagner l'appui de la communauté internationale, 
Israël se veut être: partie: du monde occi~cntal - et doit donc ê1rc 
jugé scion les critères occidentaux. 1 ~raël prétend - pour citer un 
observateur officiel israélien à une !iéance de la Commission des 
droits de l'homme de l'Organisation des Nations Unies en mars 1973, 
que c'est "un fait reconnu que les droits de l'homme de la population 
civile [dans les territoires occupés] ont été et sont toujours plei
nement respectés et protégés ... En réalité, les habitants sont d'un 
abord facile. tranquille et détendu." 

Après 10 ans d'occupation militaire. Israël a pu déclarer dans son 
livre officiel : 

"Aujourd'hui, les zones administrées sont tranquilles er 
prospères ... Arabes et lsrai:'liens qui.jusqu'en 1967, vivaient sans 
se connaitre. séparés par une cloison étanche, commencent à 
découvrir les bienfaits d'une coc:xi\lencc pacifique et fructueuse." 

Puisque nous pensons précisément qu'Israël a recours à la torture 
en grande partie pour continuer à donner au monde cette impression. 
il nous faut commencer par voir comment il résoud les problèmes 
posés par la "coe:\istencc··. 

Sur la rive occidentale. la réaction des Palestiniens à l'occupation 
israélienne s'est faîte en trois phases. Une première phase de 
résistance active. de la mi-1967 à ra fin de 1969. A la fin de 1969, les 
raids de commandos contre les colonies frontalières avaient presque 
cessé. 

La deu,iième phase, qui avait débuté à la mi- 1970, a é1é relati
vement calme. Après l'écr.1semcnt lies Palestiniens dans la lutte 
contre "Septemt-ire noir" en Jord;mic et la mort du président Nasser, 
les activistes se sont tournés vers l'étranger : on se souvient notam· 
ment des jcu:11 Olympiques de Munich en septembre 1972. 

La troisième phase semble avoir débuté en avril 1973, au 
moment où un commando israélien s'est emparé à Beyrouth de mil
liers de documents. Ces documents ont donné lieu. sur la rive occi
dentale et, cc qui est révélateur. en Galilée. à tïntéricurdcs anciennes 
frontières israéliennes, à une nouvelle vague d'arrestations de per
sonnes soupçonnées d'être: des activistes fedayin ou de leun sympa
thisants. Les troubles provoqués par ces arrestations - surtout des 
troubles civils et des manifestations d'élèves des écoles 
secondaires - se sont alternativement éteints et rallumés mais n'ont 
jamais vraiment cessé. Les Israéliens ont continué à s'implanter sur 
la rive occidentale et les Palestiniens à organiser des commandos 
suicides comme ceux de Kiryat Shmona. de Ma'alot et de Bcit 
Sha'an. ce qui fait que les rapports entre les deux communautés n'ont 
cessé de se détériorer. 

Dans la bande de Gaza. les choses ont suivi un cours différent. 
Cette région , qui compte300 000 réfugiés entassés dans des camps en 
plus des 100 000 habitants natifs de Gaza, est l'une des plus 
surpeuplées du monde et se prête parfaitement à la guérilla. Elle a été 



le théâtre d'une résistance active jusqu'à la mi-1971, puis cette 
résistance a dégénéré en mini-guerre civile entre factions pales
tiniennes rivales. La première mesure prise par Israël pour pacifier el 
contrôler les camps de réfugiés a été d'y tracer de larges routes au 
bulldozer. A la mi-1972, les fedayin étaient écrasés. 

Israël n·a jamais nié que la lutte qu'il a livrée contre la résitance 
palestinienne l'ait amené à prendre des mesures rigoureuses. Il a 
démoli des maisons (16 212 entre juillet 1967 et août 1971, selon une 
liste indépendante) et déporté les "agents de subversions connus" 
(1 130 en Jordanie depuis 1967, selon les registres de la police jorda
nienne). Mais Israël signale que les Arabes participent librement aux 
élections municipales, jouissent d'un niveau de vie supérieur à celui 
des Arabes en Egypte, en Syrie et au Liban, et que les mesures 
punitives sont limitées. 

C'est dans ces conditions qu'Israël a dû s'attaquer au plus difficile 
des problèmes que rencontrent les puissances occupantes - celui du 
traitement des résistants et des terroristes. En 1976, il a annoncé qu'il 
avait démantelé 91 réseaux de sabotage el arrêté à cette occasion 
807 personnes. 

Même avant la victoire de 1967, Israël avait prévu un appareil 
administratif pour les territoires qui seraient occupés et un régime de 
tribunaux militaires. Mais les arrestations en masse de la fin de 1967 et 
du début de 1968 ont fait échouer ce plan. En pareilcas, à l'époque du 
Mandat, les Britanniques avaient recours aux camps d'interne
ment - l'un près de Tel-Aviv et l'autre dans le désert, non loin de 
Gaza. (Arabes et Juifs les appellent toujours "camps de concentra
tion .. ; les conditions y étaient apparemment épouvantables.) 

L'idée que ce soit précisément les Juifs qui puissent ressusciter, 
pour ainsi dire, les• 'camps de concentration·• a été rejetée lors de 
débats passionnés au sein du Parlement israélien. n n'y avait donc 
pas d'autre possibilité que d'entasser les détenus dans les prisons 
surpeuplées d'Israël et des lerritoires occupés. Dans les mois gui ont 
suivi la guerre de 1 %7, pl us de 2 000 détenus al tendaient toujours de 
passer en jugement. Au début de 1970, ils étaient encore 1 923. 

Mais. progressivement, les tribunaux militaires ont repris la situa
tion en main. Peu à peu, presque tous les Arabes appréhendés lors des 
nouvelles rafles - et la plupart de ceux qui étaient emprisonnés 
depuis le début - ont été reconnus coupables par les tribunaux 
militaires de '"crimes contre la sécurité", allant de l'appartenance à 
une organisation illégale à la distribution de tracts, à l'inscription des 
slogans, au port d'armes, au sabotage ou au meurtre. 

Dix ans après l'occupation, Israël n·a que 37 prisonniers politiques 
(d'apres les données les plus récentes qui aient été publiées). Mais 
près de 60 p. 100 de toutes les personnes incarcérées en Israël ou 
dans les territoires occupés sont des Arabes reconnus coupables de 
crimes contre la sécurité - soi! environ 3 200 prisonniers sur 5 800. 

Israël peut ainsi se prouver et prouver au monde qu'il n'a pas de 
prisonniers politiques mais seulement des terroristes ayant fait l'objet 
d'une condamnation. Comme ra demandé Jacob Doron, ambassa
deur d'lsracl auprès de l'Organisation des Nations Unies, dans un 
discours qu'il a prononcé au mois de novembre dernier : "Qu'y a-t-il 
de répréhensible à tenir des procès et à condamner ceux gui ont été 
reconnus coupables à l.i suite d'une procédure juridique en bonne et 
due forme '?". La réponse est la suivante : le fait que ces condamna
tions publiques sont parfois le résultai de tortures secrètes. 

C'est sur les tribunaux militaires que s'appuie Israël lorsqu'il 
prétend administrer les territoires occupés dans la légalité. Nous nous 
sommes entretenus avec six avocats - deux Israéliens et quatre 
Palestin.,ns - qui défendent régulièrement les personnes inculpées 
de crimes contre la sécuri1é devant ces tribunaux. Il s'agit de Felicia 
Langer, Lca Tscmel, Wasfi O. Masri, Anton Jaser, Elias Khoury et 
Faycz abu Rahmeh. Ils sont tous d'avis que les tribunaux militaires 
sont de conrùvence et dissimulent sciemment que les services de 
renseignements et de sécurité israéliens pratiquent la torture. Il 
s'agit, en quelque sorte, d'une solution élégante qui tient presque du 
syllogisme. La plupart des condamnations prononcées par ces 
tribunaux sont fondées sur les aveux des accusés: les avocats sont 
convaincus que la plupart de: ces aveux sont arrachés par des sévices 
ou par la torture .• Or la presque totalité des tribunaux rejettent cette 
assertion. 

En général, une personne soupçonnée d'avoir commis des crimes 
contre la sécurité dans les territoires occupés est arrêtée par des sol
dats israéliens ou la police frontalière, accompagnés le plus souvent 
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par un ou plusieurs hommes en civil. La plupart des Palestiniens aux
quels nous avons parlé pensent que ces hommes en civil font partie du 
Shin Beth, le service de sécurité interne d'Israël. (En fait, nous avons 
appris qu'ils peuvent tout aussi bien raire partie du service de rensei
gnements militaires israélien.) 

Le prévenu peut être gardé en prison jusqu'à 18 jours avant d'être 
conduit devant un juge militaire. Celui-ci peut le maintenir en état 
d'arrestation pendant six mois. Pendant cette période, l'accusé est 
interrogé. Lorsqu'enfin il passe en jugement - parfois un an plus 
tard-, le ministère public est presque toujours muni d'une 
déclaration signée par l'accusé dans laquelle celui-ci reconnaît le 
bien-fondé de certaines au moins des accusations. 

Israël prétend gue tous les aveux sont volontaires. Les six avocats 
auxquels nous avons parlé ne sont pas de cet avis. M. Wasfi O. Masri, 
avocat de 60 ans vivant à Naplouse et juge principal en droit jorda
nien, a déclaré ce qui suit : "Quatre-vingt-dix pour cent des prison
niers que fai à défendre me disent qu'ils ont été battus et torturés. 
Cela est certes très difficile à prouver car il n'y a pas de témoins. Mais 
je suis convaincu que cela arrive.•· 

Les tribunaux militaires comprennent généralement trois juges 
militaires -.dont un seulement doit avoir été autorisé, après avoir 
été inscrit pendant six ans au barreau, à devenir juge civil. Les 
règlements militaires qu'ils appliquent s'inspirent d~ns une certaine 
mesure des règlements promulgués par les Britanniques en 
1945 - pour lutter principalement contre Je terrorisme juif. 

Mais ce n'est pas devant les tribunaux que les manipulations ont 
lieu. Les tribunaux permettent en fait à la défense de contester la 
validité des aveux. Cette procédure est connue sous le nom de "pro
cès dans le procès" (zura en hébreu). 

Le procès se déroule de la façon suivante. Le prévenu déclare à la 
cour qu'il a é(é maltraité ou torturé. Le ministère public fait alors 
comparaître le policier ou l'officier de l'armée qui a recueilli les 
aveux. D'après la jeune avocate Lea Tsemel, née en Israël, le fonc
tionnaire déclare à la cour : .. J'étais avec l'accusé, nous avons bu du 
café, je lui ai donné des cigarettes, il a parlé librement et tout s'est 
passé normalement." Et ce fonctionnaire dit presque toujours la 
vérité. 

En réalité, le policier peut très bien avoir couché la déclaration par 
écrit, mais sans avoir pour autant mené l'interrogatoire- Nombre des 
anciens prisonniers que nous avons questionnés nous ont dit qu'après 
avoir accepté d'avouer ils sont passés des mains des interrogateurs à 
celles de la police, à laquelle a été également remise une liste des 
délits qu'ils avouaient avoir commis. Puis, le policier rédigeait la 
déclaration qui devait être présentée à la cour. 

Plusieurs prisonniers avaient tenté de se rétracter. L'un d'eux, 
Shehadeh Shalaldeh de Ramallah, a fait valoir par exemple qu'il ne 
pouvait pas lire le texte de ses prétendus aveux car il était rédigé en 
hébreu. (C·est un sujet de plainte fréquent.) "Le fonctionnaire a 
quitté la pièce et deux hommes en civil sont entrés. Je leur ai dit que je 
voulais savoir ce que j'allais signer. Ils m'ont répondu qu'ils n'avaient 
pas le temps de s'occuper de ça et ils ont commencé à me battre 
jusqu'à ce que je leur dise : "D'accord, d'accord, je signerai ... 

Il est presque impossible pour les accusés de faire comparaître 
leurs véritables interrogateurs devant la cour, car ceux-ci sont 
désignés par des noms arabes - "Abu-Sami", "Abu-Jamil", 
"Abu-Daoud" -ou des surnoms comme "Jacky", "Danny" ou 
.. Ari". Mëme si les accusés y parviennent, le résultat est le même. 
Lca Tsemel nous a raconté comment elle avait fini par faire connaître 
devant la cour un interrogateur que son client lui avait décrit. "Il a 
jeté un c:oup d'œil à /'accusé et déclaré qu'il ne l'avaisjamais vu de sa 
vie." 

Il est rare que ceux qui contestent la validité des aveux obtiennent 
gain de cause. M. Wasfi O. Masri est tenu en haute estime par 
d'autres avocats pour avoir convaincu les tribunauK militaires de ne 
pas se fonder sur les aveux dans cinq cas sur un total qu'il estime à 
des "milliers". Lca Tsemel déclare qu'elle y est "'presque arrivée 
une fois". 

Le rôle réel de l'avocat, a-t-elle expliqué, était de marchander. 
L'un de ses clients était le seul survivant d'une bande d'hommes qui 
s'étaient infiltrés et sur qui une patrouille israélienne avait ouvert le 
fou. "li m'a raconté qu'il avait été victime de cnielles tortures et qu'il 
voulait s·en plaindre à la cour. Le ministère public a proposé un 
marché. Si l'accusé ne contestait pas la validité de ses aveux, il 
demanderait une condamnation maximum de 18 ans de prison. 



Comme il pouvait être condamné à mort, je lui ai conseillé 
d'accepter." 

Un avocat palestinien de Gaza, Fayez abu Rahmeh nous a déclaré 
qu · il avait décidê de ne pl us accepter aucune affaire de' crime contre la 
sécurité : "J'ai dit aull Israéliens que j'en avais assez. Je leur ai dit 
d'en revenir simplement à la réclusion et de mettre un terme à cette 
farce." 

1~ queMion qui se pose est donc celle-ci : que se passc-t-il pendant 
ces mterrngat0tres secrets ? 

Jli.Hvire de (,haHan 1/arb 

Ghas-.an llarb est un intellectuel et journaliste palestinien: âgé de 
37 ans, il est originaire de Ramallah, ville située sur la rive occidentale 
du Jourdain à 15 llm au nord de Jéruo;alem. C'est là qu"il se trouvait 
avec sa femme, chez son beau-père, dans la nuit du 21 au :!:! avril 
1974. Peu après minuit, ils furent réveillés par une demi-douzaine de 
M>ldat, isr,u:liens qu"accompagnaient deull hommes en civil. L'un de 
ceux-ci ordonna à llarb de s'habiller. "Que se passe-t-il '.'" dcmand., 
Harb. ''Tu le verr.t.\ bien" fut la réponse. Les me nones aux m:.iins, les 
yeux bandés, il fut pous..é san~ ménagement dans un vc:hicule qui 
l'emmena jusqu'à la pri,on de Ramallah. 

Cc qui est arrivé à Ghassan llarb au cours des deull mois qui ont 
suivi a déjà su,cité l'auention intemationale. Lorsque son cas fut 
évoqué l'année dernière à l'Organisation des Nations Unies, 
l'amt->as..adeur israélien Jacob Doron refusa de prendre au sérieux 
celle "histoire caractéristique des récits d'atroci1és complaisamment 
répandus par certains éléments pour nuire à radmini,tration 
israélienne". 

li visait les communistes et Harh à travers eux. Il est t(1utefois exact 
que les dcull parties en rrésencc, Israël et ses accu~ateurs, ont 
déformé raffaîrc - en partie parce que k témoin principal, Harb 
lui-même, détenu sans procès pendant les deull ans et demi qui onr 
suivi la visi1e de minuit, n·a pu être entendu. 

Ce n'est que le 18 janvier de celle année qu'il a été rcl;iché c:t 
renvoyé dans ses foyers. Peu de tcmrs après, nous avons pour la 
rremicrc: fois enregistré le récit quïl nous a fait de ses épreuves. li 
nous a paru être un excellent témoin : rrudcnt. circonspect, ne se 
fiant pas à ses impressions et soucieux de fournir des indications 
susccr,til:>les d'être \'érifiées. Voici l'essentiel de wn histoire:. 

Pendant les ~O premiers jours, on l'a lais'>é tranquille. On ra ,im
plemcnt frappé à cours de poing ct de rieJ à son arrivée en prison. cl il 
enund.1it, les yeux toujours handès. que: l'on innigcail le même 
!raitcmcnl à d"au1rcs. ~fais en,uilc, après tn>is nuits p;sssècs d;rns une 
rclite cellule en comp;sgnic de six autres prisonniers, on ra transféré 
d cin, une riê.-cc rlus grande oo se trouvaient déjà 40 dê1cn11,. Au fil 
dc•jours. lcs autre, - dont la rlu;•art aYaicnt êté arri:résau cours de 
la mi-me nuit que lui - furent emmenés à l'intcrn•ptciire. Au l:>out de 
six. sert. quelquefois 1~ jours, il\ rc,·cn;,ienl, selon Harh. "en Ires 
mauvais état ... "Ils a,· aient été ra11us. !.eu r \'isai;:e cl leur poitrine en 
portaient la marque." li ~ml:>le p<>unanl, et cela e,t ,urpren;mt. 
qu'il• aient peu parlé. llarh ancndit ju,qu'au ]:!juin, c·e,t-:1-dire 
51 jouf' aprc• ~<>n arre,tation, que ,·icnne MlO lm, r. 

On lui l:>anda Je n<>u,·cau les yeux et <>n lui ordonn;1 de ,'étendre 
dan, cc qui lui rarut être une jecr pour un ,·oya!,!C qui dura Jeux ou 
trfli, heure,. l .a jeep enfin arri:téc. lbrl- en soni1, le, ycu, toujours 
handè,. cl c,n lui enfon,;a al0rs un épai, s.1c à lini,:c sur la tête. Arre, 
a"c-ir passé peut-être )0 ou 40 minute, immol:>ile. les mains 
1e,·cc, - "rcut-être que d;in, une !lituation comme: celle-là c,n croit 
le tcmr• plu, long qu'il ne re,1 en réalité"' préci,e-t-il avec 
rrnJcnce -, on le condui,it dans une rié-ce où les t,anJcaux qu'il 
avait ,ur le, yeux lui furenl retirés. Un homme: en ci.-il lui adrcs~ l.s 
p;ucilc en ara~. "Sai,-lu où tu te trouve,?"' ··Non" rèrondit llarb. 
"Tuc, à Kasr cl-N1ha>·e." 

Ka,r cl-Nihayc: e,t en Irak le nom d'une prison de Bagdad, où ont 
1,cu dn torture, et des exécutions scc~te, qui lui on! as,uré une 
•ini,trc ren<>mmée. llarb savait qu'il ne~ trou,·ait ras en Irak. Mais 
il ,a,ait ègalcmcnt ce que signifiait le nom de Kasr el-Nihayc: "le 
p;,l;u, de la fin". El il a,·ait comrris ce que son interklCutc:ur voulait 

dire. 

Jlarh arrrit qu'il a,·air été arrêté parce qu'on le :sourçonnait, en 
rai•<'n de s0n arrartenance avouée au communisme, de comrlicité 
a,·cc le mouHment de ri:sistance armée imrlanté sur la rive occi
dcnr.alc. JI était entré au parti communiste à l"époque où ilêtait écolier 
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à Ramallah, qui faisait alors partie de la Jordanie. Le Gouvernement 
jordanien avait frappé le parti d'interdit et Harb avait êté arrêté en 
19~7. 11 a~ait 17 ans. Comme d'autres membres du parti, il passa les 
hu1ts annees suivantes en prison. 

C'est grâce à des mesures d'amnistie qu'il fut finalement relaxé et, 
pendant la guerre de 1967, il poursuivait des études de sciences 
économiques à l'Université de Moscou. li revint à Ramallah en 1972 
travailler pour un journal arabe EI-Fajr, publié à Jérusalem. Ses 
paroles comme ses écrits dénonçaient l'occupation israélienne. 

S'il est possible que ses activités aient déplu aull Israéliens, aucune 
d'entre elles n'était pourtant entachée d'illégalité. L'ambassadeur 
d'Israël, facob Doron, l'a déclaré : "Personne n'est détenu en prison 
en raison de ses convictions politiques." Er des communistes sont 
par ailleurs autorbés à se présenter aux élections en Israël même. 

Sur la rive occidentale, toutefois, tous les partis politiques et leurs 
activités sont frappés d'interdit, cl des communistes connus font 
l'ohjet d'une surveillance con,t:.nle. Il en est sunout ainsi depuis 
1973, date à laquelle les communi,tes de la rive occidentale et 
l'Organi,alion Je lil:>ération de la Palestine décidèrent de nouer une 
alliance. à laquelle ils donnèrent le nom de Front national palestinien. 
hraël, qui voit dans l'Ol.P une organisation purement terroriste, a 
bientôt assimilé le Front à cette cai.'goric. Dans la nuit du 21 au 
22 avril 1974, il a déclenché l'action contre le Front et Harb a été 
arrêté. 

L'amhassadeur Jacob Doron a ds'claré par la suite à l'ONU 
qu'lsrael avait arrêté "seulcmcnl ceux contre lesquels existaient des 
rrcuves de culpahilité". Mais la plupart Je ceux qui ont été pris dans 
la rafle n'ont jamais su quelles charges pesaient sur eux. Nous savons 
que: neuf hommes - llarb et huit autres qui reconnaissaient être 
communistes - ont, semhlc-t-il, été emmenés au "palais de la fin" 
i,r.,élien. Trois d'entre eull ont été dC:·ponés en Jordanie en 1975: 
deux autres ont pu rejoindre leurs foyer, sur la rive occidentale en 
1976; llarb et un autre ont été relachés cette année: il en reste deux en 
prison. Aucun d"entre eux n·c,t jam.us pas\é en jugement, et à plus 
forte r;uson n'a jamais été condamné. 

Cela ne suffit pas. bien entendu, à rrou,er qu'aucun d'entre eux 
n'ét;ut coupahle de délit. Scion certains, le secrétaire du parti 
communiste jordanien aurait di! que ses camarades de la rive occi
Jcntale avaient fort bien travaillé. !\fai~ il tlemeure qu"Harb nie avoir 
participé à une activité criminelle quelconque, la rreuvc d'une telle 
p;u-ticiration n'ayant d"ailleurs jamai, été faite. 

Si l'on a jui,:é nécessaire de préci,er ces détails, c'est seulement 
p,trcc que l"amt>as,,deur Jacob D<.>r<>n a rejeté les allégations que 
nous rapportons ci-après, dans lesquelles il a voulu voir une "tenta
tive pour ameuter l'opinic,n publique et camciuner les crimes com
mis". li invoque <l<.inc l'existence de crimes inconnus pour rejeter 
l'accusation de torture. 

Derrière tout cela une questil>n reste ccpc:nJanl rosée : en admet
tant quïlarb cl ses camarades aient étc coupahlcs, que faut-il penser 
du lrailemcnl qu'on leur a fait subir dans le "pal,1is de la fin"' 
israélien '.' 

l'lpr<"lff(' d11 "'plauirJ" 

D'après llarb, l;1 première entrevue qu'il eut dans ces lieux avec 
celui qui allait l'interroi:cr fut tri:, hrève. '"Nous savons que tu es 
contre les autl>rités: dis-n1>us tout cc que tu sais'' demanda cc dernier. 
llarb répondit qu'il ne savait rien qu'il pi,t communiquer. "Je vois", 
dit l'autre, "tu ne veult r,1s p;srlcr." Il fil un i:cste en direction des 
gardiens en uniforme de soldai. "Emmcnc1.-lc" dit-il. 

Dans une autre rièce, lfa.-b dut se déshal:>ilkr cl revêtir ce qui 
ressemt->lait à un 1:>lcu militaire, ruis se ].iisser rhotographier. On le 
ramena en,uite vers celui qui l"imcrro(:eait. Il devait le voir souvent 
au cours des 16 jours qui suivirent. 

"Il était corpulent, assez basané mais pas noir. Des cheveux noirs. 
ra.s de moustache. Ses cheveu){ houclaicnt légèrement. Je ne me 
souviens pas s'il portait une raie ou non." li mesurait. selon Harb. 
environ 1. 70 met avait entre 32 et 40 ans.• 'Il parlait l'arabe avec on 
accent syrien." Harb lui a toujou.-s vu porter un rantalon de ville et 
une chemisette à manches courtes. 

Les cours sont tombés tour de suite. "Il était assis sur une table. 
j'étais sur un banc et il s'est mis à me hattre. Un quart d"heure, 
W minutes. me frappant au visage de la main" raprone Harb. Mais là 
encore. il prend soin de préciser qu'il exagère peut-être la durée. On 



ne lui pose qu'une seule question : "Vas-tu parler?" Harb répète 
qu'il n'a rien à dire. 

A la fin de cette première séance, Harb est reconduit, les yeux de 
nouveau bandés, la tête dans le sac. On lui enlève ses menottes, on lui 
retire son bleu, on lui attache de nouveau les mains derrière le dos et 
on le pousse, absolument nu si ce n'est le sac sur sa tête, dans ce qu'il 
sent être une pièce sans issue. La porte se referme. Malgré les deux 
trous qui ont été ménagés dans le haut du sac pour laisser passer l'air, 
Harb craint d'étouffer, aussi frotte-t-il sa tête contre le mur de façon à 
retirer le sac. Il constate alors qu'il se trouve dans une minuscule 
cellule sans fenêtre, dont le seul jour est celui qui passe par l'interstice 
entre la porte et le sol. 

"Ce n'était guère qu'un placard" dit-il. La cellule, selon lui, 
mesurait 60 cm2 et ne dépassait pas 1,50 m de haut. "Je mesure 
1, 70 met je ne pouvais pas m'y tenir debout." Il n • était pas question 
de s'asseoir non plus. 

Le plùs curieux pourtant, c'était le sol. Un sol de béton, hérissé de 
pierres acérées, disposées à intervalles irréguliers, mais très 
rapprochés. "Elles étaient pointues, avec des bords tranchants. Elles 
avaient peut-être 1,5 cm ou 2 cm de haut. Je ne pouvais pas me tenir 
dessus normalement, ou difficilement, et c'était très pénible. Je 
soulevais une jambe et m'appuyais sur l'autre, puis soulevais celle-ci 
lorsqu'elle était fatiguée et reposais l'autre, et ainsi de suite." 

Harb estime qu'il a passé trois ou quatre heures dans Je "placard" 
la première fois, bien qu'il mette en garde contre une exagération 
toujours possible. Lorsqu·i1 en sortit, il ne s'en trouva pas mieux pour 
autant. 

La porte s'ouvrit. Un soldat débarrassa Harb de ses menottes afin 
de lui permettre de s 'habil Ier, puis lui attacha les mains par devant. 
Harb reçut une gifle pour avoir retiré sa cagoule et on lui banda de 
nouveau les yeux, cette fois avec .. quelque chose qui ressemblait à 
des lunettes, des lunettes de tissu noir". On le coiffa ensuite du sac. 
Puis on le conduisit dans ce qu'il croit être une cour à l'air libre, où 
l'on continua de s'occuper de lui. 

"Ils étaient rrois ou quatre, à en juger d'après leurs voix. Ils m'ont 
d'abord frappé, puis m'ont dit : "Maintenant mets-toi sur les genoux 
el pose les mains à terre." La cour était semée de petits cailloux qui 
rendaient la marche a quatre pattes très douloureuse." (Parti• 
culièrement douloureuse pour Harb,,dont les genoux présentent des 
protubérances osseuses.) 

"Cela a peut-être duré une heure à peu près. Je me traînais de-ci 
de-là sur le sel pendant quïls me donnaient des coups de pied et me 
frappaient. Alors que j"étais dans cette position, ils se sont assis sur 
moi, à cheval sur mon dos." 

Quand enfin on ramena une fois de plus Jlarb devant l'inquisiteur, 
c«:lui -ci lui dit : "Voyons maintenant dans quelles dispositions tu te 
trouves." 11 lui asséna alors une grêle de coups de poing, tout en le 
questionnant, aidé par un autre. 

"Ils disaient : "Connais-tu un tel, un tel. .. " en me citant des 
noms. J'ai dit que non ... L'un d'eux a dit quej' étais inculpé de de lits 
de caractère militaire et je leur ai dit "Non, non ... n a dit : "Nous 
savons que tu n'es pas resté inactif dans ce domaine" el j'ai 
rc'ponJu : "J'ri:s bien, si vous savez que j'ai participé à quelque 
chose, donnez-m'en une preuve. Je sais que cela n'est pas vrai. Si 
vous avez une preuve.alors je vous en prie, montrez-la moi." Il m'a 
répondu "Nous le savons, nous le savons fort bien", et il a continué à 
me frapper." 

Cela, c'était le premier jour. On a firù par enfermer Harb dans une 
cellule où il a pu dormir. Le lendemain matin, mème scénario, comme 
tous les matins, à peu de chose prè:s, pendant les quatre jours qui ont 
suivi. "Placard", cour, interrogatoire, cellule - pas nécessairement 
pour s'y reposer. Les séances pouvaient commencer à n'importe quel 
moment du jour ou de la nuit. 

II aTTivait qu'entre les coups qu'on lui donnait dans la cour. on 
dépouillât Harb de ses vêtements : "Ils m'ont emmené dehors, m'ont 
ôté mes vêtements et s'y sont mis à quatre ou cinq. L' un me donnait 
un coup de pied, qui me jetait vers l'autre, lequel me renvoyait au 
premier, comme une balle, jeté à coups de pied de l'un à l'autre. 
Après cela, ils m'ont laissé me trainer à quatre palles. Natu~llement, 
je n'avais toujours pas de vêtements. Quelqu'un s'est assis sur mon 
dos et tout le monde s'est mis à rire." 
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Une autre fois, Harb reçut l'ordre bizarre d'entrer dans une niche 
qui mesurait moins de 50 cm2• Le chien n'y était pas, mais Harb 
l'entendait hurler non loin de là. 

Harb entendait également les autres prisonniers: "Une fois, tout à 
faita\l début, ils m'ont amené dans le "placard" pendant la nuit ... ; il 
était peut-être neuf heures ou minuit. Puis on m'a fait sortir et j'ai 
entendu des voix qui se plaignaient, qui pleuraient, qui imploraient : 
"Oh, ma tête", "Aïe, mon ventre", "Vous me tuez". Narurelle
ment, je ne pouvais pas voir ceux qui gémissaic:nt ainsi, mais je les 
entendais." 

Selon toute apparence, il y avait au centre plus de personnel qu'il 
n'en fallait pour un unique détena. Du 12 au 16 juin - c'est-à-dire 
pendant ses cinq jours d'interrogatoire intensif-. Harb s'est trouvé 
devant six ou sept individus différents, tous habillés en civil. Le 
"Syrien" n'était pas parmi eux. Lorsqu'ils avaient recours à la 
violence - ce qui n'était pas toujours le cas cependant-, ils ne 
faisaient pas de quartier. Harb rapporte qu'on lui donna même, un 
moment, des coups de bâton sur les pieds. 

Toutefois, ces cinq jours passés, on le traita moins mal. On 
l'interrogea encore pendant 17 jours, mais les séances étaient de
venues plus détendues, les interrogatoires moins serrés et on lui 
épargnait le "placard" et la rour. "Je ne sais pas si je les avais 
convaincus que j'étais totalement étranger aux délits d'ordre militaire 
dont on m'accusait" dit Harb. 

Un jour - le 28 juin d'après ses calculs-, Harb fut conduit, les 
yeux toujours bandés, depuis le centre jusqu'à la prison de Yagur, qui 
se trouve dans le nord d'Israël, à l'extérieur des murs d'Haïfa. Cinq 
ou six autres prisonrùers l'accompagnaient. C'est à Yagur qu'Harb 
allait être détenu jusqu'en janvier dernier. 

Israël nie qu'Harb ait été torturé. La réfutation la plus précise 
émane de l'ambassadeur israélien, Jacob Doron, et se trouve dans un 
discours prononcé en novembre dernier à l'ONU, après qu'un rap
port établi par un "comité spécial" de l'ONU chargé des territoires 
occupés ait évoqué le cas Harb parmi d'autres. 

L'avocate, Felicia Langer, avait déjà porté plusieurs de ces affaires 
à l'attention de l'ONU; aussi Doron essaya+il d'abord de la 
discréditer, la présentant comme "un membre du politbureau du parti 
communiste à la solde de Moscou" et comme "une propagandiste 
active travaillant contre l'Etat. .. , se répandant en calomnies et en 
attaques contre Israël". 

Quant à Harb, poursuivait Doron, il avait été détenu afin que l'on 
pût enquêter sur "les activités subversives qu'il exerçait pour le 
compte d'une organisation terroriste". Dès que l'on avait eu ':onnai~
sance de ses allégations concernant les tortures auxquelles 1! aurait 
été soumis, il avait été examiné par deux médecins qui déclaraient 
"ne lui avoir absolument rien trouvé". Une délégation arabe venue 
de Ramallah, sa ville d'origine, avait également été autorisée à lui 
rendre \'isite; elle avait pu elle aussi, affirmait Doron, "s'assurer qu'il 
n'avait été en aucune façon maltraité". Quant au fond des accu• 
salions d·Harb, Doron déclara qu'au terme d'enquêtes "impartiales" 
dont les autorités israéliennes elles-mêmes avaient pris lïnitiative il 
pouvait affirmer qu'il n'y avait pas eu torture. "On ne retient per
sonne en prison avec les yeux bandés et les mains liées." 

Toutes les parties à ces enquêtes n'ont pas les mêmes souvenirs. Il 
ne s'était écoulé guère plus d'un jour après qu'Harb eut quitté les 
lieu:it de l'interrogatoire lorsque sa femme Afaflui rendit visite dans la 
prison de Yagur. Elle fut, diH:lle, horrifiée : "C'était effrayant. Il 
était pâle, épuisé, et il avait beaucoup maigri." 

Le récit de ce qu'elle avait vu etce que son mari lui avait dit suscita 
une certaine agitation dans Ramallah . La famille d'Harb est bien 
connue dans la ville; par ailleurs, les écrits et les discours d'Harb 
lui-même lui ont valu une certaine réputation. Ce que voyant, le 
gouverneur militaire israélien de Ramallah donna l'ordre de 
transférer Harb de Yagur à la prison locale. 

Dès son arrivée, Harb fut examiné par deux médecins 
israéliens - examen de pure routine, selon lui. Il eut également un 
entretien avec un délégué de la Croix-Rouge internationale, auprès 
duquel il déposa officiellement une plainte à propos des to~ res qu 'i_l 
avait endurées. li est exact qu'on l'autorisa, comme le dit Doron, a 
rencontrer une délégation locale : l'adjoint au maire de Ramallah et le 
propre frère d'Harb. 

Nous avons parlé au:it deux hommes. Contrairement à ce que 
prétend Doron. ils alf111T1ent l'un et l'autre avoir effectivement pensé 



qu·~ar~_av~it s~bi des sé~ic~s. Pour son frère, il paraissait malade, il 
ava~t ma1_gn et Ion _voya_it bten, notamment par ses cicatrices, qu'il 
avait subi de ~uva1s tr~1tements. L'adjoint au maire de l'époque, un 
avocat_ nomme Alfred K1sek. se souvient : .. li nous a dit qu'il avait été 
tonur~. ~I ne semblait pas aussi mal en point qu'on l'avait dit, mais il 
avall I air malade et nous avons pensé qu'il avait été maltraité," 

Que faut-il penser des "enquêtes impartiales" d'Israël concernant 
ccnc affaire? Au début de juillet, tandis que les allégations de la 
femme d'llarb suscitaient de plus en plus d'émotion. le Ministre 
de la police, Shlomo llilkl. a annoncé l'ouvcnure d'une 
enquéte - conduite par un officier de police. Harb fut emmené au 
siège de la police de Ram;ùlah afin d'y être interrogé. Ce fut, selon lui, 
hâtivement réglé. La déclar.ition qui en résulta ne comporte pas plus 
d_e !iOO mots (aloh que la transcription des réponses d'Harb au ques
tmnnaire Jét:,illé que nous lui avons présenté totalise 11 000 mots). 
I.e policer intermge,1 également six autres des plaignants de Felicia 
Langer. Au début d'.ioûr, il avait déjà présenté ~on rapport. Celui-ci 
concluait que les allégations étaient sans fondement. 

Felicia Langer n'en resta pas là. Faisant appel à un autre avocat, 
Whalid_Fahum, elle dé rosa une plainte auprès de la Cour ~uprême de 
Tel-Aviv, soutenant que l'enquête pré\entait des vices el qu.: le 
mini~trc llillel avait m;mqué à son de\'oir. Techniquement parlant, la 
Cour ne pou,·ait donc examiner l'affaire que sous l'angle étroit de la 
procédure. ~fais les avocats e~pêraient bien qu'elle ne s'en tiendrait 
pas là et ahorden,it le fond des allégations. Cc qu'elle fit. 

Toutefois. la façon de procéder à cet ég;ird fut si étrange qu'eflc 
jette. c 'e\t lc: moins gue l'on puisse dire, un doute considér;,ble \ur les 
conclusions de la Cour. Aucun témoin ne fut appelé à comparaitre. 
On s'en tint a..1Jt déclarations succinctes qui avaient été faites. La 
Cour déclara qu'elle !..C hornerait à "trancher entre les versions 
contradictoires des faits telles que les prisonniers d"une p:irl et les 
enquéteurs d'autre part les avaient pr6entées par écrit". Sur la foi de 
rarporH médicaux qui "ne concluaient NS à l'eJtistcnce de blessures 
inOigées intentionnellement". elle ,ho1sit de croire les enquêteurs. 
Le 18 décembre. la plainte déposée ,ontre Bille! fut déclarée 
irrccevat,lc. 

{!tUlfrt' réci1., Il rarrui 

Nous <1\/ons connais'lancc:, ainsi quc nous l'avons dit, de huit autres 
Arabes palestiniens qui semhlent s·è1re trouvés au centre spécial 
dïntcrrogatoirc à reu près à la même époque qu11art>. Ocu:,; d'entre 
eu:,; sont encore délcnus mais nous a,·ons pu retrouver et interroger 
quatre des si, qui ont été lihc:rés : Mohammed at>u-Ghabiyr. Jam.il 
Frcitah. Kaldoun Al>dul llaq et Husni lladdad. 

Seul Hadd.td ét,1i1 eJtilé en Jordanie. (Il est mort à Amman en mai 
1977; nous con-cr,·ons l'enre~strement de noire entretien avec lui.) 
!.es trois autres ,frenl encore:. comme lfarb. sur la ri\'c occidentale. 
Aucun d'entre eu, n·a jamai, été inculpé. 

Comrtc tenu de cc qu'il, disent. il c:,t imrortant de ~e demander ,i 
i:c, quatre homme, cl Hart, auraient pu élatl<•rer leur rçcil de conni
,·cncc. 

11:irb cl lr1>is d·cntrc eu, ,c sont certainement trou,·és à la mëmc 
éJ'('QIIC et rcnd.1nt quclque,joun à Y:,p1r, immédiatement arrès leur 
intcm>i;;1Wirc:. ~fais ils étaient alors ,èr;iré,. et deu, d'entre c:uJt 
,eulcmcnl étaient inc;ircérés d;ms la même prison flf;,q et Frcitah à 
Narl,111,cl. ll;i.ldad n'était pas à YapJT anc les autres, m:ii, il a vu 
llarb rcnd;1nt quelques jours à R.1malbh lnr,quïl y a été amené pour 
une ;wJience ,·i,anl à pwlongcr sa détention. 

Il c,t donc théoriquement J"(>\sit>le que les cinq hommes aient 
con,piré r1>ur f;it,riqucr de h>utc, pièces une histoire. Mais cc n'est 
que pcnd;mt leur séj,1ur à Yagur qu'ils auraient pu mettre: au pr,inr leur 
ré.:1t - qui aur.,it été par la suite communiqué à lladJ:id. Il y a dcu:1. 
;1111re, f;ur, à noter. A pressa tJéportali1>n en fordanic. lladJad n ·a,·ai! 
;1ucunc l""'it,ilité de rencontrer les autres. Par aillcu~. nous nous 
,,,mmcs d'ahorJ entretenus aH·c deux de ccu:1. qui se trouvent tou
j,.>ul"'i sur L1 rive <>Ccidcntalc: - llaq et at>u-Ghat>iyr - sans les avoir 
p~, cnu• et avant que les dcuJt dcrnicn. llarl> cr Frc:irah, aient été 
111',cré,. C'cm1-ci n·onl été inrcn·iewé, que quelques jours après avoir 
c'té remis c:n lit>crté. 

A n,,tre a, is. lcs faits qui précèdent et la rrofusion de: détails fournis 
rar ces h,,mmes JO m,>is après leur expérience plaident en faveur 
Je l;1 ,c.'racilé de leur récit. qui ne uurail être une invention dont ils 
auraient ~vdè pendant Jon~emps Je souvenir. 
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Voici ce qu'ils nous ont dit : 

Mohw:nmed abu-~habiyr, cordonnier à Jérusalem, a parlé du 
centre d interrogatoire comme d'un "camp militaire" où les gardes 
P?rtaient des "uniforme_s_ de soldats". Lui aussi a été dépouillé de ses 
vetcments, photographie, et on lui a donné une combinaison de 
camouflage bigarrée. Lui aussi aurait eu les yeux couverts. par "un 
sac noir en tissu très épais" muni de deux trous d'aération au som
met. L~i aussi avait les yeu)( couverts constamment sauflorsqu'il se 
trouvait dans sa cellule ou lors des interrogatoires. Comme Harb il a 
décrit une "cour empierrée" et a mentionné la présence de chie'ns. 

Lorsqu'on lui a demandé s'il pouvait donner une idée de la dispo
sit_i~n ~es lieux et des dimensions du centre, Harb a répondu que cela 
lui eta1t 1mposs1blc: parce qu'il avait l'impression que chaque lois 
qu'on le men.ul d'un endroit à un autre on .lui faisait décrire des 
cercles. Ghahiyr, auquel la même question a été posée, a répondu : 
"Je ne pourrais pas le dire. Le problème est qu'ilsavaientcoutumede 
rne faire marcher en cercle ... " 

Jamal Freitah. manll'livre à Naplouse, a parlé d'un "uniforme de 
prison" et d'un "sac de tissu noir" placé sur sa tête. Il a dit avoir 
rampé nu sur du gravier; il a iijouté avoir subi cette épreuve avec un 
bandeau sur les yeux et la tête couverte d·un sac . 

Au moins une fois par jour. a-t-il di!, on le mettait dans cc qu'il a 
arr,clé "le frigidaire". "Ses dimen,ions sont d'environ 60 crn sur 
(,() cm c:t 1.60 m de hauteur. Le sol en béton présente de petites 
protubérnnces proches l'une de l'autre avec des arêtes très aiguës. 
dont chacune est comme un cbu." 

Kaldoun Ahdul llaq. asmcié 1.lans une société de construction de 
Naplouse, a dit avoir été déshabillé. photographié el revêlU d'une 
"combinaison de camounagc". If lui était impossible de voir, sa tête 
étant recouvene d'un "sac noir en tissu" avec "deux trous au som
met r,our laisser entrer l'air". JI a parlé d'une cour - qu'il a aprclée 
"un endroit en plein air .. - où il a dit avoir été suspendu par les bras 
à un crochet fi:1.é au mur. Et il se rappelle un placard exigu "dont le sol 
était couvert de pierres très pointues scellées dans du ciment". 

Lorsqu'il a été arrêté. llusni Haddad était propriétaire d'une usine 
à Bethléem. On lui a donné une veste et des pantalons kaki et non une 
combinaison. Mais le "sac de toile noire" avec les deux trous était 
identique, comme l'était la "sorte de jardin" avec "un sol de gravier" 
où on l'a forcé à ramper tout en lui donnant des coups de pied. li se 
souvient lui aussi d'une celtule de 50 cm sur 50 cm et 1,50 m de 
hauteur, dont le sol avait des pointes '"gros,es comme le pouce" mais 
avec des arêtes aiguës. 

Tous les détails concrets du récit d'llarb ont c.-té confirmés par 
Haddad. Tous deu:,; ont dit que les murs de la pièce où s'est déroulé 
leur premier intcrrog.1/oirc rortaicnt des schémas d'instruction où 
figuraient des armes. Tou, deux ont dit qu·un bruit étrange les em
f"èchait de dormir. Harb a parlé de "ronronnements de moteur" et 
lladdad "d'une sorte de simement ou peu t-être de vrombissement 
provenant d·un moteur ... us assiettes en pl.istique, l'absence de 
couvens, le seau en rla,tiquc en guise de latrines, fc manque de pa
pic:r hygiénique. des quantités de détails coïncident dans les cinq 
récits. 

Il y a également des divergences. ll;iq, par exemple. sc souvient 
du sol de la cour comme ét,rnt "semblat>lc a de la terre .. el a dit qu' il 
n'y avail ni pierres ni gravier. Et les types cl la graviré des mauvais 
traitements inOigés ,•;iricn!. Frcitah rarle de coupHt violences quasi 
ininterrompus. Ghat>iyr a dit qu'on ne l'avait pratiquement pas 
touché. (Sa raison en est rcut-être que Ghabiyr était atteint Je tuber
culose et iiu'au moment de son arrestation il avait des troubles 
intcstinauJt. J 

Dans l"en,emt>lc, lcun témoignages nous amènent néanmoins à 
conclure qu'il uistc de fortes présomrtions J"(lUr qu'en 1974 Israël ait 
possédé un centre dïntcrwgatoire administré par l'armée. où les 
susrccts avaient constamment la tête et les yeu:,; couverts. portaient 
des menottes. étaient privés de sommeil et de diverses commodités et 
se trouvaient systématiquement soumis à des souffrances physiques 
et mentalc:i;. 

Où tout cela .If' paHt-t-il ? 

Où est ce i::entre d'interrogatoire. ce ''palais de la fin'' ? La réponse 
la plus vraisemblable est qu'il se trouve derrière Je haut grillage que 
voient tous les 1ouristes forsquïls parcourent les derniers kilomètres 
de la route de Jérusalem à Tel-Aviv. Le: grillage. les postes de con
trôle militaires à dcu ou trois entrées c:t quelques bâtiments bas et 



vétustes à l'horizon sont à peu près tout ce que l'on peut apercevoir 
~es quelque 2 500 hectares que couvre le plus grand dépôt de muni
tions et de matériel militaire d'Israël, Sarafand. (Le Fonds national 
juif utilise également une partie de Sarafand : il y entrepose le 
matériel qu'il utilise pour construire des routes dans ses nouvelles 
colonies de peuplement en Israël et dans les territoires occupés.) 

Sarafand occupe une place de choix dans la démonologie palesti
nienne. De multiples témoignages le mentionnent et la plupart de 
ceux qu_i sont passés par un centre d'interrogatoire le désignent 
autornat1quement par le nom de Sarafand. Il ne s'agit en fait que d'une 
s_upposition; on s'en aperçoit rapidement en leur posant des ques
tions. 

11 e~iste néanmoins des motifs historiques qui pourraient le!.lr don
ner raison. Sarafand a été édifié avant la seconde guerre mondiale 
pour être le principal dépôt de munitions britannique en Palestine. 
Lors9uc la Grande-Bretagne a eu besoin de deux camps pour y loger 
les detenus arabes lors des émeutes de la fin des années 1930, un de 
ces camps a été instllllé à l'intérieur de Sarafand, l'autre dans le Sinaï. 
11_ exis!e. tant de bâtiments datant du Mandai britannique qui ont été 
recupercs en conservant les mêmes fonctions par les Israëliens que 
Sarafand aurait pu en toute logique être choisi pour y enfermer une 
nouvelle génération de prisonniers arabes. 

Il r~ssort clairement en effet des récits de ces prisonniers que le 
mysteneux nouveau centre d'interrogatoire tenu par les militaires a 
commencé à fonçtionner après la guerre de 1967. li a fallu attendre 
trois ans environ avant q..ie ces bâtiments - à l'origine délabrés, 
comme s'ils n'avaient pas été utilisés pen~nt un certain 
temps - aient été rénovés. (Certains détenus, qui y ont séjourné à 
plusieurs reprises, ont pu observer le processus.) 

Ce sont ces occupants des premiers jours qui affirment avec le plus 
d'assurance avoir été à Sarafand. Mais chacun paraît ne l'avoir appris 
que des détenus qui s'y trouvaient déjà. Un seul d'entre eux a dit 
avoir vu un écriteau portant "prison de Sarafand", ce que nous avons 
jugé peu probable. 

Les premières années. on ne leur bandait pas aussi 
systématiquement les yeux et quelques prisonniers ont pu avoir un 
aperçu de leur environnement. L'un d'entre eux se souvient d'avoir 
vu un eucalyptus. Mais. après 1970, c'est en permanence qu'ils ont 
été isolés, les yeux couverts, et mème ces détails fragmentaires 
manquent. 

Les détenus pauvaient encore évidemment entendre et beaucoup 
d'entre eu,c parlent d'avions pas~nt au•dessus de leurtête. Sarafand 
se trouve sous un des couloirs de vol conduisant à l'aéroport de Lod, 
à 8 km de là. Mais certains témoignages font état de gros avions 
volant à basse altitude - ce qui suggère la proximité d'un 
aéroport-, d'autres à haute altitude. (Leur témoignage n'étant pas 
celui qu'on serait en droit d'attendre. il semble plus probant.) 

Depuis 1970.1971, les hraéliens ont réussi à isoler si totalement les 
personnes interrogées que la seule preuve que le centre n'a pas alors 
été transféré émane de deux prisonniers qui s'y sont trouvés avant et 
après cette période et sont persuadés avoir été tes deu,c fois au même 
endroit. 

Mais lorsque nous avons essayé de faire coïncider ces premiers 
détails topographiques avec ceu,c fournis par Harb et les autres Pales
tiniens arrêtés en 1974, il nous a été impossihle d'affirmer qu'il 
s'agissajt du même endroit. Harb et ses camarades n'étaient 
d'ailleurs pas prêts à soutenir qu'ils se trouvaient à Sarafand. 

"D'autres ont dit que c'était Sarafand" a déclaré Harb, "mais je 
n'en suis pas sûr." JI y faisait si chaud qu'Harb tend à croire qu'il se 
trouvait "dans la partie sud d'Israël". ( Mais il résidait dans les colli
nes où la température est fraiche et. en juin. il fait chaud dans roule 
la plaine côtière israélienne.) 

Husni Haddad est d"accord avec Harb. "J'étais chauffeur de mon 
métier et je connaissais les routes" a-t-il dit. et il pensait que 
lorsqu'on l'amenait de chez lui. à Bethléem, la jeep avait tourné dans 
la direction du sud avant d'atteindre Sarafand. Haddad a ajouté que 
lorsque son séjour au ce/ltre louchait à sa fin le 11ole1 qui était à 
rextéricur de la fenêtre de sa cellule a glissé. 

Il a vu des voitures roulant rapidement sur une grand-route à 
quelque 135 mètres de lui, cc qui est à peu près la distance qui sépare 
la route des bâtiments de Sarafand qui sont visibles. Mais Haddad 
pensait qu'une forte proportion des voitures qu'il voyait avaient des 
plaques d'immauiculation gris clair, qui sont celles de Gaza. Il 
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croyait donc que le centre était situé dans un endroit proche de la 
bande de Gaza. 

Formes de torture 

Quarante-quatre Palestiniens ont fait étal de mauvais traitements 
ou de tortures subis dans les six principaux centres d'interrogatoire 
israéliens, qui sont indiqués sur la carte. Certaines tendances 
générales se dégagent : c'est ainsi que 19 d'entre eux nous ont dit que 
leurs parties génitales avaient fait l'objet de coups ou autres violen
ces. Leurs récits permettaient également de discerner les prédilec
tions apparentes des interrogateurs des différents centres (et cette 
image s'est trouvée confirmée pat r examen de quelque 50 témoigna
ges provenant d'autres sources). 

Au "camps russe" à Jérosalem, les interrogateurs préféraient en 
général les violences infligées aux parties génitales et certaines 
épreuves d'endurance comme de porter une chaise à boui de bras ou 
de se tenir debout sur une jambe. Au centre militaire connu sous le 
nom de Sarafand, la spécialité était de couvrir les yeux des pri
sonniers pendant de longues périodes, de les menacer ou de les faire 
attaquer par des chiens, ainsi que de les suspendre par les poignets. A 
Ramallah, de nombreux témoignages font étal d'immersions 
prolor>gées dans l'eau froide - soit dans une baignoire, soit dans un 
bassin situé au milieu de la cour de la prison. En revanche, Ramallah 
est pratiquement le seul centre où ne soient pas mentionnées de 
tortures par chocs électriques. Plusieurs Palestiniens d'Hébron ont 
parlé - comme Omar Abdel-Karim par le récit duquel débute notre 
article - de violences anales. 

Arabe.rayant donné leurs noms 

"lnsight" a interrogé 44 Palestiniens qui ont déclaré avoir été mal 
traités ou torturés par les services de sécurité israéliens. Vingt-deux 
d'entre eux, qui vivent encore sous administration israélienne, ont 
accepté que leurs noms soient publiés. Il s'agit de Ghassan Harb, 
Ramallah; Mohammed abu-Ghabiyr, secteur oriental de Jérusalem; 
Jamal Freitah, Naplouse; Kaldoun Abdul Haq, Naplouse; Mahmud 
EI-Mughrabi, Vieille Ville de Jérusalem (il a depuis été de nouveau 
arrêté et purge actuellement une peine de six mois à la prison Dimoun 
en Israël); Hasan Harnmad, Vieille Ville de Jérusalem; Eshak 
H'lefawi, secteur oriental de Jérusalem; Samir Edkeidek, secteur 
oriental de Jérusalem; Omar Salameh Abdel-Karim, Biet Sahur, près 
de Bethléem; Joseve Odeh et sa fille Leila, Jéricho; Jamil abu• 
Ghabiyr, secteur oriental de Jérusalem; Fawzi Abdel-Wahed Nijim, 
camp de réfugiés d'EI Mugazi. près de Gaza; Zudhir AI-Dibi, Na
plouse; Nablan Kreishy, étudiant au collège de Bir Zeit, près de 
Ramallah: Shehadeh Abdel Hadi Mohammed Shalaldeh, Ramallah; 
Isam Atif Al Hamoury, Hébron: Abed AI-Kareem Taha AI
Shalloudi, étudiant au Centre de formation professionnelle de 
J'UNRWA à Kalandia: Asad Sinnokrat, étudiant au collège de Bir 
Zeit; Misief Suleiman Atrash Abu-Atwan, Doura; Naifa Awawdch, 
Doura; Fayez Toutunji, Vieille Ville de Jérusalem. 

Trois autres Palestiniens, qui n'ont pas dit avoir été torturés mais 
dont les témoignage sont néanmoins confirmé ces faits. ont également 
consenti à cc que leurs noms soient cités : Hassan El Mughrabi (père 
de Mahmud EI-MughrabiJ. Vieille Ville de Jérusalem; Taha Mas• 
salha, étudiant à J' Université hébraïque du secteur occidental de Jé
rusalem: Khalil Rasmawi, Bcit Sahur, près de Bethléem. 

Restrictions imposéts à la Croix-Rouge 

Israël a coutume d'invoquer pour sa défense le Comité interna• 
tional de la Croix-Rouge. C'est ainsi qu'en novembre dernier 
l'ambassadeur Doron a dit à l'ONU : "Après son incarcération, des 
renseignements détaillés sur chaque prisonnier arrêté peur des 
raisons de sécurité sont transmis au Comité international de la 
Croix-Rouge". Cette catégorie de prisonniers, a-t-il ajouté, "jouit 
même de privilèges supplémentaires : il reçoit notamment la visite de 
délégués du CICR ... qui peuvent s'entretenir avec chaque prison
nier sans témoins". 

L'ambassadeur Doron a passé sous silence deux points importants. 
Il est vrai que la Croix-Rouge a pu, depuis 1968. se rendre dans les 
prisons des territoires occupés. (Israël nie l'applicabilité de la Con• 
11en1ion de Genève et ne reconnaît donc aucun droit à la Croix-Rouge, 
qui est autorisêe à pénétrer dans les prisons. Durant ces neuf années, 
les I sraélicns ont cependant toujours interdit à la Croix-Rouge de voir 
les prisonniers en cours d'interrogatoire. Et Doron n'a pas dit non 



plus ce que nous avons appris de source irréfutable : à savoir que 
pendant les neuf dernières années, lorsque les représentants de la 
Croix-Rouge ont réussi à s'entretenir avec des prisonniers dans leurs 
rri,;ons, ils ont entendu un récit après l'autre de mauvais traitements 
et de tortures, cc que la Croix-Rouge a souligné dans des centaines de 
notes qu'elle a adressées au Gouvernement io;raélien. 

Le Comité inten1Jtional de la Croi:it-Rouge s'est évidemment ac
quis le droit de mener ses activités en promettant au)( gouvernements 
de garder le ~ilence. Ses représentants, qui sont tous de nation~ité 
,ui"e, s ·eng;1gent à ne jamais parler de leur travail. Nous avons 
nèanmoin\ .irpris de source ~ûre quels sont les problèmes auJtquels la 
Croix-Rouge uoit faire face dans les territoires occupés. 

Le.\ anestations ne sont pa.~ immédiatement notifiées à la Croix
Rougc:. Bien ,ouvent, ce sont les familles ou les avocats des pri
,onn,<"r'- qui prennent contact avec elle: - el en règle générale ils 
ii;norenl eux-mème, ou se trouvent les prisonniers. La Croi:it-Rouge 
<'"aie alors de retrouver leur trace et d'entrer en r.ipport avec les 
d<'tcnus aus,i rapiJement que possible - notamment s'il y a une 
rai,nn quelconque de M>ur1,·onner qu'ils sont rnaltnù1é,. Mais les 
ddégués ,e hcunent à trois obstacles. 

Ils n'ont accès qu'au,i; prisons, et non aux postes de police ou auJt 
C:tmps milit;tires. Et même lor,qu'il s'agit de pri,ons, ih n'y ont pas 
acccs sans restrictions. Dans les territoires occuf'és, il y a uans les 
prison\ cenaines cellule, ou la Croix-Rouge ne peul se rendre. Cer
laincs se trouvent hor; de la prison elle-même et sont attenante.s au 
h,ireau du gouverneur militaire local. Mais dans la pri"4.lfl de Na
rlou,e, par exemple, les cellules sf'écialc, - el elles ,ont connues 
,ou, le nom dc "cellules X" - ,-c tn,uvcnt dans la partie suJ, près 
des cellules où sont enfermés les prisonniers au secret. 

Toutes ces cellules restenl placées ~u, le contrôle des services de 
"~curité et la Cwix-Rouge n'y a pas accè,. 

De plus, la Croix-Rouge n'a pu, rendant lcs huit premières années 
de roccuration, rendre vi'iite à aucun prisonnier se trouvanl d,tn.s le 
centre d'accueil et d'mterrol,!aloire connu sous k nom de "camr 
nfü,c" à Jérusalem. Et elle n'a pas accès au centre secret 
d'interrogatoire où llarb était détenu . 

En outre. 4!1 heures a,·ant de se rendre dans une prison. la Cwi,
Rouge soumet au\ autorités f'énitcntiaires une liste des détcnus 
411'<:lle ~uhaitc particulièrement voir. Il arrive alors quelquefois, 
lo~que les déléi;Ués ~ présentent, qu'ils s·cntendent dire que le 
prisonnier en question ,·1rnt d'être transféré dans une autre prison. 
Les délégués chargés de celle nouvelle pri<,on ajoutent aussitôt le 
nom du pri,onnier sur Jeun li,lt's. Si on leur d,1 qu'il a de nCluve,1u é1é 
tran,fèré - proce,,us que nou, a,·lln, cntenJu qualificr de "jeu de 
papier" -. leur inquiétude s'accmit iné\·itahlemt'nt. 

Ain,i. la Croi'I.-RClui,:e ne peul entr« en Cllntacl av~c les pri,onniers 
qu·arrc, aH,ir fait des recherche, et rarement, J"(lur ne pas dire 
;;una,,. tant que l"intcrn,ptoirc: n·c:,t pa, terminé. Plusieurs témoin, 
nou, ont d,t rar quel, mol, les Jélép1é, dc \;1 C'rni, -Roui:c Je, 0nt 
;,ccueilli, lor,qu·11, ont fini par ,e rcnc,,ntrer ; "Je v,,us ai cherché 
rartout'" aur.ut 1.lit !"un de, <lékguè,, et un autre aur;1it rt'marqué 
"Maintenant que je vou, ai tr0uvé, n,11, ,ercl en ,<'cunlé." 

[hn, ,,,mt-,cn Je ca, Ll Cwi,, R,,u~c cntend-dlc ak>rs dc, 
;tlkption, Je m;,uvai, traitcmcnts: Il \·a <le ,c,i que l;1 Croi,-Rouge 
ne le d,1 pa,. ~fais n()us a,·on, lïmrrc",iPn que s'il e,1 ~ênér;demcnt 
f.,it èt;,I de c,,ur, . l.i m,.,1tié. ou m<,ins, des prisonnier, p;,rle ile 
rn:iu,·;11, traitement, plu, gra,e,. et il, ne uèciilcnt pa, tou, de f'('rtcr 
rl.1in1c. 

Méme sil• porlcnt ofliciellcment plainte - la C'rni,-Rllu~e tr.tn,
mct al,," la pl;ùnte sans comment:üre ;m, autorité, i,raéliennes -. la 
Cr0 i,- R,ll,!!t' n'apprend que rarement par la vciic offic1clle si die a été 
,ui, ic d"effet 0u méme si elle a d,,nnè lieu à une enqui-le . Pendant une 
r cr1<>Jc Je •i~ m,,i,. le, déki:ué, remarqut"nt qut"lqucfoi, que les 
rl.linte, c0nct'rnant une forme rarticulièrc: Je mauvais lraitc:mcnh 
ll,minuc:nt. ou dêc(luvrent qu'un interrllpteur ,k,nné a été tramferè, 

"'"' rlu,. 
C'e n·e,t que pendant cinq mois. pcndant \'1:të 1%9. que la Croix

R,,ui:e a convaincu Je, Israélien, de rermettre à ses dclèi:ués de voir 
ccrt.1in, dctenu, interrogés - el cc uniquement du,s les prisons, à 
l'nclu,i(ln des cam~ militaires ou des postes de police. Mais 
Je, auwntè, israéliennes ont ensuite changé d"avis. Le Comité 
1r.tcmatic>n:1I de l:t Croi1, -Roui:e a ultérieurement :-ignalê que,· 'même 
r,,~que ,es délèi:ués ~nsaient qu'une cenaine amélioration était 
inlt'r,enue Jans les conditions où se déroulait l'interrogatoire, le 
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CICR considérait que les procédures de visite fi:itées par les autorités 
israéliennes ne lui permettaient plus d'assurer que des méthodes 
d'interrogatoire contraires au droit humanitaire ne soient pas 
employées". 

On était alors en septembre 1970. Six ans plus tard, les joumauJt 
israéliens ayant publié que la Croix-Rouge était satisfaite des con
ditions existantes, le C!CR a fait une aulre de ses rares déclarations 
publiques. (La Croix-Rouge dit qu'elle ne s'y résout que lorsqu'elle 
estime que sa politique de silence est eJtploitée ou qu'on en abuse.) 
Le 12 janvier 1977, la Croix-Rouge a dit "qu'un certain nombre de 
probli:mes qui avaicnl été régulièrement signalés par le ClCR 
n'avaient pas été ré\olus". Et elle soulignait qu'elle n'était toujours 
pas autori\cc à rencontrer les Jètcnus "en cours d'interrogatoire". 

Une manifl'station Je p11i.1.rnnce 

L'obtention des renseignements n'est bien sûr que l'un des buis des 
mauvais traikment, ou de la torture. Les mauvais traitements peu
vent au\~i donner à rèfü~chir ;1 une population rebelle. Mais il faut 
ahm, un certain degré de puhlicitè, une mani festation semi-publique 
de pui,,ance. Voilà qui pourrJil expliquer ce qui se pas!>t' dans le 
camr russe à krusakm. 

Le camps ru"e, qui ~'étend sur plusieurs acres dans le centre de 
Jérusalem,ju,te au norJ dt: la Vieille Ville, est ainsi appelé parce qu'il 
servait autrefois d'hôpital pour ks pèlerins orlhodoxes. Actuelle
ment,:, l'intérieur de ,e, mur.. ,c trouvent une prison, un atelier de 
rfparation pour les vêhiculcs Je la police, des pompes à essence et 
Jeux rangées de haraquc, sans étage. 

Une grande partie du c;1mp c,1 ouverte au public: des permis de 
conduire et des cartes J'iJcntité sont délivrés dans la baraque n• :?. 
Par contre, les hilraques n"' 4, t, et K abritent les services locaux de la 
sécurité civile israélienne: la baraque n• 4est notamment occupée par 
le i:roupe \1iotim, ou dt'partcmcnl des minorités. Son chef est un juif 
irakien, un certain Naim Sh;1t,o. 

A la ditTàence des autn:s 1errit0ires conquis, le quartier est de 
Jéru,alem n'a pas seulement été oc curé rar Israël mais effectiHment 
annexé, ain,i que ,c, 90 000 citoyens arabes - à leur corps 
défenJant. L'I t;tehe du i:wupc Miotim est de venir à bout des 
"éléments ,uhver,if, .. qui ~c trouvent parmi euJt. 

Le l:'i décembre dernier, lk,lva S,U'id enlrail dans !a baraque n• 4 
peu après 1 ~ h. Elle devait y renwntrer l'avocate Lca Tsemcl. qui est 
isr,u: licnne de n.iis,ance et dt,nl elle e,t la secrétaire. "JI n'y a\ait 
personne ii b rèccpti,,n" dit-elle. "Soudain, fai entendu un 
crî - "'ans doute "/111/,mr" l"immédiatcmc:nt", en arabe). La J'('rte 
d'un hureau donn;mt ,11r le co111t,ir était entret-âillée et j'ai regardé à 
J'in1éric11r. 

"Quelques hommes - cin<l, ,i:\ ou sert - entouraient quelqu"un 
que je rcC1,nnu, r,,ur ètrc un de"''' clients. Ils lui parlaient lous en 
mémc temps, cl l'un ,rc,n. un homme aux cheveux gris. lui lança un 
vi,,k-nt coup de: picJ d:in, le t-a,-vcntre. L'autre poussa un cri el se 
replia ,11r lui·mêmc, i;èmissanl cl se lcnant le ventre à dcuJt mains . Je 
me: mis ;1 crier après eux. Ils me rcptHl\sèrent dehors. formant la porle 
derrière eux. Je criai à l'homme ,un chcvcux gris: "Je rnus ai \'U le 
fr;1ppcr. C'csl illégal. Dnnne1-m,,i v,,rre numéro." Il répondit : "Je 
suis le chef du service. Je m'appelle Naim Shaho. Qu'esl-ce que H'I.IS 

voulel ?" lh 1.1 rcr<>u,,èrc ni. 

Hed\';1 Sarid n't'st p;1s la seule pcrs,,nne qui affirme avoir assisté à 
des scènes de vii,lencc d.1n, le camps russe. Un Américain qui 
1ra1·;.,illc pour une C't'uvrc charit:it-le et que ses occupations Y conJui
scnl p.irfoi , se rappelle avoir vu l'année demicrc un homme qui éL.it 
de toute éviJence dans un état d ' hé-t>ètemcnt et que l'on s0rtait de la 
baraque n• 4 pour lui faire: prendre l'air pendant quelques minutes 
avant de le ramener à l'intérieur. Une autre fois. il a \IU un homme 
auquel on fai,;a,it traverser le 1->loc et qui saignait du nez et de: la 
bouche. 

Le client de Ua Tscmcl qui a étê frarre ~ous lt"s yeu:-1 dlkdva 
Sarid est un adolescent, un certain Mahmu<l EI-Mughrahi. A rà~c: de 
16 ans, il avait déjà été arrêté une douzaine de fois et était manifes
tement rnnsidéré comme un fauteur de troubles. n nous décrit c:n 
détail la façon dont il avait été ballu lors de la séance interromrue par 
Hedva Sarid. Son récit a été en partie corroboré par un autre rri-.on
nier. mais l'affirmation selon laquelle il aurait subi des chocs 
électriques n'a pas é1é confirmée. 



Mughrabi est l'un des 24 Palestiniens que nous avons interviewés 
et qui ont été interrogés dans le camps russe - "Moscobiya", 
comme l'appellent les Arabes. Vingt-deux ont déclaré avoir été 
maltraités, ou pire encore. 

Comme dans le cas des prisons de Ramallah et d'Hébron, ou du 
centre secret d'interrogatoire, les allégations qui mettent en cause le 
camps russe font constamment état d'un échantillonnage de sévices à 
la fois limité et plus ou moins particulier à l'endroit. Au camp russe, il 
s'agit surtout de violences sexuelles. 

Parmi ceux que nous avons interrogés, neuf ont déclaré qu'on leur 
avait frappé, tordu ou comprimé les organes génitaux. Ils ont dit pour 
la plupart qu'on les frappait par derrière, alors qu'ils étaient nus, 
jambes écartées, debout face à un mur. 

Ce qui est inhabituel, c'est que le groupe Miotim ne se soucie guère 
de dissimuler ces sévices, au moins les plus courants. Il tient même, 
semble-t-il, à manifester sa puissance dans le quartier est de 
Jérusalem. Par exemple, la plupart des détenus sont arrêtés au cours 
de raids nocturnes, mais beaucoup sont simplement convoqués par 
lettre. Dans celle-ci, il est question d'une entrevue, mais la réputation 
du Miotim auprès des Palestiniens est telle que le destinataire s'attend 
automatiquement à pire. 

La plupart de ceux qui sont convoqués jugent inutile d'essayer d'y 
échapper. Ils se présentent donc. et bien souvent disparaissent en 
prison sans que leurs familles soient prévenues. 

Autrement dit, l'épreuve de Mughrabi semble typique de ce que le 
Miotim réserve aux "fauteurs de troubles". Cependant, au camp 
russe, comme au "palais de la fin", on interroge aussi les suspects et 
on les fait passer aux aveux. Dans le cas de fautes plus graves, il 
semble que ceux que l'on soupçonne d'être au courant ou d'être 
complices subissent un traitement encore plus sévère. 

Pour juger de la valeur de ces allégations, nous avons été souvent 
amenés à évaluer au cours de longues entrevues ce qu'Amnesly 
appelle "la crédibilité et la motivation" d'un témoin. Le témoignage 
de Josef Odeh. par exemple, est terrible, encore qu'il ne soit pas 
unique. li correspond dans ses grandes lignes à d'autres témoignages; 
on peut également le confirmer dans une certaine mesure. Mais ce 
qui est le plus frappant, c'est la façon dont il a été porté. 

Les allégations d'Odch remDntent à J 969, lorsque sa füle Rasmiah, 
alors âgée de 2 l ans, a été condamnée deux fois à l'emprisonnement à 
vie r,our actes de terrorisme, notamment la pose de deux bombes qui 
a~·aient causé la mort de 14 personnes. 

Selon Odeh, le 28 février 1969, vers I heure, des soldats israéliens 
firent irruption à son domicile. alors situé à Ramallah. et l'arrêtèrent 
ainsi que Rasmiah et ses deux autres filles. âgées l'une de 23 ans et 
l'autre de 17 ans. On les transféra au camp russe. 

Son témoignage confirme: ce qui Meoule des peines d'emprison• 
nement prononcées plm tard : dès le départ, les Israéliens s'intéres
saient surtout à Rasmiah. D'après Odch, au cours de ses 20jours de 
détention, les interrogateurs organîsè:rent une série de confronta
tions entre les membres de la famille, apparemment pour exercer 
des pressions. 

li a. déclaré qu'une fois on l'enferma dans une pièce pendant que 
l'ont-allait Rasmiah à côti: : "Lorsqu'ils revinrent me chercher ...• 
Ra\miah ne IX)UVait plus se tenir debout. Elle était étendue à terre et il 
y avait de, taches de sang sur ses vêtements. Son visage était violacé 
et elle: avait un ml au beurre noir. Ensuite:, deux soldats la rc:levèrent; 
à ce moment.je me mis à pleurer et à crier; ils me bandèrent les yeux 
et je pense: qu'ils l'ammcnè:rent. ·• 

A mc:sure que son récit avançait, Odeh devenait de plus en plus 
désemparé. JI se mil à respirer rapidement et lc:s muscles latérau~ de: 
son cou se contractaient. Nous lui demanda.mes qu,tnd il avait revu 
Rasmiah, et il se mit à pleurer. Enfin, il dit à notre interprète : 
"J'aurais préféré mourir plutôt que de voir cela ... C'esl une ques
tion d'honneur ... Bien sûr. vous pouvez traduire. Que peut-on 
dire ? Ils la maintenaient à terre et introduisirent en elle un bàton." 

Lorsquïl put poursuivre, il dit qu'ils l'avaient amené dans une salle 
d'interrogatoire: où il avait retrouvé Rasmiah nue, des menottes aull 
mains. L'un des hommes, dit-il, "me demanda de coucher avec elle, 
et je n:por.dis : "Comment osez-vous ? Jamais !" Ils nous frappè
rent l'un et l'autre et tous les deux nous nous mimes à crier. Rasmiah 
ne cessait de dire : "Je ne sais rien:· Ils écartèrent ses jambes et 
enfoncè:rcnt le bâton. Elle saignait à la bouche, au visage et au 
bas-ventre. Je perdis connaissance." 
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D'après Amnesty, l'un des facteurs qui déterminent l'attitude de 
cette organisation vis-à-vis <le toute preuve [de torture}, c'est la 
mesure dans laquelle le gouvernement est disposé à enquêter sur les 
allégations et à punir les coupables éventuels. 

Israël rejette habituellement les allégations de mauvais traitements 
ou de torture en les qualifiant de fausses. Certaines, peut-être même 
beaucoup, le sont, mais nous ne pensons pas qu'elles le soient toutes. 
Et si l'on s'en remet au critère d' Amnesty, les démentis d'Israël ne 
sont pas toujours convaincants. Nous avons déjà souligné comment 
ces allégations sont traitées en Israël : les avocats ne parviennent pas 
à persuader les tribunaux de recevoir lesdites allégations au cours 
d"'enquêtes impartiales", les procédures judiciaires empêchent les 
plaignants de voir, et â plus forte raison de contester, les démentis 
officiels; il s'agit donc d'un système judiciaire généralement douteux, 
qui fait souvent obstacle aux tentatives visant à découvrir la vérité. 

Les explications fou mies par Israël 
à /'Organisation des Nations Unies 

L'attitude d'Israël sur la scène internationale est illustrée par les 
déclarations ci-après faites en novembre dernier à l'ONU par 
M. Jacob Doron, l'ambassadeur d'Israël auprès de l'Organisation : 
"Mon pays peut être fier d'avoir observé scrupuleusement la légalité 
dans les zones sous son administration. Israël a fait preuve d'une 
attitude libérale et éclairée, et a notamment reconnu franchement que: 
des fautes avaient pu être commises et qu'il s'efforçait d'y 
remédier ... " Doron a ajouté: "li est vrai que dans un ou deux cas, 
tout à fait exceptionnels, la force a été utilisée à l'encontre de prison
niers, et c'est regrettable. C'est ainsi qu'on a eu à déplorer la mort 
d'Ahmed Sheikh Dahdoul. . .'' 

Dahdoul fut battu à mort par des soldats dans un véhicule militaire. 
en mars 1976, alors qu'on le conduisait au poste de police de Tulkarm. 
situé à une trentaine de kilomètres au nord-est de Tel-Aviv. Doron a 
décrit les répercussions de cet événement en ces termes : "La légalité 
est strictement appliquée par les autorités israéliennes . . . et les 
autorités ou les tribunaux ne font preuve d'aucun favoritisme. 
L'officier impliqué a été reconnu coupable et condamné à une longue 
peine de prison." 

Lorsque Dahdoul est mort, les autorités israéliennes ont annoncé 
qu'il avait eu une crise cardiaque. Cette affümation a été démentie 
par le médecin arabe qui l'avait soigné. Malgré de vives protestations, 
la vérité ne commença à percer que quatre mois plus tard, lorsque les 
autorités informèrent soudainement l'avocat de Dahdoul - il 
s'agissait là encore de Felicia Langer - qu'un officier serait inculpé. 

A ce jour, rien ne prouve quïl y ait eu procês. Celui-ci aurait eu lieu 
devant un tribunal militaire. Mais il s'est déroulé à huis clos. 
Me Langer n'a pas été autorisée à y envoyer un observateur. et en
core moins à y assister. Aucune action en justice n'a encore été inten
tée contre les soldats qui ont effectivement donné les coups (bien que 
le Ministre de lajustice ait annoncé demiè:rement qu'ils seraient pour
suivis). On n'a pas non plus recueilli de dépositions auprès des autres 
prisonniers arabes qui se trouvaient dans le camion avec Dahdoul. 
u:s autorités ont simplement annoncé qu'un commandant avait été 
rétrogradé au rang de simple soldat el emprisonné pour deux ans. 
Jusqu'à maintenant. Israël a refusé de révéler le nom du militaire et 
!"endroit où il purge sa peine. 

En décembre dernier. la Haute cour a enfin décidé que la famille de 
Dahdoul pourrait obtenir un procès-verbal des débats du tribunal 
militaire. Il y a deux mois, celui-ci a réagi en déclarant qu'il ne 
permettrait qu'à Me Langer de voir un exemplaire, et seulement si 
elle acceptait de ne pas le copier et de ne rien écrire à son sujet. Elle a 
refusé. Les efforts entrepris pour tirer au clair cette affaire "recoM ue 
franchement" se poursuivent. 

Les allégations aussi. 

(Copyright Times Newspapers Ltd., 1977) 

B. - Editorial du Sunday Tim~s du 19 juin 1m 

)SRAËL ET LA. TORTURE: UN SUJET D'INQUIÉTUDE LÉGITIME 

Nous consacrons aujourd'hui plusieurs pages du Suriday Times 
aux résultats de notre enquête sur les mauvais traitements qu"on 
accuse les autorités israéliennes de faire subir auit Arabes vivant dans 
lc:s territoires occupés par Israël. La publication d'un tel reportage 
appelle certaines explications. D'abord, en raison de son côté 



pénible : c'est là un attribut inséparable du sujet traité; ensuite, par sa 
longueur : elle est inévitable si nous voulons que la présentation des 
témoignages soit adéquate et ne se réduise pas à un catalogue 
d'affirmations et de démentis. 

Notre but est de fou mir au lecteurleséléments qui nous amènent, 
quant à nous, à la conclusion qu'J sraël dissimule la vérité des mauvais 
traitements et des tortures que subissent les détenus arabes avant leur 
mise en jugement. Nous n'avons, en fait, publié que le minimum 
nécessaire 1, celle fin. 11 ne s'agit là que de la dixième partie à peine 
des témoignages. de plausibilité variable, que nous possédons sous la 
forme de transcription d'interviews de première main. 

Si. ,elon nous. la question mérite un traitement aussi approfondi, 
c•~,t que :e respect des droits de l'homme forme un tout indivisible et 
qu'Israël occupe dans notre monde une place à part. Israël loul le 
r,remier, à l'appui de ses prétentions à former une nation, a toujours 
cité en bonne place son souci de justice, son respect de la légalité et le 
traitement équitable accord.: auit Arabes. La création d'lsrnêl a été 
un acte d'idéalisme au lendemain d'une période d'oprression, et c'est 
l:S en rartie pourquoi l'émotion !end à nuire à l'objectivité : peu de 
~en\ ,ont prêts à croire que les Israéliens. membres d'une vieille 
communauté qui a connu des ,iècles de persécution. soient ~apahles 
de rc:nécuter autrui. Rai,on de plus, en présence d'accus.:tions 
reni,tantes - dont le nomhrc a en foil augmenté depuis un an-. 
pour les rrcndre au sérieuit et les examiner en dét,1il. 

Le S11nclay limn est prêt à mellreles témoignages détaillés recueil
lis par lui à la di,position de tout organe d'enquête international 
dûment constitué - ce qui élimine par définition la dérisoire 
Commission des droits de l'homme de l'ONU. Mais. bien entendu. le 
résultat le plus souhaitable ,erait la cessation des pratiques que nous 
décri,ons. Les autorités israéliennes ont été rrévenues que nous 
allions publier cette enquête. mais il ne leur a ras été donné communi
cation du do\Sier détaillé. et ce pour trois raisons. La première est que 
la rlupart des accusations !>Ont connues des autorité, et des tribunaux 
israéliens. qui les ont rejetées dans des circonstances qui nous par;ûs
sent peu convaincanll:'s - nous ,füon, pourquoi d.,ns notre article. 
La deu,ième est que. si un cenain nomhre d' Arabes ont accerté 
d'être mentionnés nommément, d'autres ne seraient di,po,;és à di
rnl{:ucr leur identité que devant un tribunal international. et 
quelques-uns auraient peur de le faire même dans ces conditions. 

La troisième raison est que, pour le dire tout net. m>us ne sommes 
pas dispo..és à nous contenter qu·on nous affirme une fois de plus que 
rien de tout cela n'est \T.Ji. Depuis des annfrs. Israël a réussi a 
empêcher que cc-ttc questi<in. cl en rai liculicr les accusations de 
1onurc. fa,,e l'ot--jet d'une enquète menée par des tiers. aidé en ccl.1 
('al' le fait que noml'-rc: de cc, derniers sont d'une prélention et d'une 
rarti;1lité criantes - rar ncmple. la Commission des droits de 
l'homme dcl'ONU. qui ne ces.,e d'attaquer Israel et l'Afrique du Sud 
mais obser,·e un silence fraca,.,.,nt sur la situation en Ou~anda. 

Mai, cda ne fait que démontrer la rartialité de la Cornmi"ion cl 
non ra, nècc,,.ircmcnl la fous'-Clé de fous Je, tém<'i,;:n;1ges entendu, 
p:ir elle. Les hraélicn, se plaignent fréquemment que sur li scène 
intcrn;1ti,1nalc <111 fa,'-t' à leur è~ard dcu'\ J'l'id, cl dc1n rnesurc,. 11, 
cmt rais,>n. mais dan, ccnains cas. tel quc ct'lui qui nous lXCUpc, cet, 
j<,uc cn lcurfa,cur. Oc, Clrgani,mc, intcrnaiion.111, qui sont 11ispo,c.', 
à f;cire état ,laccusatiCln, h>uch;rnt le, ,c.',·iccs intlii;:ès mn; détenus 
dans k, ra~·• d'Amérique lcitinc. d' /,sic et d'Afrique hésitent à faire 
de rncme à l'c.'~1td d'I ,r;ccl. et l'on wn,tatc une rèti.:cnce simili ire de 
);1 p;irl de ti presse et nol;1mmcnt de J.1 prn-.c israélienne. 

l>.in, une wcièté lit-re. la rrc,'( joue le ri>le d'une soupape de 
,i1rt'lè p,,ur le, d,,lèam:t's et les p!;lintcs. mais la rressc isr;,èlicnnc. 
gt'nèralcrnt'nl ,i "ig,,ureu,e el si franche <fan, se, rwpo,. ne rekH 
p;is le dèti l,ir,quïl ,';,git de dècc111Hir cc qui se p.tsse nactcment 
J.,n, ks centre, d'intern>{::11<1ire. I.e, j,.1uma11, étaient n;,gucre en
cNe f,,rt chi.:hc, dïnformati,in, ,urla rive cxcidentale cl sur L-i hande 
de Gara 1:1 J'c,ception de llaarrr:J et il• mentionnent r.ucmcnt Je, 
accu,ati,,n, de m;,u,ai, 11.1itcmcnt,. sauf pour Je, démentir. l~• 
~,,u,crncmt'nt, m1l11airrs de L, riH occidentale et de la bande de Gaia 
,c .,.,nt de, lors trouvés htirc, de faire appliquer l.1 k>i comme lx>n ils 
l'rnteooa1cnt dan, les 1,,ne, occupée,. 

IA, conduite d'hrad daM le, territ,)ires occur,:, méritait rlus 
d"attenti<'n qu'elle n'rna reçu au cours de, 10 dcrnières annëes: mais 
m;lintcnant elle rnct une imronance nou,·elle et fondamentale. Is
rael a un n<'u,c:au goo,·emcmenl. Le cat--inet ,onant, toot en con-
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tinuant d'ailleurs à créer des colonies de peuplement juives, laissai! à 
tout le monde entrevoir la possibilité de remettre entre les mains des 
Arabes le gouvernement des z:ones les plus peuplées de la rive 
occidentale dans le cadre d'un règlement de paix. 

Le Likoud, le parti de M. Menahem Begin, n'offre rien de tel. Il a 
fait vœu de maintenir la juridiction israélienne sur toute la rive occi
dentale et la bande de Gaza, ajoutant ainsi un million d'Arabes au 
demi-million de ceux qui sont déjà citoyens israéliens. M. Begin 
affirme qu'ils auront des droits égaux à ceux des Juifs tant qu"ils 
accepteront leur slalut de minorité dans un Etal juif. 

Aux allégations présentées ici on peut prévoir à coup sûr deuit 
sortes de réaction, autres que le simple refus d'y ajouter foi. La 
première consiste à affirmer qu'il e.,t fort peu de pays arabes, s'il en 
est même un seul. à pouvoir sortir sans tache d'une enquête compa
rable sur les méthodes utilisées par leurs autorités policières et 
carcérales. En fait. nombre d'entre eu!l seraient incapables de satis
faire à aucun des critères qui servrnl en Occident à définir le com
porlcmenl civilisé. La seconde consiste à demander aux observateurs 
de l'extérieur d'essayer de comprendre que les Israéliens se sentent 
en étal de siège et en hutte à la provocation du terrorisme arabe. En de 
telles circonstances, arguera-t-on, la fin ju~tifie les moyens : il im
porU tellement d'arracher des aveux aux suspects et d'obtenir en
suite leur condamnation par les tribunauit afin d'éliminer le terro
risme que cette considération prime toutes les autres. y compris les 
valeurs humaines. 

Il est possible de réfuter l'un et rautre de ces arguments. Certes, la 
torture doit étre condamnée où qu'elle se pratique. Mais les habitants 
des territoires occupés par Israël dépendent de la protection inlerna
tionalc: et seul le re~pcct de.~ conventions internationales peut les 
aider. En second lieu, Israël. bien qu'entouré d'ennemis, n·a plus 
depuis quelques années à faire face à l'intérieur à un déchainemenl 
massif de violence comme en Ulster ou naguère en Algérie. 

Mais. de toute façon.justiticr la torture par la nécessité de contenir 
les populations est un argument inacceptable pour toute nation qui se 
réclame des valeurs occidentales, quelles que soient les provo
cations. La torture est inhumaine. E'1e va à l'encontre du but même 
qu'elle .se propose. Elle atioutit, au minimum, à raffermir la résolution 
de ceux qui s'estiment orprimés. Elle démoralise ceux qui la P':3· 
tiquent. comme les Français ront appris à leurs dépens en Algene. 
Et. avant tou1. une telle justification n'est pas digne des normes 
morales qu'Israël définit pour lui -même. M. Begin. qui est sur le 
point de devenir premier ministre. a souffert dans une prison russe 
pendant sa jeunesse, a vu sa tête mise à prix sous lajuridi.:tion des 
Britanniques et a condamné passionnément dans ses écrits les 
méthodes dïntcrrogatoire et les rrocédures judiciaires emrloyée• 
par les autorités britanniques dans les années 1940 à l'égard de ses 
camarades de l'organi!,aticm clandestine Irgoun Zvai Leumi. A moins 
que ses convictions n'aient changé, il ne peut arprouvcr qu'Israël 
utilise depuis 1967 contre les détenus arat>cs ces mêmes lois et règle• 
mcnts hérités du Mandat britannique et qu'il a dénoncés avec tant de 
virulence. 

F.nfin, on ne manquera pas de dire que put>lier <1-=s informations sur 
les tortures et les mauvais traitement~ est porter un coup cruel à 
l'exi,tence mèmc d'J,raël. JI n'en est tit'n, bien au contraire. Vi,Te en 
pai, avec les Ar;1hes esl pt>urlsrai:I une nécessité. Orlsraël ne semhle 
pas se rendre compte de la rui,sancc du rcsscmimenl que suscite le 
mainrien de 1'1>ecurati,1n. Certes, l'occupation a appor1é aux Arabes 
ccrt;uns avant;1gcs matériels. mais la r,rivation des droits de rhomme 
envenime gravement les rd;1tions d'lsracl avec des gens qu'il ne 
s·agit pas seulement de subju{:ucr dans l'immédiat mais d'avoir un 
jnur pt1ur voisin, . A long terme. une pai, juste est pour Israël abs(1lu
mcnt essentielle, et il ne saur.lit y avoir de paix juste que rerosant au 
fond sur une certaine confiance réciproque. Les tortures pratiquées 
rar Israël (tout comme les actes de terrorisme des e~1rêmis1es pales· 
tinien.,) minent la confiance, narrent la route à lapai, et, par voie de 
conséquence, afTainlisscnt les espoirs de survie d'Israël. 

Il y a six ans. nous avons put>lié un reportage sur les interrogatoires 
en Irlande du Nord. qui a eu poorconsc:quence de faire interdire ces 
rratiques par le Gouvernement britannique et de désenvenimer tant 
soit peu les relations anglo-irlandaises . Nous espérons que le rcpor
tai;e que nous puhlions aujourd' hui amènera Israël à repenser sa 
politique d'occupation cl contribuera à drainer un peu du venin qui 
imprègne les rapports entre Juifs et Arabes. 



DOCUMENT S/123S7* 

Demande d'admission de la République de Djibouti à l'Organisation des Nations Unies: 
note du Secrétaire général 

Conformément à l'articlP- 135 du règlement intérieur 
del' Assemblée générale et à l'article 59 du règlement 
intérieur provisoire du Conseil de sécurité le 
Secrétaire général a l'honneur de communiquer ci-Joint 
la demande d'admission de la République de Djibouti à 
l'Organisation des Nations Unies, qui figure dans une 
lettre en date du 30 juin 1977 adressée au Secrétaire 
général par le Président de la République de Djibouti. 

ANNEXE 

uttrt, en date du 30 juin 1977, adressée au Sttrétain 
général par le Président de la République de Djibouti 

La République de Djibouti, ayant accédé le 27 juin 1977 à la pleine 
et entière indépendance, est désireuse d'assumer intégralement les 

• Distribué sous la double cote A/32/134-S/I 2357. 

[Original: français] 
(6 juillet 1977] 

nouvelles responsabilités qui lui incombent sur le plan international et 
d'apporter sa coopération aux activités de la communauté des Na
tions Unies. Le Gouvernement de la République de Djibouti a donc 
dç_cidé de solliciter sans tarder l'admission de la République de Dji
bouti comme Membre de l'Organisation des Nations Unies. 

Aussi ai-je l'honneur de vous demander, au nom de mon gou
vernement, de bien vouloir soumettre la candidature de la République 
de Djibouti aux délibérations du Conseil de sécurité en vue d'obtenir 
la recommandation qui, selon !'Article 4 de la Charte des Nations 
Unies, conditionne la décision de l'Assemblée générale. 

DÉCLAJ!ATJON 

Le Gouvernement de la République de Djibouti déclare, par la 
présente lettre, accepter les obligations que comporte la Charte-des 
Nations Unies et être en mesure de les remplir. Il s'engage 
solennellement à s'y conformer en toutes loyauté et conscience. 

Le Président de la République de Djibouti, 

(Signé) Hassan GOULED APTIDON 

DOCUMENT S/123S9 

Rapport du Comité d'admission de nouveaux Membres concernant la demande d'admission 
de la République de Djibouti à ! 'Organisation des Nations Unies 

1. A sa 202Qe séance, le 7 juillet 1977, le Conseil de 
sécurité était saisi de la demande d'admission de la 
République de Djibouti à l'Organisation des Nations 
Unies [S/12357]. Conformément à l'article 59 du 
règlement intérieur provisoire et en l'absence d'objec
tions, le Président du Conseil a renvoyé cette demande 
au Comité d'admission de nouveaux Membres pour 
examen et rapport. 

2. A sa 60" séance, tenue le même jour, le Comité a 
examiné la demande d'admission de la République de 
Djibouti. 

3. Le représentant de la France a présenté le projet 
de résolution ci-après, qui a été également parrainé par 
les Etats suivants : Allemagne, République fédérale d', 
Bénin, Canada, Chine, Etats-Unis d'Amérique, Inde, 

[Original : anglais/chinois /espagnol/français/russe] 
f7 juillet 1977] 

Jamahiriya arabe libyenne, Maurice, Pakistan, 
Panama, Roumanie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Union des Républiques 
socialistes soviétiques et Venezuela : 

"Le Conseil de sécurité, 

"Ayant examiné la demande d'admission à 
l'Organisation des Nations Unies présentée par la 
République de Djibouti (S/12357), 

"Recommande à l'Assemblée générale d'admet
tre la République de Djibouti à l'Organisation des 
Nations Unies." 

4. Le Comité a décidé à l'unanimité de recomman
der au Conseil de sécurité l'admission de la République 
de Djibouti à l'Organisation des Nations Unies. 

DOCUMENT S/12360 

Lettre, en date du 7 juillet 1977, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Mauritanie 

Sur instructions de mon gouvernement, j'ai 
l'honneur de vous informer qu'une bande de mer
cenaires à la solde du régime algérien a attaqué de 
nouveau, le 3 juillet 19n, la capitale de notre pays, 
faisant des victimes parmi les populations civiles. 
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[ Original : français J 
(7 juillet /977] 

Ce nouvel acte d'agression conçu et préparé par les 
autorités algériennes porte gravement atteinte aux 
principes de la Charte des Nations Unies, principes du 
respect de la souveraineté des Etats et de la non
immixtion dans leurs affaires intérieures. Cette politi-



que d'agression et d'intimidation du Gouvernement 
algé~~~ constitue é~~lement une menace à la paix et à la 
stab1htc dans la rcg10n, et par-delà à la sécurité en 
Afrique. 

L'~bje~tif_ des autorités algériennes est de plier la 
Mauntan1e a leur volonté afin de l'utiliser comme 
i~'>~rumcnt de leur politique d'hégémonie dans cette 
r~g1?n nord-africaine. L't question du Sahara, qui a été 
n:gke suivant un processus recommandé par les 
résolutions 377 ( 1975) et 380 ( 1975) du Conseil de 
sécurité et approuvé par l'Assemblée générale, n'est en 
fait invoquée par le n:gime algérien que pour cacher, 
,ous <les Jchors en apparence respectueux, la défense 
d'intérêts sordides ~l caractère essentiellement écono
miqt1e et politique. 

_~_b(s le régime al~érien, qui n'a pu réaliser par voie 
m1lit;urc et J1plomat1quc aucun de ses objectifs. semble 
dé,ormais porter le choix sur le terrorisme d'Etat 
comme un nouveau moyen de chantage. C'est ainsi 
~u·au)ounJ'hui même l'ambassadeur de la République 
,..,lam1quc de Mauritanie ~l Paris a été victime d'un atten
tat alors quïl se rendait en voiture à son lieu de travail. 
11 s ·a~t fa d'un acte ignoble et qui constitlle une des plus 
graves violations des droits de l'homme qu'un Etat, qui 
se veut attaché aux principes des Nations Unies. ait pu 

c~m:imettre. <;e faisant, le G_ouvernement algérien 
re~e.le une fois de plus son reeJ visage en ess.ayant 
~•enger le chantag~ et l'.assassinat politique en sys
teme dans les relat10ns internationales. La tentative 
d'assassinat dont a été victime aujourd'hui l'am
bassadeur de la République islamique de Mau
ritanie à Paris et dont le Gouvernement mauritanien 
ti~nt les autorités algériennes pour responsables illustre 
bien cette nouvelle politique du Gouvernement 
algérien. Face à cette série d'agressions dont a été 
victime la Mauritanie et aux méthodes terroristes 
inaugurées aujourd'hui par le régime algérien, le Gou
vernement mauritanien se réserve le droit de prendre 
toutes les dispositions utiles et en particulier de deman
der au moment opportun une réunion du Conseil de 
sécurité pour examiner la menace que fait peser le 
Gouvernement algérien sur la p~ùx et la stabilité drns 
cette région de l'Afrique et y mettre fin. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir publier 
cette lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le rcprésent(lnt pnmancnt de la Mauritanie 
aupri's de l'On:anisation des Nations Unies, 

(SiRné> Moulaye EL HASSEN 

DOCU:\U:NT S/12361 

!'\oie du Secrétaire général 

Le Secrétaire géni:ral a reçu. le 11 juillet 1 CJ77, la 
lettre ci-jointe. en date du 11 juillet 1977. émanant de 
1'0hscrvatcur permanent de la Répuhliquc socialiste du 
Viet ~am et concernant la demande d'admission de la 
Rt;publiquc socialiste du Viet Nam à l'Organisation <les 
Natinn, Unie,;. 

1-Mtn, rn d.arr du Il juiDt'I 1977, adns.'itt au S(-<Trlaln i:rni-nl par 
l'ot,.,-nalnir prrmao('nl dr la Rfpuhliqur sodallo;tr du \lrl Sam 
•nprt'• d• l'O'l(ani .... Hon d(', ~atinns l'nlr, 

S111 in,tr11ct1<>n de m<>n f"u,·crncmcnt. j'ai l'honneur de H,u, rricr 
,le r,cn n,11h>ir s.1i,ir k rlu, t,,t "'""hic le Conseil de ,ècurilé de l;i 

[ Original : anglais /français] 
[li juillet J 977] 

question de l'admission de la Rérul:,lique socialiste du Viet Nam à 
l'Organisation des Nation, Unies en me de l.t reconsidérer dans le 
courant du mois de juillet 1977. conformément à la résolution 31/21 
du 26 novcml:,re 1976 recommandant que "le Con-.eil de sécurité 
réexamine favoral:,lcmcnt 1;1 question en stricte conformité aHc 
l'Artidc 4 de la Charte des Nations U nies··. 

l.'oh.,cn·11/r11r pcrmanrnr 
d,, I" Ri1•11/,/i,111r sociali.1tr Ju lïcl Nam 

a1t{'ri·., ,le /'Ori:,111i.w1i11n des Nation.1 Unies, 

DOCU~IENT S/12362 

/'\oie ,rrhale. l'n date du 11 juillet 1977. adrcs_<;fe au Secrétaire grnéral 
par ll"S rl'prfsrnLant" de la France el de l'l!nion des Rrpubliqurs socialistes sm·iétiqurs 

Snu" anrn" l'honneur de vous transmettre le texte de 
l:t J}l:cbr;1tion franco-soviétique, de la Déclaraùoncon
j()inle Je la France et de l'Union soviétique sur la 
~ktcnte internationale cl de la Déclaration franco
'-('' iétique sur b non-rrolifération des armes nucléai
re'-. ~i!!nées :1 lï,;sue des conversations qui ont eu lieu 
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(Original : français /russe} 
(/ 2 juillet l 977) 

du 20 au 22 juin 1977 à Rambouillet entre le Secrétaire 
général du Comité central du parti communiste de 
l'Union soviétique et Président du Présidium du Soviet 
suprême de l'Union des républiques socialistes sovié
tiques, Leonid Ililch Brejnev, et le Président de la 
République française. Valéry Giscard d'Estaing. 



Nous vous prions de faire publier le texte de ces 
documents comme document du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par 
intérim de la mission 
permanente de la 
France auprès de l'Or
ganisation des Nations 
Unies, 

(Signé) 
P. HUSSON 

Le représentant perma
nent de l'Union des 
républiques socialistes 
soviétiques auprès de 
l'Organisation des Na
tions Unies, 

(Signé) 
Ü. TROYANOVSKY 

ANNEXE 1 

Déclaration rranc~sovlétlque 

Sur l'invitation de M. Valéry Giscard d·Estaing, président de la 
République française, M. L. 1. Brejnev, secrétaire général du 
Comité central du parti communiste de l'Union soviétique et 
président du Présidium du Soviet suprême de l'URSS, a effectué. du 
20 au 22 juin 1977, une visite officielle en France. 

Aux entretiens qui ont eu lieu à Rambouillet ont participé : 

Du côté français: M. Raymond Barre, premier ministre, ministre 
de l'économie et des finances; M. Louis de Guiringaud, ministre des 
affaires étrangères; M. Robert Boulin, mi ni sire dé légué à l'économie 
et aux finances; M. André Rossi, ministre du commerce extérieur; 
M. Jean François-Poncet, secrétaire général de la présidence de la 
République; M. Bruno de Leusse, ambassadeur de France en URSS; 
M. Jean-Philippe Lccat, chargé de mission auprès du Président de la 
République; M. Jean-Pierre Dute!, conseiller technique à la 
présidence de la République: M. Gabriel Robin, conseiller technique 
à_ la présidence de la République; M. Bernard Larrera de Morel, 
directeur des relations économiques extérieures au Ministère de 
l'économie el des finances; M. Henri Froment-Meurice, directeur 
des affaires économiques et financières au Ministère des affaires 
étrangères; M. Jacques Andreani, directeur d'Europe au Ministère 
des affaires étrangères; 

Du côté soviétique: M. A. A. Gromyko, membre du Bureau 
politique du Comité central du parti communiste de l'Union 
soviétique, ministre des affaires étrangères de l'URSS; M. N. S. 
Pa!olitchev. ministre du commerce extérieur de l'URSS; 
M. B. P. Bougayev. ministre de l'aviation civile de l'URSS; 
M. S. V. Tchcrvonenko, amI:,assadeur d'URSS en France; 
M. A. M. Alcksandrov et M. A. I. Blatov, assistants du Secrétaire 
général du Comité central du parti communiste de l'Union soviétique; 
M. V.V. Zagladine, premier adjoint du Directeur du Département 
international du Co mité central du parti communiste de l'Union 
so,·iétique; M. L. M . Zamyatirie, directeur général de l'agence 
TASS: M. A. G. Kovalev, \'ice-ministre des affaires étrangères de 
l'URSS; M. Y. V. Doul:,inine, membre du Collège du Ministère des 
affaires étrangères de r URSS. 

Ces conversations se sont déroulées dans un climat de grande 
cordialité c onforme aux relations amicales et aux liens hi storiques 
existant entre les dcu:ii: pays el justifié par une coopération qui a 
maintenant plus de 10 ans. Elles ont permis des échanges de vues 
utiles et approfondis sur les grands problèmes internationaux ainsi 
que sur les rapports franco-soviétiques. 

M. Valéry Giscard d'Estaing et M. L. 1. Brejnev on! rappelé 
lïmportance des textes qui ont jalonné la coopération 
franco-soviétique au cours des dernières années, notamment de la 
Déclaration franco-soviétique de I 966, du Protocole sur les consulta
tions politiques de 1970, de !'Enoncé des principes de la coopération 
franco-soviétique de 1971 et de la Déclaration sur le développement 
de l'amitié et de la coopération de 1975. Ils attestent que l'amitié et la 
coopération entre la France et l'URSS sont devenues et demeurent 
une dimension importante et permanente de leur politique extérieure. 

, Dans l'esprit de ces documents. les deux parties confirment 
egalement leur volonté de poursuivre leur coopération dans tous les 
domaines et de continuer à apporter leur contribution commune au 
renforcement et à l'approfondissement de la do:tente. Elles entendent 
ainsi concourir à l'ancrer dans les rela tions internationales et lui 
donner un contenu tangible et concret. 
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A l'issue de leurs entretiens, le Président de la République 
fr:ançaise et le Secrétaire général du Comité central du parti commu
ruste de l'Union soviétique et Président du Présidium du Soviet 
suprême_ de l'l!~SS ont proclamé dans un document séparé, la 
Déclaration conJointe franco-soviétique sur la détente internationale 
l'attachement profond de l'Union soviétique et de la France à 1~ 
politique de détente. 

PROBLÈMES INTERNATIONAU'x 

M. V. Giscard d'Estaing et M. L. 1. Brejnev ont accordé une 
grande attention à l'examen de la situation en Europe et aux suites de 
la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, dont ils ont 
signé I' Acte final le 1.,. aoi·t 1975 à Helsinki. 

Les deux parties constatent que pendant cette période la situation 
s'est améliorée en Europe et que certains progrès ont été accomplis 
dans les relations politiques, économiques, culturelles et autres entre 
les pays européens. 

Profondément attachées à l'application intégrale et dynamique de 
I' Acte final d'Helsinki, la France et l'URSS son! résolues à travailler 
à la mise en œuvre effective de toutes ses dispositions. Elles estiment 
que des progrès continus dans les relations bilatérales entre les Etats, 
dans tous les domaines visés par I' Acte final, constituent l'un des 
moyens principaux de parvenir à la réalisation de ce programme 
d'action à long terme. 

Les deux parties ont procédé à un échange de vues sur la réunion à 
Belgrade des représentants des ministres des affaires étrangères 
prévue par l'Acte final. Elles ont exprimé l'espoir que cette réunion 
se déroulera dans un esprit constructif et contribuera à faire pro
gresser concrètement la mise en œuvre des dispositions de !'Acte 
final et, par conséquent, à affermir la détente. 

Les deux parties ont eu un échange de vues sur l'examen, au sein de 
la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe , d'un 
projet de réunion à niveau élevé sur la protection de l'environnement, 
ainsi que sur l'étal de la discussion concernant les propositions rela
tives à l'organisation de conférences paneuropéennes dans le 
domaine des transports et de l'énergie. 

La France et l'URSS ont noté que la détente ne pourra prendre 
toute sa dimension que si tous les Etats signataires participent à la 
réalisation des objectifs définis dans I' Acte final d'Helsinki et adap
tent au:ii: nécessités de la détente leur action dans toutes les régions du 
monde. 

Les deux parties ont souligné la grande importance qu'eUes at
tachaient à l'accord quadripartite du 3 septembre 1971, dont le strict 
respect et la pleine application sont la garantie de la stabilité dans la 
région correspondante et constituent de ce fait un des éléments fon
damentaux du maintien de la détente en Europe. 

Les deux parties relèvent la concordance de leurs vues sur la 
nécessité de régler le problème de Chypre sur la base au respect total 
de l'indépendance, de la souveraineté et de l'intégrité territoriale de la 
République de Chypre. Un règlement équitable et durable doit être 
trouvé par la voie des négociations. Elles se prononcent pour 
l'évacuation rapide de la République de Chypre par toutes les troupes 
étrangères. 

Les deux parties ont pris bonne note de la reprise des pourparlers 
intcrcommunautaires sous l'égide du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, conformément aux résolutions de 
cette organisation. 

Les deux parties ont noté que les circonstances étaient actueUe, 
ment plus favorables à des progrès vers un rè~ement d'ensemble au 
Proche-Orient. Les deux parties se félicitent de voir que les positions 
qu'elles soutiennent depuis longtemps sur les éléments essentiels du 
règlement font ma:n!enant l"objet d'une large approbation. Elles es
timent que l'établissement d'une paix juste et durable repose sur le 
retrait des troupes israéliennes de tous les territoires arabes occupés 
en 1967, le respect des droits légitimes du peuple palestinien, Y 
compris celui de disposer d'une patrie, le droit de tous les Etals de la 
région, y compris Israël, à une existence indépendante dans des 
frontières sûres et reconnues. 

Dans cet esprit, la France et l'URSS espèrent que la Conférence de 
la paix de Genève pourra se réunir avant la fin de l'année avec la 
participation de plein droit de toutes les parties concernées, y com
pris les représentants du peuple palestinien. 

Le:s deux parties ont étudié avec attention la situation en Afrique. 



La Franct et rURSS confirment, dans l'esprit de la politique de 
détente, l'importance qui s'auache, pour le renforcement de la paix 
sur le continent africain, au respect de l'indépendance, de la 
ro11veraineté et de l'intégrité territoriale des Etats africains, ainsi qu'à 
la rè,dis:rtion du droit des peuples d 'Afrique à décider pour cux
mémes et lit>remcnt de leur sort, sans ingérence de l'extérieur. 

Sc félic itant de l':icce.\sion prochaine de Djibouti à l'indépendance, 
la Fr.incc et r URSS e~pèrent que tous les Etats re, pccteront la 
\Ouveraineté et l'intégrit<! territoriale du nouvel Etat. 

Les deux r artie-. nNiment le ~ouhait que les reuples du Zimbabwe 
et de Namihie ruh~c-nt exercer aussi rapidement que possible leur 
droit i, l'autod~ttrmination et à lïndéJ>Cndancc conformément aux 
r,rinl·ii-c, et ;,ux réM>lutions des N.itions Unies. Elle~ déplorent et 
conJ.1mnent la pl•ur..uite Je la pol itique d't1parthdJ en Afrique du 
Sud. 

l.a l'n,nce et l'URSS déclarent qu"elles ont l'intention, compte 
tenu du r,,lc imin,nt qu'elle.Y joucnr Jan~ l'aréne intcmationalc en 
fa'1C"Ur de la Jétc:n1c et Je la ~frurit&, Je: rarticii,er Jan~ un esrrit 
dïnili.,tivc au'.I. efforts entrepris en faveur du J.:sarmemenr. 

Le\ Jeux ~irties. animées du désir de fovori~er toute initiati\lc qui 
pui,-.e contr it-uer à la rt·ali \ alion du Jharrncrntnr général et complet, 
y comrri, le M,armemcnt nucléairt, sous un contrôle international 
Mrict et efficace, ont Jéji, donné leur ac<'vrd à la renue d'une scs~ion 
~rrciale Je I' A~~cmhl <'e sénc:ralc des Nations Unies consacrée au 
Jé\armcment. Elle\ feront tous leu~ effons pour que çcs dé-b.its 
al-(,u1i,,cn1 à Jes rb,ultats Po~i tifs et concret\ J'Crmettant de donner 
une impul~i(,n ren"u"clée aux travau'.I. sur le dés:1rmement afin de 
lit<'rer k- m<•nJe Je:~ d.1ngers inhérents à la coun.c: aux armements tant 
nucl..:.iirt' que Cl>nvcntionnc:ls. 

Les deux rartie~ con~dèrent néanmoins que la tenue de la session 
~réciale de I' As!.cmt>lre sénc:ralc de l'Org;,nisation des Nations 
Vnic\ ~ur le dé,armrmcnt, dont les ol-jectifs r,rincipaux con• 
~i,tcraient à définir les r,rincircs généraux arr,licaMcs en matière de 
dé-,armc-mcm, à déterminer le~ a \e\ r rind(l,1U'.lt des effort!'. dans cc 
d,,mainc et ;1 accroitre l'efficacité de\ mécanismes de négociation 
e,i,t;,nt,. ne diminue en rien leur intérér peur l.i réunion t.1·unc 
conkrcnce mondiale du dé,annemr:nt. F..llcs souhaitent que les ce>n• 
ditit•n~ rcqui,c, J'{1llr une telle réunion - en rarticulier l'adhé5ion de 
toute• le~ pui,~ancc~ nucléaires - puis~nt ètrc remplie~ dans un 
p,i,ç he a•·cnir. 

L'I France et rURSS réaffirment leur dètcrmin.ition d·,h·itcr la 
rwhfératil•n de •·~rmc nucléaire. l.c~ deull partie~ ~c fél icitent de la 
~i~aturc d·uoc Oéclaration francl>-i.(wiétique sur la non-rroliféra• 
tion de, :umn nuclc:airc'I qui souligne leur commune "olonté de 
Jért<>yer t<>us leurs efforts à cette fin. Elles reconnai~sent dans le 
même 1emr, lïmrmance de ru.-.a~ pacifique de l'éncr~e nudéaire 
rour IC'~ l'"Y' qui <"n ,,nt ~ i-in . 

La rartie françai,e continue i con-.idérer avec in1érê1 le~ J'fPl'(>

•iti<>n, de la rartic ~oviétiquc ,·i,ant à interdire l'èlaroration et la 
rroouction de nou"rau1, tyrcs d'arme, de dc,tnictilln ma.,sivc ou de 
nouw·.1tu ,pcé:mc, de telle, :urne~. 

Réaffirmant leur fül élité .1u\ t,uts tt rrinciJ'(" des Nation~ V nie~. L1 
France cl rt' nion q,,·iêt ique <>nt ~<:>11ligné leur ,·nl,,ntê d"accmitre 
l'aut<•rité et l'effi,acitè de nlleHi J:in, l'arrr<>fonJis!<C'mcnt de la 
JêtC"ntc. la ,<>n,.nli1fati11n Je fa J"tÎJt. de 1;1 '('Curitc.1 cl Jet, C(l()J'ération 
intcmati,,n.1lc, . au m,,rcn d·unc utili•.tti,>n r,lu, c<>mrlète de• ro~~i
t,ili1è, C(>nlenuC"< <L,n, la { 11;,rtc. 

Le• Jeu, f'attic~ ,e «,nt acc<>rdée, poor reconn:iitrc la néceHité 
d'unc r<.',,ri:-~ni,ati<>n des rcfati('n, éc<>nomique~ intcmation;ilc• 
tenant ~Pmrte du dn>it de"\ p.,p en voie Je Jèvçlt•r,pcmcnt à être 
a"t"'iè• au rr<wè• éc<111<1miquc 11)(\nJi;il, à en recc,·<>ir une rart rlu• 
équit;,Mc ain,i qu'it influcnccr les ,hoi~ dont il dêrend. 

!:lie, ont affirmé leur ,·olonté Je r f•\mui'1te un dialogue con,tructif 
à ccl èt:ard. o.1· ,~uvrcr f'\'ll.lr lël.1t(:i,<,Cmcnt de L1 coopér3lion dans 
l<>W le• d,,mainci a.-tc les rays en voie de dévct,,r,rcmcnt et de 
rcnf,~rccr la Cl'l<lpér:iti<>n éc<>n<:>miquc internationale entre toos les 
Etal\ .,ur une t,.:i,c ,fé~aliré. 

RF 1 .-\ TI O~.'i lllt ,Hf R.-\ 1 ES 

L" que~ti,ln• rcl.iti,·es au dé\' t h'rJ'<'mcnl des relations t>ilarérales 
entre l;i francc et l'URSS ont fait t•ot,jet d·u n c~amen détaillé et 
arrr('f<>nJi. Le, deuJt r,aMic< se !.<>nt félicitées du l>énéticc que la 
France et rUnion ~oviétiquc ont retiré du dé"d(lrrcmcnt de leur 
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coopération et de la contribution que celle-ci a apportée à 
l'amélioration de la situation en Europe et dans le monde. 

L:s deux parties ont souligné l'importance paniculière que revê
tent. à leurs yeu-1, les renconrres au niveau le plus élevé pour tracer 
les grandes orientations de leur coopération, en définir le cadre et en 
stimuler l'élan. 

Elles ont relevé avec satisfaction le rôle joué par les rencontres 
entre les minis tres des deu" gouvernements pour la mise en œuvre 
des orientations ainsi définies. Elles ontenfinconslatê le prix qu'elles 
attachaient à poursuivre la pratique de consultations poliùques 
aprrofondies et à en renforcer le caractère systématique en vue d'une 
meilleure connaissance réciproque de leurs positions cl, le cas 
échéant, de leur concertation. 

Les dcul( parties se fél1citen1 de l'échange de lettres du 16 juillet 
1976 entre les Ministres des affaires étrangères de la France et de 
l'URSS sur fa prévent ion du déclenchement accidentel ou non 
autorisé d'armes nucléaires. 

Les deu., parties on/ porté une grande attention aux relations 
économiques entre les deux r,ays et réaffirmé l 'importance qu'elles 
allachtent au développement cl à l'élargis~ment de celles--ci. 

Elles ont constaté avec ~ati3füction que le volume des échanges 
commerci.1ux conrinuàit à croitre de façon régulière et que cette 
augmentation rermett:iit d'envisager de nouvelles perspectives. Les 
rythmes de c-rois.\ance du commerce mutuel en 1975-1976 ont été 
d'environ 30 p. 100 par an et son volume. pour les deux années 
indiquées, a atteint arproximalivement le volume d 'échanges de 
l'en~emble des cinq années précédentes. soit 197~ 1974. Considérant 
que I' ot,ject if Ju doublement des éc h:,nge s pour la période l 97 5-1979, 
fixé à Rambouillet en décembre 1974. serait atteint et mémc dépassé, 
les Jeux rarlies ont décidé de prendre toutes les dispositions 
nécessaires pour obtenir leur triplement. Elles sont en outre con• 
venues de continuer à porter leurs efTons sur les moyens d 'assurer 
une rrogression plus harm<>nieuse de ces échanges. 

La coopération économiG:.te et induslrielle, dont il a été rappelé 
qu'elle constituait l'une des t,a!>es essentielles des relations entre les 
dcu!I pays. a fait également l'ol:ijet d 'un eumen anentif. us deu:-1 
parties <>nt C!lnstaté que le prpgramme dècennal signé à Moscou lt 
10 juillet 1973 cl !\OO avenant si~é le 6 décembre 1974 avaient permis 
la réalisation de nombn:ux rrojets. industriels entre les deu11. pays. 
notamment pour la construction de grands ensembles. Elles ont 
i.ouligné que l'abouti~~emenl tics néiociations en cours entre les 
cntrerriscs et les or~nismes. inlfrcssés des deux pays ar,pC>f1erait 
une contrihution suhstantielle au l.lêvelorpemenr de leurcoopérarion. 

Elles ont enfin décidé de favoriser la réalisation de nouveaux 
rrojcts et conclu. à cette fin. un nouvel avenant au r,rogramme 
d·arrrofonJis~cmcnt de la C<'Of\ération dans le domaine de 
l'économie el de lïndwstric p,.>ur une ('ério<le de 10 ans, comrren:mt 
une liste comrlémcntairc Je pwjct s agréés entre elles. 

tes deu!I parties Mlnt convrnue~ d·cntame1 lël:1t>orafü>n d·un 
nouvca11 rroi;ramrnc à k,ng lerme d'arrrofondis~cment de la 
cr,opéraiion économique et industrielle franco-soviétique jusqu'en 
\990. 

Les parties se félicitent Je la signature. à l'is~e de la '1isite . d' un 
accord sur 1;, co<>J'ér;ilion d .. ns le d,imaine de la chimie et d'un accord 
sur la Cllt•rèratil•n dans le d,,maine des transf'\•ns. 

1..u dcu!I ranies ~· empJ,,iuont à ar,pr()fonJir la coor,érati,1n sci("n
tilique et technique en s·arpuy:int ~ur l'e:itpêricnce déjà acquise. n~ 
tamment en concentrant les moyens sur les thèmes et rrojch t>ffrant 
les meillcu~ rcri.J'Cctivc\ en vue de rendre enCtlfC rlus efficaces tl 
rlus équilit>réc:s leurs rclatilln5 en cc domaine. Elles ont con\enu Je 
poursui"re leurs ctfort~ en vue de conduire la coopêr-,dion scientifi• 
que et technique ,·ers de:~ prolongements économiques et inJus
trieh rlus nomhreull dans tous les cas où cela ~e n:vélera f'('ssiMc. 
Un intérêt particulier r ourrait être J'()rté à la coopéraùon dans k s 
domaines de lëneriie nucléaire, Je l'exploration de l'espace. de 
l'informatique, de l'environnement. de r agriculture. de la m~ccinc. 
et à diverr. a\pccts de b rc~hcrchc fondamentale sur lc5 prot>li:mcs de 
l'a,tronomic. de, fondements rhysiqucs et chimiques de la vie. de la 
sismologie. de la cat:ilysc. de la mécanique des i.olidcs, de l'rlectrt>
nique quantique. de l'optique non linéaire . 

Les deu,c ra,-ties ont noté qu'une coopération scientifique et tech
nique s 'est développte avec succès dcpiis plusieurs annéu entre lu 



deux pays dans le domaine de l'utilisation pacifique de l'énergie 
nucléaire et ont évoqué la possibilité d'un élargissement de cette 
coopéracion, notamment dans le domaine des centrales nucléaires et 
des réacteurs surrégénérateurs. 

n a été contesté également que la coopération dans le domaine 
spatial, qui n'a cessé de se développer favorablement durant ces 
10 dernières années, vient d'être illustrée par la mise sur orbite par un 
lanceur soviétique du satellite français Signe Jet sera marquée, dans 
les mois à venir, par l'association de chercheurs français à l'expé
rience soviétique d'exploration de la planète Vénus. 

Les deux parties continueront à améliorer encore la qualité des 
échanges entre les deux pays et à renforcer l'efficacité de la 
coopération franco-soviétique dans les domaines de l'éducation, de la 
culture, des ans et de la science. 

Elles sont décidées à faire de nouveaux efforts pour assurer le 
développement de l'enseignement de la langue rosse en France et de 
la langue française en Union soviétique, tant sur le plan scolaire et 
universitaire qu'au niveau des adultes. Elles estiment souhaitable, en 
particulier, d'étudier la possibilité à cet effet d'accroître le nombre 
des lecteurs et des assistants d'un pays dans l'autre. 

Elles sont résolues à faciliter les rencontres régulières entre jeunes 
des deux pays, y compris des jeunes qui accomplissent leurs études. 

Elles se félicitent de l'échange de lettres sur les conditions de 
travail et de séjour des personnels français en URSS et soviétique en 
France engagés dans la coopération économique, scientifique, tech
nique et culturelle. intervenu le 7 juin 1977 entre les Ministres 
français et soviétique des affaires étrangères. 

On a noté l'utilité des contacts sur le plan militaire. Les parties se 
sont déclarée~ prêtes à poursuivre et, dans la mesure du possible, à 
élargir de tels contacts et échanges en considérant qu'ils sont appelés 
à favoriser le renforcement des sentiments traditionnels de respect 
que les forces armées de l'Union soviétique et de la France se portent 
mutuellement. 

Les deux parties continuent à attacher du prix au développement 
des sentiments de respect, d'estime et d'amitié entre les peuples de 
France et d'Union soviétique. Elles estiment que le renforcement de 
ces ~ntiment s sera favorisé par le développement de la connaissance 
mutuelle. de la culture et des réalisations des deux peuples ainsi que 
des contacts entre Français et Soviétiques. Elles considèrent qu'ainsi 
se poursuivra l'instauration d'un climat propice à l'accomplissement 
des tâches importantes que se sont fixées la France c:t l'Union 
so\·iétique tant dans le domaine de leurs rapports bilatéraux que dans 
celui de la consolidation de la paix dans le monde. 

us deux parties considèrent que la visite en France de M. Leonid 
Brejnev et les entretiens qui ont eu lieu à cette occasion ont été 
fructueux. Elles sont convaincues que les résultats de cette visite 
concourront au développement de- l'amitié et de la coopération entre 
la France et l'URSS et contribueront à l'amélioration de la situation 
en Europe et sur la scène internationale dans son ensemble. 

Au nom du Présidium du Soviet suprême de l'URSS et du Gou
vernement wviétique. M. L. I. Brejnev a invité M. V. Giscard 
d'Estaing. président de la République française, à se rendre en visite 
officielle en Union soviétique. Le Président de la République a 
accepté cette invitation avec plaisir. 

Ramhouillct. le 22 juin 1977. 

U' l'rl<idrnt dr la RépuNique 
fraru;aiu. 

(Sitné) 
V. GISCARO o'EsTAlNG 

le Secrétairt ténéral d11 Comité 
central du parti comm11ni.fte 
dt l'Union .wnet1que el 
I'rbident du I'rbidium du 
So.-iet suprêm'-' de l'URSS. 

(Sitné) 
L. BREJNEV 

ANNEXE 11 

Drclaration COfljoinle de la Francir rl de l'Union 
soviitique sur la délrnlc lnCernallonale 

La France et l'Union soviétique considèrent qu'à une époque où 
les armements ont atteint une puissance de destruction immense et où 
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le problème de la satisfaction des besoins matériels vitaux se pose de 
façon aiguë pour une partie importante de la population de la terre, 
l'intérêt supérieur de l'humanité exige de façon impérieuse que les 
Etats et les peuples renoncent aux politiques fondées sur la méfiance, 
la rivalité et la tension et qu'ils reconnaissent qu'en dépit des 
différences dans la conception et l'organisation de la société ils sont 
solidaires face aux périls qui les menacent. 

Elles estiment que, pour répondre à cette nécessité profonde de 
notre temps, les Etats doivent renoncer à utiliser la force, la menace 
ou l'accumulation des armements comme moyen d'influencer la 
politique des autres Etats, se prêter à la solution des différends qui les 
opposent par des moyens pacifiques et favoriser entre eux une 
coopération visant à la meilleure utilisation des richesses de la nature 
cc au progrès de la connaissance. 

Elles constatent que, depuis un peu plus d'une dizaine d'années, il 
a été tenu un plus grand compte de cette nécessité dans les rapports 
internationaux, ce qui a permis l'instauration de la politique de 
détente. L'URSS et la France croient que l'amélioration de leurs 
relations a joué un rôle important dans cette évolution favorable. 
Elles se félicitent de ce qu'un nombre croissant d'Etats se soient 
associés à cette politique, et de ce que la tendance à la détente soit 
devenue générale. 

Elles constatent qu'ont été conclus un certain nombre d'accords de 
grande importance, visant à dépasser certains des différends qui 
pouvaient susciter la tension en Europe, et qu'on a pu ensuite 
procéder à un examen général, à la fois des principes qui sont àla base 
d'un développement des relations pacifiques entre les Etats et des 
mesures concrètes qui ~uvent nourrir un tel développement, et 
définir en commun ces principes et ces mesures dans I 'Acte final de la 
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe. 

La France et l'Union soviétique considèrent comme indispensable 
que soient poursuivis et intensifiés par tous les Etats les efforts en 
faveur de la détente internationale ; 

- En faisant une réalité concrète de I' Acte final signé solennelle
ment à Helsinki et en soutenant activement les efforts entrepris en ce 
sens; 

- En prenant des initiatives décisives en direction du 
désarmement; 

- En faisant en sorte que l'esprit de la détente ne soit pas contrarié 
par les considérations de la politique de bloc; 

- En s'abstenant d'intervenir dans les affaires intérieures des 
autres Etats et en respectant leur souveraineté et leur indépendance; 

- En prenant en considération les intérêts légitimes et les points 
de vue des autres Etats: 

- En maintenant un climat favorable dans les relations entre les 
Etats: 

- En adaptant aux nécessités de la détente leur action vis-à-vis de 
tous les Etats et dans toutes les régions de la terre; 

- En favorisant la compréhension entre les hommes par un 
développement de leurs contacts et par un progrès de la connaissance 
mutuelle de la culture cl de la vie des peuples; 

- En adoptant une attitude làvorable au renforcement des senti
ments d'amitié et de confiance entre les peuples. 

Les deu11. parties confirment en outre que le respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales par toos les Etats constitue 
rune des bases d'une amélioration profonde de leurs relations 
mutuelles. 

La France et l'URSS sont résolues à développer leur action en 
faveur de la détente, à la fois par leur politique propre, par leurs 
efforts coajoints. et à travers le progrès de leurs rapports avec les 
autres Etats. 

Rambouillet, le 22 juin 1977. 

Lf.' Président de la République 
française, 

(Signé) 
V. GtSCARD o'ESTAING 

L<' Secrétaire général du Comité 
central d11 parti communiste 
de l'Union so1·iérique et 
Président du Présidium du 
So.-iet suprême de l'URSS, 

(Signé) 
L. BREJNEV 



ANNEXE lll 

Déclaradon ffa~aovlfdqoc sur la noi,-prollféradon 
des armu nudé:alrH 

La République française et l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, conscientes de la rcspon~ilité qu 'elles assument en 
tant que puiuances nucléaires et désireuses d'hiter les dangers qui 
découlent de la disstmiMtion des armes nucléaires, réaffirment leur 
commune volonté de déployer tous leurs effons tendant à éviter la 
prolifération de ces armes. 

A cette fin. elles estiment qu'une large coor,ération internationale 
est néccuairc. ruticulièrcment au ~in del' Agence internationale de 
l'énergie atomique, dont le système d ' insrection, en contrôlant le 
r~~ct effectif des cng.agcrnenu pù en matière de non-prolifération. 
con~titue un moyen important et efficace r,our atteindre cet objectif. 
fJlc! '.\Ont prétes à contribuer à l'amélioration de ces contrôles. 

La France cl l'URSS rcconnaiuent que l'accès au11 u~agn r,ru:i
fiqu~ de I' focrgic nue ~aire représente pour un nombre c roi,lwlnt de 
pays un moyen imrortant de leur développement économique. Elles 
\'Cilleront de leur côté, chacune en cc qui la concerne, à cc que leur 
coopération avec dei pays tien dans le domaine de l'industrie 
nucléaire présente toutn le! garantiu ll<'ces<;aires pour empêcher la 
rrolifération. Dan, cette pcnpcctivc, clics rappellent qu'elle~ !.e ~ont 
r,rononcées en faveur d 'une limiution dt"s tramrens de matières 
nuc~aire, proprn à fabriquer des armes nucléaires ou autres di~J)(r 
~itif, nucléaire~ exploqfs et des ins,tallations et technologies susccp-
1ibles de produire eu ma1iè-re,. 

LH deux parties appliqucronl leur politique d'exportation de 
matières nucléaires , équipements et technologie en respectant leun 
engagements intcrnationau,c dans cc domaine et en se fondant sur les 
objectifs de la non-prolifération des armes nucléaires. Ellc.s sont 
disposées, chacune en cc qui la concerne, à renforcer les dispositions 
Cl garanties appropriées dans le domaine des équipements, des 
matiëru et des technologies. Elles continueront à contribuer active• 
ment à la concertation sur les principes générau,c relatifs aux exporta
tions nucléaires. 

Elles se félicitent de la coopération qui s'est instaurée entre elles 
dans le domaine de la technologie nucl(airc. 

La France et l'URSS attachent une grande importance àla prO(cc• 
tion physique des matières nucléaires afin d'éviter tout usage ou 
maniement non autori~é. Elles se prononcent en faveur de 
l'élaboration d'une convention internationale à cc sujet. 

Elles,roursuivront leurs consultations sur l'ensemble de ces ques
tion., . 

Rambouillet , le 22 juin 1977. 

Le PrisiJenl 
de la Ripublique française, 

(SiRni) 
V. GtSCAllD o·EsTAINO 

u Stcritairt glnlral du Comiri 
ctrtlral du parti comm1111isu 
dt l'Vnion soviériqut el 
Prlsidtnl du Prisidium du 
So,·iet suprêmt dt /'URSS, 

(Signl) 
L. BREJNEV 

DOCUMENT S/12365 

Ltttn, en date du 18 juillet 1977, adres.we au Président du Conseil tfe sécurité par les 
représentants du ~ni~ de 111 Chine, de la France, de l'Inde, de la Jamahiriya 
arabe libyenne, de Maurice, du Pakistan, du Panama, de la Roumanre, de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques d du Venezuela 

[Ori,::inal : anglais] 
[/8 juillet 1977) 

Nous avons l'honneur de demander que, au cours de l'examen actuel par le 
Conseil de sécurité de la demande d'admission de la République socialiste du Viet 
Nam à l'Organisation des Nations Unies, l'occasion soit donnée au représentant de 
la Rëpub!iquc socialiste du Viet Nam. Son Excellence M. Dinh Da Thi, de prendre 
la parole au Conseil au sujet de cette question. 

Sitnl par les représentant.t des Etats membres du Conseil de sécurité 
ri-après : 

Bénin 
Chine 
France 
Inde 
Jamahiriya arahc libyenne 
Mauri,e 

Pakistan 
Panama 
Roumanie 
Union des Rér,ubliques socialistes 

soviétiques 
Venezuela 

DOCUMENT S/ 12367 

Rapport du Comité d 0admisslon de .1ounaux Membres concernant la demande d'admission 
de la République socialiste du Viet Nam à l"Organlsallon des Nations Unies 

1. A sa 20~ séance. le J8juillet 1977, le Conseil de 
sécurité était saisi de la demande d'admission de la 
République socialiste du Viet Nam à l'Organisation des 
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[Original : anglais/chinois f espagnol {français/rnsse 1 
[/8 juillet /977) 

Nations Unies [S/12183) . Conformément à l'article 59 
du règlement intérieur provisoire et en l'a~sence 
d'objections, le Président du Conseil a renvoye cette 



demande au Comité d'admission de nouveaux 
Membres pour examen et rapport. 

2 .. A sa61e séance, tenue le même jour, le Comité a 
cxanuné la demande d'admission de la République 
socialiste du Viet Nam. 

, 3. ':,e représentant de l'Inde a présenté le projet de 
resolution ci-après, qui était également parrainé par les 
Etats suivants : Bénin, Chine, France, Jamahiriya 
arabe libyenne, Maurice, Pakistan, Panama, Rouma
nie, Union des Républiques socialistes soviétiques et 
Venezuela: 

"Le Conseil de sécurité, 

"Ayant examiné la demande d'admission à 
l'Organisation des Nations Unies présentée par la 
République socialiste du Viet Nam (S/12183), 

"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre 
la République socialiste du Viet Nam à l'Organisa
tion des Nations Unies." 

4. Le Comité a décidé de recommander au Conseil 
de sécurité l'admission de la République socialiste du 
Viet Nam à l'Organisation des Nations Unies. 

DOCUMENT S/12368 

Lettre, en date du 20 juiUet 1977, adressée au Secrétaire général par le représentant de l'Angola 

[Original : anglais/français] 
[20 juillet 1977] 

J'ai l'honneur de vous transmettre le texte d'un mes
sage qui vous est adressé par Son Excellence M. Paulo 
Jorge, ministre des relations extérieures de la 
République populaire d'Angola. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de 
ce message comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Angola 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Elisio DE FIGUEIREDO 

ANNEXE 

Ttxtt du mnsage, tn datt du 19 JuiDet 1m, adressé au Sttrétairc 
Etniral par le Ministre des rdatlons nlkrleurn de la Républiq~ 
populalrr d'Angola 

Avons honneur attirer votre haute attention derniers événements 
survenus frontière sud Angola. 12 juillet forces armées sud-africaines 
concentrées territoire namibien ont abattu moment atterrissage un 
avion Antonov-26 transportant denrées alimentaires et quelques pas
sagcn pour village Cuangar situé en territoire angolais très près 
frontière avec Namibie . Douze personnes ont trouvé la mort. 

13 juillet barrage Calueque est soumis violent bombardement par 
artillerie ennemie causant plusieuri; victimes. 

Ces attaques prouvent vraie escalade agressions sud-africaines 
particulièrement depuis mois mai traduite par violations espace 
aérien infiltrations territoire angolais unités militaires pour attaques 
et piUages villages frontaliers et bombardements aériens et terrestres. 
Telles attaques forces racistes et fascistes sud-africaines sont après 
étiquetées par presse et radio sud-africaine comme étant actions 
menées par organisation fantoche UNIT A tromper opinion publique 
internationale et camoufler desseins agressifs expansionnistes et 
néo-colonialistes. 

Ces continuelles agressions contre République populaire Angola 
sont dues occupation illégale Namibie par régime Vorster et soutien 
militaire et financier accordé par puissances américaines et 
ouest-européennes visant maintien statu quo. Devant permanent état 
de tension sur frontière sud République populaire Angola se réserve 
droit légitime risposter par moyens adéquats et même faire appel cas 
besoin solidarité pays amis afin sauvegarder souveraineté nationale 
et intégrité territoriale ainsi qu'exiger indemnisations pour pertes 
humaines et matérielles. 

Prions bien vouloir transmettre tous Etats ONU contenu notre 
message. 

Le Ministre des relations exririeures 
de la République populaire d'Angola, 

(Signé) Paulo T. JORGE 

· DOCUMENT S/12369 

Lettre, en date du 21 juillet 1977, adressée au Président du ConseiJ de sécurité 
par le représentant de la JamahirJya arabe libyenne 

Sous votre habile présidence, le Conseil de sécurité 
vient de mener à bonne fin son débat sur l'admission de 
la République socialiste du Viet Nam à l'Organisation 
des Nations Unies. Dans ce contexte, l'observateur 
permanent de l'Organisation de libération de la Pales
tine auprès de l'Organisation des Nations Unies vous a 
adressé une lettre exprimant l'appui sans réserve 
apporté par l'Organisation de libération de la Palestine 
à la demande d'admission de la République socialiste 
du Viet Nam à l'Organisation des Nations Unies. 

Vu l'importance dudit débat et à la demande de 
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[Original : anglais] 
(21 juillet 1977) 

l'observateur permanent de l'Organisation de 
libération de la Palestine auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, j'ai l'honneur de vous prier de bien 
vouloir faire distribuer le texte de ladite lettre aux 
Membres de l'Organisation des Nations Unies comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente 

de la Jamahiriya arabe libyenne 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe') Ali A. AL GAYED 



ANNEXE 

uttrt, en date du 20 JuiUtl 1977, adrt5Sff au Prtsldent du ain~I dt 
RCUriti par l'observateur pennanmt dt l'Organisation dt libtrallon 
de la l'llle~lne auprt.t dt l'Organisation du Natlon.t Unie, 

Je suis chargé par le Comité eJtécutif de l'Organisation de libération 
de la Palestine de vous adrcss.er la note suivante. 

Au moment où le Con\eil examine la demande d'admission de la 
République sociali\te du Viet Nam à l'Organi!wltion des Nations 
Unies. l'Organis.ltion de libération de J;. Palestine tient à s'identifier à 
la majorité écrasante des Etats Membres et de leurs peuples qui 
appuie sans ré~rvc la demande de la République socialiMe du Viet 
Nam. afin que le peuple héroïque du Viet Nam pui\~e occuper le ~iègc 
qui lui revient à l'Organisation. Après de longues décennies de lutte 
contre la domination étrangère, le peuple vietnamien a réu\~i à libérer 

et à unifier son pays et son peuple bien-aimés. Par respect pour sa 
lutte héroïque et parce que cela lui revient de droit, la République 
socialiste du Viet Nam doit être admise à l'Organisation des Nations 
Unies. 

L'Organisation de libération de la Palestine tient â affirmer que, par 
suite de longues années de domination étrangère et des ravages 
commis par les impérialistes, l'économie du Viet Nam a subi de 
graves dommages. Nous exigeons que ccuJt qui ont infligé ces dom
mages assument mainlcnant leurs responsabilités en défrayant le coût 
des réparations néces~aires. 

L'obun•areur permanent 
Je /" Ori:ani.rntion de libération de la Palestine 

w,prè.î de /"Ori:anüarion des Nations Unies, 

(SiKné) Zehdi Labib ÎERZI 

DOCUME~T S/12370 

Lettre, en date du 11 juillet 1977, adressée au St.'Ctilaire ~énfral par le représentant de l'Afrique du Sud 

[OriRinal: anglais] 
[26 juillet /977) 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte 
d'une lettre qui vous a été adressée par le Ministre des 
affaires étrangères d'Afrique du Sud, M. R.F. Botha. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribt1er la présente lettre et le texte de la lettre jointe 
comme document du Conseil de sécurité. 

Pour le charrd d'affaires 
de la mission permanente de l'Afrique du Sud 

auprès de /'Or1-:ani.rntion des Nations Unies. 

(Si1-:né) H. A. HANEKOM 

l.ett", en dal~ du ll julllc-1 J977, adra~ au S«ritalre l!Tl'ln'al 
par le Mini~ d~ alfalns tlnnghn d' Arrtque du Sud 

Mon allention a été arpelée sur une communication que le Ministre 
des rtlatiom e,uérieure, de la Réput>lique l"(lpulairc d'An(!ol.i vou, a 
adrc,\ée le 19 juillet 19TT fw,ir S/I.Z3M] au sujet dëvéncmcnh ~r
vcnu, le 12 juillet Cl scion laquelle de:, for.u ,ud-africaincs auraicnl 
a~11rru un avion alors qu'il atrerri~'lait au •·illa(!e de Cuangar et le 
t-.arr~e de Calucque aurait été soumis à un bombardement rar artil
lerie lourde. 

Le Gouvcrnemcnl sud-africain rejette vigoureusement et 
calé(!oriqucmcnt ce, allégations. 

Lu faits se rarr,onant à ces deuJt incidents sont les suivants. Le 
12 juillet, à 12 heures. le penonncl sud-africain à Kauring Kuru a 
ot-.,cn·é un avion - il s'agissait à son avis d'un appareil de type 
AN::?4 - qui ancrris~it à Cuangar. Vers 13 heures. le même rcr
!\Onncl a observé un avion décollant vers l'est. Tri!s r,eu de tcmrs 
arrès. à une trentaine de mètres d'altitude, l'avion a viré carrément 
vers le nord. Le personnel sud-africain a alon cru voir les signes 
d'une déflagration à l'endroit où évoluait l'avion. Comme le terrain 
était buissonneu:ii: tl accidenté et que l'avion était encore Ires près du 
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sol. il a été rerdu de vue. Par la suite, de la fumée s'est élevée dans la 
direction où l'avion avait disparu. 

Cette affaire a fait l'ot-.jct d'une enquête poussée et nous do~~ons 
absolument l'assurance que le personnel sud-africain n'a pas !1re sur 
cet avion. 

Ultérieurement. le 20 juillet. des tirs nourris ont_ été ~ffect~és 
rendant dcu 1t heures environ à Cuangar et dans les environs. a la suite 
de quoi des centaines d' Angolais onl traversé la frontière à Cuangar 
pour se réfugier dans le Sud-Ouest africain. 

En cc qui concerne la prétendue attaque du barrage de Calucque. 
les autorités sud-africaines ignorent tout de cet incident. Un rapport a 
néanmoin, été reçu sur des tirs à travers la frontière dans l:s ~arage~ 
de !"endroit où la ligne électrique du côté du Sud-Ouest af~1~in ac•~ 
sal><>tée par la SWAPO le 10 juillet. Une patrouille sud-africaine aete 
attaquée le 13 juilkt. prohat-.lcmcnt par des membres de la S~APO 
venus du coté angolais de la fnmtière et ulilisant des :irmes )n~,-i
duellc:s et des mortiers. L'escarmouche a commence du cote du 
Sud-Ouest africain dt' b frontière mais. ayant été battue, la patrou!llc 
de la SWAPO s·cst rcrliéc en Angola et a occupé. à une quaran1;11ne 
de mètres à l'intérieur de l'Angola. une t-.ase a partir de laquelle elle a 
continué i1 effectuer des tirs et essayé de ck1ucr la patrouille ~ud
africainc. ('elle-ci a dù continuer à se t>allre jusqu'au moment ou les 
hommes de la SWAPO se s1int linalemcnt enfuis. 

Le Gouvernement sud-africain vou~ invite à envoyer un représen
tant au Sud-Ouest africain pl>ur quïl y effectue une_ c_nqu~le su~ ces 
deuJt incidents. Les autorités sud-africaines se fchc1tcraient d un_c 
telle enquête cl s'engageraient à garantir la sécurité de vot~e rcprc~ 
,entant: clics peuvent d"avancc vous donner l'assurance QU elles lw 
rermcllront de se rendre n'importe où dans la région et qu'elles lui 
rrêtenint leur concours. 

Votre rcprésentanl aura également la Jlllssibilité d'interroger la 
dernière Va(!Ue de réfugiés venus de Cuangar. Ceux-ci pourront sans 
aucun doute faire la lumière sur les événements concernant ra,il,n. 

Le /1.fini.Ur(' des affaires irrant,:i"rc.î 
J'Afriq11e J11 S11J. 

(Si,:né) R.F. BOTHA 



DOCUMENT S/12371 

Lettre. en date du 22 juiUet 1977, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Chypre 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur 
d'appeler votre attention et celle des membres du Con
seil de sécurité sur une initiative unilatérale grave 
concernant la situation à Chypre que vient de prendre le 
gouvernement chargé d'expédier les affaires courantes 
et dirigé par M. Ecevit, ce d'une manière calculée 
délibérément pour saper toute possibilité de progrès 
vers une solution pacifique du problème actuel de 
Chypre et pour aggraver encore une situation déjà 
explosive. 

D'après une dépêche de l'agence Reuter en date du 
20 juillet 1977 et provenant d'Ankara, le Premier 
Ministre turc, M. Bülent Ecevit, aurait déclaré, à 
l'issue d'une réunion de son cabinet tenue le même 
jour, que son "gouvernement chargé d'expédier les 
affaires courantes se préparait à ranimer la partie mo
derne de la ville chypriote de Famagouste, qui était 
fermée depuis l'intervention turque de 1974". Il aurait 
dit également que "le fait que cette zone soit restée 
fermée donnait l'impression que la Turquie l'avait mise 
sous vitrine dans un geste de conciliation en vue du 
règlement du problème de Chypre", ajoutant que son 
gouvernement "s'employait d'ores et déjà à effacer 
cette impression" et qu'il avait demandé au Vice
Premier Ministre, M. Turan Gunes, actuellement en 
visite à Chypre, "de se rendre dans la région et 
d'entamer le processus de réactivation". 

Cette déclaration arbitraire équivaut à renverser 
délibérément le sens dans lequel, sur le plan interna
tional, on s'accordait généralement à entendre le statu 
quo établi dans la section nouvelle de Famagouste 
après le cessez-le-feu. Selon cette entente, ladite zone 
resterait ville fermée, prête à s'ouvrir aux réfugiés à 
leur retour dans leurs foyers dès que les circonstances 
s·y prêteraient. Vous n'êtes pas sans savoir que l'on 
s'attendait généralement à l'Organisation des Nations 
Unies qu'Ankara prendrait cette initiative, en gage de 
sa bonne volonté, au début des entretiens de 1 CJ75 entre 
les deux communautés. 

L'initiative qu'aurait prise M. Ecevit constitue une 
tentative délibérée pour annuler cette entente. d'une 
manière calculée pour priver des milliers de réfugiés 
chypriotes grecs de leur droit inaliénable de rentrer 

[Original : anglais J 
(23 juillet 1977) 

dans leurs foyers et dans leurs biens de la zone de 
Famagouste. Elle prouve que la Turquie était de mau
vaise foi quand elle a donné au Secrétaire général et aux 
autres gouvernements des assurances dont le but était 
de donner le change à l'opinion mondiale et montre sans 
ambiguïté qu'Ankara entend bien continuer de trans
planter illégalement à Chypre des immigrants turcs 
afin de changer la structure démographique de l'île. 

Ce qu'a d'étrange et d'insolite la déclaration de 
M. Ecevit prononcée au nom d'un gouvernement 
chargé d'expédier les affaires courantes, etce le dernier 
jour de son mandat, ne doit pas nous dissimuler son 
importance ni la gravité de la politique expansionniste 
qu'elle recouvre. 

Au nom de mon gouvernement et sur Jes instructions 
de celui-ci, je tiens à dénoncer de la manière Ja plus 
énergique cette conduite irresponsable du Gou
vernement turc chargé d'expédier les affaires 
courantes, conduite qui constitue une nouvelle viola
tion du droit international, des résolutions de 
l'Organisation des Nations Unies sur Chypre, des 
pactes des Nations Unies relatifs aux droits de 
l'homme, des Convention européenne et Convention 
de Genève de 1949 pertinentes, ainsi que del' Acte final 
de la Déclaration d'Helsinki. 

En attirant votre attention sur cette déclaration pro
vocatrice, je voudrais souligner que si elle vient à être 
suivie d'effet toute perspective de solution pacifique 
par la négociation sera réduite à néant. 

Il faut donc espérer sincèrement que, dans l'intérêt 
de la paix et de la sécurité internationales, le nouveau 
Gouvernement turc, qui vient d'entrer en fonctions, 
s'abstiendra de faire sienne cette action irresponsable 
qui ne pourrait qu'avoir les répercussions les plus 
graves. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Zenon ROSSIDES 

DOCUMENf S/12372 

Lettre en date du 23 juillet 1977, adressée au Secrétaire général 
par Je représentant de la Jamahiriya arabe libyenne 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte 
d'un message télégraphique qui vous est adressé par le 
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[Original: anglais] 
[24 juillet 1977] 

Secrétaire aux affaires étrangères de la Jamahiriya 
arabe libyenne populaire et socialiste et qui a trait aux 



actes d'agression commis par l'Egypte contre la 
Jamahiriya arabe libyenne l'\llr,ul11ire et socialiste. 

Ainsi que l'indique clairement ce m.!ssage, le Secré. 
taire aux affaires étrangères de la Jamahiriya arabe 
libyenne populaire el socialiste a demandé que les Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies soient 
informés de l'affaire. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente 

de la Jamahiriya arabe libyenne 
auprès de /'Or,:ani.rntion des Nations Unies, 

(Signé) Ali A. AL GAYEO 

ANNEXE 

~'""-~• rn datr du 13 JulDrt 1977, adl"tc\• au S«-tttalrr général par 
le Sc-<Tttalrr au1 arfalrrt ttr~rn dr la Jamahiriya aralx libyenne 

Il y a un an et demi, nous avons informé le Secrétaire général de la 
Ligue arahc et les Etats arabes que l'Egypte massait des troupes à. nos 
frontièrM el !>C prtparait à commetlre un acte d'agression contre la 
bmahirira arabe libyenne ropuL,ire et socialiste. C'est donc avec un 
rrofond regret que je doisvous ~ignalcr qu'à l'auhc du 21 juillet 1m 

les forces armées égyptiennes ont lancé une attaque contre les vil
lages libyens de Musa'ad et Bardia. De nombreux civils, et parmi eUJ1: 
des femmes et des enfants, ont été tués. La situation est extrêmement 
grave et risque d'empirer. Aujourd'hui, la base aérienne libyenne 
Garnat Abdul-Nasser, située près de Tobrouk, a été bombardée à 
plusieurs reprises par l'aviation égyptienne. 

Ces actes d'agression et l'occupation du territoire de ta Jamahiriya 
arabe libyenne populaire et socialiste ont été confirmés par des 
communiqués militaires égyptiens et par le discours que le président 
Anwar Sada1 a prononcé Je 22 juillet. Ces actes d'agression et de 
violence flagrants sont perpétrés en violation de la Charte des Na
tions Unies et au mépris total d'autres instruments internationaux et 
de la pratique internationale normale. Des forces impérialistes sou
tiennent ces actes d'agression cl sont impliquées dans ceux-ci. Je n'ai 
pas besoin de vous confirmer que celle situation constitue une 
menace contre la paix et la sécurité internationales. 

Conformément aux responsabilités qui nous incombent sur le plan 
international, nous avons jusqu'à présent fait preuve d'une patience 
et d'une modération extrêmes. Mais les actes du régime égyptien et 
toute poursuite de son agression armée à l'encontre de la Jamahiriya 
arabe libyenne populaire et socialiste nous contraindront à riposter 
afin d'assurcrnotre sécurité, de défendre notre intégrité territoriale et 
de repousser cette agressio"n armée contre notre peuple. Dans ces 
circonstances, nous tenons le régime égyptien entièrement rcspons.a
ble de cette agression armée cl de la menace qu'elle fait peser sur la 
paix et la sécurité internationales. 

En appelant votre attention sur cc qui précède, j'ai l'honneur de 
demander que les Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies soient informés de l'affaire. 

DOCUMENT S/12373 

Lettre, en date du 24 juillet 1977, adressie au Secrétaire général 
par le repré~ntant de la Jamahiriya arabe libyenne 

J'ai l'honneur de \.'Ous communiquer ci-joint le texte 
d'un message télégraphique daté de cejourqui vous est 
adressé par M. Ali A. Al•Treiki, secrêtaireau:itafTaircs 
étrangères de la Jamahiriya arabe libyenne populaire et 
socialiste et qui a trait à des actes persistants 
d·agrcssion commis contre la Jamahiriya arabe 
libyenne populaire et socialiste. 

Ainsi que rindique clairement cc message, M. Al· 
Trciki vous prie d'en faire distribuer le te:ilte aux 
Etats membres du Conseil de sécurité ainsi qu'au:it 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

u repréuntant permt1nent 
Je la Jamahiriya arabe libyenne 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Si!,:né) Mansur R. KIKHIA 

Mn.Q~, rn datr du 24 Jui~t 1977, lldrrsw au SNrrtaln ~néral par Ir 
S«rttaln au:,i arfalrn itranci'rrs dr la Jamahiriya arabe llbyrn11t 

J'ai le regret de vous informer que la Jamahiriya arabe libyenne 
populaire et sociali~te se trouve en butte à un acte d·agrcssion directe 
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~rpétré par rEgypre. Des chasseuP.ï rt des bombardiers ~gyptic~s _se 
livrent à des a!laques aériennes répétées contre des obJecllfs c1'1ls 
situés dans la Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste. Le~ 
villes d·At Ja[thbub, Al Kufra, Bardia, Tobrouk cl Musa•ad ont étc 
bombardées. Ces actes d'agression ont entrainé la perte de nom
breuses vies humaines rarmi des civils innocents. Des hôpitaux et des 
écoles ont été détruits. 

Dans :ses communiqués officiels. l'Egypte a reconnu que son armée 
et son aviation avaient entrepris des raids contre la Jamahiriya arabe 
libyenne por,ulaire et socialisle. Dans son discours du 22j_uillet 19:7. 
te président Sadat a admis que !.Cs forces armée~ ~cupaien~ la VJllc 
libyenne de Musa'ud . Les actes d·agression du rtgimc égyp!1cn wn! 
en outre dévoilés par tes communiqués militaires des Egyptiens, qui 
se condamnent eux-mêmes. Dans le dernier de ces commuruques. 
daté du 24 juillet, le porte-parole militaire officiel égyptien a déclaré : 

"Notre aviation a re-pris aujourd' hui ses raids aériens. et un 
grand nombre d'appareils ont attaqué la base ~érienne libyen~~ 
d. Al Adem. qui se trouve à 30 kilomètres de la ville de Tobrouk. 

Ces actes criminels perpétrés par le président Sadat constituent dC$ 
violations de la Charte des Nations Unies et menacent la p,a.ix et la 
sicurité internationales . Mon pays, qui s'efforce de sauvegardc_r la 
pai:it dan5 la région. a jusqu'à présent refusé de se_ laisser enr:umcr 
dans une guerre d'agression. Mais il se verracon_tramt de pr~n~c l_c~ 
mesures nécessaires pour protéger sa population et son mtei,nte 
territoriale s'il n·est pas immédiatement mis fin à cette agression. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte du 
présent message aux membres du Conseil de sécurité ainsi qu·aux 
Membres de l'Organisation des Nations Unies. 



DOCUMENT S/12374 

Lettre, en date du 28 juillet 1977, adre!i5ée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Algérie 

Par lettre en date du 7 juillet t9n [S/123(,<}], le 
représentant permanent de la Mauritanie auprès de 
l'Organisation des Nations Uni~s. agissant au nom de 
son gouvernement, a cru devoir, une fois de plus, 
mettre en cause l'Algérie à la suite des pertes que ne 
cessent de lui infliger les forces de libération du peuple 
sahraoui, sous la direction du Front Polisario. Cette 
manœuvre des autorités mauritaniennes con
siste - faut-il encore le souligner - à justifier 
leurs .revers militaires dans un conflit qui les oppose 
directement au peuple sahraoui et à dissimuler l'échec 
de leur politique annexionniste en jetant la confusion 
sur un problème qui demeure fondamentalement un 
problème de décolonisation et en créant des diversions 
pour masquer leurs propres responsabilités. 

Depuis la conclusion de l'accord de Madrid [S// /880 
du 19 nm·embre 1975, annexe JJ/], réalisé en violation 
flagrante de la Charte des Nations Unies, de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux et au mépris de toutes les 
résolutions de l'Organisation des Nations Unies, de 
l'Organisation de l'unité africaine et des pays non 
alignés, la politique du Gouvernement mauritanien n'a 
cessé de s'opposer par la violence aux aspirations 
légitimes du peuple sahraoui, notamment par l'oc
cupation militaire de son territoire. Cette occupa
tion, qui a pris la relève de la domination coloniale, est 
un véritable défi lancé à la communauté internationale, 
en même temps qu'elle constitue en elle-même une 
agression contre le peuple sahraoui. Elle n'a pas 
manqué en effet d'entrainer la réaction légitime du peu
ple sahraoui, dont la lutte de libération s'affirme de jour 
en jour sur le terrain, infligeant quotidiennement de 
lourdes pertes aux forces d'agression et d'occupation 
étrangères et apportant ainsi la preuve de sa volonté de 
résistance et de vitalité dans son combat anticolonial. 
Au demeurant, les arguments développés par les 
autorités de Nouakchott sont en tous points fidèles à la 
logique de l'oppresseur, qui consiste à dénaturer un 
problème de décolonisation, à en modifier les données 
fondamentales et, dans ce cas, à rejeter sur l'Algérie la 
responsabilité de la situation qui, au premier chef, in
combe au Gouvernement mauritanien. Les manœuvres 
irresponsables et la politique de fuite en avant ne 
sauraient ôter aux autorités mauritaniennes leur qualité 
d'agresseur au premier degré, clairement établie pour 
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tout Etat qui s'oppose directement à l'autodétermi
nation d'un peuple. La genèse de la question du Sahara 
occidental est suffisamment connue de chaque Etat 
membre de la communauté internationale pour que les 
accusations systématiques du Gouvernement maurita
nien n'y rencontrent aucun écho. 

Par ailleurs, en déclarant clos le dossier du Sahara 
occidental, le Gouvernement mauritanien cherche à 
dissimuler la vérité puisque la question du Sahara occi
dental demeure toujours inscrite à l'ordre du jour 
de l'Assemblée générale, conformément à sa 
résolution 31/45 du 1er décembre 1976, et que la 
décision prise récemment à Libreville par les chefs 
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité 
africaine de tenir une session extraordinaire au sommet 
en octobre à Lusaka, consacrée à la question du Sahara 
occidental, constitue une réponse sans équivoque à ses 
prétentions. Il apparait nettement que cette importante 
décision contrarie au plus haut point les autorités de 
Nouakchott. Il était donc prévisible que ces dernières 
n'épargneraient aucun moyen dilatoire pour masquer 
cet échec diplomatique et tenter de discréditer la lutte 
de libération du peuple sahraoui, en confondant 
délibérément les actions héroïques menées sur le ter
rain par les combattants du Front Polisario avec la 
tentative d'assassinat perpétrée contre un diplomate 
mauritanien par des agents provocateurs, dans le but 
évident d'aliéner la sympathie, chaque jour grandis
sante, que l'opinion internationale ne cesse de 
témoigner à la lutte de libération du peuple sahraoui. En 
tout état de cause, l'Algérie, tout en réitérant son at
tachement à la paix, reste convaincue que la seule voie 
raisonnable pour un règlement pacifique du problème 
du Sahara occidental réside dans la mise en œuvre des 
décisions de l'Assemblée générale, mesures seules 
susceptibles de permettre au peuple sahraoui d'exercer 
librement son droit inaliénable à l'autodétermination. 

Sur instructions de mon gouvernement, je vous prie 
de bien vouloir assurer la diffusion de cette lettre en tant 
que document du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de l'Algérie 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Fathih BoUAYAD-AGHA 

DOCUMENT S/12376 

Lettre, en date du 29 juillet 1977, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Oman 

Au nom du Groupe des Etats arabes, j'aimerais ap
peler votre attention sur les faits suivants. 
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Le 26 juillet 1977, Israël a décidé de légaliser la 
présence dans le territoire arabe occupé de trois colo-



nies de peuplement juives près des villes de Kafr Kad
dum, Khan Al-Ah mur et Ramallah. Cette mesure, qui 
est la dernière manifestation de la politique persistante 
d'expansion et de colonisation poursuivie par Israël, 
viole la Charte des Nations Unies, la Convention de 
Genève ainsi que les nombreuses résolutions et 
décisions du Conseil de sécurité. Elle aggrave encore 
une situation déjà explosive. 

Nous tenons à rappeler la déclaration que les 
membres Ju Conseil de sécurité ont adoptée par con
sensus le 11 novembre 1976 [,·oir S//2133) : 

"A la suite de la demande présentée par l'Egypte le 
:!O octobre 1976. le Conseil de sécurité a tenu quatre 
séances du t~'au 11 novembre J976pourexaminerla 
situation dans les territoires arabes occupés. avec la 
p~u-ticipation du représentant de l'Organisation de 
lihération de la Palestine. Après avoir consuhé tous 
les membres, le Président du Con.~eil déclare que le 
Conseil est convenu de cc qui suit : 

"l. Manirester la vive inquiétude et la préoccu
pation profonde que lui inspire la grave situation qui 
règne actuellement dans les territoires arabes occu
pés du fait du maintien de roccupation israélienne. 

"2. Renouveler l'appel qu·it a adressé au Gou• 
vemcment israélien pour que celui-ci assure la pro-
tection. le bien-être et la sécurité des habitants de ces 
territoires et facilite le retour de ceux qui se sont 
enfuis de ces zones depuis le déclenchement des 
hostilités. 

"3. Réaffirmer que la Convention de Genève 
relative à la protection des personnes civiles en 
temps de guerre est applicable aux territoires arabes 
occupés par Israël depuis 1967. Il est donc demandé 
de nouveau à la puissance occurante de respecter 
si riclcmc ni les dispositions de ladite convention et de 
s'abstenir de toutes mesures qui violeraient lesdites 
dhpositions. A cet égard. les mesures prises par ls
raëJ dans les lerricoires arabes occupés qui en modi
fient la composition démographique ou le caractère 
géograrhiquc et. en particulier. la constitution de 
colonies de peuplement sont en conséquence vive
ment déplorées. Ces mesures. qui n'ont aucune vali
dité en droil et ne sauraient préjuger l'issue des 
efforts entrepris rour instaurer la paix. c<'nstituent 
un ohstacle à celle-ci. 

"4. Estimer une fois de plus que toutes les me
sures et dispositions législatives et adrnjnistratives 
prises par Israël qui visent à modifier le statut de 
Jérusalem, y compris l'expropriation de terres et de 
biens immeubles et le transfert de populations, sont 
nulles et non avenues el ne peuvent modifier le statut 
de la ville, et prier de nouveau instamment Israël de 
rapporter toutes les mesures de cet ordre qui ont déjà 
été prises et de s'abstenir désormais de toute 
nouvelle disposition visant à modifier le statut de 
Jérusalem. A cet égard, le Conseil déplore qu'Israël 
n'ait fait aucun cas des résolutions 237 (1967), 252 
(1968) et 298 (1971) du Conseil de sécurité, en date 
respectivement du 14 juin 1967, du 21 mai 1968 et du 
25 septembre 197 J. non plus que des résolu
tions 2253 (ES-V) et 2254 (ES-V) de l'Assemblée 
génémle, en <late respectivement des 4 et 14 juillet 
1967. 

• • 5. Reconnaitre que tout acte de profanation des 
Lieux saints, des sites et des édifices religieux, tout 
encouragement à un acte de cette nature ou toute 
connivence dans un tel acte peuvent mettre grave
ment en péril ta paix et la sécurité internationales. 

"u Conseil de sécurité décide de continuer à 
suivre l'évolution de la situation en prévoyant de se 
réunir à nouveau Je cas échéant" 

Les représentants permanents des Etats arabes _au: 
près de l'Organisation des Nations Unies ams1 
que )'observateur permanent de l'Organisation de 
libération de la Palestine m'ont demandé d'appeler 
votre attention et , par votre intermédiaire, celle des 
membres du Conseil sur cette nouvelle menace pour la 
paix et la sécurilé et de prier le Conseil d'assurer le 
maintien de la paix, dont il a la responsabilité. en pre
nant immédiatement des mesures pour éliminer rune 
des causes de cette nouvelle menace, à savoir la persis
tance de l'occupation illégale et les mesures qu'Israël 
continue de prendre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanenl Je I' Oman 
auprès Je l'Or,:anisation des Nations Unies. 

(Si~né) Mahmoud AeouL-NASR 

DOCUMENT S/12377 

l~ttre, en date du 28 juillet 1977, adrem au Président du Conselt de skurité 
par le Président du Comité pour l'eurd« des droJts Inaliénables du peuple palestJnlen 

Le 26 juillet 19n, le Premier Ministre d' Israël a 
décidé d'approuver officiellement l'implantation de 
trois colonies de peuplement israéliennes à Camp 
Kadum, Ofra et Maale Adumin. localités situées sur la 
rive ouest du Jourdain, qu'Israël occupe illégalement 
depuis 1967. 

A cet égard. je me dois. en ma qualité de président du 
Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peu-
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pie palestinien, de vous citprimer la profor.de 
préoccupation devant cette décision qui est en totale 
contradiction avec les recommandations contenu~ 
dans le rapport14 du Comité, qui.je le rappelle, ont éti 
approuvées par J'AssembJée générale lors de sa trente 

"C>oc4mtttl o/fkitls de rA:sumblle gi"hale. '"""'" ,, 1111û·,.,, 
ussion. S4pp/rmrnt 11• 15. 



et unième session [résolution 31 /20]. Je me réfere ici en 
particulier aux recommandations formulées au 
paragraphe 72 (alinéas c et d) du rapport, qui deman
dent à Israël de renoncer à établir de nouvelles colonies 
de peuplement dans les territoires arabes occupés et de 

. se retirer des colonies de peuplement établies depuis 
1967. 

En outre,je voudrais attirer votre attention sur le fait 
que la décision du Premier Ministre israélien constitue 
une violation de la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 1949, des résolutions 3525 (XXX) et 31/106 de 
l'Assemblée générale, des résolutions 237 (1967) et 252 
(1968) du Conseil de sécurité. ainsi que des déclarations 
faites au nom du Conseil par son président lors de la 
1922e séance, le 26 mai 1976, et de la 1969t séance, le 
Il novembre 1976. 

L'approbation officielle de l'implantation de colonies 
de peuplement israéliennes ne peut donc avoir une 
quelconque validité juridique et ne fait en réalité 
qu'aggraver les tensions dans la région, ériger artifi
ciellement un obstacle supplémentaire à ta mise en 
œuvre des droits inaliénables du peuple palestinien et 
compromettre les efforts visant à promouvoir un rè
glementjuste et durable du problème du Moyen-Orient. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer la présente lettre en tant que document du 
Conseil de sécurité. 

Le Président du Comité pour l'exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien, 

(Signé) Médoune F ALL 

DOCUMENT S/12378 

Note verbale, en date du 10 août 1977, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

La mission permanente du Royaume hachémite de 
Jordanie auprès de l'Organisation des Nations Unies a 
l'honneur de se référer à la note du Secrétaire général 
en date du 21 juillet 1977, où il est fait mention de la 
résolution 31/ 110 adoptée par l'Assemblée générale le 
(6 décembre 1976. 

Conformément à la demande du Secrétaire général, 
la mission permanente du Royaume hachémite de Jor
danie a !"honneur de présenter le rapport ci-joint, qui lui 
a été communiqué par le Gouvernement jordanien et 
traite essentiellement de la situation dans la partie 
occupée de Jérusalem. 

Le Gouvernement jordanien soumettra en temps 
voulu les rapports supplémentaires traitant de la situa
tion dans les autres parties de la rive occidentale 
occupée et des conditions de vie des réfugiés palesti
niens et des habitants autochtones. 

Les résolutions du Conseil de sécurité relatives à la 
question qui fait l'objet du présent rapport y étant 
maintes fois mentionnées, la mission serait reconnais
sante au Secrétaire général de bien vouloir faire dis
tribuer ce rapport comme document du Conseil. 

A!liNEXF. 

Jfrusaltm soos l'occupation l!iraél~nne 

us forces israéliennes ont occuré la ville arabe de Jérusalem le 
7 juin 1967. Elles ont aussitôt entrepris de judaïser la Ville sainte. 
L"uécution de leur plan a commencé par la confiscation de terres et 
de biens arabes. l'anéantissement de la ch·ilisation arabe el musul
mane. la liquidation de l'économie arabe et son absorption par 
l'économie israélienne. Elles se sont mises à modifier les 
caractfristiques uniques de bâtiments qui avaient fait l'ornement de 
Jérusalem au cours de longs siècles. Elles ont lancé une brutale 
camr,agne de terrorisme contre les habitants arabes pour les con
traindre à évacuer la ville. entendant combler le vide ainsi créé par 
des immigrants juifs. 
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Les autorités israéliennes ont ensuite mis en train un programme de 
fouilles et d'excavations sous les monuments historiques arabes et 
musulmans, ce qui a causé des dommages et des fissures dans des 
centaines d'entre eux. Ces agissements ne leur suffisant point, les 
forces israéliennes ont démoli des centaines de monuments histo
riques arabes et musulmans. A l'appui de ces mesures, les Israéliens 
ont avancé un certain nombre de préte:ltles et d"arguments fallacieux. 
Ils ont prétendu que ces démolitions étaient nécessaires pour 
ménager un espace plus vaste près du Mur des lamentations. Ils ont 
également prétexté que ces bâtiments menaçaient ruine. Mais, en 
réalité, jamais ils n·auraient été dans cet état sans les fouilles et les 
ellcavations entreprises par les forces d'occupation. 

Au 11 juin 1967, les autorités occupantes avaient déjà démoli les 
bâtiments suivants : 

a) Cent vingt-cinq maisons dans le quartier Al Magharibah, proche 
de la mosquée Al Aqsa. Ces maisons étaient habitées par 650 Arabes. 

b) Deull mosquées: la mosquée Al Buraq Ash Shareef et une autre 
mosquée proche de la première. 

c) Une fabrique de plastique près du quartier arménien dans 
l'enceinte de Jérusalem. Cette fabrique employait 200 ouvriers 
arabes. 

d) Deux cents maisons et boutiques à l'extérieur de l'enceinte de la 
ville. 

Ces démolitions ont entrainé la dispersion de près d'un millier 
d'habitants arabes de Jérusalem. Entre-temps, les autorités 
d'occur,ation avaient déjà causé la dispersion de près d'un millier 
d'habitants arabes aussitôt après l"occupation de Jérusalem. 

Trois cents familles ont ainsi été chassées de leurs maisons. Nous 
connaissons leurs noms mais ne pensons pas qu'il soit utile de les 
énumérer ici. Le r,lan de confiscation et d'appropriation des terres 
arabes est toujours appliqué. li continuera de l'ètrejusqu"à ce que la 
dernière parcelle de terre arabe dans la ville de Jérusalem ait été 
confisquée. 

Pour tenter de donner quelque apparence de légalité à leur pro
gramme de judaïsation de Jérusalem, les autorités d'oc~upati~n on_t 
mis au point un plan de '"réaménagement de la Ville samte a 
l'intérieur et à !"extérieur de l'enceinte". Ce programme est ellécuté 
progressivement. Les autorités israéliennes ont constroit de grands 
bâtiments très élevés autour de Jérusalem comme d'autant de for
teresses et de citadelles afin de la couper entièrement de tous les 
secteurs arabes de la rive occidentale. On trouvera ci-joint [appen• 



dict J le détail des faubourgs et colonies israéliens qui ont été bâtis sur 
des terres arabes dans Jérusalem. 

Le 27 juin 1967, les autorités d'occupation ont adopté une 
résolution qui autorisait le Gouvernement israélien à appliquer la 
"législation israélienne" dans toute zone qu'il jugeait nécessaire 
d'annexer à Israël. 

Le Secrétaire du Gouvernement israélien a proclamé par décret (loi 
n• 1 pour 1967) que "la zone du terriloirc israélien mentionnée dans le 
surrlémcnt joint au décret est soumise à la législation d'Israël, à sa 
juriiliction et à son administration". Ledit supplément avait trait à la 
"1.0oc de l'aménagement de Jérusalem", autrement dit à la 
municiralité de Jérusalem. Pres iJc 90 000 Ari>bcs habitaient cette 
zone avant l'occupation israélienne. En vertu de cc décret, et sans 
leur con'\Cnlemcnt, ih ont été soumis directement à la souveraineté 
isr.séhennc. Et, pis encore. l'armée hraéliennc a disMlus le Conseil 
municipal dûment et lég.alemcnt tlu de la ville arabe de Jérusalem. 

Le 30juin 1967, les autorités militair" ont abrogé les lois et rè
glements jordaniens: clics les ont remplacés par des lois et reglcmcnts 
i,raéhcns et ont créé un organisme mililairc iuaélicn, soumettant 
tou, les habitants arabes à l'orprcssion rigoureuse iJc cet organisme. 

Le 4 juillet 1967, Je Gouvernement jordanien en a appelé à 
l'Organiution des Nations Unies des mesures et des actions cntre
rri,es rar les autorités imitliennes. Après avoir examiné la plainte 
jordanienne. l'Ori;anisation des Nations Unies a adopté. Je 14 juillet 
1967, une résolution [2Z5J (ES-V)) aux termes de laquelle 
I' A s<,emhléc générale : 

a) Con~idérait que !outu les mesures cl actions israéliennes 
étaient non valides et illégales; 

/,) ~mandait à Israël de rarrortcr ces mesures et de s'abstenir de 
ces actions: 

r) EJ1igeai1 qu'Israël s'abstienne: de toute action qui changerait le 
Matut de Jérusalem. 

Malgré cela. Israël a rcfu~ de se conformer à la résolution de 
l'Organi\ation des Nations Unies et a persévéré dans son action. 
Entre-temps. des accusations arabes ont continué à être rortécs 
devant l'Orllani..ation des Nations Unies et l'Organisation des Na
tion, Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO>. ~s 
deull. orpni'\alions ont adopté plusic:u~ résolutions où les autorités 
israéliennes étaient sévèrement l>lâmées et où elles leur demandaient 
de s'abstenir de ces me.o;urcs et de les rapponer. 

Cependant. les autorité\ im1éliennes d"occur,ation ont continué à 
mettre en U'\J\TC leur programme de juda1\ation de Jéru.-.alcm iJc la 
manière suivamc: : 

1. - Jud,JÏ.1ati011 dt' l'lro11ornit arahr 

Afin de renforcer l'annuion politique et administrative de 
Jérusalem. les autc>rilés d'occupation ont coupé et ~paré la ville du 
re,te de la rive occidentale. En criant des hurc:aull de douane tout 
autc>ur de la ville, les autorités mettaient à uécution leur plan de 
liquiJation der écc>nomic arabe. ab~ttiée dans la sphère économique 
israélienne. Elles on! fermé les l>anqucs arabes existant~ •. à savoir 
\' Arab Ban Ir.. la Cairo 8anlr.. la Jordan Bank. la Real fatale Bank. la 
National Bank cl l'lntn1 Banlr., et ont procédé à la saisie de leu~ 
finance,. Elles ont remplacé la monnaie jordanienne par la monnaie 
israélienne. dont la valeur a connu une chute !l:lns précédent. lésant 
ain~ les hahitants arahcs qui se trc>uvaient cc>n!raints d'utiliser la 
fflC'lnnaie israélienne. 

Non contmtes de en m~urcs illéialcs, les autorités israéliennes 
ont sc>umi, Je:, Arahcs au S)'stème fhcal israélien, notamment à 
lïml'('I supplémentaire et à l'impôt J'{'Ur la défcn"C', que Jc:s Arahes 
doivent payer au profit de l'armie israélienne qui occure leurs terre,. 
L'arrliçetion de ces mesures a entrainé la paralysie de l'économie 
arat-ie et une mitrration arabe ininterromrue de Jérusalem vcn la rive 
orientale du JClUrdain. 

2. - Le 25 juillcl 1967, les autorités d'occupation ont orpnisé un 
recensement à Jérusalem. Elles ont con~dérê comme ahsrnts tous 
les citoyens arabes de Jérusalem qui ne se: trouvaient pas dans la ville 
(r,our des raisons di,·crses. travail. études, ,-ïsitcs à des tiers ou parce 
qu'ils itaicnt devenus des réfui;iis à la suite de la guerre) et les ont 
privés de leur droit de revenir dans leur ville . Après avoir eJ1écuté ces 
dcu~ mesures. anneJ1ion de Jérusalem et recensement. les autorités 
israéliennes d'occupation se sont hâ1ées d'arpliqucr aux Arabes de 
Jérusalem la "loi sur les biens des absents·• et on: entrepris de 
recenser tous les biens meubles et immeubles appartenant à ces 
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Arabes ai~si considérés comme absents. Par la suite, les autorités 
d:occup_at.Jon se sont emparées d'une grande partie des terres el des 
b1~n~ ara~s re~t.ants, qui ont ét~ soit transformés en biens juifs, soit 
mis a la d1spos1t1on des autorites d'occupation, connaissant ainsi le 
même ~rtquc lesbiens des Arabes qui avaient étéexpulsés,ouquise 
trouvaient hors du pays, dans les secteurs de la Palestine occupés en 
1948. 

3. - Confiscation et pil/ar;:e des bie11J des Arabes résidant à 
Jérurnltm 

Les autorités israéliennes d'occupation ne se: sont pas contentées 
des biens et des terres arabes saisis en application de la "loi sur les 
biens des absents". Elles ont donc confisqué d'autres vastes super
ficies de terres arabes cl un grand nombre de bâtiments arabes, sous 
prétexte qu'ils étaient nécc~saircs pour des services publics, pour la 
sylviculture ou pour la construction de routes. 

Pendant la période 1968--1976, les autorités d'occupation ont com
mis les actes de confiscation et de pillages suivants: 

a) En 1968, 4 000 dunams de terres situées à l'extérieur de 
l'enceinte de la ville ont été confisqués. 

A l'intérieur de l'enceinte de la ville, les autorités ont confisqué 
595 b:itiments aral->cs comprenant 1 048 appartements à usage 
résidentiel, 437 magasins el centres commerciaux et deux sites rcli
gicull musulmans. Elles ont démoli et confisqué deux mosquées. 

Ces bâtiments cl locaux commcrdaux sont situés dans la partie sud 
de Bab Al Silsilah (connue sous Je nom de quartier Al Magharibah). 
dans le quartier Sharaf, au souk Al Bashorah et au souk Al Husor. 

b) En 1969 et 1970, les autorités d'occupation ont confisqué 
12 000 dunams. Une partie de ces terres se Ir Juvc dans le secteur de 
Jérusalem. L'autre partie. la plus importante:, a été confisquée dans 
10 villages arabes qui enrourenl la ville de Jérusalem : Ar Ram. 
Kalandiah, Beil Hanina. au nord; Ncbi Samuel. Beit lksa, à l'ouest; 
Beit Safafa, Sharaft, Sour Bahcr, au sud. 

us autorités israéliennes ont rasé toutes les maisom arabes qui se 
trouvaient sur ces terrains et ont chassé leurs habitants. 

c) En 1971 et 1972, les autorités d'occupation ont confisqué 5 000 
dunams de tcrrcs dans les villages d' Anal a el d'El Azariyeh. à !':st de 
Jérusalem; sur les terrains confisqués, elles ont construit des immeu
bles résidentiels pour les Juifs. 

cl) En 1973, 1974 et 1975, les autorités d'occupation ont annoncé la 
confiscation de 70 000 dunams de terres à Al Khan Al 
Ahmar - entre Jérusalem et la ville de Jéricho. Elles y ont construit 
une ,·illc industrielle. qu'elles agrandissent aux dépens des terres 
arabes. Elles ont en outre confüqué J 630 dunams de terres dans le 
village de Nebi Samuel et ont commencé à édifier des immeubles 
résidentiels. 

Dans le but de réunir la partie arabe de Jérusalem au sectcu~ 
israélien occupé en 19-l!!. les autorités israéliennes ont ann?nce 
l'ellécution du '"PL1n du grand Jérusalem". Cc plan _rrevo11 
\'extension des limites ac!uclks de la ville de Jérusalem. qui englo
bera désormais : au nord. les villes de Ramallah cl Becreh et lc:s 
villages arat-ie, adjacents: au sud. les villes de Bethléem. de Bcil Jala 
et Deit Sahur et les villages adjacents; à l'est, les vi11a8CS d'Abu Di.s. 
Al A1ariah, Tor et Anata Ram. Ce plan a permis aux autontes 
d'occur,ation d'acquérir un tiers de la rive occidentale occupée. 

4. - l>lmolition "' d<".lfr1,aion dt' bâtim<"nts arabrs siluts dans 
f' <"nrrinu Je lu 1·illr à la .rnite des e.ffan11ionJ rnrrrprises par 
/.trl/ë/ 

Sous le prétexte de fouilles Rrchéolo8iqucs. les. autorités 
israéliennes d'occuration ont procédé à des excavations dans 
plusieurs lieul!. situés à l"intérieur de l'enceinte de la ville. notamment 
sous les bâtiments adjacents aux murs sud et ouest d'AI Haram Ash 
Sharecf. 

Elles ont r,rétendu entreprendre ces exca,·ations dans le but. d~ 
rctmuver le1 fondations et les vestiges du temple de Salo~on ainsi 
que des antiquités et des reliques ayant trait à l'histoire juive. 

Elles ont procédé à ces excavations dans l'intention d'endommager 
cl de détruire les bâtiments des .... -aqf musulmans situés au-dessus. 
rrovoquant J'cff'ondremenl de ces bâtiments qui ont d~ !;'31 la_ suit e 
être démolis. Ces batiments étaient utilisés à des fins rcs1dcnt1ellcs. 
religieuses et cultun:llcs. Leur démolition a entrainé \'expulsion d'un 
grand nombre d'habitants arabes qui se trouvent de ce fait sans foyer• 



Ces excavations ont causé des dommages à la zaouia Al Fakrich et 
à 14 bâtiments qui lui sont adjacents. Elles ont également provoqué 
des dommages et des destructions dans une autre zaouia (Ribat Al 
Kurd) et dans une vieille école musulmane (Al Jawhariyah). 

Les excavations ont été agrandies en étendue et en profondeur et 
ont finalement atteint le mur sud d' Al Haram Ash Shareef, les cours 
inférieures d' Al Masjid Al Aqsa, le Masjid Omar et les salles sud-est 
d'AI Qasa. Ces excavations menacent maintenant d'endommager et 
de faire s'effondrer la mosquée Al Aqsa, qui est sacrée pour tous les 
musulmans. 

l'UNESCO n'a cessé de censurer les autorités d'occupation pour 
ces excavations et a demandé à ce qu'il y soit immédiatement mis fin. 
Cette organisation a adopté une résolution prévoyant l'arrêt de toute 
assistance culturelle, technique et financière à Israël pour condamner 
ces agissements et leur poursuite. Les autorités israéliennes s'obs
tinent néanmoins à ne faire aucun cas de la condamnation de 
l'UNESCO. Israël poursuit ses travaux d'excavation. 

5. - Ei·acuation des habitants arabes de terres et d'immeubles 
conjisquls tt criation de quartiers juifs à la place 

Le 2S juin 1974, les autorités d'occupation ont annoncé un pro
gramme d'évacuation de 18 000 habitants arabes résidant dans 
!"enceinte de la partie arabe de Jérusalem, en particulier ceux résidant 
près d' Al Haram Ash Shareef. 

Le journal israélien Dai·ar a publié dans son numéro du 2S juin 1974 
les détails de ce programme et précisé qu'il serait exécuté par les 
mithodes suivantes : 

a) Une campagne de propagande locale et mondiale viserait à faire 
croire que les immeubles arabes intra-muros ne répondent pas aux 
normes sanitaires et doivent donc être démolis. 

b) Les autorités d'occupation adresseraient des av~rtissements 
au, habitants de ces quartiers pour qu'ils évacuent leurs maisons, 
leurs magasins et Jeu~ ateliers. Comme on l'a indiqué plus haut, Je 
nombre des personnes touchées est évalué à 18 000. 

r) Sept cent cinquante logements seraient construits sur les terres 
conlisquées aux Arabes à l'est de Jérusalem et attribués à certaines 
des familles e,i:pulsées de la Vieille Ville. 

Parallèlement à cette action désastreuse, les autorités d·occupation 
ont entrepris de construire sur des terres arabes confisquées en divers 
endroits de la rive occidentale des quartiers uniquement juifs. 
notamment deux zones industrielles. un quartier militaire et un quar
tier universitaire. Il faut tout spécialement sou~gncr qu'un secteur 
rhidcnticl juif a été construit à l'intérieur de la ville sur les ruines de 
quatre quartiers arabes. Cc secteur doit être habité par 
5 000 israéliens au lieu des 6 000 Arabes qui y vivaient auparavant. 

6. - Actts d'agrtssion i.iraéliens contrt les lieux saint!I musulmans 
rt chrltitns de Jérusalem 

Ces actes d'agression ont commencé par l'incendie de la mosquée 
Al Aq,a le 21 août 1969, le but étant de ra.~er cc sanctuaire qui est 
~acré pour les musulmans du monde entier. 

Les autorités d'occupation ont déjà préparé le terrain, avant 
d'occuper ce sanctuaire, en prenant une série de mesures et 
dïnitiatives, notamment les suivantes : 

a) Confiscation, expropriation, démolition et minage des bâti
menu "·aqf attenant à la mosquée Al Aqsa, à l'ouest et au sud. 

I>) Occupation de Bab Al Magharibah, l'une des principales portes 
d' Al Haram Ash Shareef, pour y installer un poste militaire israélien. 

r) Organisation de manifestations et ëe prières juives dans le sec
teur Haram, avec la participation de soldats de l'armée israélienne, 
d'organisations extrémistes israéliennes et de coteries religieuses 
fanatiques. 

dJ Approfondissement des excavations autour d'Al Haram Ash 
Shareef, bien que la communauté internationale ait protesté contre 
ces travaux et censuré les autorités d'occupation israéliennes pour 
a~oir commis ce crime. Lesdites autorités n'en ont pas pour autant 
ce~sé un seul jour leurs machinations. 

Le 29 janvier 1976, la justice israélienne s'est abaissée jusqu'à 
prêter main fone à d' autres administrations israéliennes dans leur 
tentative pour judaïser Jérusalem et porter atteinte au caractère rc
ligieuit de ses lieuit saints. 
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Les juges ont dêclaré innocents de jeunes Juifs qui avaient récité 
des prières et provoqué des désordres dans Je secteur de la mosquée 
Al Aqsa. Le jugement a entraîné des réactions très vives parmi les 
inusulmans et les chrétiens et a été condamné par le monde entier. 

Les actes d'agression israéliens contre les lieux saints chrétiens 
avaient maints objectifs, dont les plus importants sont les suivants : 

a) Endommager et profaner les sanctuaires chrétiens; 

b) Faire pression en permanence sur les chefs des grandes 
communautés chrétiennes afin de les forcer à abandonner une grande 
partie de leurs terres et de leurs immeubles à Jérusalem, en les 
vendant ou en les louant pour de longues périodes; 

c) Terroriser les chefs religieux chrétiens. 

L'église du Saint-Sépulcre a été l'objet de plusieurs actes 
d'agression et de vols. Les derniers jours de 1967, des Israéliens ont 
volé la couronne de la Vierge Marie. le 24 mars 1970, des Israéliens 
ont endommagé des chandeliers et détruit des lampes à huile disposés 
au-dessus du Saint-Sépulcre. Le 12 avril 1973, trois Israéliens ont 
tenté de voler la couronne de diamants de la Vierge Marie, près de la 
croix du Golgotha, dans l'église du Saint-Sépulcre. Ds ont attaqué 
un moine franciscain et l'ont battu sauvagement. 

Le 11 février 1974, quarre centres chrétiens de Jérusalem ont été 
incendiés. 

En ce gui concerne la confiscation des terres appartenant à des 
Arabes chrétiens, les autorités d'occupation ont pu mettre la main, 
par saisie, expropriation ou location, sur les biens suivants : 

a) Les terrains des quartiers d'Al Musallabch, Katamon et Karm 
Anuhvan. Ces terrains, qui forment de larges secteurs de Jérusalem, 
étaient la propriété du patriarcat orthodoxe grec. 

b) L'école SchneUer, avec de grandes parcelles attenantes. Les 
directeurs de cette école ont été forcés, sous la contrainte et la 
menace, à vendre l'école et les terrains. L'école SthneUer a été 
fondée au milieu du XIX• siècle pour donner une formation profes
sionnelle à des orphelins. 

c) Les terrains et bâtiments de l'église russe (blanche), au centre 
de Jérusalem. Le terrain est étendu et contient plusieurs bâtiments 
importants. 

d) Le bâtiment de l'hôtel Fast au centre de Jérusalem. Il appar
tenait au patriarcat arménien. 

De nombreux chefs religieux chrétiens ont été l 'objet d'actes 
d'agression et ont été battus et injuriés par des Israéliens. Les prin
cipaux faits sont les suivants : 

a) Le 6 février 1973, l'évêque Vasilios (le second personnage du 
patriarcat orthodoxe de Jérusalem) a été rooé de coups. 

b) Le 25 r·::cembrc 1970, le jour de Noël, des moines du couvent 
copte ont été battus. 

cl Arrestation et détention de l'évêque arabe (Elaryon Kabbushi). 
Il a été ultérieurement condamné par un tribunal, au cours d'un 
simulacre de jugement, à 12 ans de prison. 

d) Les chrétiens de Jérusalem ont été opprimés et ont fait l'objet de 
pressions constantes. Des milliers d'entre eux ont été forcés de 
quitter la ville. Les chiffres qui suivent en sont la preuve. 

C1,,,,munautl 

Orthodoxes grecs ................. . 
Catholiques .................. .. .. . 
Arméniens ....................... . 
Autres communautés chrétiennes ... . 

TOTAL 

N<>,rrbq cn·a,rl 
foccupa(iOlf 

(/967) 

S 000 
7 000 
3 000 
3 300 

18 300 

Nomhrr 
oclurl 

4000 
4 000 
2 000 
2 360 

12 360 

L'émigration des Arabes chrétiens de Jérusalem se poursuit, 
comme celle des habitants musulmans. 

7. - Judaïsation dt l"tnseigntmerrt arabt 

Peu après l'occupation de la ville de Jérusalem ~ Israël_, le_s 
autorités israéliennes ont mis la main sur toutes les ecolcs et insti
tutions d'enseignement public. Elles ont assujetti ces établisse~ents 
aux mêmes programmes d'enseignement israéliens que ceux qui sont 
imposés de force aux Arabes depuis 1948. 

Dans lesdits programmes d'enseignement, les Israéliens ont 
délibérément ignoré et laissé de côté tous les sujets et toutes les 



ques_tions ~ont le ~ompatriote_ arabe a \léritablement besoin pour faire 
~on education nationale et religieuse. Cette mesure est moti\lée par le 
dé\ir des Israéliens d'empêcher que ne se renforce l'attachement des 
Ar~bes. pour lc•Jrs terres et leurs foyers et de les couper de leurs 
racines culturelles et de leurs valeurs historiques. De cette façon, Je 
peuple arabe perdra sa personnalité el son identité propres, avant de 
\C: confondre a\leC la personnalité juive et d'être intégré dans l'Etat 
d'lsrad. 

En vertu des mesures susmentionnées, environ 20 000 étudiants 
arabes de la ville de Jérusalem sont forcés et tenus d'étudier les 
programmes d'c:nscigncment israélirns et l'histoire hébraïque. Ces 
programmes !IOnt truffés de \logans braéliens tels que "la Terre 
promi\c:" et "libérrr la Palestine: des Arabes". Ils sont C)(empts de 
toute référence à I' hi ,taire. à la culture et à la religion des Arabe: s. Les 
programmes d'c:nsc:ignc:ment israéliens que les étudiants ar.ibcs sont 
forcés de \Uivre 1.fans les territoires occupés visent à les persuader du 
bien-fondé des prétentions \elon lesquelles 'ïa Palestine" est un pays 
juif depuis des temps immémori,iu:w., malgré les faits et les réalités 
hi\lC1nques qui prouvent sans J'ombre d"un doute: que "la Palestine" 
e,t a:-abe. 

En outre, les rrogrnmmes d'enseignement i\raélic:ns tendant a 
prép;f.fer p\ychologiquc:mc:nl les Arabes à accepter les plans cxpan
sionni~tes i,rné(iens, qui \lisent à saper le prestige des Arabes et à 
éhranler kur confiance en eux-mèmcs ainsi qu'à exagérer les progrès 
accomplis rar la civilisation i,raélienne et à minimiser ceu:w. des 
Arabes. afin de faire croire: au monde qu' hraël est le: porte-drapeau de 
la culture cl de la civilisation dans La région. 

!I. - JuJ,û.wtion d11 pournir j11Jici11ire officiel et üfamique 

Peu après l'occupation de Jérusalem p::ir Israël le 7 juin 1967, les 
autorités israéliennes d'occupation ont fermé tous les tribunau,i; of
fi~icls arah7s. Elles ont transporté le: siège de la Haute cour d'appel de 
Jerusalem a Ramallah. Elles ont fusionné les justices de paix cl les 
trihunau,i; de première instance de Jérusalem avec les tribunaux 
israéliens. Elles ont e1tigé dc:sjugescl du personnel judiciaire arabes 
qu'ils fas\c:nt une demande d'emploi au Ministère de la justice 
israélien. Elles ont ainsi mis fin au ('OU\/Oir judiciaire officiel qui 
existait dans la Jérusalem arabe et l'ont entièrement relié au pouvoir 
judiciaire i\raélien. 

us avocats arat>cs onl refusé de plaider devant les trihunauJt 
officiels et militaires israéliens et ont déclaré qu'ils ne reconnaissaient 
pas l'annexion de Jérusalem rar lsrai:I, tandis que: les juges des 
tribunauJt rcligieu:,. musulmans rcfusai=nl de coorérer a\leC les 
autorités israéliennes d'occupation. Devant cette: altitude, les 
autorités d'occupation ont donné ordre à tous leur.. organes el ser
vices de s 'ahstc:nir d'uécuter tout jugement oo toute ordonnance 
émanant des tribunau.lt rcligicu\ musulmans. Elles n'ont tenu aucun 
compte des rtuntes formulées par le Dépanemc:nt des .. ·11qf musul
mans ou par le Président du Comité musulman de Jérusalem. Cc 
c1,mité a été formé après l'e>ccup.~lion pour s'occuper des affaires 
musulmanes a Jérusalem et sur la ri,·c: occidentale et pour les faire 
rroi:re,,er. Ce refus des autorités israéliennes de tenir compte des 
déci,ions et du rôle des tribunau,i; musulmans s'est étendu à la non
rec11nnai"ancc des cc:rtifical\ de mariai,:e ainsi que des ju~cmcnh et 
des ordonn:incc:, rendus en m:itière de din>rcc:, de succession, de 
re•J"'{ln•ahilit~ léi:ale. de "·oq( cl en toulrs autres matières concernant 
le ,tatut pcrwnnel des hahitants. y compris l'enregistrement des 
naissance, rc"sultanl d'un nou,·cau m.~ri:i~c. Cc comportement a cn"é 
Je noml-rcu,c:s difficulté, et rrohlèmes humains. 

9. - Etil do ciroyrrrJ ""'""-' 

Apnt oécuté le plan d'c,pulsion massive des Arabes el ayant 
a,,ujetti le, hal-itanh ami-es de krusalcm a un terrorisme psycho-
1'11,:ique. rh>·,ique et économique:, les autorités israéliennes 
d'occupati,,n (ln! eu rccoon à d'-iutres mesures odieuses pour 
amener );1 judaï,ation de Jérusalem. En \'ue de \·ider la ville de ses 
diri~cant, nalionau, et rdii;ieu, et d'affaihlir l'élément arahc de la 
,·illc en le privant de capacités techniques et artisanales, de médecins, 
d'in~niC'uf'\ et de memhres des autres profes,;ïons libérales, lc:s 
autorité, israéliennes d'occupation ont c,ilé le Président du Conseil 
sufX"rieur mu,ulman, le maire de Jérusalem. d'anciens ministres. 
nnfahles et dr.'purés. des médecins, des avocats. des direclc:u~ 
d'ét.1h!i,scmcnt• d'c:nseii,:nemenl, des enseii,:nants. des agronomes et 
des j<>umali,tcs. Par ces actes d'a!=l'ession et par ces mesures d'exil, 
ks autoritc."• ,·iscnl à~ déharrassc:r de certains leaders politiques et 
populaires arahes cl. de manière ~nérale. à affaiblir l'esprit 
d. orp<>sition et à téf'3ndre la crainte de l'uil parmi les Arabes. L'e:w.il 
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permettr~it au.x auto~tês d'_éluder un autre problème, celui que po
sent la detentmn et I cmpnsonnement de certaines personnes. La 
détention et l'emprisonnement continus des Arabes, sans accusation 
ni jugeme~t, suscitent la consternation dans le monde arabe ainsi que 
des pressions tant locales qu'internationales. Une autre raison de 
choisir l'e:w.il plutôt que la détention ou l'emprisonnement est le fait 
que les autorités savent que la famille des exilés ne tardera pas à 
quiller la 11ille pour les rejoindre. 

La manière dont la mesure d'exil est exécutée est inhumaine et 
constitue une: violation des droits de la personne. Celui dont l'e)(il a 
été décidé est surpris chez lui après minuit par des soldats qui 
remmènent dans un véhicule militaire sans lui permcllre de prendre 
le plus strict nécessaire:. Dans certains cas, il sera jeté dans le désert 
du côté jordanien, et de: là il devra marcher jusqu'au poste frontière 
jordanien le plus proche. Au moment où il y parviendra, il sera à 
l'article de: la mort. 

10. - Citoyerr.1 urubes duns les pri.wn.i i.i-ruélierrnes 

u traitement des prisonniers et détenus arabes par les autorités 
israéliennes, et les atrocités auxquelles ils sont soumis, ne diffèrent 
en rien des agissements des naz.is allemands au temps où ils oc
cupaient l'Europe et exerçaient leur domination sur les peuples 
européens. Les autorités israéliennes appliquent diverses mesures 
rigoureuses et brutales pour bri,er la personnalité et la fierté du 
citoyen arabe:. Elles le: soumc:t1c:nt à des actes atroces et àun lavage de 
cerveau. 

11 a été établi par le: Comité intcrnation:J de la Croix-Rouge que, 
pour parvenir à leurs fins, les aull,rités israéliennes d'occupation 
emploient des stupéfiants et certains produits chimiques dans leur 
traitement des prisonniers et des détenus arabes. Les applications de 
courant électrique que: l'on fait subir au:w. prisonniers et la compres
sion de leurs organes sont pratique courante dans les camps de 
détention israéliens. Trop souvent les nouvelles qui filtrent des pri
sons israéliennes concernent la mort de prisonniers à la suite 
d'atrocités. Au cours de la dernière décennie, 35 000 Arabes ont été 
condamnés ou détenus dans les pri'"-1ns israéliennes. Les gens vivent 
dans ces prisons dans la misère la plus abjecte. Soixante détenus 
vivent dans une toute: petite pièce. 

Indépendamment des actes de: détention massive de particuliers 
qui se pou~uivent nuit erjour, les autorités prononcent des semences 
collectives contre un village ou une ville tout entière. Elles em
pêchent les livraisons de: produits alimentaires à cc village ou à ccne 
ville; clics lui coupent le courant électrique et y ordonnent le couvre
feu. La Commission des droits de: l'homme: de l'Organisation des 
Nations Unies a censuré ces actes barb:ires et a demandé à Israël de 
s'ahstenir d'une telle pratique. Elle a par ailleurs créé un comité 
chargé de visiter les prisons israéliennes pour enquêter sur les cen
taines de rlaintes que la Commission des droits de l'homme et le 
Comité international de la Croi:w.-Rougc ont reçues. Mais Israël a 
refusé de recevoir cc: comité et lui a interdit l'entrée des territoires 
occupés. sous prétexte que cette quc,rion \liolair la ~u\·eraineté 
israélienne:. 

Tout ce que l'on peul dire des pri~ons israélienr,es et du traitement 
atroce réservé au,i; Arabes qui s'y tn1uvent reste: encore bien en
dessous de la réalité. Les nouvelles provenant A'lsraël à ce sujet n·en 
donnent qu'une faihle idée. 

CoNnL1s10N 

Les autorités israéliennes d'occup.~tion n'ont pas réussi à assurer la 
coc:l{istencc: pacifique: minimum cnrn~ la population arabe el !es oc
cupants israéliens, cc qu'ont publiquement reconnu la plupart des 
joumault israéliens el de: nomhrcul{ responsahles israéliens. La r<>ru
lation arahc s'étant montrée déterminée à refustr l'occupation 
israélien ne, Jérusalem a été transformée en ce qui équivaut pour celle 
population à une: prison. Elle: est constamment menacée 
d'étranglement économique, poli tiqu c: el social. et soumise: aux arres
tations collectives et individuelles qu'opèrent de: jour Cl de nuit ks 
autorités d'occupation. 

La con!iscation des terres autour de Jérusalem. en alléguant 
l .. 'intérêt rublic", la transformation de ce qui reste des biens ..-aqf en 
zones sréciales et en sites archéologiques sous prétc::1.te de 
l'aména~mc:nt de Jérusalem. l'expulsion de milliers de résidents 
arabes de la Vieille: Ville et leur remplacc:mc:nt par .5 000 Juifs, les 
efforts que déploient les Israéliens pour justi!ier leurs actes en invo
quant le surpeuplement d'une part et les prétendus droits d'Israël 



d'autre part - droits dont le fondement historique reste à 
démontrer -, tous ces faits et leurs prolongements ont Porté le cas de 
Jérusalem à l'attention de la communauté internationale et notam
ment des peuples musulmans et chrétiens de la région, les incitant à 
protester et à condamner les objectifs d'Israël ainsi que les moyens 
inhumains auxquels il a recours pour parvenir à ses fins. Bien que 
10 ans se soient écoulés depuis l'annexion de Jérusalem par Israël, le 
cas de cette ville testera en suspens devant la communauté interna
tionale. 

APPENDICE 

Quartiers juifs enJourant la ville de Jérusalem 

l. - Atarot-Kalandiah : secteur industriel. 
2. - Nevi-Yacov: quartier résidentiel. 
3. - Ramot : quartier résidentiel. 
4. - Anatot (Anata) : zone de garages et d'ateliers creee sur 

3 000 dunams de terres appartenant à Anata et confisquées en 
1972. La résolution adoptée par Israël depuis l'occupation en vue 

d"unifier la ville de Jérusalem est une résolution politique non valide 
et illégale. Elle est aujourd'hui mise en question et combattue par les 
résolutions politiques de la communauté internationale ainsi que par 
le refus persistant que lui opposent les habitants chrétiens et musul
mans de Jérusalem qui vivent encore dans la Ville sainte. 

S. - Ramat Eshkol : quartier résidentiel. 
6. - Le Mont français : quartier résidentiel. 
7. - Gheelo : quartier résidentiel. 
8. - Talpioth Est : quartier résidentiel. 
9. - Quartier juif de la Vieille Ville : quartier résidentiel. 
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Quartiers juifs enurr:lanl la ville arabe de Jtrusalm, 

T_vpt' 

Nord de Jérusalem, Secteur industriel 
près de !"aéroport 
de Kalandiah 

ÂS(Jt'CI énJ/fon1t°qU(' 

tt populution 

Usines 

Propriirair~ d'origln~ 
~l luperfic-ie 

Terres achetées ou confis-
quées 

Nord de Jérusalem, Quartier résidentiel 8 000 habitants en Colonie de peuplement juive 
près de Shufat août 1976 avant 1948. Terres apparte

nant à Nevi-Yacov 

Nord-ouest de Jéru- Quartier résidentiel. 1 000 familles en Terres achetées ou confis-
salem, près de Plan pour la cons- 1976 quées dans la zone de Nebi 
Nebi Samuel truction de 1 000 Samuel 

appartements 

Nord-est de Jérusa- Secteur industriel 
lem 

Nord de Jérusalem Quartier résidentiel 

Nord de Jérusalem, Quartier résidentiel 
dans le voisinage 
du mont Scopus 

Sud de Jérusalem, Quartier résidentiel. 
entre Beit Safafa Plan pour la cons-
et Beit Jala truction de 1 500 

arrartements 

Est de Jérusalem, au Quartier résidentiel. 
sud de Jabal Mu- Plan pour la cons-
kabt>er truction de 3 000 

arpartements 

Vieille Ville de Jéru
salem 

Quartier résidentiel. 
Ecole religieuse. 
200 familles en 
avril 1976 

Garages et ateliers 3 000 dunams de terres appar-
utilisés par la po- tenant à Anata el confis-
lation arabe quées en 1972 

Zone précédemment démilita
risée. Obtenue par confisca
tion 

Terres confisquées ( 1968-
1969). 3 500 dunams confis
qués en vue de la création de 
Ramat Eskhol et du Mont 
français. Un tiers appartient 
à des Arabes, un tiers à des 
Juifs et un tiers au Gouver
nement jordanien. En août 
1970, 11 68Odunams de plus 
ont été confisqués pour 
agrandir la zone de banlieue 
au nord et au sud de Jérusa
lem 

Village de Talpioth Est 

Woqfmusulman. Waqffamilial 
musulman. Terres apparte
na'lt à des Arabes et à des 
Juifs. Enjuin 1967, ISO mai
sons ont été démolies. En 
avril 1968, 600 maisons ont 
été confisquées. En 1971, 
2 000 Arabes ont été expul
sés de ce quartier 

En voie d'en- Tel Al Asour 
regi strc-
ment 

1975 Est de Ramallah Camp de travail 
Gosh lmonim 
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DOCUMENT S/12382 

Lettre, en date du 19 août 1977, adres.sée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Egypte 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint la 
déclaration de M. lsma.il Fahmy, premier ministre ad
joint et ministre des affaires étrangères d'Egypte, 
publiée le 19 août 1977 et concernant les dernières 
mesures illégales et agressives prises par Israël dans les 
territoires arabes occupés. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent de /'Egypte 
auprès de l'On:anisation des Nation.r Unies, 

(Signé) A. Esmat ABDEL MEGUID 

TEXTE DE LA DÉCLARATION 

M. Fahmy a déclaré que la série de mesures prises 
récemment par les Israéliens dans les territoires arabes 
occupés constitue une dangereuse escalade car Israël, 
en adoptant de telles mesures, transgresse ses obli
gations internationales et viole les droits des Arabes et 
les principes de la légitimité. Ces mesures dévoilent les 
véritables desseins d'Israël et son obstination à dresser 
de nouveaux obstacles sur la voie de la paix afin de 

[Original : anglais] 
[/9 août 1977] 

saboter les efforts déployés pour arriver à une solution 
pacifique et juste. Elles constituent donc un défi fla
grant à la volonté de la communauté internationale et 
mettent à dure épreuve la détermination de toutes les 
forces éprises de paix qui œuvrent pour mettre fin à la 
situation explosive de la région, situation qui a une 
incidence directe sur le monde entier. 

En raison de cette politique d'agression, les Ara~s 
n'ont d'autre choix que d'assumer pleinement leurs 
responsabilités et de former un front commun et 
déterminé face à l'aventurisme d'Israël, afin de bloquer 
ces mesures et d'effacer toutes leurs conséquences. 

M. Fahmy a ajouté que l'Egypte était entrée en 
consultation à ce propos avec les pays arabes frères et 
avec les chefs de l'Organisation de libération de la 
Palestine. L'Egypte considère que cette question place 
la communauté internationale devant ses res
ponsabilités : il ne faut pas que les dirigeants 
extrémistes israéliens puissent bafouer l'unanimité de 
tous les peuples épris de paix ou croire qu'ils peuvent 
continuer de perpétrer ces actes d'agression qui cons
tituent une violation du droit international et des prin
cipes de la légitimité reconnus par toutes les nations. 

DOCUMENT S/12383 

Note du Président du Conseil de sécurité 

Le Président du Conseil de sécurité désire porter à la 
connaissance des Etats Memhres le message suivant 
qu'il vient d'adrcs<.cr au Président de la Conférence 
mondiale pour raction contre l'aportlicid, qui doit se 
tenir à Lagos du 11 au 16 août 1977 : 

"En réunissant i1 Lagos des participants si nom
hreu, et si éminents, la Conférence mondiale pour 
raction contre rapartlrcid démontre combien la 
communauté internationale demeure gravement 
préoccupée par la politique d'apartheid. Cette politi
que. fondée sur une dis! inction inadmissihlc entre les 
homme" et. i1 ce titre. attentatoire à leur dignité. est 
une in,;uJte aux buts et aux valeurs défendus par les 
Nariono; Unies. Qui ne voit en effet qu'un régime qui 
fait dépendre les droits de l'homme de l'origine cthni• 
que de chacun va à rencontre de toute démocratie 
et fait fi des efforts séculaires qui ont été déployés 
pour l;i reconnaissance de l'égalité des droits entre 
les hommes? 

"A de nomhrcuses reprises, le Conseil de sécurité 
a été amené à s'élc,er avec indignation contre le 
caractère au,.,i odieu, qu'ah .. urde de l'apartheid. 

·' Il y a un peu plus d·un an. le Con<.eil de sécurité. à 
b suite de I.J répres-,ion sanglante des émeutes de 
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Soweto, a adopté par consensus la résolution 392 
( 197(1) qui exprime son indignation face à une politi
que qui fait injure à l'humanité tout entière. Dans 
cette résolution, le Conseil a réaffirmé que la politi
que d'apartheid était un crime contre la conscience et 
la dignité de l'homme et troublait gravement lapaixet 
la sécurité internationales. li reconnaissait d'autre 
part la légitimité de la lutte du peuple sud-africain 
pour rélimination de l'apartheid et invitait le Gou
vernement sud-africain à mettre fin sans délai aux 
actes de violence commis contre le peuple africain et 
;1 prendre d'urgence des mesures en vue d'éliminer 
J'aparthdd et la discrimination raciale. 

"Le Conseil de sécurité, par l'expression cons
tante de son soutien et de sa solidarité à l'égard de 
tous ceux qui. à juste titre, luttent pour l'élimination 
de l'apartheid et de la discrimination raciale, élè\'e sa 
voix à l'unission de celles, de plus en pus nombreuses 
dans le monde, qui réclament la justice et le respect 
des droits de l'homme en Afrique du Sud. 

"Nous avons tousïe sentiment de l'urgence qui 
s'attache à l'avènement en Afrique du Sud d'un 
régime de justice et d'égalité pour ::>us les citoyens. 



Je ne doute pas que les Membres de l'Organisation 
jes Nations Unies continueront à manifester leur 
préoccupation si légitime et à encourager les 
évolutions nécessaires à l'établissement en Afrique 
du Sud d'une société conforme à la dignité et aux 
droits de l'homme. 

"En ma qualité de président du Conseil de 
sécurité, je vous adresse mes vœux les plus 
chaleureux pour le succès complet de la Conférence 
m_ondiale pour l'action contre l'apartheid, qui con
tnbuera de façon majeure, j'en suis persuadé, à 
précipiter l'élimination de ce fléau." 

DOCUMENT S/12384* 

Note verbale, en date du 17 août 1977, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République arabe syrienne 

Le représentant permanent de la République arabe 
syrienne auprès de l'Organisation des Nations Unies a 
l'honneur de communiquer ci-joint au Secrétaire 
général le texte d'une déclaration officielle publiée par 
le porte-parole du Gouvernement de la République 
arabe syrienne concernant les mesures expansionnistes 
illégales prises ri cemment par le Gouvernement 
israélien dans les territoires arabes occupés. 

Le représentant permanent de la République arabe 
syrienne saurait gré au Secrétaire général de bien vou
loir faire distribuer le texte de cette déclaration offi
cielle comme document officiel de l'Assemblée géné
rale et du Conseil de sécurité. 

ANNEXE 

Dtclaratlon offklellr publiée par le ~-parole du Gouvernement 
de la République arabe syrienne lt 16 août 1977 

11 est devenu évident que les sionistes s'efforcent d'affermir leur 
position dans les territoires occupés et de mener leur politique expan-

• Distribué sous la double cote Ai.32/176-S/ 12384. 

[Original: anglais/arabe] 
(19 août 1977] 

sionniste tout en dissimulant la réalité sous des dehors peu convain
cants. Ils cherchent en même temps à faire échouerles efforts visant à 
instaurer une paix juste dans la région. M. Menachem Begin, premier 
ministre d'Israël, a fait hier un pas supplémentaire dans cette direc
tion en annonçant, quelques jours seulement après la visite du 
Secrétaire d'Etat des Etats-Unis, que la population de la rive occi
dentale et de la bande de Gaza serait soumise aux lois et règlements 
israéliens. 

Le Gouvernement de la République arabe syrienne considère que 
cette nouvelle mesure israélienne n'est rien d'autre qu'un acte 
délibéré destiné à légitimer la présence des sionistes dans les terri
toires occupés et à préparer l'annexion définitive de la rive occi
dentale et de la bande de Gaza. 

II estime également que cette mesure témoigne d'un mépris total 
pour les efforts de paix, constitue une nouvelle provocation pour la 
communauté internationale, va à l'encontre des résolutions de 
l'ONU et représente une tentative arrogante pour appliquer la politi
que du fait accompli. 

La République arabe syrienne ;nvite tous les Etats et les organi
sations internationales du monde entier à condamner les sionistes 
pour ces acres de provocation, à exprimer leur désapprobation et à 
intervenir pour mettre un terme à ces mesures répêtées par lesquelles 
les Israéliens violent le droit international el les instruments interna
tionaux ainsi que les résolutions de l'ONU et essaient de faire 
échouer. les efforts visant à instaurer une paix juste dans la régio:1. 

DOCUMENT S/12386 

Lettre, en date du 19 août 1977, adresséi! au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Irak 

Poursuivant sa politique d'expansion et d'annexion, 
le Gouvernement israélien a déclaré qu'il faisait entrer 
ses lois en vigueur dans les territoires occupés de la rive 
occidentale et de la bande de Gaza. Cette mesure est 
une violation flagrante des principes de la Charte des 
Nations Unies, des Conventions de Genève et de toutes 
les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, du 
Conseil de sécurité et d'autres institutions des Nations 
Unies. C'est pourquoi, le Secrétaire général de la Ligue 
des Etats arabes a adressé, le 15 août 1977, le message 
ci-joint15 au Secrétaire général, M. Waldheim, lui de
mandant d'intervenir pour mettre fin à ces agressions 
du Gouvernement israélien. 

Les représentants permanents des Etats arabes au
près de l'Organisation des Nations Unies et 

., Pour le texte du message, voir A/32/173, annexe. 
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l'observateur permanent de l'Organisation de 
libération de la Palestine m'ont prié, en ma qualité de 
président du Groupe arabe, d'attirer votre attention et, 
par votre intermédiaire, l'attention des membres du 
Conseil sur cette dernière menace contre la paix et la 
sécurité et de demander que le Conseil assume ses 
responsabilités de maintien de la paix et de la sécurité 
en agissant immédiatement pour empêcher ces mesures 
illégales qui marquent une nouvelle étape de la politique 
d'agression systématiqué d'Israël contre le peuple 
palestinien. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer cette 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'tf/aires par intérim 
de la mission permanente de l'Jrak 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Bassam Salih KUBBA 



DOCUMENT S/12387 

Ltttre, en date du 26 août 1977, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de Chypre 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de re
nouveler la demande que j'ai faite oralement le 24 août 
1977 et de demander que le Conseil de sécurité se 
réunisse d'urgence en vue d'étudier la situation qui se 
détériore dangereusement dans l'île; en effet, la Tur
quie viole impunément les résolutions du Conseil de 
sécurité et de l'Assemblée générale et des crimes 
internationaux sont commis ce faisant contre le peuple 
de Chypre, les Chypriotes d'origine étant expulsés et 
remplacés systématiquement dans leurs foyers par des 
étrangers importés en grand nombre de Turquie. 

Cette situation, déjà intolérable, a atteint un point 
critique du fait des autres actes illégaux perpétrés par le 
Gouvernement turc en vue de coloniser même la partie 
moderne de la ville de Famagouste qui, comme chacun 
le sait, n'a jamais été occupée et est restée ville close en 
attendant que des arrangements soient pris pour le re
tour de ses habitants légitimes. 

La première indication que cette nouvelle agression 
se préparait contre Chypre est venue du gouvernement 
chargé <l'expédier les affaires courantes à Ankara le 
jour même où il devait transmettre le pouvoir, et je l'ai 
dénoncée dans ma communication du 22 juillet 1977 
adressée au Secrétaire général [S/12371}. 

Cette déclaration d'intention commence maintenant 

[Original: anglais] 
[26 août /977] 

a etre traduite dans les faits, l'armée turque ayant 
occupé les locaux de l'hôtel Constantia et les bâtiments 
voisins. Il y a eu ensuite des déclarations annonçant que 
le processus de colonisation du quartier moderne de 
Famagouste serait systématiquement entrepris à partir 
du 1er septembre. 

Je tiens à souligner que, si on laisse le moins du 
monde se faire la colonisation de quartier moderne de 
Famagouste, toutes les chances d'une solution juste et 
pacifique du problème de Chypre seront totalement 
anéanties. 

La demande du Gouvernement chypriote tient 
compte aussi de la résolution 31/12 de l'Assemblée 
générale, en date du 12 novembre 1976, dans laquelle 
l'Assemblée s'est notamment déclarée "préoccupée 
par la continuation de la crise de Chypre, qui met en 
danger la paix et la sécurité internationales" et a 
exprimé "l'espoir que le Conseil de sécurité envisagera 
des mesures appropriées en vue de l'application de sa 
résolution 365 ( 1974} du I 3 décembre 1974". 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
cette lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le reprhentant permanent de Chypre 
auprès de l'Or1:ani.rntion des Nations Unies. 

(SiRné) Zenon RosSIDES 

DOCU:\fENT S/J.2.388• 

Lettre en date du 26 août 1977, adressée au Secrétaire général 
par ~ représentant de Chypre 

J'ai l'honneur de joindre à la présente une déclaration 
du Ministre des affaires étrangcrcs de Chypre, Son 
Excc llence M. John Cl. Christophides, sur la colo
nisation des lcrriloires aratics occupés par Israël que je 
VOU<; serais reconnaissant de hien vouloir faire dis
tritiucr comme document officiel de l'Assemblée 
générale et du Conseil de ~écurité. 

Le repréuntant permanent de Chypre 
auprè.t de f'OrKani.wtion cle.r Nations Unit•s, 

(Signé) Zcnon RoSSIDES 

OKlaratlon du Mini~ d~ affalrn tlra"l"rn ck Chypn: 
..ur la colonkatlon d" trrrllolrn auhrs ottupt~ par br~ 

I.e, nouveau, aii,,cment, art-itrairc~ el illicites d'hraël sur la rive 
<>Ccidcn!;1Je Ju JounLtin ne peuvent que ~ hcur1cr à l'llrposition 
ré,olue du G(>Uvctncment chyrriote. En rratiquant une J'(llitique du 
fait acwmrh qui Clln,i,te à étahlir des colonies i,raélicnnn et en 
mod,!ianr de la ,oru la comro\ition de la popularion de la n'gion. 
Israel ,·ic>lc le, rrincipe, accepté\ el les nonnes fondamentale, de la 

• o;,rrit,ué srna 1.1 douNc cote A/3~/92-S/12J8S. 

66 

[Original: anglais] 
[29 aolÎI /9771 

justice et va à rencontre des résolution~ de I' As~mhlée générale et 
du Conseil de sécurité relatives au prot>lème du Moyen-Orient. 

l-<>in de contrit>ucr à la recherche d'une solution pacifique au 
pwhli.-me par la négociation. de tels actes avivent les tcnsi(lns. com
pliquent encore plus la situation et détruisent jusqu'au, conditions 
rréalahks indi,pcn,ahlc:s à tout r.1pprochemcn1 entre les rar!Jcs 
intéressé-es cr à une nê!lociation fruc1ueuse. 

Le Gouvernement chypriote condamne la décision qui a été r,ri,c 
de coloniser les territoires ;lfahcs occurés et dêclare qu'il ne 
reconnait pas le rigime illicite qu'on s'efforce de créer sur la ri,·e 
occidentale occupée du Jourdain. Le Gouvernement chypriote c~
timc que l'annubtion de cette décision contribuerait de maniè-re 
rositivc à instaurer un climat pwrice aull né!?ociations entre t0utes 
les r,artics intéressées en vue de trouver une solution équital-le au 
prohlèmc du Moyen-Orient. 

Cette situation que l'on ne r,e111 que reprouver est comrarahle à 
celle qui niste dans mon r,ays, où la Turquie, par l'intermédiaire Je 
son armée d'occupation. s'efforce de coloniser sysrê:natiqu('m<'nl la 
rigion occupée en créant d'importantes colonies de peur,lement tur
ques après avoirupulsé par fa force la population chypriot_e grc-c:que 
locale qui y est majoritaire ruisqu 'elle rcprcsenre un r,crs de la 
population totale de lïle. 

Il est pour le moins étrange que le Ministre des affaires étrangères 
de Turquie puisse désarr,rouver les actes mêmes auxquels son ~ou
vemement se livre si impitoyablement à Chyrrc r,our tenter de moJ,. 
fier la slrvcturc démographique de l'île. 



DOCUMENT S/12391 * 

Lettre, en date du 29 août 1977, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Turquie 

J'ai l'honneur de vous remettre sous ce pli une lettre 
en date du 29 août 1977 que vous a adressée M. Nail 
Atalay, représentant de l'Etat fédéré turc de Chypre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de cette lettre comme document de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) liter TÜRKMEN 

ANSEXE 

Texte de la lettre, en date du 29 août 1977, adressée 
au St-crétaire général par M. Nail Atalay 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint la déclaration faite le 
19 août 1977 par le Ministre de la justice de l'Etat fédéré turc de 
Chypre concernant la constitutionnalité de l'administration chypriote 
grecque et des dirigeants élus qui la composent. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente lettre et de son annexe comme document de 
l'As~emblée générale et du Conseil de sécurité. 

DÉCLARATION FAITE LE 19 AOÛT 1977 PAR LE MINISTRE 
DE LA JUSTICE DE L'ETAT FÉDÉRÉ TURC DE CHYPRE 

L'imagination même le plus fertile ne permettrait pas de voir à 
Chypre un "Gouvernement chypriote" constitutionnel. Il n'existe 
rien de tel à rheure actuelle. Du point de vue strictement juridique et 
constitutionnel, le Gouvernement bicommunautaire légitime de Chy
pre a cessé d'exister lorsque les Chypriotes turcs en ont été expulsés 
par les armes le 21 décembre 1963, état de choses qui s'est maintenu 
jusqu'en juillet 1974. Les dirigeants chypriotes grecs avaient 
monté un coup d'Etat rour détruire le caractère bicommunau
tairc (et, partant. la légitimité) du gouvernement constitutionnel; mais 
ce coup d"Etat n'a pas donné tous les résultats escomptés étant donné 
que les Chypriotes turcs n'ont jamais accepté l'autorité de cette 
administration illégale qui n'a jamais fait la loi dans leurs secteurs. 
Dcruis décembre 1963. les Chyprioles grecs s'administrent dans 
lcun. secteurs et les Chypriotes turcs font de même dans les leurs. Les 
nii,:ociations intercommunautaircs qui ont commencé en juin 1968 
\"isaicnt à trouver une solution au prohlème de Chypre en rétablissant 
le gouvernement hicommunautaire dans des conditions convenues. 
cc qui aurait permis de restaurer le gouvernement légitime de Chypre. 
Ces négociations se poursuivaient lorsque la junte au pouvoir en 
Grèce. en coll.,horation avec ses agents dans le secteur grec de 
Chypre. a monté un cc>up d'Etat contre l'administralion ch)·priote 
i,:recque illégale et inconstitutionnelle. Il y avait alors 11 ans que 
l'administration chypriote grecque avait complètement cessé 
d'appliquer ()U de respecter la Constitution de 1960. 

A partir de décembre 1963, le Vice-Président chypriote turc et les 
trois ministres chyrriotcs turcs ont été empêchés de se rendre à leurs 
bureaux qui ont été occupés par des Grecs en armes. Tous les Chy
priotes turcs membn:s de la Chambre des représentants se sont trou
vés dans l'impossibilité de participer aux séances de la Chambre. Le 
cancrère bicommunautaire du pays a été impitoyablement détruit et 
le principe de rassociation entre les deux communautés rejeté. L'aile 
chrpriote grecque du gouvernement bicommunautaire a usurpé le 
titre de "Gouvernement chypriote" et déclaré publiquement que les 
Accords et la Constitution de 1960 étaient non seulement "illégaux. 
immorau:it, inacceptables, inapplicables et irréalisables" mais qu'ils 
étaient "mons et enterrés". 

• Distribué sous la double cote N32/19S-S/1239\. 
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[Original : anglais] 
[30 août 1977] 

Le prétendu "Gouvernement chypriote", qui en fait se composait 
des Chypriotes grecs ayant illégalement usurpé le pouvoir, était con
vaincu qu'il avait "'tué et enterré" les Accords et la Constitution de 
1960 et gouvernait le pays sur cette base sans le moindre respect pour 
la Constitution. 

En fait, un seul exemple suffira amplement à établir de manière 
indubitable le fait patent que l'administration chypriote grecque n'a 
jamais considéré comme valide la Constitution de 1960. Tout juriste 
qui examine le serment prêté par l'archevêque Makarios en l 968et en 
1973 lorsqu'il a été prétendument "réélu'' à la présidence (alors que la 
communauté turque proclamait qu'une pareille élection était 
légalement impossible aux termes de la Constitution) est amené à 
conclure que l'administration grecque (et Je soi-disant "Gou
vernement chypriote") n'avait rien à voir avec la Constitution de 
1960. Selon l'article 42 de la Constitution de 1960, la prestation de 
serment se fait dans les termes suivants : 

"Je m · engage solennellement à soutenir et respecter la Cons
titution et les lois promulguées en vertu de ses dispositions, et à 
préserver l'indépendance et l'intégrité territoriale de la République 
de Chypre." 

Le serment que l'archevêque Makarios a décidé de prêter en 1973 
était de son propre cro et avait la teneur suivante (d'après la trans
cription qui en est donné dans le rapport du Secrétaire général sur 
l'opération des Nations Unies à Chypre pour la période allant du 
2 décembre 1972 au 31 mai 1973) : 

"Je déclare solennellement attachement et fidélité aux lois de la 
République de Chypre actuellement en vigueur, et j'exercerai les 
fonctions de président de la République en m'y conformant. .. 
[S/10940, par. 17.] 

Quiconque a la moindre idée du problème de Chypre relèvera 
immédiatement l'importance des omissions qui se rencontrent dans la 
seconde formule de serment. JI n'est pas sans intérêt de les examiner 
plus en détail à la lumière de la politique générale des Chypriotes 
grecs à l'égard de Chypre. 

L ·archevêque a omis de proclamer son attachement à la Constitu
tion de 1960. Il ne s'agit pas d'un simple lapsus. Quel sens faut-il alors 
donner à cette omission '! Ce sens est tout à fait clair aux yeux de ceux 
qui ont une certaine connaissance du problème de Chypre : 
rarchevêque avait établi par la force des armes une administration 
exclusivement chypriote grecque en remplacement du gouvernement 
hicommunautaire légitime. S'il donnait la moindre adhésion à la 
Constitution de 1960. il s'écarterait de sa position (à savoir une 
administration purement grecque), qu'il avait décrite au général grec 
Gizikis comme étant "ce qu'il y a de plus proche de l'enosis". C'est 
dans cet esprit qu'il avait déclaré à Athènes, le 1., fé11rier 1966,jour 
anniversaire du plébiscite relatif à l'enosis : "Les Accords sont 
aujourd'hui abrogés et enterrés. Ni la Turquie ni aucune autre puis
sance ne pourra jamais leur redonner vie". Il est impossible de 
séparer la Constitution des Accords. Tant l'une que les autres inter
disent l'enosis . C'est la raison pour laquelle les dirigeants grecs ont 
essayé d'en annuler les effets en détruisant le cai-aclère bicommunau
taire de l'Etat. S'il avait admis que les Accords et la Constitution 
existaient. l'archevêque Makarios aurait nié sa propre existence. 
Dans la déclaration qu'il a faite à Athènes le I" février 1966. il n'a pas 
caché ses véritables intentions. Il a déclaré : 

"Les dirigeants de Chypre font tout pour accélérer l'avènement 
de l'eno.1is . Nous sunnonterons les difficultés et les obstacles avec 
patience, persévérance, courage et détermination et nous attein
drons le but désiré. En 1950, en ma qualité de titulaire de la dignité 
d'ethnarque, c'est à moi qu'est revenu l'honneur d'organiser le 
plébiscite sur l'enosis. Aujourd'hui, en ma qualité de dirigeant 
responsable du peuple chypriote, je considère les resultats de ce 
plébiscite comme une mission qui m'est confiée. Avec l'aide de 
Dieu.je pense: pouvoir m'acquitter pleinement de cette mission." 



L'archevêque a poursuivi en disant que l'objectif de la lutte con
tinuait d'être l'enosis; il a expliqué qu'il avait dû signerlcs Accords de 
Zurich et de Londres en 1959-1960 simplement pour empêcher le 
partage de l'ile. Et, plus tard, en 1973, l'archevêque devait affirmer 
n'avoir jamais failli. au serment sacré qu'il avait prêté en 1950, 
s'engageant à n'œuvrer que pour l'eno.<is et à sacrifier sa vie à celle 
cau\e sïl le fallait. Ainsi. ayant eu recours à la force des armes pour 
éliminer les "obstacles" à l'enusis, c'est-à-dire les Accords et la 
Con,titution, l'archevêque a ohstinément refusé, de décembre 1963 à 
juillet 1974, de prendre toute mesure susceptible de rétablir le carac• 
1ère hicommunautaire de l'Etat. JI prêfi:r.iit son administration chy
priote grecque comme étant "cc qu'il 'Y a de plus proche de l'enosis" 
et ne voyait aucun mal à laisser les membres de la communauté chy
priote turque" se désintêgrcr avec le temps dans la sêgrêgalion qu'ils 
se \01\I impo..ëe euJt-mêmcs". pour employer '-CS propres termes. 
Ain-.i, \'oppo,ition du quart de la p(ipulation de Chypre (tous les 
Chypriotes turcs) au gouvernement anticoMlitutionnel des Chyprio
tes grecs ne signifiait rien pour les dirigeants grecs mais avait un 
effet juridique car elle permettait de maintenir en fait le caractère 
h1communautaire de Chypre. La r,üson pour laquelle l'archevêque a 
refusé de: décbrcr attachement et fidélité à la Constitution et au 
maintien de l'indépemLincc et de l'intégrité territoriale de la 
Réput,tique de Chypre e,t donc tout à fait évidente. li considêrait que 
la Con,titution était "morte et cntern:c" et, par conséquent, les 
oh,ucles à l'eno<i., pratiquement éliminês. Etant donné que son but 
était l',·n111i.,. pourqu,,i affirmerait-il le maintien de l'indépendance et 
de l'intêgrité territoriale de l'ile ? 

Le coup d'Etat de juillet 1974 avait pour but de renverser 
l'archevêque Makarios, qui, ainsi qu'on l'a dit précédemment, était 
cnupahlc lui-même d'un coup d'Etat à l'encontre de la communauté 
chyrriotc turque dont il était partenaire en vertu de la Constitution de 
Chypre. En d"autres tenm:s, le coup d'Etat de juillel 1974 n'aurnil 
m()Jifié en rien les \'Ues et la position des Chypriotes turcs ,ur la 
,it11ationjuridîq11e et constitutionnelle. ,i ce n'est que les meneurs du 
coup d'Etat pn'fér,1ien1 une action militaire rapide contre les Chy
priotes lurc.s alors que J'ar,hevêque avait laissé le~ Chypriotes turcs 
pourrir d;ins leurs enclaves. privés de 1ous droits, ohligalions et 
privilcges juridiques, con,tilutionnels et fücau,. 

Il serait pertinent à cc Made d"euminer un autre aspect du pro
hli:rne rosé par le cour d'f:1.11 de 1974. à s.1voir l.1 légi1imité constilu• 
ti11nnellc de tous n:u, qui ont occupé le pou,c,ir ap.-è-s cette date. 

11 e,t imknial>lc que k coup d'Etat perpétré par Li junte le 1 ~ juillet 
19i4 a été CllUl\>nnè de ,ucce,. Les Zl,ne, grcçques se sont toutes 
rendues au, pt1t-.chi\les. ÎClute rési,tance a cc,-.é, cl le couvre-feu 
qui a,·ait été im['('sè dan, les 1onc, ~ecquc, a mi:mc été presque 
cnti~rcmcnt lc,è. I.e, ClTf!ani,ation, et Je, notahlcs chypri11tes p-ecs 
ont wmt--k de fèlicit;1tion, le m,uvcau "Président"', qui les ;!\·ait 
dé/ri-rés de l.l dicta fun: de ~l«bri<H. 1. 'archevèque 111:ibrio, a,·ail fui 
le pays et nul ne dékndait ,e, drc,it~ 1•u son statut i1 Chypre. C'est 
alnn que. fai,ant usa~'C du drc>it k~itimc que lui conférait le Traité de 
i:-1rantie. la Turquie c,t intcncnue ;1 Chypre en vue d'y empêcher b 
mainmise dc l;i (iri'cc et l'inh itahlc de,tnicti,,n de la c1>01munautè 
turque. 

Le, c,énemcn1, ,ui,·ant, ,c ,1,nt p11><.l1111, cn,1111c. 

l.<1r,quc ks pu1,chi,te, se ">nt rendu, c,,mpte que rien 
n'empérhcr;11t le.-• Turc, ile ,·emp;1rl"f - ;,u he,oin - de b h>t;,lité 
du trrnlll1rc chypri,,1c. Ni,I', Samp-..>n - le tueur de l'FOK:\ qui 
;1,·;111 pris l.1 pl,,ce de ~bk:u,,,, - a. ",kmi"innné'". M. Glak<" 
Clcridc,. alor, pré,idrnt ,le l:1 Chamhre Jc, rrpré,cnt.1n1, chypri,,te 
,.-:rc,q11c. lui a .. ,uccnlc .. ;", fa prè,i,kn,c. ,1 . ( 1cride, a lui au"i rri, 
"''" de ne P"' remettre- en n,.-:ueur l:i Con,tilllti,,n t--ie1,mmuna11tairc 
tic l"",O· Oulre qu'il a u11li-.è. c,,mme l';,rche,i:<111c en 197~. b formule 
,k •crmC'nt t:11lkc ,ur me,un.-. il e,t ;,lk plu, !,,in en prêtant serment 
n,,n r-" dc,·,int un c1équc qui a,ail été Jéfr,,q11é r;,r l'arch<'•è-qur 
\f.1k;,ri,,._ 

l .c, cwncmcni, qui ,c "'nt pn..Juit, par Li suite ,,,nt q:alcment Je 
Li pi.1, h.1111c iniP<•rt;in.:e. \1. C:kridc,. ayJnl · ·rri, b ,ucce"i,,n" de 
M.:-;,,,,, S:1mp,,,n a rn.1111tcnu en pl;1ee "<'n ".t,:llu\'crnement ... qui ,c 
,,,mJ'<'';ut de mim,trc, rut,chi,tc, d,,nt .iucun n',1>·ait été rK>mmé 
,,,nf,,rmrmcnt i, fa C1,n,t1tuti(,n de: 19!,{), c·c,1-:1-Jirc a,ec 
l':1"C'ntiment tlu l'rc, i,knt et Ju \'icc-Prc,iJcnt l;irt. 461. 

l':,r .11llc11r,. a r:utir Je cette d;1tc et dur.,nt '""' ,,u quatre moi,. 
" · CkriJc, ,e,t arw~è le titre de "l'rc,idmt'" et n,,m de "President 
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par intérim", comme Je prévoit l'article 44de la Constitution de 1960. 
En outre, si M. Oerides avait assuré l'intérim, la durée de son man
dat aurait été limitée à 45 jours par le même article. Or il a continué de 
faire office de "président" jusqu'au retour, cinq mois plus tard, de 
l'archevêque Makarios qui, après avoir prononcé un discours en 
s'appuyant sur un drapeau grec de 20 mètres sur 10, a fait savoir à son 
auditoire qu'il reprenait "son poste". Quelques remaniements dans 
le cabinet chypriote grec (toujours sans la signature du 
Vice-Président, comme l'exige l'article 46 de la Constitution de 1960) 
ont apparememnt suffi à constituer le "gouvcmement légitime de 
Chypre" - mais non d'un point de vue juridique, constitutionnel ou 
politique. La Constitution de 1960 était restée lettre morte de 1963 à 
1974 cl la "prise du pouvoir" par l'archevêque Makarios prenait 
l'allure d'une farce grossière. Tout au plus, la communautê chypriote 
grecque avait-elle accepté par acclamation que l'archevêque 
Makarios administre la partie grecque de l'île. Pour l'ensemble de 
Chypre, cela ne pouvait avoir aucun effet juridique, politique ou 
constitutionnel. 

C'est pourquoi, aujourd"hui, quiconque eJterce les fonctions de 
"prêsident" en attendant les élections agit en qualité de "président" 
des Chypriotes grecs dans le sud. Aucune tentative, quelque 
ingénieuse qu'elle soit, ne peur rendre ce titre, lors des élections qui 
seront organisées par la p.,rtie chypriote grecque, conforme à l'esprit 
ou à la lettre de la Constitution de 1960, non seulement parce que les 
dirigeants chypriotes grecs ont déclaré que la Constitution était 
"morte et enterrée" mais également parce qu'elle n'est plus 
appliquée depuis décemhre 1963 dans toutes ses parties essentielles 
et dans tous ses éléments. l'rétendre maintenant, comme le font les 
dirigeants chypriotes grecs. organiser des élections dans le but 
d'élire, conformément à la Constitution de 1960, un président pour 
Chypre constitue une allégation mensongère qui ne peut être 
soutenue ni d'un point de vue juridique ni d'un point de vue consti
tutionnel. 

Les puissances extérieures qui affirment que toute personne élue 
en vertu de la Constitution d.: 19M doit être reconnue comme "'chef 
de l'Etat chypriote" éludent la question car le véritable problème est 
de savoir si la Constitution est valide el si elle est app[iquëe. Or elle ne 
l'est pas. et ce pour les raisons ci-après : <1) l'archevêque Makarios a 
déclaré qu'elle érail '"morre N enrcrrêe": b) il rsl établi qu'elle n'est 
plus appliquée depuis déccmhrc 1%3: r) la communauté chyprî0te 
turque. en tant que C\,fondatricc de r Etat bicommunautaire. afin de 
prèscr,er le car;ictère hicommunau1aire de l'Etat, a dû élaborer sa 
propre constitution "en attendant qu·un accon! soit conclu avc, les 
Chypriotes grco" en vue de la mise en place d'un nouveau gou
vernement hicommunautaire: di à l.i conférence de Genève. enjui!kt 
1974. la Turquie, la Grèce et le Rny~umc:-Uni ont reconnu l'e:l.istence 
de deux administrations autonomes à Chyrre. 11 s'agit là de faits que 
nul ne peut méconnaitre lors de l'examen du proMème chypriote. 

D'un point de vue juridique. il existe deux administrations à 
Chypre. Si l'une de, deux - P<HIT une rJi,on de politique interna
tionale quelconque - .r,,i! être appcl~c "le Gouvernement chr• 
rriotc". il convient alors de lui aJ_ioindrc, scion le cas, les mors '"du 
rwrd" 011 "du ,ud". de manit're que cc titre soit lihc:llè correc tement. 

En revanche, ,i on ccin,idère que J';1Jmini.,rrafi(,n du sud 
rerré,rntc "le 1wu,crncmc11t de l'cnscmhlc: Je: Chyrre" , tous le, 
Chypriote, turc, (k,·iendront du mi:rne coup étran~ers a cc ~,x.i
\ernemcnt et mi:mc rchclks. cc qui hier, ,ùr serait une ahsunl,tc. b 
c1>mm11nauté chyprii,1e turque a. en vertu des lr;ùtés de 19Nl. un 
,1.11111 rec,,nnu sur le plan international. à savoir celui de ,,~ 
fonJ;1teur Jans le i;,,uvcrnernC'nt t,i,·,,rnmunautairc: de Chypre. I.e< 
Chypriotes grecs ,,nt échoué J;tn, leur tentative: visant à ah1hr cc: 
,tatut par les arme, de .i,:ccmhre 1%~ à juillet 197-l parce que le, 
Chypri,,tcs tur-s 1ml continue: de résister aux Grecs. au prix Je 
nomhrcu, ,acrifice, humains et matériels. Au dernier m,,mcnt. lJ 
Turquie: e,t intcrn· nue et a réussi à préscr\'er l'Etat t-i
c11mm11n;1utairc:. T .e ~,,u,erncment t,icommun:m{:iirc légitime de, r.i 

être remanié entre les dcu:-1 partc-naires. Au stade actuel, dem,mJcr à 
la partie turque d'admet1rc - proposition illégale et imm,,ralc -
que L1dministration chypri,,tc: grecque est le i;ouvememcnt de l'en
semhlc de Chypre re,·icnt i1 b contraindre à rompre dètiniti,emcnt 
avec les usurpateurs du roun,ir. C'est là le choi-1 qui est s.,umis à lJ 
communauté intcmati,,nale . 



DOCUMENT S/12392* 

Lettre, en date du 31 août 1977, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

Le Conseil central de l'OLP s'est réuni à Damas les 
25 et 26 août 1977 et a une fois de plus exprimé sa posi
tion intransigeante et systématiquement négative et son 
but déclaré de détruire l'Etat d'Israël. 

C'est ce qui ressort de la déclaration publiée à l'issue 
de la réunion du Conseil central et dont la traduction 
non officielle est jointe à la présente lettre. Cette 
déclaration réaffirme d'abord toutes les résolutions 
adoptées précédemment par le Conseil national, organe 
suprême de l'OLP. Elle traite par le mépris toute tenta
tive visant à encourager l'OLP à modifier son attitude 
intransigeante à l'égard d'Israël telle qu'elle est 
exprimée dans le "Pacte nationa1 palestinien" [Sil 1932 
du 14 jam·ier 1976, annexe), où il est dit, à l'article 19, 
que la création de l'Etat d'Israël est fondamentalement 
nulle et son avenue et, à l'article 15, que purger la Pales
tine de la "présence sioniste" (c'est-à-dire, en clair, 
purger la Palestine de l'Etat d'lsra~I) est un "devoir 
national". 

Dans le point 2 de sa déclaration, le Conseil central · 
réitère le rejet total par l'OLP de la résolution 242 
(1967) du Conseil de sécurité, en date du 22 novembre 
1967, rejet posé de manière catégorique dans le pro
gramme en 15 points adopté par le Conseil national lors 
de sa treizième session, tenue au Caire du 12 au 20 mars 
de cette année. Le point 3 demande l'intensification de 
la lutte armée contre Israël et contient des menaces à 
l'égard des Arabes des territoires administrés par Israël 
depuis 1967, qui, profondément déçus parrOLPet ses 
activités criminelles. envisagent activement fa pos
sibilité de négocier leur avenir avec Israël. En outre, 
cette déclaration qualifie de "territoires occupés" cer
taines zones qui, comme la Galilée, se trouvent à 
l'intérieur d'Israël, confirmant ainsi la persistance des 
prétentions de l'OLP sur la totalité d'Israël. 

Le Conseil central occupe dans la hiérarchie des 
organes politiques de l'OLP une place intermédiaire, 
au-dessus du Comité exécutif et au-dessous du Conseil 
national, l'un et l'autre absolument opposés, on le sait, 
à l'existence d'Israël. Il n'est donc pas surprenant que 
le Conseil central n'ait modéré en rien sa position 
malgré les prédictions optimistes mais non fondées de 
certains observateurs selon lesquelles l'OLP accep
terait sous une forme ou sous une autre la 
résolution 242 (1967), la seule des bases de la 
Conférence de la paix de Genève sur le Moyen-Orient 
qui ait été acceptée par Israël et par les Etats arabes 
voisins. 

Au cas où on aurait les moindres doutes en ce qui 
concerne la position du Conseil national telle qu'elle est 
réaffirmé dans la déclaration du Conseil central, une 
traduction du programme en 15 points de mars 1977 est 
également jointe à la présente lettre. Le fait que le 
programme en question commence par rappeler le 
.. Pacte national palestinien" est très révélateur. Ce 

• Distribué sous la double cote A/32/202-S/ 12392. 
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programme rejette également en bloc la résolution 242 
(1967), engage l'OLP à poursuivre la lutte armée et 
toute les formes de lutte politique et populaire, rejette 
toute paix avec Israël et toute reconnaissance d'Israël 
sous quelque forme que ce soit et revendique avec 
arrogance le droit d'invalider tout règlement concer
nant les Palestiniens qui serait réalisé sans l'OLP. 

Je tiens à souligner que la déclaration publiée par le 
Conseil central ainsi que les récents attentats perpétrés 
sans discernement par l'OLP contre des civils 
démontrent une fois de plus que ce groupe de terroristes 
arabes à caractère es~entiellement criminel et dont 
l'objectif inflexible ouvertement déclaré est de détruire 
l'Etat d'Israël est incapable de participer à un proces
sus qui conduirait à un règlement du conflit 
israélo-arabe. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de 
la présente lettre et des documents ci-joints en tant que 
document officiel de l'Assemblée générale et du Con
seil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Chaim HERZOG 

AN!IIEXE 1 

Déclaration publiée à l'issue d'une réunion du Con~il central 
palestinien tenue à Damas les 25 et 26 août 1977 

(selon un communiqué de l'Associated Press 
transmis de Damas le 26 août) 

Point I. - Condamnation de toutes les manœuvres des Etats-Unis 
et des sionistes qui méconnaissent le droit de notre peuple au retour, à 
!"autodétermination. à l'é!ablissement d'un Etat indépendant sur son 
sol national• et à !"union sous la direction de !"Organisation de 
libération de la Palestine. 

Cela étant. le Conseil central réitère son refus d"accepter toute 
tentative visant à liquider les résolutions du Conseil national palesti
nien et à modifie~ la position arabe telle qu'elle a été définie pendant 
les conférences arabes au sommet de Rabat et du Caire, en ce qui 
concerne les droits de notre peuple et sa représentation ainsi que 
l'engagement du monde arabe à l'égard de la cause palesticnne. 

l'oint 1. - Le Conseil central souligne les résolutions du Conseil 
national palestinien adoptées à sa dernière session et le programme 
politique en 15 points alors adopté, en particulier la résolution rela
tive à la résolution 242 ( 1967) du Conseil de sécurité de !'ONU, qui 
méconnaît les droits nationaux de notre peuple et qui assirnil e notre 
cause à celle des réfugiés, 

Le Conseil central souligne êgalement la nêcessitê d'appliquer les 
résolutions de l'Assemblée générale se rapportant à la cause pales
tinienne, en particulier la résolution 3236 (XXIX). qui constitue la 
pierre angulaire de la politique palestinienne. Il fait appel aux diri
geants et à la population des nations arabes pour que celles<i assu
ment leur responsabilité nationale et s'opposent au complot tramé par 
les puissances ennemies de notre peuple, comme le s ionisme et 
lïmpérialisme américain, et pour que, cessant de tergiverser, elles 
passent à l"affrontement. L"objectif de ce complot est de combattre le 
mouvement de libération arabe et de liquider la cause palestinienne. 

• Dans le langage de l'OLP, cela comprend le territoire de !"Etat 
d'Israël. 



Notre con~il in~isreànou"eau surie faicque la cause palestinienne 
est au ccrur du conflit du Moyen-Orient, engage à ne pas ajouter foi 
:aux promesses impérialis tes cl sionistes et affirme qu'il est impossi
hlc de rfaJiser une paixjusre e1 durable si les droits de notre peuple ne 
!,Ont pas reconnus. 

Poirrt 1. - Le Conseil central a examiné la situation en Palestine 
occupée• et adresse un avertissement au,i: lâches el a ceux qui sont 
\Ourçonnés de coopérer avec les plans de l' ennemi sioniste . Par 
ailleurs. le Conseil fait l'éloge de l'héroïsme et de la lutte de nos 
ma,~cs populaires dans les territoires occur,és et des dirigeants 
n;,1ion:111x en Galilée, sur la rive occidentale et à Gaza ainsi que de la 
loy;1uté de ces ma~,cs à l'égard de rOLP. Le Conseil a également 
,ouligné qu 'il importe d'intensifier notre lutte armée incessante con
tre l'occupation , ioniste . 

l'oi,it 4 . - Le Conseil central a d'autre part examiné la situ~tion 
actu~lle d;ins le ~ud du Liban. les dangers que présente la poursuite 
Je~ ;u;tion, agrcssiveHt leurs répercussions sur la situation au Liban 
et au Moyen-Orien, ain,i que ,ur la révolution p:.ltstiniennc. Le 
Conseil in,i,tc éi;alement pour que soient appliqués les accords du 
Caire et de Ch1our.1 en coopération avec les au1ori1és légitimes du 
l .ihan et la force de di~~ua,ion arabe. Afin de ré:ahlir la paix dans le 
Mid , le Con~eil lance un ar,pel pressant à tous les Etats arabes poor 
qu'ih a~,ument leurs re,t'lm~;1bilités vis-à-vis des plans d·hraël et 
de ~s .,niés, plans qui con~lituent une menace pour le monde arabe 
1out entier. 

A.'li~E.XE Il 

PrO)!Tanuu en IS poinb adopti à b l~izim,e MWon du Con!itll 
national palntlnien, qui s·t11t knue au Caire du Il au lO mars 1977 

l.c Conseil na1ional p:1lcstinien, conformément au Pacte national 
ralc~tinien et aux résolutions ador1éu 1-)rs de ~usions précédentes. 

Résolu à pn:sel"\'cr les victe>ires el les avan1;i~es remportés par 
l'Orµni...:ition de lihéra1ion de la Palestine tant au niveau arabe qu·au 
ni\'eau international def'Uis la Jouziè-rne session, 

Ayant examiné et d i!f<culè. du tri rie point Je vue inlc:rnc. arabe cl 
international. l'évolution récente du r rot>lcme de la Palestine ainsi 
qt.e di,·ers a.<(>Cc!S des acth·ités r alci.tiniennes entreprises sous la 
direction de l'OLP. 

Ayant également euminé la situation dani le monde arat-e e t 13 
situati,,n internationale. 

Affi rm3nt !'On -.oulien à la lutte nationale palrstiniennc et à la 
ré-ali,ation de ~<'~ ol-jcct ih à tC>utes le~ trihuncs internationale"> et 
arat-c•. 

lxcl.,.,.e ce qui ~uit ; 

1. Le rrc,l,lcme de la ralc"tine e,t au c1t·,ir et à r,,ri~ine du conni t 
entre Ara~s cl .,.i<1ni,tc•. La ri•olution 24! t 19671 du Conseil de 
M"c urité- mrc1•nnait ln droil• nationau 'I: du f'('Uple r,1lr,tinien ain"i 
que sn droih inaliénahle• ~ur sa rat rie• . I.e Conseil n.11ional réitère 
d,,nc tant .,.on rejet de celle ré•oluti,,n que wn refu• d·en dil>Cuter au 
ni.,.eau arat>c comme au niveau internat ional. 

:!. Le (\,n,ril n':iffirme que roLP e,t ré•<'luc :i pour..uiH'C la lutte 
nrmée cl 10111c, k• forme• de lutte fl\>litiqut cl populaire rour que 
<1-icnr ri-,,-nnnu, lt• dn,it• n~I Î(>n:,u~ inal,én:.t.lc;o du r,cupl~ 11Tat.e 
ralc,tinicn. 

. \. l ~, lutte Jan• k• tcrritoire• ixcu(l(•• e•I wus tou~ ~es 
a,rc,h - mili t.1ire. r<•1itique et r<>ru~1irc - au centre m~mc de• 
rn•i;:ramme• Je lune Je roll'. et cellc~i ~·em,rce ,-ur cette t>a<e 
,frn!C'n,il'ier dun• lt• lerritoirc• occuroe:•• b lutte armée et toute• les 
autre, f,,rmc• de cc,ml,:11 <'I J ·arrc>r1cr r,ir ro11~ le~ moren~ un arrui 
m;itèrit<l el moral au, ma-.c~ palc,tiniennc• ~ trouvant d,ms le• 
tcrnt,,ire, ocnirè•). d;,n, le t>ut Jïnten!iifier la lutte cl Je renfon:cr 
leur f'<"it ion inct-r.1nbt>lc rt>ur ,·aincrr les vccupants el mC'ttre fin a 
rcxcur,;,ti,,n. 

4. l .c ("on--<il arrr0uH le rejet affirme .-,ar rOtJ' de toutes les 
ft>rce• de ré~lemcnt\ c:aritulard et autre\ rran, liquidatioonistcs 
in,riré, r,~ r le, [t;1h-Uni,'. li arrrou,·c la délc:-rminati(, n de l'OLPdc 

• D;1n\ le: lan~a(!t' de roLP. cela comprend le territoire de rEtat 
d·hracl. 

• c,,1-à-dirr JI n•mrris le territoirt de l"Etat d·lsraël . 
' Autrement dit. ra'.\ de r,, i'll. a~·ec l!lraël. 
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contrecarrer et d'empêcher tout règlement qui se ferait aux dépens 
des droi ts nationaux inaliénables de notre peuple et fait appel à la 
nation arabe pour qu'eUe assume ses responsabilités nationales et 
mobilise loures ses énergies afin de résister à ces machinations 
impérialistes sionistes. 

.S. n réaffirme que le maintien de l'unité nationale, à la fois 
militaire et politique, au sein d l'OLP, entre tous les groupes engagés 
dans la ré11olution palestinienne. est une condition importante. 
néccuairc et fondamentale de la victoire. U est donc primordial de 
consolider l'unité nationale à tous les niveaux, et respec tant les 
présentes résolutions et en élaborant des programmes pour leur 
application. 

6. Il réaffirme le droit de la révolution palestinienne à ê tre 
présente sur le territoire du Liban, pays frère, conformément à 
l'accord du Caire et à ses annexes, conclu entre l'OLP el les autori tés 
libanaises. Il est déterminé à respec ter la lettre et l'esprit de cet 
accord et à l'appliquer, en cc qui concerne notamment le droit de 
con5ervcr k11 11Imc:s de la r.: volution à l'intérieur des camps. li n:jctte 
toute interprétation unilatérale de cet accord el de ses ar.ne1,.es. t.>ut 
en soulignant son respecl de la souveraineté et de la sécurité du 
Liban. 

7. Le Consei l salue l'héroi·que peuple fraternel du Liban cl r.1p
relle le souci qu·a t·oLP de sauvegarder l'intégrité territoriale du 
Liban, runité de son peuple, sa sécurité, son indépendance, sa 
souveraineté et son caractère arabe; il est fier de l'appui accordé à 
l'OLP par ce peuple héroïque, qui lutte pour que le peuple palestinien 
puis~e recouvrer ses d roits nationaux clans sa patric"ct pour qu ïl ait 
le droit d'y retourner. JI souli&nc la nécessité d' approfondir et de 
renforcer la cohé~ion de toutes les forces libanaises nationalistes et de 
la révolut ion palest inienne. 

8. Il réaffirme la nécessité de renforcer le front arabe qui participe 
à la révolut ion palestin ienne el de raffermir sa cohésion avec toutes 
les force s qui~ wntjointes à lui dans toos ~s payJ de la grande patrie 
arabe. Il souligne à nouveau la ntce~sitè dïntensifier le comt-at 
commun des Arat>cs et de soutenir les solutions préconiS(cs par la 
révolution pale~tiniennt cont1e ks pfans sionisteset imprrialistes qui 
s'y Ol'f'O~Cnt. 

9 . Il décide d·encourager la !'.olidarité arabe cl le combat arabe 
contre l'impériali~mc e t le ~ionisme. de s'efforcer de libérer cous les 
te rritoires arat>cs occupésh el de s'engager à soutenir la tivolution 
rale,tinienne daM sa dctcrmination à faircrecou\'rtt au peuple pales• 
tinien 1,c~ droits nat ionaull inaliénables. sans rëconciliarion ni 
recC\nnais!-ance I d1~raël]. 

JO. Il réaffirme le: droit de rOLP à lutter, dans l'exercice de s.es 
1u('Qn~at-ili1és. à réchd on aratic et à réchc:lon national et à panir de 
t~-.ut territoire aratic, roor la lit>érnlion des terrei occupées•. 

11. Jl déciJc de pou~uivre la Jultc pour recouvrer les droig 
nat ionaux de notre ('Cuple. dont le premier et le plus important est le 
d rtlit au retour. à rau!odc'tcrmination et à l'établissement de wn 
.-,n,prc f:lat nati<>nal indc:'pt'ndant ~ur le 501 national•. 

l.t li ~ou ligne c(1mbic:n il est i mronant d'encourager la 
ci~•f'c:'ration et la solidarité avec les F.tat~ i,1:i.miques, africain5 .. scxia
li,tcs et non alii:nès et avec t,1us le~ mouvement~ de lit>ératwn 
nationale du monde. 

1 l . Il salue la ro,itinn cl le comhal de tous les Etats et de tC>u tts 
les force~ Jémocratiques C(>ntre le sioni,me . qui est une forme de 
raci~mc . et conlre ses pratiques d·airession . 

14. Il ré:1ffirme !ïmr1,n:mce des relations et de ta c(l(ll'd inati,,n 
a\>ec les force~ démocr:,tiques cl rrogrcssistcsjuivcs qui. à lïntéric:ur 
et à l'c:uérieur de la patrie occuf'c:'eb, comt>attcnt l'idéolo~e sit1nistt 
et ses prat ique ~. li RN-Clle lous le1> Etats et forcesérris de lihcrté qui 
luttent J'('Ur L1 paix et la j ustice mondiales à ccs,er '':'ut~ forme 
d·,"~istance et de cror,tr:llion avec le ré~me raciMe et sioniste et a 
rejeter toute relation avec cc: ré~ime ou avec ceux qui s'en font le~ 
outih et les symholes. 

1 S. Conscient des imrortants résultats auxquels sont l"af'·enus 
lc:s l\r.ibcs et ks instances intcrnationaks dt>puis l.1 douzième !-e~
sion, 1ch qu ï h ont été u aminés dans le rarrort rolitiquc rré:-c:n:~ 
par le Comité eJ1écutif, le Conseil national rale!.tinicn : 

a) Affirme le droit de rOLP à prendre pan. d·une manitre au
ton(lme et sur un pied d·è~alitè. à toutes lcsconfércnccset riuni,,ns et 
à tous les cffo~ in1crnati1.Jnaux con~acrés au problème de ta Pales
tine et au conflit arat-o-sioni$le. sur la base de la résolution 3:_;6 



(XXIX) de l'Assemblée générale, pour la réalisation de nos droits 
nationaux inaliénables, qui sont reconnus par l'Assemblée générale 
depuis 1974, notamment dans sa résolution 3236 (XXIX); 

b) Déclare que tout accord ou règlement portant atteinte aux droits 
du peuple palestinien et auquel on serait parvenu en son absence est 
nul et non aveu. 

DOCUMENT S/12393 

Lettre, en date du l" septembre 1977, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

D'ordre du Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères 
et aux affaires du Commonwealth de Sa Majesté, j'ai 
l'honneur de vous communiquer ci-joint certaines 
propositions concernant le rétablissement de la légalité 
en Rhodésie et le règlement du problème rhodésien 16 • 

Ces propositions ont été élaborées par le Gou
vernement du Royaume-Uni en plein accord avec le 
Gouvernement des Etats-Unis et après consultation de 
toutes les parties intéressées. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre, ainsi que les pièces jointes, 
comme document du Conseil de sécurité. 

le représentant permanent 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ivor RICHARD 

Rhodésie : propositions de règlement 
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PRÉAMBULE 

Le Gouvernement britannique, en plein accord avec 
le Gouvernement des Etats-Unis et après consultation 
de toutes les parties intéressées, a élaboré certaines 
propositions en vue du rétablissement de la légalité en 
Rhodésie et du règlement du problème rhodésien. Les 
éléments fondamentaux de ces propositions sont les 
suivants : 

1. Abandon du pouvoir par le régime illégal et re
tour à la légalité. 

2. Transition pacifique et sans heurt vers 
l'indépendance au cours de l'année 1978. 

3. Elections libres et impartiales sur la base du suf
frage universel des adultes. 

•• Voir Cmnd. 6919 (Londres, Her Majesty's Stacionery Office, 
1977). 
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4. Installation par le Gouvernement britannique 
d'une administration de transition qui sera chargée 
d'assurer le déroulement des élections en vue de 
l'établissement d'un gouvernement indépendant. 

5. Présence de l'Organisation des Nations Unies, et 
notamment d'une force des Nations Unies, pendant la 
période de transition. 

6. Constitution de l'indépendance prévoyant un 
gouvernement démocratiquement élu, l'abolition de la 
discrimination, la protection des droits de la personne 
et l'indépendance de l'ordre judiciaire. 

7. Un fonds de développement afin de relancer 
l'économie du pays, dont la création est liée aux yeux 
du Royaume-Uni et des Etats Unis d'Amérique à 
l'application globale du règlement proposé. 

Il est rendu compte dans le détail des propositions 
dans les pièces jointes. Dans la première des annexes 
sont indiqués dans les grandes lignes les principaux 
éléments de la Constitution de l'indépendance 
envisagée; la deuxième annexe traite des dispositions 
constitutionnelles pendant.la période de transition et la 
troisième du Fonds de développement. Les dispo
sitions précises de la Constitution de l'indépendance 
devront être élaborées au cours de discussions plus 
approfondies avec les parties et examinées e,1 temps 
opportun dans le cadre d'une conférence cons
titutionnelle qui serait convoquée pendant la période de 
transition. 

Il est impossible au stade actuel d'envisager un 
calendrier précis, mais le Gouvernement britannique 
entend bien que les élections aient lieu et que la 
Rhodésie devienne indépendante en tant que Zim
babwe au plus tard six mois après le retour à la légalité. 
Pour ce faire, il faudra procéder aussi rapidement que 
possible après le rétablissement de la légalité à 
l'inscription des électeurs, à la délimitation des 
circonscriptions, à la rédaction du texte détaillé de la 
Constitution et à la promulgation de la Constitution 
sous l'autorité du Parlement britannique. 

PROPOSITIONS DE RÈGLEMENT EN RHODÉSIE 

1. Le 10 mars 19n, les Gouvernements du 
Royaume-Uni et des Etats-Uni~ sont convenus 
d'œuvrer ensemble à une initiative de paix en vue 
d'arriver à un règlement négocié en Rhodésie, l'objectif 
étant l'indépendance du Zimbabwe et l'instauration du 
gouvernement par la majorité en 1978. 

2. Pour reussir, tout règlement doit recueillir 
l'appui des personnes de bonne volonté, de toute race 
et de toute croyance, qui sont décidées à vivre ensem-



bte en paix en tant que citoyens du Zimbabwe. Ces 
personnes sont actuellement divisées par de nom
breuses divergences d'intérêts et d'opinions. It règne 
un climat de profonde méfiance. La lutte armée a 
entraîné ta perte de nombreuses vies humaines et de 
nombreuses souffrances et l'économie a été gravement 
affaiblie. Mais il est sans aucun doute primordial pour 
tous que la paix soit restaurée et que Je pays soit 
gouverné avec le consentement et dans l'intérêt de 
toute la population. 

3. En avril, le Secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères et aux affaires du Commonwealth du 
Royaume-Uni, M. Owen, s'est rendu dans la région et a 
rencontré toutes les parties directement intéressées, 
ainsi que les présidents des cinq Etats de première 
ligne, le Premier Ministre d'Afrique du Sud et le 
Commissaire aux affaires extérieures du Nigéria. Il a 
présenté les éléments suivants qui, pris ensemble, 
pourraient, de l'avis des deux gouvernements, cons
tituer un règlement négocié : 

a) Une constitution pour un Zimbabwe indépendant 
qui prévoirait : 

i) Un gouvernement démocratiquement élu, le 
droit de vote étant aussi étendu que possible. 

ii) Une déclaration des droits qui garantirait les 
droits de la personne sur la base de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme. La déclara
tion aurait un caractère •'rigide•', tout amende
ment devant faire l'objet de procédures législati
ves particulières, et elle donnerait à toute 
personne qui considérerait que l'on a porté 
atteinte à ses droits le droit de former un recours 
devant les tribunaux. 

iii) Un pouvoir judiciaire indépendant. 

b) Une période de transition couvrant l'abandon du 
pouvoir par Je régime actuel el fi nstallatiC?n d'un 
gouvernement intérimaire neutre qui aurait pour 
tâche essentielle, outre l'administration du pays 
d'organiser et de tenir des élections dans des conditions 
do: paix et de sécurité et de préparer le pays à la transi
tion vers l'indépendance. On a prévu que cett~ période 
serait aussi courte que possible et ne durerait en tout 
cas pas plus de six mois. 

c) La création d'un fonds de développement 
comtitué et géré par la communauté internationale (le 
Fonds de développement du Zimbabwe). 

4. A la suite de cette tournée, M. Owen et 
M. Vance, secrétaire d'Etat des Etats-Unis, se sont 
rencontrés ü Londres le 6 mai et sont convenus de 
potm,uivre leur.. consultations ~v_cc les parties 
intéressées sur la base de ces propos1t1ons. A cette fin, 
ils ont créé un groupe consultatif mixte. Ce group~ a 
rencontré à plusieurs reprises toutes les parties 
intére<,sées. à Londres et en Afrique, et a tenu avec 
elles des discuss;ons techniques détaillées. Parallè
lement. les gouvernements des pays intéressés ont été 
tenus informés de l'évolution générale des consul
tations. 

5. Sur la base de ces consultations, le Gou
\'crnement britannique, en accord complet avec le 
Gou\'ernemcnt des Etats-Unis. a majntenant décidé ~e 
présenter des propositions fermes portant sur les tro,_s 
aspects du problème énoncés au paragraphe 3 c_1-
dessus. Cc faisant, il tient à souligner que ces trois 
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aspects sont étroitement liés et doivent être considérés 
comme un tout. Il est impossible que chaque aspect 
d'un règlement puisse être accepté par tous, mais la 
meilleure chance, sinon la seule, d'arriver à un règle
ment est de présenter un ensemble de mesures 
équilibrées et équitables grâce auxquelles chacun 
pourra envisager l'avenir avec plus de confiance, même 
si personne n'y trouve la réalisation de tous les objectifs 
qu'il poursuit. 

La Constitution 

6. Il est proposé que la Constitution de l'indé
pendance fasse du Zimbabwe une république 
souveraine. La Constitution prévoirait des élections 
démocratiques, sur la base du principe "à chacun et à 
chacune une voix", en vue de la constitution d'une 
assemblée nationale composée d'une chambre unique. 
Il y aurait un élu par circonscription électorale. On 
trouvera à l'annexe A des propositions consti
tutionnelles détaillées. Ces propositions ne doivent pas 
nécessairement être considérées comme excluant 
d'éventuelles variantes dans certains domaines ne 
touchant pas aux principes fondamentaux de la 
Constitution : on prévoit par exemple un président dis
posant du pouvoir exécutif et un vice-président, mais 
on pourrait aussi envisager un président constitutionnel 
et un premier ministre, auquel cas un grand nombre des 
pouvoirs qu'il est proposé de conférer au préside~t 
seraient confiés au premier ministre ou seraient exerces 
par le président sur les conseils du premier ministre. 

7. Toute discrimination serait interdite par une 
déclaration des droits protégeant les droits de la ~r
sonne. Comme il est indiqué ci-dessus (par. 3, a 11). 
cette déclaration des droits ferait partie intégrante de la 
Constitution et son application serait soumise au con
trôle du pouvoir judiciaire de sorte que toute rers<?nne 
lésée pourrait demander aux tribunau_x de la retabl!r en 
ses droits. Cette déclaration des droits permettrait au 
Gouvernement du Zimbabwe de prendre des mesures 
en matière de réforme agraire tout en garantissant le 
droit à la propriété privée. La Constitution prévoirait la 
création d'un pouvoir judiciaire indépendant et d'une 
commission de la fonction publique indépen~ante ._ifin 
de garantir l'existence d'un corps de fonct1onna1res 
efficace et indépendant. 

8. Le Gouvernement du Zimbabwe sui.;cédeT"'.it ~~:'< 

avoirs et aux dettes du Gouvememe~t de la Rh~es1e 
du Sud et assumerait ses obligations passees et 
présentes en cc qui con~c~ne_J~s pensions ~u se~teur 
public, les droits des bcneficiaires ~e pe~s,ons _ctant 
garantis par la Constitution. Celle-et cont~end~•t. ~es 
dispositions de base rigides réglementant _I acqu1s1t1o_n 
de la nationalité zimbabwéenne. La q~estton de -~avoir 
si des restrictions devraient être impos:es en .1:1at1ere d_e 
double nationalité et, dans l'affirma~tve, ~ JI faudrait 
prévoir un délai durnnt lc~u.cl il fa~dr.ut cho1s1r entre )es 
deux nationalités pourrait etre debattue par les parties 
lors de discussions ultérieures. 

9. Les gouvernements du C~mmonwea1th_ à 
Londres onnt exprimé le vœu unarume que le Zim
babwe devienne bientôt membre du Commonw:alth_. 
Le Gouvernement britannique fera tout son possible a 
cette fin. 



La transition 

10. Il est fondamental, de l'avis des Gou
v:~em~n!s du Royaume-Uni et des Etats-Unis, que le 
regime 1llegal actuel abandonne le pouvoir afin qu'un 
gouvernement intérimaire puisse être installé paci
fiquement. Les deux gouvernements prendraient les 
mesures qui leur sembleraient appropriées pour assurer 
la passation des pouvoirs par M. Smith (ou son succes
seur) le jour convenu. 

11. Le Gouvernement britannique saisira le Conseil 
de sécurité de ses propositions relatives à la Cons
titution de l'indépendance (annexe A) et de ses propo
sitions relatives à l'administration du territoire 
rhodésien durant la période de transition avant 
l'indépendance. Ces derrùères prévoient : 

~) La nomination par le Gouvernement britannique, 
soit en vertu de ses pouvoirs légitimes actuels, soit en 
vertu de nouveaux pouvoirs promulgués à cette fin, 
d'un commissaire résident et d'un commissaire adjoint. 
Le ~ommissaire résident aurait pour rôle de gérer les 
af'.[arres du pays, d'assurer l'orgarùsation et le 
deroulement des élections générales, qui dans un délai 
de six mois au maximum permettraient au Zimbabwe 
d'accéder à l'indépendance, et de prendre le com
mandement, en tant que commandant en chef, de toutes 
les forces armées rhodésiennes à l'exception de la 
Force des Nations Unies au Zimbabwe (voir ci-après). 

b) La nomination par le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, sur l'autorisation du 
Conseil de sécurité, d'un représentant spécial chargé de 
collaborer avec le commissaire résident et d'observer si 
l'administration du pays et l'organisation et le déroule
ment des élections se font de manière équitable et im
partiale. 

c) La création, aux termes d'une résolution du Con
seil de sécurité, d'une force des Nations Unies au Zim
babwe dont Je rôle pourrait être : 

i) De superviser le cessez-le-feu (voir ci-dessous); 

ii) D'appuyer le pouvoir civil; 

iii) D'assurer la liaison avec les forces armées 
rhodésiennes actuelles et avec les forces des 
armées de libération. 

Le Secrétaire général sera invité à nommer un 
représentant qui entrera en pourparlers, avant la 
période de transition. avec le Commissaire 
résident britannique désigné et avec toutes les 
parties afin de déterminer en détail le rôle respec
tif de toutes les forces en Rhodésie. 

. d) La désignation des forces de police comme prin
cipales responsables du maintien de l'ordre et du res
pect de la loi pendant la période de transition. Ces 
forces de police seront sous les ordres d'un préfet de 
police qui sera nommé par le Commissaire résident et 
responsable devant lui. Le représentant spécial du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
pourra nommer des officiers de liaison auprès des 
forces de police. 

e) La formation, dès que possible après la mise en 
place de l'admirùstration intérimaire, d'une nouvelle 
armée nationale du Zimbabwe qui remplacera en temps 
utile toutes les forces armées existantes en Rhodésie et 
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constituera l'armée du futur Etat indépendant du Zim
babwe. 

f) La création par le Commissaire résident d'une 
commission électorale chargée de l'établissement des 
~stes électorales, de la délimitation des circonscrip
tions et de la tenue d'élections •générales aux fins 
prévues par la Constitution de l'indépendance. 

Le jour convenu auquel le pouvoir sera transmis au 
gouvernement intérimaire (par. 10 ci-dessus), un 
cessez-le-feu entrera en vigueur en Rhodésie et des 
mesures seront prises en vue de la levée des sanctions. 

12. On trouvera à l'annexe B une ébauche de la 
Constitution transitoire. 

Le Fonds de développement du Zimbabwe 

13. Le Fonds de développement du Zimbabwe, que 
parraineront conjointement les Gouvernements du 
Royaume-Urù et des Etats-Unis, sera doté d'un capital 
situé entre près de 1 nùlliard de dollars des Etats-Urùs 
et un peu moins de 1,5 nùlliard, et les gouvernements 
de nombreuses parties du monde seront priés d'y verser 
des contributions. Les ressources de ce fonds doivent 
permettre de garantir la stabilité et le développement 
économiques d'un Zimbabwe indépendant grâce à 
l'octroi d'une assistance financière à divers secteurs et 
programmes, notamment dans les domaines du 
développement rural, de l'enseignement, de la santé et 
de l'infrastructure sociale et économique, ainsi qu'à des 
projets de réinstallation et de formation à l'intention des 
Africains, particulièrement ceux d'entre eux qui sont 
touchés par le conflit actuel. Les opérations du Fonds 
permettront d'assurer que les obligations contractées 
par le Gouvernement du Zimbabwe en vertu du règle
ment ne compromettront pas le développement 
économique de ce pays en le privant de devises 
étrangères et contribueront également à rassurer ceux 
qui pourraient craindre que le gouvernement ne soit pas 
en mesure de s'acquitter de ces obligations. La création 
du Fonds et son fonctionnement sont subordonnés à 
l'acceptation et à l'application des termes du règlement 
dans leur ensemble. On trouvera à l'annexe C une des
cription plus détaillée du Fonds envisagé. 

Conclusions 

14. Les Gouvernements du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis estiment que les propositions 
susmentionnées garantissent à tous les citoyens du 
Zimbabwe indépendant la sécurité - sans privilège 
aucun - dans le cadre de la primauté du droit, ainsi 
que l'égalité des droits politiques sans discrinùnation et 
le droit d'être gouvernés par Je gouvernement de leur 
choix. Ils considèrent également que les arrangements 
proposés pour la passation du pouvoir sont conçus de 
manière à assurer une accession rapide, ordonn~e et 
pacifique à l'indépendance. Les deux gouvernements 
ont convenu d'user pleinement de leur influence com
mune pour donner effet à ces propositions. Toutefois, 
un règlement durable ne saurait être imposé de 
l'extérieur : c'est au peuple du Zimbabwe qu'il appar
tient de conquérir sa propre indépendance. Ces propo
sitions lui offrent le moyen de le faire. Les deux gou
vernements Je prient instamment de saisir l'occasion 
qui lui est offerte. 



ANJliEXE A 

Con.,tilution de l'indépendance 

Sralllt du Zimhab .... e 

1. Dès !>On accession à rindépendance, la Rhodésie du Sud sera 
légakmenl connue sous le nom de Zimbabwe. Aux termes de la 
Con,titution, le Zimbabwe ~era une république souveraine dont la loi 
fondamentale sera la Constitution. 

Le «·hef de l'Etat 

2. al 11 y aura un Président de la Répuhlique. Les candidats à la 
présidence devront être des ressortissants du Zimbabwe et seront 
soumi, au:it mêmes conditions d'éligihilitè et dïnéligihilité que les 
cimdidats au:it élections à l'Assemblée nationale. 

bl Les élections présidentielles auront li~·u en même temps que les 
élections générales à l'Asscmhlée nationale et la Constilution dispo
sera que le candidat élu à la présidence sera celui qui aura recueilli au 
moins la moitié des suffrages des membres élus de l'As,embléc 
n.ttionale. 

cl Le Président uercera normalement ses fonctions jusqu'â 
l'élection de !.On successeur (ou jusqu'à sa propre réélection) au:it 
élections législatives suivantes. Toutefois, la Constitution compor
tera des di,plhitions permettant de le destituer pour incapacité physi
que ou mentale, pour violation de la ConMitution ou pour manque
ment p-a.-e au~ de,·oirs de s.i charge. La desliturion ~ra pos.1ible si 
(et seulemenl sil une recommandation en cc sens aura été faite par le 
tribunal judiciaire qu'aura désigné I' As!\Cmhlée nationale : la Cons• 
titution énoncera la procédure à suivre en pareil cas. 

dl Lorsque la rrésidem;e !i-Cra devenue vacante comme prévu ci
dessus ou à la suite d'un décès ou d·unc démission, les fanerions du 
Pré,ident seront e:u:rcées rar le Vice-Président (voir par. 3. h ci
des'-Ous). Le Vice-Président assumera également les fonctions du 
Président lor.-que ce dernier sera ab~nt du rays ou durant tout 
empêchement temporaire. 

ri La rémunüation du Président, qui sera fi:itfr par le Parlement cf 
imr,utée au Fonds consolidé, ne pourra ëtrc réduite pend.ml la durée 
de son mandat. La Constitution comrortera c:galemcnt des dispo
sitions relatives à ses collaborateurs directs. 

f) Le Président jouira de lïmmunitc: civile cl pénale rendant la 
durée de wn manda<. 

Lr f><>lffoir r.tfrurif 

3. al Le J"(>uvoir e~écutif de la Rérublique sera conféré au 
l'n:sident, qui l'uercera, sous réserve: dn dispositions de la Consti
tution, soit directement soit f'ar l'intermédiaire d'autres personnes 
qui lui seront sut',Qrdonnén. 

f,) Le Président désignera un cabinet, compo~ d'un vice
rrc:sident et d·un nombre restreint d'autres ministres choisis 
rarmi le, membru de I' A"cmblée nationale. Le Président présidera 
lui-mi:me le c;ibinct. JI ll()mmcra le vice-rrésident et les autres mi
ni,trc, cl meltra fin ÎI leur,. fonctions. 

d Chaque dér,artemcnt ministéric.-1 dépendra d'un ministre (bien 
que le Président pui"c lui-même pn:-ndrc en charge un ou plusieurs 
mini•frrcsl ct le cabinet sera collcctivement responsable du gou
.,,erncment dc L1 Réruhliquc devant rAssemNée nationale. 

,/) Le Vice-Président rtpréscntera le gouvernement à l'Assemhlée 
nation.1.lc m.'lis le Président aura le droit de participer au• débats sans 
toutefois disposer du droit de •·c>te. 

rl Le rré,idcnt pourra ég:ilemcnt nc,mmer un nomb~ restreint de 
minislrl's adjoint, rarmi les memhrn de I' AM,emblée nationale. 

/) La Constitution rrévoira L1 création des postn de secn:tairc du 
cabinl't et de ~ectc'taires rcrmanenu des ministères. Ces po<,te!\ sc
n,nr occur,:'s rar des mcml'iro de: la f<>oclion put>liquc mais la nomi
nation et le mandai de,; titulaires seront régis par des dispositions 
spéciales (voir par. 7. r, v, ci-dessous). 

K) La char~ d-.◄ ttorne_,··Grnrral sera e11.ercéc par un ministre, qui 
sera le principal conseiller juridique du gouvernement de la 
RéruMiquc. 
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h) JI sera institué un Poste distinct de directeur des poursuites qui 
sera occupé par un membre de la fonction publique. Le Directeur des 
poursuites décidera en dernier ressort de l'ouverture, de la conduire 
et de l'interruption des paursuitesjudiciaires et ne sera soumis, dans 
l'e:itcrcice de ses pouvoirs, à aucune autorité ni à aucun contrôle. 
Toutefois, l'Attorney-General pourra porter à son attention toute 
considération d'intérêt public susceptible d'avoir rapport à une af. 
faire particuliàe. La nomination, le mandat et les attributions du 
Directeur des poursuites feront l'objet de dispositions particulières 
(voir, par. 7, e, vi, ci-dessous). 

i) Le Président aura le droit de grâce. Il sera constitué un comité 
consultatif du droit de grâce que le Président sera tenu de consulter 
dans tous les cas faisant intervenir la peine capitale et dont il pourra 
prendre ravis dans tous les autres cas. Toutefois, le Président ne sera 
ras lié par l'avis de cc comité. 

J) Le Président sera le commandant en chef des forces armées du 
Zimbabwe, 

Le Parlemenl 

4. a) Le Parlement du Zimbabwe sera composé du Président et 
d'une assemblée nationale comportant une chambre unique. 

b) L'Assemblée nationale sera composée de (100]• membres élus 
(voir toutefois l'alinéa f ci-dessous). 

c) L'élection des membres de l'Assemblée se fait selon le principe 
de la "majorité simple .. par t:ircoascriptions (à raison d'un membre 
pour chaque circonscription) représentant un nombre autant que 
possible égal d'électeurs inscrits. 

J) Les circonscriptions seront délimitées à intervalles fixés par 
une commission électorale indépendante qui sera également chargée 
de superviser lïnscription des électeurs sur les listes électorales et la 
conduite des élections. 

d L'élection des membres de l'Assemblée se fera sur la base du 
sufTrage universel des adultes, c'est-à-dire de tous 1-:s citoyens du 
Zimbabwe âgés d'au moins 21 ans inscrits sur les listes électorales et 
non frappés d'incapacité spécifiée (pour cause notamment 
d'aliénation. de condamnation criminelle, etc). 

f) La Constitution prévoira également que l'Assemblée comptera 
(20)" membres spéciaux qui seront élus par ses autres membres après 
chaque élection générale. L'objectif visé est d'assurer une 
représcn!ation adéquate au:it communautés minoritaires. On 
détermincr11 exactement la manière dont la Constitution réalisera cet 
objectif lors de discussions ultérieures. Après une période initia.le 
(correspondant à la durée de dcu:it mandats parlementaires ou 
huit ans, la durée choisie étant la plus longue). le Parlement pourra 
surrrimcr le siège des membres spéciaux ou modifier les dispositions 
visant à assurer la représentation des minorités. JI lui suffira pour cela 
de voter une loi, sans majorité qualifiée et sans procédure parti
culière, qui prendra effet dés la suivante dissolution du Parlement. 
Mais il ne r,ourra être arrorté un tel changement pendant la période 
initiale, au cours de laquelle il ne sera pas possible de modifier lcs 
dispositions pertinentes de la Constitution. 

10 Tous les memhrcs de I' As,;emblée nationale devront être des 
citoyens du Zimhahwc remplissant les conditions nécessaires pour 
tire élcctc:urs et non frappés d'une incapacité spécifiée (aliénés. 
condamnés au criminel ou titulaires d'une charge publique, etc.l. 

Ir) Sou, réserve toujours des di~rositions de la Constitution. le 
Parlement st'ra pleinement habilité à légiférer pour le Zimbabwe. 

il Le pouvoir législatif du Parlement s'exercera de la façon 
suivante : les rrojets de loi seront adoptés par l'Assemblée nationale 
et entérinés rar le Président. 

J) Lorsqu'un rrojet de loi sera présenté au Président pour être 
entêriné par lui, celui-ci sera libre, dans l'exercice de ses rouvoin 
discrétionnaires, de le ~nctionner ou non. En cas de refus, le rrojct 
sera renvoyé à l'Assemhlée nationale qui pourra, dans les si:it mois, le 
présenter de nouveau au Président. Dans le cas d'une deuxième 
présentation. le Prhident sera tenu d'entériner le projet ou de 
dissoudre le Parlement. 

• Le nombre exact de sièges reste à décider par négociation entre 
les parties. 

• Le n\lmbre e,i:act des membres spéciau:it représentera le ci~ 
quième du nombre des membres élus normalement (voir note a ci
dcssus). 



k) Le Président pourra convoquer le Parlement, en proroger le 
mandat ou le dissoudre à tout moment, mais Je Parlement siégera au 
moins une fois l'an. l'intervalle entre deux sessions ne devant pas 
dépasser six mois. Des élections générales seront organisées dans les 
deux mois suivant toute dissolution. Si le Parlement n'a pas été 
dissous avant par le Président. son mandat se terminera automati
quement cinq ans après les élections générales. 

{) Si l'Assemblée nationale, à quelque moment que ce soit, vote 
une motion de censure contre le gouvernement, le Président devra, 
soit dissoudre le Parlement soit donner sa démission. 

DroitJ fondamentaux 

S. a) La Constitution contiendra des dispositions ("Déclaration 
des droits"), analogues à celles qui figurent dans la Constitution 
d'autres pays du Commonwealth récemment indépendants. visant à 
protéger les droits de rhomme et les libertés fondamentales. Y seront 
garantis : 

i) Le droit à la vie. 

ii) Le droit à la liberté de la personne. 

iii) La protection contre l'esclavage et le travail forcé. 

iv) La protection contre les traitements inhumains. 

v) La protection contre la dépossession des biens: et à.ce titre la 
protection contre l'expropriation. sauf pour des raisons 
dïntérêt public qui seront indiquées et, même dans ce cas. à 
condition seulement qu·unejuste indemnité soit versée rapi
dement (en cas de désaccord, le montant de l'indemnité 
pourra être déterminé par un tribunal indépendant) et que 
lïndemnité puisse être versée à l'étranger dans un délai 
raisonnable. Il sera eitpressément stipulé que, lorsque des 
terres agricoles non exploitées seront achetées par contrainte 
afin d'en encourager rexplQitation. l'indemnité due au 
propriétaire précédent sera calculée sans tenir compte de la 
valeur qu'auraient les terres une fois exploitées, mais compte 
tenu seulement du prix d"achat initial et de toute autre 
dépense faite à leur propos. par exemple coût des aménage
ments qui y auront été faits. 

vi) Le droit à l'inviolabilité du domicile et des autres biens. 

viil Le droit à être jugé équitablement au civil et au criminel. 

viii) La liberté de conscience. 

i,;) La liberté d'expression. 

xi Le droit pour les particuliers. les groupes ou les communautés 
de fonder et de gérer des écoles à leurs propr~s frais. à condi
tion que ces écoles rie soient pas organisées sur une base 
discriminatoire. 

xi) La liberté d'association (en p.-irticulier le droit de consrituerer 
d'organiser des syndicats). 

xiiJ La liberté de mouvement (y compris le droit de quitter le 
Zimbabwe et le droit des citoyens zimbabwéens a ne pas être 
upulsës du Zimhahwe). 

xiiil La protection contre la discrimination. 

/,) La violation de ces droits fondamentauit est justiciable. 
c'est-à-dire que toute personne qui prétend avoir été. être ou risque 
dëtre victime d'une atteinte à rcxc:rcice de ces droits pourra saisir de 
la question la Haute Cour, qui établira le bien-fondé de la demande et, 
le cas échéant. décidera de la réparation. 

c-) Etant donné que la Constitution doit être le texte législatif 
suprême du Zimhabwe (voir par. 1 ci-dessus). toute loi qui n·esl pas 
compatible avec la Déclaration des droits sera considérée comme non 
valide dans la mesure de cette incompatibilité, de même que toute 
action prise en application de cette loi sera, dans la même mesure, 
illégale. Sont visées ici en particulier les lois ou pratiques dis
criminatoires. En fait, la plupart des lois et pratiques discriminatoires 
qui sont actuellement en vigueur auront été abrogées par 
l'administration transitoire avant lïndépendance (voir par. 9. a de 
l'annexe B), mais il se peut que certaines soient encore en vigueur 
lorsque le gouvernement indépendant du Zimbabwe entrera en fonc
tion. li est vraisemblable que celui-ci voudra les abroger dès que 
Po~sible. mais, dans certains cas, il ne pourra peut-être pas le faire 
immédiatement: le premier gouvernement du Zimbabwe aura en effet 
sans doute besoin d'un peu de temps pour mettre au point les 
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nouveaux textes de lois ou pour mettre en place les nouveaux arran
gements. Dans cette mesure seulement, la Constitution lui pennettra 
donc de laisser en vigueur ces lois et pratiques existantes, nonobstant 
la Déclaration des droits, pendant le temps qu'il lui faudra pour les 
remplacer, mais, en tout état de cause, pendant au maximum deux 
ans à compter de la date de l'indépendance. Aucune nouvelle fonne 
de discrimination ne sera bien entendu légale et il sera expressément 
stipulé dans la Constitution que, si une loi ou pratique existante est 
amendée ou remplacée pendant cette période, il ne sera pas possible 
d'établir une discrimination plus forte que celle qui était légale avant 
cet amendement ou ce remplacement. 

d) La Constitution autorisera à déroger à certaines des dispo
sitions de la Déclaration des droits en période d'état public d'urgence. 
A cette fin, on considérera qu'il existe un état public d'urgence 
lorsque celui-ci aura été proclamé par le Président; toutefois, cette 
proclamation devra soit avoir été approuvée auparavant par une 
résolution appuyée par les deux tiers de tous les membres de 
l'Assemblée nationale, soit être ratifiée par une résolution adoptée 
dans les mêmes conditions une semaine au maximum après qu'elle 
aura été faite. La proclamation n'aura d'effet que pendant trois mois 
par la suite, à moins que l'approbation de l'Assemblée nationale n'ait 
entre-temps été renouvelée à la même majorité. 

Le pouvoir judiciaire 

6. a) La Constitution établira une haute cour, qui se composera 
d'une division d'appel et d"une division générale, outre les juri
dictions inférieures que le Parlement pourra décider de créer. 

b) La Haute Cour sera composée d'un Chief Justice et des autres 
juges (conseillers ou juges assesseurs) prescrits par le Parlement. 

c) Le Chief Justice sera nommé par le Président dans l"exercice de 
son pouvoir discrétionnaire. 

d) Les autres juges de la Haute Cour seront nommés par le Prési
dent sur avis de la Commission du service judiciaire (voir alin. h ci
dessous). 

e) Le Chief Justice et les autres juges de la Haute Cour seront 
inamovibles (jusqu'à l"âge de la retraite), sauf en cas d'incapacité 
physique ou mentale ou de faute dont l'existence aura été établie par 
un tribunal judiciaire conformément à une procédure qui sera 
précisée par la Constitution. 

/) Les conditions de service des juges de la Haute Coun (y compris 
leurs émoluments, qui seront prélevés sur le Fonds consolidé) ne 
pourront être modifiées à leurs dépens pendant la durée de leur 
mandat. 

g) Il appartiendra à la Commission du service judiciaire de nom
mer les juges des juridictions inférieures el certains autres officiers 
raltachés à la Haute Cour(par exemple le greffier). d'exercer sur eux 
un contrôle disciplinaire ou de les révoquer. 

h) La Constitution étahlira une commission du service judiciaire 
indépendante, qui sera composée du Chief Ju.Hicf!, d'un autre juge de 
la llaute Cour désigné par le Chief J11stice et d"un membre de la 
Commission de la fonction publique (voir par. 7 ci-dessous) désigné 
par le Président de la Commission. 

La fonction pu/,/ique 

7. a) La Constitution établira une commission de la fonction 
publique indépendante qui sera composée d'un président et de quatre 
autres membres. 

/,} Les membres de la Commission de la fonction publique, qui ne 
doivent pas être (ou avoir été récemment) fonctionnaires publics ou 
membres de rAssemt,lée nationale ou engagés de toute autre manière 
dans l'activité politique, seront nommés par le Président pour un 
mandat de durée déterminée et seront inamovibles durant ce mandat 
sauf en cas d'incapacité physique ou mentale ou de faute dont 
l'existence aura été établie par un tribunal judiciaire conformément à 
une procédure qui sera précisée par la Constitution. 

c-) Les conditions de service des membres de la Commission (y 
compris leurs émoluments, qui seront prélevés sur le Fonds 
consolidé) ne pourront pas être modifiées à leurs dépens pendant la 
durée de leur mandat. 

d) Sous réserve de certaines exceptions spécifiées, il appartiendra 
à la Commission de la fonction publique de nommer les personnes 



appelées à occuper des charges publiques ou à exercer les fonctions 
quis) r.attachc?t, d'cxcrccr,un contrôle disciplinaire sur les person
nes ainsi nommees et de les revoquer. (Le terme "charges publiques" 
comprend tous les emplois de la fonction publique et des forces de 
police mais pas ceux des forces armées.) 

t) Les exceptions spécifiées sont les suivantes : 

i) Les collaborateurs immédiats du Président : ils relèveront du 
Président lui-même, mais celui-ci pourra demander à la Com
mission lfc la fonction publique de détacher des fonctionnaires 
rublics aupres de lui: 

ii) Les juges de la Haute Cour cl autres officiers, qui relèveront 
de la Commission du service judiciaire; 

iii) Le,; membres du personnel de l'Assemblée nationale: avant 
d'exercer à leur égard les pouvoirs mentionnés à l'alinéa d, la 
Commis~ion de la fonction publique devra obtenir 
l'a'isentîment du Speaker de l'Assemblée; 

iv) Certains membres des forces de police : dans le cas du Préfet 
de police lui-même, les pouvoirs mentionnés à l'alinéa d ap
paniendrnnt au Présidenl, agissant après consultation de la 
Commission de la fonction publique; dans le cas d'autres 
membres des forces de police, lesdits pouvoirs appartiendront 
au Préfet de police ou à ceux de ses subordonnés qui seront 
désignés par une loi ou à qui iJ pourra déléguer lesdits pouvoirs 
en vertu d'une loi: 

v) Le Secrétaire du cabinet. les secrétaires permanents et les 
embassadeurs du Zimbabwe à l'étranger : les pouvoirs 
mentionnés à l'alinéa d appartiendront au Président agissant 
après consultation de la Commission de la fonction publique: 

vi) Le Directeur des poursuites: il sera nommé par le Président, 
après consultation de la Commissi<ln de la fonction publique et 
de la Commission du service judiciaire; mais il sera inamovible 
(jusqu'à l'âge de la retraite), sauf en cas d'incapacité physique 
ou mentale ou de: faute: dont l'existence: aura été établie par un 
tribunal judiciaire conformément à une procédure qui sera 
précisée par la Constitution: ses conditions de service (y com
pris ses émoluments. qui seront prélevés sur le Fonds 
consolidé) ne pourront être modifiées à ses dépens pendant la 
durée de son mandat: 

vii) Le Vérificateur ginéral des comptes : il sera nommé par le 
Président. après consultation de la Commi,sion de la fonction 
rublique: une fois nommé. le Vérificateur général jouira des 
mêm~ garanties que le Directeur des poursuites. 

/) La Constitution garantira les pensions de tous les fonctionnaires 
publics (y compris des anciens fonctionnaires) : 

il Par une dispo'.'ition prévoyant qu'c lies seront financées à J'aide 
du Fonds consolidé; 

ii) Par une disposition prévoyant que les r,ensions des fonc
tionnaires mis à la retraite d'office rour faciliter la 
réorganisation de la fonction publique: pourront être: librement 
envoyées à l'étranger: 

iii) En inrcrdi~1n1 que la loi rrj!is~nl le paiement de la retraite d'un 
fonctionnaire public soit modili~e aux dépens de l'intéressé 
arti-s son entrée en fonctions. 

FinaflcrJ 

8. al La Constitution créera un fonds consolidé où sc-ront 
versée• toutes les rccctte1, publiques (qui ne wnt pas r,iyat-ilc:s de par 
la l(li à un autre food~ put>Ji,). 

/,) l,.a Con,titution prescrira au gouvernement de: ~oumcnrc cha
que année des rrévi,icm, de Jl'pc:no;cs à l' AsS<mblée nationale pour 
arpn,l,ation el arritcra des dispo~tions pour rii,.lemcntc-r la promul
ption rar le Parlement de ll1i, de.finances destinées à autoriser ces 
dèp<"n'-<-'s. Les fond, ne rourront être retirés du Fonds con<,0lidé ou 
J"autrc·s fond, ruNics qu ·c:n, ertu d"une telle autori!'ation ou lorsque 
cc, ~mmcs "<'nt imrutècs p.v la Constirution ou une autre loi sur ces 
fond,. 

ri La C'on,tirution arrêtera de~ dispositions rclarives à un fonds de 
rr•er,e et à d'autres rn<>datitès destinées à autori~ les dépenS<s 
imrférncs. 

J1 La Constitution criera b charie de vérificateur ~énéral des 
c<>mrtes. d,~nt la mis'.'ion con~,tera a s·usurer du respect des dispo-
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sitions susmentionnées, à vérifier les comptes du gouvernement et 
des autres branches du pouvoir public et à rendre :omptc à 
l'Assemblée nationale elle-même de ces questions. 

Nationalité 

9. a) La Constitution instituera la nationalité zimbabwéenne et 
arrêtera les dispositions essentielles la concernant. Le Parlement sera 
autorisé à adopter des lois complémentaires pour réglementer 
l'acquisition et la perle de la nationalité zimbabwéenne dans les 
limites permises par la Constitution. 

h) Tous ceux gui, immédiatement avant l'indépendance, sont des 
nationaux de la Rhodésie du Sud (par naissance, filiation, adoption, 
naturalisation ou enregistrement) acquerront d'office la nationalité 
zimbabwéenne lors de l'indépendance. 

c) Tous ceux qui, immédiatement avant l'indépendance, ont le 
droit d'introduire une demande pour devenir nationaux de la 
Rhodésie du Sud jouiront, pendant une certaine période à dater de 
l'indépendance, du droit d'introduire une semblable demande en vue 
d'acquérir la nationalité zimbabwéenne. 

cf) Tous ceux qui sont nés au Zimbabwe après l'indépendance 
auront la nationalité zimbabwéenne par naissance. 

t') Tous ceux qui sonl nés hors du Zimbabwe après l'indépendan,e 
et dont le père a la nationalité zimbabwéenne de par sa naissance au 
Zimbabwe (ou en Rhodésie du Sud) auront la nationalité 
zimbabwéenne par filiation. 

/) Une femme gui épousera un national du Zimbabwe après 
l'indépendance aura le droit d'acquérir elle-même la nationalité 
zimbabwéenne. 

fl) On examinera plus tard s'il convient que la Constitution au
torise la double nationalité (avec ou sans restrictions). Si celle-ci n'est 
pas autorisée, un national du Zimbabwe qui acquiert volontairement 
la nationalité d'un autre pays (sauf par mariage) perdra d'offices.a 
nationalité zimbabwéenne, mais on national du Zimbabwe qui ac
quiert involontairement la nationalité d'un autre pays (par e,;emple 
par naissance) devra ou bien renoncer à cette autre nationalité (ou. si 
cela n'est pas possible, faire une déclaration réglementaire) avant. 
par exemple, cinq années à compter de l'acquisition involontaire (ou 
lorsqu'il atteint l'àge de 21 ans) ou bien perdre sa nationalité 
zimbabwéenne. De même, celui qui. lors de l'indépendance, acquiert 
d'office la nationalité zimbabwéenne: tout en étant également un 
national d'un autre pays, devrn renoncer a son autre nationalité (ou 
faire la déclaration réglementaire l dans un délai de cinq ans à compter 
de la date de l'indép<"ndance, faute de: quoi il perdra sa nationalité 
zimbabwéenne: celui qui introduit une demande c:n vue d'acquérir la 
nationalité zimbabwéenne devra renoncer à la nationalité qui est la 
sienne (ou faire b déclaration réglementaire). 

hl Le Parlement sera autorisé à établir d'autres motifs qui ouvri
ront un droit à l'acquisition de la n.~tionalité zimbabwéenne oo qui 
entraineront la perte de celle-ci (mais il ne pourra pas en priver 
ceux qui sont n:itionau, du 7jmb.ihwc par naissance ou filiation ou 
qui le sont devenus d'office lors de l'indépendance). 

AmtntlcmentJ à la Con.Uitlltinn 

10. a} Toutes le.~ di.,position~ de la Con~titulion rourront ttrc 
modifiées par une loi du Parlement du Zimbabwe. Mais la Cons
tiruti~)n prescrira la procédure à suivre pour effectuer ces amen<k
ment~. Cette rrocédurc variera suivant que les cfür,ositions qui doi
.vent è:trc modifiées touchent Javant,1gc à la s1ructure fondamrntale 
de la Constitution ou à une matière particulièrement délicate. 

/,) Certaines dispositions. par exemple celles qui stipulent le nom
t>rc maximal de ministres. pourront tire modifiées par une loi simple 
du Parlement: aucune majorité spéciale et aucune proàdure Sf'<'· 
ciale ne seront nécessaires. 

cl La plupart des dispositions pourront être modifiées par une 1<,i 
du Parlement qui aura été adoptée en dernière lc-c:turc dc.-ant 
r As!.tmblée nationale à la majorité des deux tiers de: tous k~ 
membres de l'Assemblée. Mais une propo~ition ou un rrojet de l...,i 
visant à modifier une disposition de: celle ,atégorie devra en ootre 
a•·oir été publié au Journal officit( trente jours au moins a\·ant la 
première lecture et il devra s'écouler au moins trois mois entre la 
première et la dernière lecture. 



d) Un nombre limité de dispositions (par exemple celles qui trai
tent de la nationalité, des droits fondamentaux, du système judiciaire 
et, évidemment, de la procédure à suivre pour amender la Cons
titution) ne pourront être modifiées que par une proposition ou un 
projet de loi remplissant les conditions énoncées à l'alinéa c) ci
dessus lors de deux sessions successives, dans l'intervalle desquelles 
le Parlement aura été dissous et des élections générales auront eu lieu. 

t) En outre, il y aura un très petit nombre de dispositions qui ne 
pourront absolument pas être modifiées pendant un laps de temps 
limité et spécifié suivant l'indépendance. Ce seront les dispositions 
qui se rapportent aux droits fondamentaux, les dispositions relatives 
aux membres spéciaux de l'Assemblée nationale et les dispositions 
rtgissant la procédure mentionnée à l'alinéa d ci-dessus. On ne 
pourra introduire devant l'Assemblée nationale de proposition ou de 
projet de loi visant à modifier l'une ou l'autre de ces dispositions 
qu'au terme du délai spécifié. Dans le cas des dispositions relatives 
aux droits fondamentaux, ce délai sera la durée du premier parlement 
ou quatre ans après l'indépendance, le laps de temps le plus long 
étant retenu; dans le cas des autres dispositions, le délai sera la durée 
des deux premiers parlements ou huit ans après l'indépendance, de 
laps de temps le plus long étant retenu. 

ANNEXE B 

Constitution tran.~itolre et dispositions 
Juridiques conn~us 

1. La Constitution transitoire figurera dans un ordre en conseil 
pris en vertu d'une loi du Parlement britannique. Elle entrera en 
vigueur à une date qui sera fixée par le Secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères et aux affaires du Commonwealth du Royaume-Uni et, à 
ceue date, la Rhodésie du Sud retournera à la légalité. 

Le Commissaire résident 

2. La Constitu lion transitoire portera crêation d'une charge de 
commissaire résident. Le Commissaire résident sera le représentant 
de la couronne en Rhodésie du Sud et il sera chargé d'assumer toutes 
les responsabilités qui incombent au Gouvernement de la Rhodésie 
du Sud dans le domaine législatif et exécutif. Dans l'exercice de ses 
fonctions, le Commissaire: résident sera tenu à tout moment 
d'appliquer toute instruction qui pourra lui être donnée par le Gou-
1ernement du Royaume-Uni sauf dans la mesure où la Constitution 
prévoit upressément des dispositions différentes. Le titulaire de la 
charge de commissaire résident sera nommé par le Gouvernement 
britannique et rêvocable par lui. La Consititution créera également 
une charge: de commissaire résident adjoint, dont le titulaire sera de la 
même façon nommé par le Gouvernement britannique et révocable 
par lui. En règle générale, le: Commissaire résident adjoint aidera le 
Commissaire résident à exercer ses attributions et il fera normale
ment office de commissaire résident si celui-ci doit s'abstc:nter de 
Rhodésie du Sud ou se trouve provisoirement dans l'incapacité 
d'uerccr ses fonctions. Les émoluments du Commissaire: résident, 
du Commissaire résident adjoint c:t des collaborateurs du Commis• 
\aire résident seront également prévus dans la Constitution. 

Po111·oirs léf(islali/s 

3. Pendant la rériode de transition, il n'y aura pas d'assemblée 
~gi\lativc distinc:te ni d'autre organe analogue et c'est le Commis
,;;ùre résident qui exercera lui-même les fonctions du corps législatif. 
Il sera pleinement habilité à légiférer pour maintenir la paix et l'ordre: 
en Rhodésie du Sud et assurer la bonne marc:he des affaires du pays. 
Cc pouvoir s'exercera par voie d'ordonnances prises par le Commis
!.airc: résident el publiées dans le Journai officiel. Toutes les ordon
nances prises par le Commissaire: résident (et tous les textes 
d'application promulgués en vertu de ces ordonnances ou de toute: loi 
uistantel seront applicables sous réserve des dispositions de toute 
loi du Parlement britannique ou de !oui ordre en conseil ou encore de 
tout autre instn.imenl adopté en vertu d'une telle loi et sous réserve, 
en particulier. des dispositions de l'ordre relatif à la Constitution 
transitoire: et notamment des dispositions de la Déclaration des droits 
qui figurera dans la Constitution transitoire (voir par. 8 ci-dessous). 

l'ou,·oirs exécutifs 

-4. II sera prévu dans la Constitution transitoire que les pouvoirs 
C\écutifs de la Rhodé sic du Sud pourront être exercés par le Commis-
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saire résident, en sa qualité de représentant de la couronne, soit 
directement soit par l'intermédiaire de personnes ou d'autorités qui 
dépendront de lui. Etant donné qu'il n'y aura pas de ministre pendant 
la période de transition, le Commissaire résident exercera tous les 
pouvoirs que la loi attribue actucUement à un ministre et il sera chargé 
de superviser et de contrôler tous les ministères et tous les 
départements de l'administration, soit directement soit par 
l'intermédiaire de ses subordonnés. Il sera expressément habilité par 
la Constitution à donner des instructions impératives à tous les offi
ciers publics c:t à toutes les autorités publiques. 

5. Le Commissaire résident sera le commandant en chef de toutes 
les forces armées qui pourront légalement opérer en Rhodésie du Sud 
pendant la période de transition et c'est également lui qui exercera le 
commandement suprême des forces de police par l'intermédiaire du 
Préfet de police (les références aux forces armées dans le présent 
paragraphe s'entendent à l'exclusion de la Force des Nations Unies 
au Zimbabwe). Tous les membres des forces années et des forces de 
police seront tenus d'obéir aux ordres ou aux instructions qui leur 
seront donnés par le Commissaire résident, soit directement soit par 
l'intermédiaire de leurs officiers supérieu~. Le Commissaire résident 
sera habilité à exiger de tout membre de ces forces qu'il fasse serment 
d'allégeance à la couronne et qu'il jure de soutenir la Constitution et 
d'obéir aux lois de la Rhodésie du Sud. Le Commissaire résident 
détiendra tous les pouvoirs se rapportant à la nomination et à la 
révocation des membres de l'une ou l'autre de ces deux forces et au 
maintien de: la discipline. Sous réserve dr.s dispositions qu'il pourra 
prendre, ces pouvoirs seront, autant que faire se pourra, exercés par 
les mêmes autorités et de la même manière qu 'immédiatement avant 
l'entrée en vigueur de la Constitution transitoire mais dans l'exercice 
de ces pouvoirs lesdites autorités devront se conformer aux instruc
tions générales ou particulières que le Commissaire résident pourra 
éventuellement leur donner. 

6. Le Commissaire résident pourra, s'il le juge utile, créer un ou 
plusieurs conseils ou comités consultatifs pour l'aider à s'acquitter 
d'une fonction particulière ou de l'ensemble de ses fonctions. 
Néanmoins, il sera libre d'agir sans avoir consulté un de ces organes 
ou d'agir sans tenir compte de l'avis dudit organe s'il le consulte. 

Déclara/ion des droits 

7. La Constitution transitoire contiendra une déclaration des 
droits (c'est-à-dire des dispositions garantissant les droits de 
l'homme fondamentaux) comparable à celle qui doit figurer dans la 
Constitution de l'indépendance mais adaptée de façon à tenir compte 
du fait que, durant la période de transition, le Commissaire résident 
occupera à la fois la place d'un corps législ~tif élu et cell~ d'u~ 
gouvernement ministériel. Pour plus de détails sur les droits qm 
seront garantis, voir l'alinéa a du paragraphe 5 de l'annexe A. 

8. Toute loi (qu'il s'agisse d'une loi existante maintenue en vi
gueur pendant la période de transition ou d'une loi promulguée par le 
Commissaire: résident) devra être confrontée avec la Déclaration des 
droits et si certaines de ses dispositions entrent en conflit avec celles 
de la Dé~laration, lesdites dispositions seront nulles. La ~cl~tion 
des droits pourra être invoquée devant les tribunaux, c'est-a-dire que 
toute personne qui affirme que ses droits garantis par la ~claration 
ont été, sont, ou sont susceptibles d'être violés par une 101 quek~~
queou une mesure prise par le gouvernement sera en mes~re ~e sa1s1~ 
de la question la Haute Cour, qui tranchera c:t, le cas echeant, lm 
accordera réparation. 

9. Toutefois, et il en va de même en ce qui concerne la 
Déclaration des droits qui figurera dans la Constitution de 
l'indépendance, la position exposée ci-dessus appelle deux réserves : 

a) Certaines lois ou certaines pratiques administratives existantes 
iront à l'encontre de la Déclaration des droits car elles sont discrimi
natoires. L'administration transitoire s'efforcera d'abolir le plus tôt 
possible toute discrimination, qu'elle soit consacrée par la législation 
ou par tes pratiques administratives. Toutefois, il se peut que cer
taines lois ou pratiques administratives discriminatoires existante~ ne 
puissent être abrogées ou abolies_puremc~t et simpl~ment sans e~~ 
remplacées par un nouveau systeme, et 11 se peut egalement qu 11 
faille un certain temps pour mettre au point cc ou ces nouveaux 
systèmes. En fait, il se peut que, dans certains cas, l'administration 
transitoire juge préférable de laisser au Gouvernement du Zimbabwe 
le soin de créer le nouveau système. Dans ces cas limités, 
l'administration transitoire: (et par la suite le Gouvernement du 
Zimbabwe : voir l'alinéa c du paragraphe 5 de l'annexe A) sera donc 



autorisée à maintenir en vigueur ces lois et ces pratiques existantes, 
nonobstant la Décl:lration des droits. jusqu'à cc qu'eUcs s.oient 
remplacées, étant eatendu toutefois qu'en aucun cas le maintien en 
vigueur ne pourra se prolonger au-delà de deux ans après la date de 
l'indépendance. 

h) En vertu de la Constitution transitoire (comme de la Cons
titution de rim.lépendance), il sera possible de déroger à certaines des 
dispo~itions de la Dêclardtion des droits pendant les périodes d'Etat 
d'ul'l\cnce. /\ cette fin. l'étal d'urgence sera réputé régner lorsqu'il 
auni été proclam.: par le Commi~"ülire résident c:t jusqu'à ce que 
cdui-ci ail ~eliré la proçlamation. Par mesure de précaution. un 
certain nombre des pouvoin exceptionnels exercés actuellement en 
Rhodc:\iC du Sud devront être conférés au Commissaire résident dès 
l'entrée en vii.'lleur de la Con~lilution transitoire, cc qui signifie que 
l'éto1t d'urgence ~era réputé régner :.compter de cette date et tant que 
le Commi~~:.ire tè~ident lui-méme n· cn aura pas disposé autrement. 
Toutefoi,. l'in1entio11 du Gou"crnc:mcnl britannique e~t qu ïl soit mis 
fin à cer étal d ' urgence dés que la prudence le permettra et qu'en tout 
état Je c.iu-.c le Commissi,irc ré,ident prenne trés rnpidcmc:nt des 
me~i.rc:s rour lihc:~er le~ détenu\ ainsi que le~ personnt's servant une 
peine de prison pour Jcs délits qui. ~i la pr01:édurc n·a J'lilS déjà érè 
con,omméc. n·engagrraient r,lus kur responsabilité pénale du fait de 
l'amnistie (voir par. 18, c ci-des~ u~). 

Orguni.ration juciiciuirt 

10. la Constitution tran,itoire prévoira h création d'une haute 
cour de Rhodésie du Sud à laquelle ~iégeront un Chief Justirt et 
,.rautrcsjugcs el qui comprendra une d ivi~ion eénérale et une division 
d'appel comme c·e~t. dans les grandes liSJle~. le cas actuellement. 
Elle reconnaitra également les tribunauJ1 actuellement constilués en 
vertu de la légblation e,.istante. 

11. La Con~til\Jlion transitoire di~pol'Cra que lc~jlll,!csdc la Haute 
Cour et de~ trit>unau,, ~eront les rcr~onnc:s qui occupaient ces rostes 
immédiatement a\lant son entrée en viiuc:ur. !Toutefois. le pos te de 
Chirf }11.uice ~ra bi,~ vacant par 500 titul,1irc actuel avant la date 
du rrtour à la léia~té et ne sera rourvu qu·arrès celle: date.) Tout 
11ouvuu jui;e à la Haute C(•ur sera nommé rar le: Commissaire 
résident: toutefois. une fois Mmmé-. un juge de la Haute Cout ly 
comrris un juge: maintenu à ~on ro~tc au dé-bur de 1:i période tran
~itllircl sera inamo•ih1c: ju~qu'à l'âge: de: la retraite, sauf en c:is de 
faute ou d'incapacité étaNic~ p;1r un tribunal jud iciaire désigné par le 
Commi~!.airc rè~iJc111. Ses condili,,ns J "cmrk•i ne peuvent ras non 
rlus ètrc modifiées à ~on désavanta~ r,.:ndanl quïl c~I titulaire de 
sQn roste. 

12. Tou-. les rouvoiN cn cc qui concerne la nominatio n. le con
trôle d isciplinaire cl la révocation des juge~ des trit,unaull autres que 
la Uaule t..'ourct du r,cr.-onncl de ran1.t élevé de la tlautc C(lur autre 
que lcsju~es trarellcmrle le p-cfficr)srront c<>nférès auC1lmmi~~ire 
n:,idcnt. L'e urckc de en rt)Uvoirs . M>n• le ce>ntri1le du Commis
~;,ire ré-,idcnl, rar d'autre, rcr ~<>nnn <>u d'autres autorités 
c(mformé-mcnt à la lé-gi.Jati<>n ni,tantc ~ra réi;:i de la même manière 
qu'en ce qui concerne les nuire, fonction, du .•en·ice ruhric (v<li r 
r,1r. 14 d.Jr,,,,u,1. 

1 ) . l'rnd.1nt la période de: trani.iti,,n. il sera rossit>le de faire appel 
des déci,ion, de la Haute Cour devant le Comité judici.1ire du Conseil 
rrivé f/'rfr_r Courrcill. m.1is uniquement avc-c la pcrmis'iion de la 
Haule Cour <•U avec la permi,sinn sr,<:c1ale du o,milé judi<:i:ure. 

14. I.e Commi,..aire rc,iJent ~rra investi de t,>u!"o lc:l"o rouvoiu 
c,,ncananl k, nomination• et ~vocatil'ns aull po,te~ Je: la fonction 
rut>liqu c: ('1 le cnnrrùle di'(irfin:iire auquel ,ont wumi!'.r~ les rcr!.()n· 
no titubirt', de cc:~ r,,,te~ ou les ,x-,urant. Soos r-é-~ervt' de toutes 
di<r<•,itîoM que le C"ommi~s.iire résident roorr:i rrendre. ces 
i'<'ll''"i" ,cn•nt c:~en:è, dan~ \{lute la m('~ure flM~iMe r:ir lei 
même, ;,utoritè, et de la même m;inîère qu'il~ l'étaient 
immé-Ji;,tcment ,n-ant l'entrée en , ·ii:ueur de la Con~titution tran
~itoire. m:t.i, l'ut'rcicc- de: ces rou,·e>ir!', rar le~dites autorités ~era 
~,•umi, ;na J irec tivt·, iénéralc< c,u rarticulières que r,ourr.1 do~ncr te 
C'ommiv,airc: n:sidrnt. I.e, di•ro.itie>n!',ci-de~llll!, r-ont san1; preJud1ce 
Je, t.hr-->~ition\ r:irticuliè:re~ rtlati,·es aux juge~ de la Haute Cour 
h·oir rm . 11 ci-de~w,). 

U. La ConY>t itution tran-.itoire st irulera que lu personnes 
titulaires de J'(''-le\ dan5 la fonction publ ique ou les occupant 
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immédiatement avant l'entrée en vigueur de la Constitution con
tinueront à occuper ces postes de la même manière en vertu de la 
Constitution transitoire. (Il y aura toutefois quelques Postes, par 
exemple celui de secrétaire du cabinet, qui seront libérés par leurs 
titulaires actuels avant la date du retour à la légalité et ne seront 
pour1tus qu'après cette date. J Le Commissairr résident aura le 
pouvoir d'exiger de toute personne titulaire d'un poste de la fonction 
publique ou l'occupant qu'elle prête serment d'allégeance à la 
couronne et jure at1achement à la Constitution et fidélité awdois de la 
Rhodé~ie du Sud. 

16. La Constitution transitoire garantira les pensions de tous les 
fonctionnaires (y compris des anciens fonctionnaires) grâce aux 
mesures suivantes : 

a) Les pensions seront prélevées sur le Fonds consolidé: 

h) Une disposition ptrme11ra aux fonctionnaîres qui. Pour faciti1cr 
la réorganisation de la fonction publique, auront été mis à la retraite 
d'office de percevoir l ibre lT!ent leurs pensions à l'étranger; 

d Une d ispo~ition empêchera de modifier la loi régissant la pen
sion d ' un fo nctionnaire après son entrée en fonctions d'une manière 
qui lui serait désavantageuse. 

Finance$ 

17. La Constitution provisoire comprendra des dispositions 
adaptant la procédure actuelle d 'arrrohation des dépenses publiques 
lp:ir exemrle de~ lois de fin,tnces annuelles). 

Di.tpoûtion.t dfrer.tes 

11!. Outre les questions énumérées plus haut . qui con,ernenr 
directement la structure constitutionnelle du Gouvernement de la 
Rhodé~ie du Sud pendant la période trcmsiroire. il y aura un cenain 
nomt>re d'autres questions découlant nécessairement du retour à la 
légalité ou de questions conne;11es qui devront être réglées par 
l'ordonnance relative à la Constitution transitoire. JI faudra y inclure 
les disro~itions suivantes : 

al J'alidation dr la léti.dntirm t1ct11rllt cf drs transactions 
rf/ectuù5 prkédemment. - Afin que la Rhodésie du Sud puisse 
revenir à la légalité dotée d'un système légal et administratif 
cohérent. il y aura validation gfoéralc de toutes lois qui seront 
réputées avoi r étè rromulguéci ar,rrs le 11 novembre 196S. Fero11t 
ucer,tion cer1ai11c:s lois rarticulièrcs qui ne seraient pas compatibles 
avec le retour à la lcgalité. par c~emrle celfes qui définissaienl la 
coml"()~ition du" Parlement" en fonctionuu cours de crne période. 
De même, seront rérutécs avoir été valablement conclues les ~.n• 
sactions qui cmt été faites depuis le 11 nove_mbre l96S e.1 qui m 
quetaicnt sinon d'ëtre con!tidérées comme mvabdes umqueme~t 
rarce qu'elle5 ont éti conclues en arrlication d'un~ des lo1_s 
susmen1ioonées ou p;trçe qu'on a ru (à cause de la situation tonS11• 
tutionnelle de la Rhodésie du Sud pendant cette période>.consrarer.u~ 
vice d.-t11s la rr()Cédure emrloyé-e ,,u dans lc:s !<rvices qur ont procede 
à ccs tran!'..,ctions oo tout autre vice analogue. 

t>I Adap111ri,,n ,lt' la 11,:i.,;/ari,.,, ,1ct11rlle. - Un certain nombre de 
lois qui !ic:r()nt <>n vip1c:ur à r,irtir duj,.,ur fixé rour l'entrée en vii;u~ur 
de l:i Con!,titutioo transitoire aun,nt été rédigées de telle mamert 
qu'elles ne rotirront ètre arrliqufrs à la lertre au!t nouvelles disJ'lt:'" 
siti,,ns c:,,nstituti,,onclks. Cela ,,,ncemrra ntln seulement ln lv1s 
rwmulguécs depuis le 11 noveml>re 1965 qui a.uront été v~lidées 
comme <•n l'a dit plus haut. mais également les lois i:,romulguc~ par 
les autorités légales compétentes conformément à.la Constitut.ion ck 
1%1 et même avant. rar eu·mple. lorsque les lois font mention d11 
"Ministre .. cette mentior, ne !'Cra r1us aprrorriée . JI conviendra roor 
la rérii->de tran,ito ire. de rarler du "Commissaire résident". li faudra 
donc (>ré voir d'adarter le~ loise~istantes afin de les rendre conformes 
à la nouvelle struciurc constitutionnelle. 

cl Amrristit. - Pour clore la triste période d~s 12 dcmi~rts 
années et ouvrir une ère nouvelle qui verra, on l'espc~. un esrnt ~ 
réconciliation et le &:~ir de toos Ici-. Rhodé5iens de collaborer a 
l'édification d'un Zimbabwe pacifique et prospère, il sera ~éc:e~?-ïrc 
de "rasscr l'éponge" lorsqu'on sera re.,cnu à .la legalitc: d 
d 'emrëc:her que des actes causés par la situation poht"!uc de cette 
période n'entrainent châtiments ou représailles. En p~u~ue. il ~i:a 
née es saire de déclarer éteinte la responsabilité tant c1vde que cn
minc:lle qui s'attache à ces actes. Cela s'applique a~s~i bien ~ull a.:tcs 
commis pour soutenir la rébellion qu'à CCU-' qui I ont ére pour) 



résister. L'ordonnance relative à la Constitution transitoire con
tiendra donc une disposition à cette fin, qui empêchera d'engager des 
poursuites ou d'intenter des procès devant les cours sud-rhodé
siennes relativement à ces actes. En outre, le Commissaire résident 
aura pour tâche prioritaire d'examiner le cas de routes les personnes 
détenues et d'ordonner l'élargissement immédiat de ceux qui purgent 
une peine pour des délits dont ils n'auraient pas à répondre en 
pénal (étant donné la disposition prévue), si les cours de justice n'ont 
pas déjà statué sur leur cas. 

d) Droirs er responrnbi/ités du Go111•e,nement de la Rhodésie du 
Sud. - L'ordonnance relative à la Constitution 1ransi1oire précisera 
clairement, pour éviter toore équivoque, que le Gouvernement de la 
Rhodésie du Sud créé par ladite ordonnance dispose des mêmes 
droits et est soumis aux mêmes obligations que le gouvernement 
actuel de la Rhodésie du Sud créé par la Con~1ilution de 1961. En 
outre, il sera également déclaré expressément, comme corollaire de la 
disrosition indiquée plus haut en vertu de laquelle seront validées la 
législation actuelle et les transactions antérieures, que c'est au gou• 
vernemenl légitime de la Rhodésie du Sud, créé en vertu de la Cons
tiwrion transitoire, que reviendra en droit interne la succession des 
droits et des biens (et de la même manière des obligations) qui , 
immédiatement avant l'entrée en vigueur de cette constitution, au• 
ront été reconnus par les cours de justice alors en fonctions en 
Rhodêsie du Sud comme aprartenant au "Gouvernement de la 
République de Rhodésie". 

A1''NEXE C 

fon<b de dévtloppemtnt du Zimbabwe 

1. La réati~tion d'un règlement politique en Rhodésie, avec la 
mi~ en place d'une admini~tration transitoire puis d'un gou
vernement indépendant du Zimbabwe. écarterait une source de con• 
Oit aigu tt permettrait de créer en Afrique centrnle et australe un 
climat propice au développement économique. Ce la dit. un règlement 
politique entrainera une évolution économique qui ne sera positive 
que si elle est accompagnée de mesures destinées à concrétiser les 
capacités de croissance de l'économie et â améliorer rapidement les 
chances ofrerres à toute la population du Zimbabwe. C'est au 
nouveau gouvernement qu'incombera au premier chef la respon• 
sabilité des mesures économiques qui devront être prises apr-ès 
l'indépendance: mais il est déjà clair, malgré le peu de précisions dont 
on disrose sur l'état actuel et les perspectives de l'économie. qu·il 
&era nécessaire de recourir à une assistance économique interna
tionale importante et à de nombreux investissements privés 
étrangers. 

2. La levée des sanctions et l'aide internationale qu i suivront un 
règlc.-ment politique offriront HU Zimbabwe c.-t à ~t s voisins de nouvel· 
les per~pectives de devclorremcnt. Les échanges et les transports 
seront redistribués selon de nouveaux schémas. Les Africains du 
Zimbabwe devraient avoir plus farscment accès à de meilleurs cm• 
plois dans les mines. l'industrie. le commerce et les ~ervices publics. 
Les structures de la pr(lrriété des exploitations agricoles, des habi
tants et des entreprises deviendront plus équitables. L'aide exté• 
rieUTc r,eut aider les Zimbabwéens à effectuer les changements so
ciaux et iconomiqucs qui lui permettront de bénéficier de nouvelles 
possibi lith ouvrant la voie à une éc:onomie plus prospère et mieux 
~quilib~c. 

3. Pour élever le fa ible niveau de vie de la majorité de la popula• 
tion, un gouvernement indépcndant du Zimbabwe ne doit ras seule
ment compter sur le dévelorpcmcnt du secteur traditionnel mais 
également sur une gestion efficace et une rroduct ion élevée du !>CC· 
teur moderne qui fournil à la Rhodésie la m2jcure (lartic de ~s 
recettes d'uportat:on, de ses revenus inrérieu~, de la production 
nationale de bien~ de consommation et des emplois salariés des 
Africains du Zimbabwe. Il est donc de la plm haute importance 
d'afllénager la transition économique en réduisant au minimum les 
perturbations qu'elle pourrait apporter à la croissance économique. D 
est capital d'encourager les travailleurs qualifiés et le personnel de 
ge~lion à poursuivre leur contribution au bicn-étre du pays et à la 
prospérité de l'économie. 

4. Le Royaume-Uni et les Etats-Unis sont donc convenus de 
coopé~r pour concourir à J'organistaion d'un effort économique 
international en faveur d'un règlement rhodésien. lis propvsent de 
crier un fonds de dévcl<.lri:-ement du Zimbabwe. L'objectif de ce 
fonds serait d 'aider le nouveau gouvernement à promouvoir ; 
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a) Un développement économique et social équitibré au Zim• 
babwe; 

b) L'expansion rapide des possibilités économiques offertes à la 
majorité africaine et l'acquisition par celle-ci de conniiissances tech• 
niques; 

c) Une sécurité économique minimum pour tous les secteurs de la 
population afin qu'ils puissent continuer à participer par leurs 
compétences et leur enthousiasme au développement du pays. 

.S. A la demande du Gouvernement du Zimbabwe, le Fonds con
tribuerait à des projets et programmes de développement envisagés, 
portant par exemple sur des réformes agraires et agricoles, 
l'enseignement et la formation ou l'infrastructttre sociale et 
économique. Son action devrait encourager les courants de capitaux 
privés en particulier dans les industries extractives, de trans
formation er manufacturières, bénéficiant lorsqu'il convient du sou• 
tien d'organismes nationaux de crédit à l'exportation et d'assurances 
des investissements. Le Fonds devrait être prêt à soutenir la balance 
des paiements au cours de la période de transition économique, en 
paniculier pour permettre un retour progressif à des relations 
extérieures normales après la levée des sanctions. Le Fonds pourrait 
également appuyer, tout en tenant compte de leurs effets sur la 
balance des paiements, des programmes conçus pour encourager la 
main-d' œuvre qualifiée et le personnel de gestion à contribuer au 
développement du Zimbabwe et pour passer sans heurt à une 
répartition plus équilibrée de l'accès à la propriété des exploitations 
agricoles, des habitations et des entreprises. 

6. Le Fonds devrait être institué dès que possible après 
l'étabf;ssement d'une administration transitoire en Rhodésie. Même 
avant d'être doté d'importantes ressources. il pourrai! commencer à 
travailler avec des organismes de développement, soit déjà existants 
soit que le Gouvernement du Zimbabwe décidera de créer. Le Fonds 
pourrait aider l'administration transitoire et le gouvernement 
indépendant du Zimbabwe à prévoir des projets et des programmes 
de développement adaptés aux changements politiques qui seront 
intervenus. sans perturber l'économie. Au cours de la période ini• 
tiale. le Fonds pourrait également coordonner l'aide bilatérale au 
développement, en particulier dans le domaine de la formation des 
Africains à des qualifications techniques et administratives. 

7. Vu qu·aucun projet ou programme particulier 11·a encore été 
élaboré pour le développement du Zimbabwe une fois qu'il aura 
accédé à l'indépendance, il n'est pas possible de déterminer avec 
précision le montant des ressources dont le Fonds aura besoin. 
Toutefois, d'après des estimations préliminaires. il semble que le 
montant total des contributions que verseraient à des conditions de 
faveur les gouvernements prêts à participer au Fonds devrait se situer 
entre un minimum de près de 1 milliard de dollars des Etats-Unis et 
un maximum d 'un peu moins de 1,5 milliard. Compte tenu des objec• 
tifs du Fonds et du fait que, comme l'e~péricnce ra montré, les 
projets de développement économique mettent du temps à porter des 
fruits, on peut prévoir que le Fonds aura à fournir des ressources 
pendant une période assez longue. Toutefois. afin que l'ad
ministration du Fonds pui,sc planifier ses opérations en connais
sant le montant total des ressources dont elle pourra disposer et 
qu'elle puisse fournir des ressources si des d ifficultés imprévues de 
balance des paiements doivent être sunnontées pendant la période de 
transition économique. il est propo!>é que les gouvernements par• 
ticipants pn:voient Je vcr~cr des cont ri butions pendant cinq aM, tout 
en sachant que cette périooe risque en (ait de se prolonger. 

8 . Il est prorosé que l'aide bilatérale que les gouvernements 
fournissent à des conditions de faveur soit considérée comme faisant 
partie de leur contribution au Fonds mais que, au moins pendant les 
cinq premières années d'existence du Fontis, la plus &r3nde partie de 
la contribution de chaque pays soit versée directement au Fonds. 
Ainsi, le financement du Fonds pourrait initialement être envisagé 
par exemple de la façon suivante : les deux tiers de$ contributions 
~raient versés au cours d'une période de cinq ans en espèces ou sous 
forme de billets à ordre, etun tiers ne serait effectivement perçu que ~i 
l'administration du Fonds en av ail besoin pour réaliser ses ol;,jectifs à 
plus long terme. Les modalilés de versements des contributions 
peuvent faire l'objet de discussions entre les gouverne• 
ments et ne doivent pas nécessairement être unifNmes. Par 
exemple. cenains touvcmements poumiient préfértr fournir leur 
contribution en espkes et par versements réguliers et de même 
importance alors que d·autres pourraient préférer la verser sous 
(orme de billets à ordre qui seraient négociés par le Fonds au fur et à 



mesure de ses besoins, mélhode qui est utilisée pour la reconstitution 
des rcssoun:es de l'Association intemalionale de développement. 
Les questions concernant les monnaies dans lesquelles les con
tributions devraienl être versées, les conditions·e1 la forme de tout 
arrangement visant à lier l'aide à l'achat de marchandises dans les 
~ys piinicipants et les dispositions en vue de la prise en charge des 
dépenses locales afférentes aux. projets de développement peuvent 
fa.ire l'objet de con~ultations entre les gouvernements. La nature de 
l'as~istance économique fournie par le Fonds sera telle que les con
tributions des gouvernements participants devraient pouvoir être 
a~simik'es à une forme d 'aide r,ublique au dé11eloppement 
conformément au critères du Comité d'aide au développement. 

9. 0-Jns ces conditions, le Gouvernement ;lu Royaume-Uni serait 
r,èt, sous réserve de l'approbation du Parlement, à verser une con
tribution rquivalant à IS p. IOOdcs res~ourtes fournies directement 
au Fonds,jusqt1'à concurrence d'un montant de 7S millions de livres 
litcrling, ain,i qu'à fournir une aide bilatérale d·un montant de 
41 millions de li11res sterling en ver~emcnts tchelonnés sur cinq an~; 
roor sa l\-u1. lc Gouvernement des Etats-Unis ~erait prêt. à condition 
que le Congrès donne w n autori~tion et ouvre les crédits 
ntCC\!>aires, à vcrsrr une contribution équivalant à 40 p. 100 des 
res~<>urces totalt! d11 Fonds, ju~qu'à concurrence d'un montant de 

520 miUions de dollars. la majeure partie de cette contribution étant 
versée directement au Fonds cl le reste sous forme d'assistance 
bilatérale. Les contributions du Royaume-Uni et des Etats-Urus 
seraient subordonnées l'une à l'autre et au:it contributions que verse
raient d'autres pays sur une base équitable. 

10. Le Fonds facilitera également toute action entreprise par des 
o rganismes des pays donateurs pour accorder des prêts à des con
d itions commerciales et des garanties appropriées en vue d'encoura
ger les échanges commerciaux avec le Zimbabwe et l'investissement 
privé dans cc pays. Ces prêts et garantie$ viendraient s'ajouter au:it 
contributions versées à des conditions de faveur visées plus haut. Le 
Fonds pourrait également fournir un appui à des projets régionaux de 
dé11eloppemen1 et participer à tout consortium ou groupe consultatif 
constitué pour coordonner l'assistance au développement du Zim
babwe et la lier à l'assistance au développement de l'Afrique auslrale 
dans son cnl>Cmble. 

11. On envisage de confier la gestion des ressources du Fonds à la 
Banque mondiale, qui serait l'agent du Fonds. Les questions de 
politique génér.sle seraient c:itaminées et tranchées par un corseil 
d 'administ ration. qui pourrait être composé des directeur.. exécutifs 
de la Dl RO rer,ré-;cntant les gouvernements qui contribuent au 
Fomls, ainsi que de repré~entant~ du Gouvernement du Zimbabwe. 

DOCUMENT S/12395 

Lettre, en date du 8 septembre 1977, adr~ au Président du Conseil de sécurité 
par le repr~ntanl du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Comme suite à ma lettre du 1.,, septembre 1977 
(Sl/239JJ. par laquelle je vous communiquais des pro
positions de mon gouvernement concernant le règle
ment du problème rhodésien, j'ai l'honneur de vous 
transmettre ci-joint, d'ordre de mon ~ouvemement. le 
texte d'une déclaration publiée le 1 •r septembre à Salis• 
bury par M. Owen. secrétaire d'Etat aux affaires étran
gères et aux affaires du Commonwealth du Royaume
Uni. 

Je vous ~erais obligé de bi~n vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre et de la déclaration ci-jointe 
comme document du Conseil de sécurité. 

u reprhrntant permanent 
Ju Royaume-Uni de Grnnde-Breltl~ne 

et d'Irlande du Nord 
auprè:; de ro,~mti.wtion des Natio11s Unir,-., 

<.'ii~né) Ivor RICHARD 

Din AR!\TIOS nu Sr.cRfTAIRE o'ETAT AUX AFFAIRES 
iTR.-\!'-IGi Rrs rT AUX Aff AIRES ou CoMMON· 
Wf.Al.111 ou ROYAUMt-U:--1 

Le GN1vcrnemcnt hritanniquc. en plein accord avec 
le-. Etats-Unis, a puhlié aujourd'hui un livre blanc 
intitulé ''Rhodc:1-ic : prnpmi(ions de règlement" 11", es
timant que cc document pourrait servir Je base à des 
né~c>ciations en vue d' un cessez-le-feu et d'un rè
~km('nt accertaMe sur te plan international qui serve 
;1u micu, les intérêts de tous les Rhodésiens. 

Il ressort Jcs consultalions le nues sur ce livre blanc à 
L(mdrcs et il Wa,hinglon. et aujourd'hui ici même en 
Afrique par l'ambassadeur Young et moi-même. que I~ 
plus délic:1t e,;t m;iintenant d'as sure~ I~ respect de l_a_lo1 
et le maintien de l'ordre pendant la penode de trans1tton 
cl après l'indépendance. 
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[Original : anglaiJ] 
(8 septembre 1977] 

Il est essentiel, et c·est là chose admise en géné
ral par les parties, qu'au jour de la proclamation_ de 
l'indépendance le gouvernement indépendant du Zim
babwe dispose d'une armée unifiée . serviteur loyal du 
peuple du Zimbabwe et de son gouvernement élu en 
bonne et due forme. On ne saurait transiger sur ce 
point. 

Nos objectifs doivent donc être les suivants : 

") Assurer le respect de la loi et le maintien der ordre 
pendant la période de transition; 

b) Créer l'armée unique du Zimbabwe. 

Pmpmirion., fondamentales 

L·alinéa d du paragraphe 11 du livre blanc prérnil 
que les forces de police seront tes principales ·resron: 
sables du maintien de l'ordre et du resrect de la _101 

pendant la période de transition. Ces forces de ~ohce 
seront sous les ordres d'un préfet de police qut sera 
nommé par le Commissaire résident et rcspons_able de
vant lui. Il est également prévu que I~ r~prcsent~nt 
~pécial du Secrétaire général de l'Org_amsat1o_n ~es l\a
tions Unies pourra nommer des officiers de hatson au
près des forces de police. 

A l'alinéac du paragraphe 11, il est dit également que 
le rôle de la Force des Nations Unies au Zimbabwe 
pourrait être : 

i) De superviser le cessez-le feu; 

ii) D'appuyer le pouvoir civil: 

iii) D'assurer la liaison avec les forces armée~ 
rhodésiennes actuell~s et avec les forces des armées de 
libération. 



Mise en œuvre 

Aux termes de l'alinéa c du paragraphe 11 du livre 
blanc, le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies sera invité à nommer un représentant qui 
entrera en pourparlers, avant la période de transition 
avec le Commissaire résident britannique désigné et 
avec toutes les parties afin de déterminer en détail le 
rôle respectif de toutes les forces en Rhodésie. Lors de 
c~s pourparlers, les parties et les chefs militaires qui en 
dep~ndent devront accepter comme objectif la procla
mation d'un cessez-le-feu général qui entrera en vi
gueur le jour où le pouvoir sera transmis au gou
vernement intérimaire, c'est-à-dire le jour où Je Com
missaire résident prendra ses fonctions. Le Gou
vernement et le Parlement britanniques n'entérineront 
ni n'approuveront la Constitution transitoire nécessaire 
pour nommer officiellement le Commissaire résident et 
il n'y aura pas retour à la légalité en Rhodésie par le 
biais de la Constitution transitoire tant que le Gou
veme!11ent et le Parlement britanniques ne seront pas 
assures non seulement que le cessez-le-feu est 
respecté, mais encore que les négociations sur les ques
tions exposées ci-dessus ont eu des résultats dans 
l'ensemble satisfaisants pour les parties intéressées qui 
permettent d'organiser des élections libres et loyales et 
de constituer un gouvernement du Zimbabwe stable et 
indépend?nt dans les six mois suivant le retour à la 
légalité. 

Le Commissaire résident prendra ses fonctions le 
jour convenu, à l'entrée en vigueur du cessez-le-feu. Il 
nommera immédiatement de nouveaux officiers à tous 
les postes clefs de l'armée de terre et de l'armée de l'air 
rh?rlésiennes jugés appropriés, ainsi que le nouveau 
Prefet de police. Il donnera des instructions pour dis
soudre certaines unités telles que les Selous Scouts. En 
outre, des mesures urgentes seront prises pour libérer 
les non-Rhodésiens entrés en Rhodésie pour s'engager 
dans les forces de défenses rhodésiennes. 

Le rôle des dfrerses forces 

Compte tenu du rôle de supervision du cessez-le-feu 
de la Force des Nations Unies au Zimbabwe, il est 
envisagé que des éléments de cette force soient 
rattachés à la fois aux forces de défense rhodésiennes 
restantes et aux forces de libération. 

Comme cela a été dit plus haut, c'est à la police quïl 
incombera au premier chef de s'occuper de tous trou
bles civils. En outre. la Force des Nations Unies au 
Zimbabwe pourra être utilisée, dans les limites de son 
rôle défini à l'alinéa c du paragraphe 11 du livre blanc, 
au cas où naîtrait une situation qui semblerait échapper 
au contrôle de la police. Le Commissaire résident. en 
consultation avec le Préfet de police, le représentant 
spécial des Nations Unies et, le cas échéant, d"autres 
personnalités, fera en premier lieu appel, par 
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l'intermédiaire du représentant spécial des Nations 
(!nies, à la Force des Nations Unies au Zimbabwe pour 
a.tder les forces de police à faire respecter la loi et à 
maintenir l'ordre. 

La supervision du cessez-le-feu par la Force des Na
tions Unies au Zimbabwe pour appuyer l'autorité du 
Commissaire résident serait prévue dans son mandat 
approuvé par le Conseil de sécurité. Le Commissaire 
résident gardera le droit de faire appel à toutes les 
forces sous ses ordres dans l'exercice de sa 
responsabilité suprême en matière de maintien de la 
sécurité et de l'ordrr public. 

Armée nationale du Zimbabwe 

En vue de créer une armée unifiée, loyale au peuple 
et au Gouvernement . du Zimbabwe, l'alinéa e du 
paragraphe 11 du livre blanc indique que des dispo
sitions légales seront prises pour la constitution d'un 
nouveau corps, qui portera le nom d'armée nationale du 
Zimbabwe. Tous les citoyens pourront s'y engager, 
mais elle sera surtout constituée par des éléments des 
forces de libération. Elle comprendra aussi des 
éléments acceptables des forces de défense 
rhodésiennes. C'est le Commissaire résident, en con
sultation avec les parties intéressées, qui sera res
ponsable de l'organisation, du recrutement et de 
l'instruction de cette armée. Il va de soi que cette armée 
devra être loyale à quiconque sera élu président et à 
quiconque constituera le nouveau gouvernement du 
Zimbabwe, un gouvernement fondé sur le suffrage uni
versel de 3 millions d'électeurs, ce qui n'est pas le cas 
actuellement. Après les él~ctions et avant l'indépen
dance, le Président élu prendra les décisions qui s'im
posent sur la structure et la composition définitives 
de l'armée nationale du Zimbabwe. 

Force des Nations Unies au Zimbabwe 

Le Gouvernement britannique saisira le Conseil de 
sécurité de l'Organisation des Nations Unies des ac
cords résultant des discussions en ce qui concerne le 
cessez-le-feu, la période de transition et l'armée 
nationale du Zimbabwe, afin que soit assuré le mandat 
nécessaire pour la mise en place de la Force des Nations 
Unies au Zimbabwe. Nous espérons que le Conseil de 
sécurité, en décidant du rôle de l'ONU au Zimbabwe, 
approuvera par la même occasion les accords dégagés 
et leur donnera ainsi l'autorité de la communauté 
internationale. 

Sans pour autant sous-estimer les grandes difficultés 
qui restent à résoudre, les Gouvernements du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis croient qu'il est possi
ble de parvenir, sur la base du livre blanc, à un règle
ment négocié acceptable sur le plan international; ils 
entendent œuvrer en ce sens. 



DOCUMENT S/12396* 

Lettre, en date du 6 septembre 1977, adressée au S<crétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-Joint la 
déclaration publiée le 22 août 1977 par Son Excellence 
M. Hassan lhrahîm, ministre d'Etat aux atTaires 
étrangères du Royaume hachémite de Jordanie, con
cernant les dernières mesures illégales prises par Israël 
dans les territoires occupés. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
cette déclaration comme document officiel del' Assem
blée générale el du Conseil de sécurité. 

Le n•prhenwnt permanent de hl Jordanie 
m1près de /'Orgt1nisatio11 des Nations Unies, 

(Signé) Hazem NUSEIBHI 

Mrmorandum publlt par le .\flnlstrr d'Elal ltUll atTalrn ttrani:t-rf'J de 
Jordarllr !'tir lrs ron~um~• œs drd'iion.~ prlse• par Ir Gou
,·rrnrment israêlien ronnrnant l'a,-,Jmllation de• habilantsdrs lt-rri
lolrr• ocrupis 11u1 habitants d'brad dans Il' domaine dl'S Sl'nkl'S 

Quelques jours après la \"i\itc que M. Cyrus Vance. secrétaire 
J"Etal des Etats-Unis d'Amérique, a e!Tccruée récemment Jans la 
région du Moren-Orienr. le Gouvcrnemem i~raélien a annoncé, le 
14 août 1977, une décision préparée par le ~tinistrc de la défense 
d"Israël après de longues consultation, avec les gouverneurs 
militaires israéliens des n:gions arahes occupées. Le Gouvernement 
i\r.iélien a donné à cctre décision un litre en apparence sans conno
tation rolitique.11 ra appelée "Egalisation des services publics four
ni, aux hahitanh des terrih>ircs occupés 3\'l'C ceux foumis aux 
citoyen, israéliens". !\rad a soutenu que sa décision ne cachai{ pas 
dïntentions p1ilitiques et le, J'("!rte-parolc israéliem ont mis l'accent 
sur ses aspeçts humanitaire,. 

Vnc analyse: sfricuse des conséquences de l'arrlication de celle 
déçision, mcmc du scul ('Oint Je vue des scrvi,es, nous amène à 
penser quïl y a dcrncre ll>ut cela le désir d'aucinJrc ks oJ:,jcctifs 
J'('litiqucs sui\ant,: 

1. La mise en \·iirueur cl l'application. ,ur L, rive occidentale cl 
dans la hamlc de Gaia, Je, 11,i, i,r;iélicnncs concernant la santé. 
l'éducati(>n, l'alimcntaliPn en eau et en ékctricité et les communi
cation,. y nimpri, le télérhone. Cela 1·cut dire que L"I lc,i israélienne 
va rcmplaçer la loi jord:inicnnc actuclk e<>ncrrnant cc, services sur la 
ri,r °'cidcntalc et que l'cn"<i~cmc-nt israélien sera impoo;é sur la 
ri1·c 1>cci,kntatc et ,fan, l;1 !>ande Je C,;,za. 

" Le, muni,ir:ili1e, n·aumnt rlus le pouvoir de fournir de, ,er
,i,c, au, hal>itant,. en r;u-ti..-ulier l'e,m cl l'électricité. Cela vcul Jirc 
que les j:ClUl"crnc-uf' militaire, auront immédiatement mi!Ofité r<>ur 
faire relier le-,, illc, cl vill,,~c• de la rive occidentale et Je la hande de 
(i;U'a au, ré,e;1u, israéliens ile Ji,trit,ution d'eau et d·clcctrkité. 
CcJ;i rqu,v,rnl ;111ni à d<'r1>uillc-r k, municir,alités de leur rouvoir Je 
fournir .i·autre, ,ervi.:e,. ,i ce n'e,1 comme in,trument, chari:és de 
f;urc arpliqucr la lt,i. 

. l. 1~1 liqu1J;1tiPn de, c;1'7lf'' de réfugié, en transférant de force 
kuf' <X"cupant, d;m, de\ ,entres c,,it, \"oi,in,. 11 ,·ai:it là d'une 
;tClit,n unil.1tèr;1lc de, autorité, J·o.:cupatic,n sur la rive occidentale et 
J.,n, b h;indc de Gara, Cil l"i<'lalion fl;igrante de, dn,it, inaliéna!>lc, 
qu·,,nt le, rc'fui:ic• p,1lc,tinicn, de choi,ir le rapatriement ou 
lïn,kmni,atit,n <:(mfNmèment ,nn rést>lution, de l'Ori:anisalion des 
!',;;1tit,n• l'nie,. en particulier fa rést>lutit,n 194 cllll de l'As,cmMéc 
i:cncrak. en d,1re du 11 décemt>~ l ~li. 

• f)istrit>ué ,ou, fa d~t>lc core A/J~::!IO.S/l:!J%. 
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[Original: anglais 1 
(9 septembre 1977] 

4. Le fait que la décision d'uniformiser les services soit limitée à 
la rive occidentale cl à Gaza, à l"exclusion du Sinaï et du Golan, est un 
point importa ni; cette décision a pour origine la plate-forme politique 
du gouvernement Begin, que la Knesset a approuvée le 20 juin J977el 
qui considérait cire aussi ces régions (la rive occidentale et la bande de 
Gaza) comme faisant partie du territoire israélien. Le dixième article 
Je cette plate-forme donnait au Gouvernement israélien pouvoir de 
faire appliquer les lois israéliennes dans ces régions sans solliciter 
l'ar,r,robation de la Knesset. 

5. Celle décision peut être considérée comme un premier pas vers 
l'annexion définitive à Israël de la rive occidentale et Je la bande de 
Gaza selon k plan suivant : 

a) Aligner les services Je l,ase et faire ar,pliquer toutes les lois 
israéliennes conc:ernant ces services dans les territoires arabes 
occu)lés; 

b) Egaliser ks impôts cl autres obligations, ce qui signifie 
l'extension d'autant Je lois israéliennes que possible aux régions 
occupées; 

c) Transformer les municip,ùités et les conseils de village arabes. 
après les avoir dépouillés Je leurs pouvoirs, en agents d'exécution 
sous la dépendance des gouvcrneu r.; militaires ou en quelque cho-.e 
de scmhlahle aux conseils locaux qui existaient en Palestine, occupée 
depuis 1948; 

J) Meure en r,lace un pouvoir administratif civil et faire des 
cilo)"ens arabes de la rive o.:cidcntale de simples sujets israéliens. 
bénéficiant de services mais privés de tout droit politique. 

6. Dans \'éventualité d'une arplication prolongée de ces mesu
res. l'annexion par Israël des ré~ions occupées saperait le statut 
juridique jordanien de la rive occidentale au regard du droit interna
tional et porterait aucinte au:it droits de l'Organisation de libération de 
la Palc:stine (OLP). et elle créerait un nouveau fait accompli consoli
dant la rrésence israélienne dans ce, régions. Ce n'est plus tant une 
occupation mais une annexion sou moise par Israël, avec ses lois. ses 
règlements et ses services. 

fïnt1ncem<•nf des Jt•rl'ices 

Depuis que la décision a été annonçée, les moyens dïnfonnacion 
israéliens se sont employés il louer cc quïls arpellcnt les fins huma
nitaires de cette décision cl à tr.titcr Ju proMèmc des fonds 
néce.,sairC'I à .,on arrlicalion - c'est-à-dire Je rrohlème Ju finan• 
cernent Jes sen·iccs a Ga,a cl sur 1., rive °'ci dentale. Faut-il le dire. 
ces rn:lcnJu.s prohkmcs ne constituent q~·~ne mann:uv~ é~idcntt 
pt>ur Jétoumcr t'allention Jes aspects p,;,ht1q11es de cette dec1s1on. 

Le rorte-parole Ju Ministère du travail d'Israël. parlant du r,rc>
hlèmeJu finaoccmcnt. a Jit qu'un fonds portant le nom de "Fonds de 
retenue" serait créé. L'ohjectif de ce fonds sera de financer ks 
dépenses et d"élenJre de• services à Gai.a et à la rive occidentale. Il 
~crvira aussi à financer la construction Je nouveau:11 ensemt-les 
J"hahitation pour les occupants des camps el Îl fournir les_ prcts 
nécessaires pour améliorer les communications. cl en part,cul,a 
pcrmcure à des entrer,rises de transport, d'acheter de nouveau, 
autohus . 

Le porte-r,volc israélien a ajouté que rour alimenter c~ fonds il 
faudrait compléter les rec:cncs fiscales provenant drs habitants des 
territoires occupés par Jes dons rec:ueillis dans des pays aral>es 
voisins. 

Le 16 août 1977. le journal AI-CJud., a indiqué que les autorités 
israéliennes pourraient obliger les municipalités. les établissements 
cl les sociétés à ohtenir une aide financière des Etats aral>es. er 
rarticuliërement de la Jordanie, afin de participer à l'amélioration du 
niveau des ser\·ices dans les régions occupées et de contrit,uer au, 
programmes industriels et agrirnles dans ces régions. 



Exécution de la décision 

En dépit des objections émises à l'encontre de cette décision par un 
certain nombre de membres de la Knesset, le Gouvernement israélien 
a immédiatement annoncé la formation d'un comité ministériel 
chargé de lui donner sa forme définitive en vue de son entrée en 
vigueur dans les 60 jours. C'est le Ministre de la défense d'Israël qui 
l'a fait savoir, en précisant que "le Gouvernement israélien déclare 
ouvertement qu'il entend rester pour toujours dans les territoires 
occupés". 

M. Yusi Sraid (parti travailliste) a demandé la convocation de la 
Knesset pour examiner la décision qui, a-t-il ajouté, sentait 
l'annexion. Un autre membre de la Knesset, qui fait partie de 
l'opposition, a qualifié la décision de déraisonnable et dit qu'elle 
représentait en pratique la réponse de M. Begin à l'appel lancé par le 
président Carter à \'OLJ> lui demandant de reconnaître la 
résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité afin de participer à la 
Conférence de Genève. Telles sont les véritables conséquences de la 
décision du gouvernement Begin, cette "assimilation des habitants 

des territoires occupés, pour ce qui est des services, aux citoyens 
israéliens". Cette décision est politique, et elle vise fondamentale
ment à couper les liens matériels, intellectuels et institutionnels qui 
unissent actuellement la rive orientale et la rive occidentale du Jour
dain et à remplacer les lois iordaniennes actuellement en vigueur sur 
la rive occidentale par des lois israéliennes, en préparation d'une 
annexion de la rive occidentale et de la bande de Gaza par Israël. 

Le Gouvernement jordanien voit dans la décision israélienne une 
initiative lourde de conséquences, un nouveau pas d'Israël vers 
l'annexion de la rive occidentale et de la bande de Gaza. 

La Jordanie y voit aussi une violation flagrante du droit interna
tional, un défi non camouflé à la volonté internationale et un nouvel 
obstacle jeté en travers des efforts actuellement déployés pour par
venir à un règlement permanent, pacifique etjuste au Moyen-Orient. 

Le Gouvernement jordanien espère que les Etats amis exprimeront 
leur indignation et leur désapprobation devant la décision d'Israël et 
devant son application. 

DOCUMENT S/12397* 

Lettre, en date du 9 septembre 1977, adressée au Secrétaire général 
par le Président par intérim du Conseil des Nations Unies pour la Namibie 

[Original: anglais] 
[/4 septembre 1977] 

A sa 263" séance, le 7 septembre 1977, le conseil des Nations Unies pour la 
Namibie a adopté une déclaration condamnant énergiquement ra décision prise par 
le Gouvernement sud-africain de détacher la région de Walvis Bay du reste de la 
Namibie et de la rattacher administrativement à la province sud-africaine du Cap. 
J'ai l'honneur de vous communiquer le texte de ladite déclaration 17• 

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a décidé en outre de demander 
que cette déclaration soit distribuée comme document de l'Assemblée générale et 
du Conseil de sécurité. 

Le Président par intérim 
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, 

(Signé) Rikhi JAIPAL 

• Distribué sous la double cote A/32/212-S/12397. 
" Pour le texte de la déclaration, voir Documents officiels d<! /' Assemblée générale, trente

deuxième session, S11pp/ément n° 24, vol. r, par. 316, rubrique 3. 

DOCUMENT S/12398* 

Lettre, en date du 9 septembre 1977, adressée au Secrétaire général 
par le Président par intérim du Conseil des Nations Unies pour la Namibie 

[Original : anglais] 
[/4 septembre 1977] 

A sa 263t- séance le 7 septembre 1977, le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie a adopté une.déclaration condamnant énergiqueme~t l'intention qu'aura_it 
le Gouvernement sud-africain d'effectuer dans un avenir proche des essais 
nucléaires dans les installations nucléaires que l'Afrique du Sud a mises en plac~ 
dans la partie namibienne du désert du Kalahari. J'ai l'honneur de vous communi
quer le texte de ladite déclaration18

• 

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a décidé en outre de demander 
que cette déclaration soit distribuée comme document de l'Assemblée générale et 
du Conseil de sécurité. 

Le Président par intérim 
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, 

• Distribué sous Id double cote A/32/213-S/!2398. 
"Ibid., rubrique 2. 
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(Signé) Rikhi J AIPAL 



DOCUMENT S/12399 

ùttre, en date du 13 septembre 1977, adre~e au Président du Conseil de sécurité 
par le Président du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 

J'ai l'honneur de me référer à ma lettre du 8juin 1977 
[S/12345) attirant l'attention sur le paragraphe 4 de la 
résolution Jl/20 de l'Assemblée générale, en date du 
24 novembre 1976, aux termes duquel l'Assemblée a 
prié instamment le Conseil de sécurité d'examiner à 
nouveau aussitôt que possible les recommandations du 
Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peu
ple palestinien, en vue de prendre les mesures voulues 
pour assurer leur mise en œuvre. 

Je suis autorisé par le Comité, en ma qualité de 
président, à vous prier d'entreprendre les consultations 
nécessaires pour la convocation à une date convenable 
de la réunion du Conseil de sécurité sur ce sujet. De 
l'avis du Comité, cette réunion devrait avoir lieu en tout 
état de cause avant l'examen par l'Assemblée générale 
du point 30 de son ordre du jour provisoire, intitulé 
· "Question de Palestine", afin qu'il soit en mesure de 
présenter à l'Assemblée ses conclusions concernant le 
débat au Conseil. Je veux vous assurer que, dans vos 
consultations relatives à la convocation du Conseil, 

[Original: français J 
[/ 3 septembre 1977] 

vous pouvez compter sur mon concours entier aussi 
bien que sur celui d'autres membres du Comité. 

Vous trouverez ci-joint une copie du rapport que le 
Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peu
ple palestinien a présenté à l'Assemblée générale lors 
de sa trente et unième session19 et qui contient les 
recommandations que le Conseil de sécurité est appelé 
à examiner à nouveau. A cet égard.j'aimerais rappeler 
que l'Assemblée générale, par sa résolution31/20, a 
pris acte du rapport du Comité et a fait siennes les 
recommandations y con:enues comme base de la solu
tion de la question de Palestine. 

Je vous serais reconnaissant si la présente lettre était 
distribuée en tant que document du Conseil de sécurité. 

le Président du Comité pour l'exercice 
des droits inaliénahles du peuple palestinien, 

(Signé) Médoune FALL 

•• Pour le texte du rapport, voir Documents officiels de 
/'Anemblée ,:énérale, trente et unième session, Supplément n• 35 -

DOCU~tF.NT S/12402 

Ldtre, en date du 23 septembre 1977, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le reprt~entant du Royaume-Uni de Grande-Hreta~oe et d'Irlande du Nord 

Je me réfcre ;1 mes lettres du tn septembre (S/12393) 
et du R septemhre l977[S//2395) pat lc~quellcsjc vous 
communiquais des propo,itions de mon gouvernement 
concernant le rcglcmcnt du r,rolilème rhodésien et le 
!nie d'une déclaration puhlifr par le Secrétaire d"Etat 
aux affaires étrangèrc'i et aux. afü\ires du Common
wealth du Royaume-Uni. 11 e<;t dit i, l'alinéa c du 
paragraphe r f de ces propo,itions que le Sccrêtairc 
général sera invité à nommer un représentant qui entre
ra en pourparlers. avant la pèriode de transition. avec 
le Commi,-.airc résident hrilanniquc désigné et avec 
tout es les parties afin de déterminer en détail le rôle 
respectif de loures les forces en Rhodésie. Le Gou-
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(Original : anglais) 
[24 septembre /977] 

vemcment du Royaume-Uni désire à présent signi
fier ladite invitation au Secrétaire général par l'inter
médi,1irc du Conseil de sécurité, 

J'ai donc l'honneur de vous prier, au nom de mo~ 
gouvcrncmcnl, Je convo{lucr une réunion du Conseil 
de sécurité. 

Le n·préuntant permanent 
du Ronuml('-Vni de Grande-Brt'lagnc 

· et d'Irlande du ,\lord 
a,q,ri•.t de /'Organi.tation dt•s Nations Unies. 

(Signé) ]vor RICHARD 



DOCUMENT S/12403* 

Lettre, en date du 26 septembre 1977, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Turquie 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint une 
lettre en date du 26 septembre 1977 qui vous est 
adressée par M. Nail Atalay, représentant de l'Etat 
fédéré turc de Chypre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de cette lettre comme document de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Si,r:né) Ilter TüRKMEN 

Trxtr dr la leltn, en date du 26 septembre 1m, adrrs.we 
au Secrétaire général par M. Nail Aulay 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte d'une lettre en 
date du 26 septembre 1977 qui vous esl adressée par M. Rauf R. 
De_nkta~. président de l'Etat fédéré turc de Chypre. et qui a trait à la 
pre\encc de représentants de l'administration chypriote grecque à la 
pré\ente session de )' Assemblée générale. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte 
de cette lenrc comme document de l'Assemblée générale et du Con
seil de sécurité. 

ÎEKTE DE LA LETTRE, EN DATE OU 26 SEPTEMBRE 1977, ADRESSÉE 

AU SECRÉTAIRE GÉNfRAL PAR l\.1. RAUF R. DENKTA~ 

:-lous avons appris par des comptes rendus de presse que 
M. Spyros Kyprianou. chef actuel de l'administration chypriote 
grecque. devait prendre la parole devant l'Assemblée générale, à la 
prcsente session. avec la prétention de représenter Chypre dans son 
ensemble. 

~ous tenons donc encore une fois à décL-lTer officiellement que 
\f. Kyprianou, pas plus d'ailleurs qu'aucun autre représentant de 
l'administration chypriote grecque, ne peut ni légalement ni consti
tuti(innellemcnt représenter Chypre dans son ensemble. 

La Répullliquc de Chypre a été créée en 1960 en tant qu'Etat 
hinational fondé sur l'existence de dcm. communautés nationales. La 
Con,titution de la Répuhliquc prévoit la p,lrlicipalion conjointe des 
deu, c;ommunautés aux organes c:1.écutifs, législatifs et judiciaires de 
l'Etat. 

!."autorité légale à Chypre repose: donc ~ur la volonté commune de 
la communauté chypriote: turque et de la communauté chypriote 
grecque. et clic ne peut ètrc assumée ni exercée par l'une des 
communautés sans le consentement de l'autre. 

A la suite de l'allaquc armée lancée en décembre 1963 par les 
Chypriotes grecs contre la communauté chypriote turque dans le but 
d'unir lïle à la Grèce, les membres chypriotes turcs du gouvernement 

• Distribué sous la double cote A/32/233-S/12403. 
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[Original: anglais] 
[27 septembre 1977] 

et de la fonction publique ont été expulsés par la force de leurs 
bureaux et n'ont jamais été autorisés à y revenir. C'est ainsi que 
l'élément chypriote grec de l'Etat binational a illégalement usurpé le 
dispositif de gouvernement à Chypre. 

Les Chypriotes grecs n • ayant cessé de violer la Constitution depuis 
1963 et les hauts fonctionnaires chypriotes turcs ayant été expulsés 
du gouvernement et de l'administration de la République, le prétendu 
Gouvernement chypriote est illégal et inconstitutionnel. Néanmoins, 
en raison d"une supériorité de fait imposée par la force à la 
communauté chypriote turque. l'administration chypriote grecque a 
réussi à se faire passer aux yeux du monde pour "le Gouvernement"' 
de l'ensemble de Chypre jusqu·en juillet 1974. 

Le coup d'Etat fomenté parles Grecs le 15 juillet 1974a constitué le 
point culminant de leurs efforts en vue d'unir l'île à la Grèce el a porté 
le coup de grâce à l"ordre conslitutîonnel dans l'ile. L"intervention 
turque qui a suivi et qui avait pour but de préserver l'indépendance de 
l"île et de protéger la communauté chypriote turque a mis un tenne à 
la supériorité de fait de l"administration chypriote grecque et deux 
.-.dmini strations autonomes, exerçant leu rcontrôlc et leur autorité sur 
deux régions distinctes de l"île, ont été mises en place. 

Par la Déclaration de Genève du JO juillet 1974 [voir Sil /398), les 
trois Etats garants - la Turquie, la Grèce et le Royaume-Uni - ont 
reconnu sans équivoque l'existence de deux administrations di stinc
tes à Chypre. Ce fait a également été admis dans les résolutions de 
l'Assemblée générale. gui reconnaissent qu ·une solution au problème 
de Chypre ne peut être trouvée que par voie de négociations entr.: les 
deux communautés, menées sur un pied d'égalité. 

En outre, l'instauration d'une république fédérale comprenant les 
deux communautés et fondée sur l'existence de deux administrations 
distinctes est l'un des quatre principes gui ont été convenus !ors des 
rencontres au sommet qui ont eu lieu cette année entre !e président 
Denkta~ et feu l'archevêque Makarios. 

Compte tenu de cc qui précède, il est parfaitement clair qu"à l"heure 
actuelle il n'y a pas à Chypre d'autorité centrale capable de 
représenter les deux corn munautés chypriotes. Depuis !"agression 
commise en ]963 par les Chypriotes grecs contre la communauté 
chypriote turque. il existe à Chypre - et il continuera d'exister tant 
qu'un règlement politique définitif ne sera pas interv~nu - deux 
administrations distinctes représentant respectivement les deux 
communautés. Depuis les événements de juillet 1974, ces deux 
administrations exercent une autorité et un contrôle exclusifs sur 
deux régions distinctes de lïle. 

Dans ces conditions, je liens à réaffirmer que M. Kyprianou, pas 
plus qu"aucun autre: représentant de l'administration chypriote grec
que. ne peut prétendre représenter l"ensemble de Chypre ou parler au 
nom des deux communautés et reut seulement représenter la 
communauté chypriote grecque. Par conséquent, rien de cc que dit 
ou fait un représentant de l'administration chypriote grecque ne 
saurait avoir force obligatoire sur le plan légal ou constitutionnel pour 
les Chypriotes turcs. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de l'Assemblée générale et du Con• 
sei! de sécurité. 



DOCUMENT S/12404 

Royaum~Uni de Grande-Bretagne et d,Irlande du Nord : projet de résolution 

Le Conuil de séc:uri1é, 
Prenant <lCte des lettres en date du 1~r septembre 

(S/12393] et du 8 septembre 1977 IS//2395] adressées 
au Président du Conseil de sécurité par le représentant 
permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, 

Notant é~alement que. dans une lettre en date du 
23 septembre 1977 [SJ/2402] adressée au Président du 
Conseil de sécurité par Je représentant permanent du 
Royaume-Uni. le Secrétaire général a été invité a nom
mer un représentant, 

1. Prie le Secrétaire général de nommer un 
représentant qui entrera en pourparlers avec le 

[Original : anglais] 
(28 septembre /977] 

Commissaire rés ident britanrûque désigné et avec 
toutes les parties à propos des dispositions militaires et 
connexes qui sont jugées nécessaires pour assurer le 
passage au gouvernement par la majorité en Rhodésie 
du Sud; 

2. Prie en outre le Secrétaire général de présenter 
dès que possible au Conseil de sécurité un rapport sur 
les résultats de ces pourparlers; 

3. Demande à toutes les parties de coopérer avec le 
représentant du Secrétaire général dans la conduite des 
pourparlers visés au paragraphe 1 de la présente 
résolution. 

DOCUMENT S/1240S 

uttre, en date du 28 septembre 19n, adressée au Président du Conseil de skurité 
par les représentants du Bénin, de la Jamahiriya arabe libyenne el de Maurice 

(Orif:inal: an,:laisl 
[28 septemhre 19771 

Les soussignés, membres du Conseil de sécurité, ont rhonncur Je demander 
que, durant sa présente réunion consacrée à l'examen de la "Question concernant 
la situation en Rhodésie du Sud", le Conseil adresse une invitation. en vertu de 
rar1icle 39 de son règlement intérieur provisoire, à M. Joshua Nkomo, codirigeant 
du Front patriotique du Zimbabwe. 

Si,:né par les reprbentant des Etats membres 
cfo Ctmseil de !iécurité ci-après : 

Oénin 
Jnmahiriya arabe libyenne 
Maurice 

DOCUMF.!'IT S/J 2406 

Lt>ltre. tn date du 28 st-ptt>mbre 1977, adre~~ au •~~idtnt du Const'il de sécurité 
par le nprésrntant du Bénin 

J·aî !"honneur de vous rricr de bien vouloir faire 
distrihucr comme document du Conseil de sécurité le 
tcxfc de la déclaration ci-jointe publiée rar le Front 
ratri(1tique du Zimliahwe relativement aux rropo
sitfon ... hritanniqucs de règlement en Rhodésie du Sud. 

Le rcpn:.umm,1 pemwncnt du Bériin 
aurri•.f de /"Organi.fation dr.f Natiom Unir.s. 

(Signé) Thomas S. Bov A 
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[Ori,i:inal : angfoi.1] 
(28 sC'ptemhre 1977) 

llttblralloo du t"ront patrlotiqur d11 7,lmbllbw, ~lath, aux prt,l)IN· 
llom britannlqu,s li\' ri-1tlelll('nt ,n Rhod~ du Sud 

L"autorité cc>loniale en Rhod6ie. le Glluvememenl mcanniqve. 1 

rut>lié. le I"' ~crtemt>,,. 1977. un document intitulé ··Pror<,sitil,n~ Je 



règlement"•. Le Front patriotique a maintenant étudié et analysé 
avec attention ces propositions. 

LA CONSTITUTION DE L'INDÉPENDANCE PROPOSÉEb 

Le Front patriotique, après avoir étudié et analysé la• 'Constitution 
de l'indépendance" qui est proposée, note que le Gouvernement 
b~tannique accepte les principes ci-après, qui ont toujours été 
defendus par notre mouvement de libération : 

1. L'indépendance est un droit du peuple du Zimbabwe qui ne 
peul être l'objet de négociations, seules les modalités d'accession à 
l'indépendance pouvant faire l'objet de négociations. 

2. Le principe d'élections démocratiques sur la base du suffrage 
universel des adultes. 

3 .• Le conflit au Zimbabwe est une situation de guerre, qui ne peut 
donc etre réglée que par les parties directement en cause, à savoir le 
Gouvernement britannique et ses cousins, les colons britanniques, 
d'une pan et le Front patriotique d'autre part. 

4. L'acceptation des principes ci-dessus par la Grande-Bretagne 
est le résultat de Jongues années de durs combats, qui ont coûté au 
peuple du Zimbabwe un grand nombre de vies humaines contre un 
régime colonial intransigeant. Nous pensons donc que l';cceptation 
de ces principes marque une étape importante de la poursuite de la 
lune de libération armée du peuple du Zimbabwe. 

. 5 .. Nous avons également étudié les autres parties de la "Cons-
1,tullon de l'indépendance" qui est proposée, notamment la 
~claration des droits. Bien évidemment, certaines parties sont 
inacceptables. Elles feront l'objet d'un document distinct. 

LA CONSTITUTION TIV.NSITOIRE PROPOSÉE• 

6. Néanmoins, nous voulons souligner que, malgré l'acceptation 
des principes ci-dessus par la Grande-Bretagne, l"indépendance au
thentique pour laquelle nous combattons n'est pas, dans la pratique, 
pl_u~ proche qu'auparavant car la répartition des pouvoirs pendant la 
penode de transition nie le processus même de lïndépendancc. Aussi 
ne sommes-nous pas disposés à nous laisser bercer d'illusions à 
propos d"une telle indépendance. Des années de durs combats nous 
ont appris que nous ne pourrons avoir confiance que lorsque le 
Zimbabwe ~ra guidé réellement et fermement par le peuple du Zim
babwe lui-même. 

. 7. Nous observons que si les Britanniques ont accepté les prin
cipes dont il a été question plus haut. les méthodes qu'ils ont 
imaginées ne mènent ni à des élections libres, honnêtes et 
démocratiques, ni à une réelle indépendance du Zimbabwe. 

Comme il est dit au début des propositions, leurélément fondamen
tal est !'"abandon du pouvoir par le régime illégal el le retour à la 
légalité"'. 

En dehors de la menace théorique bien vague formulée au 
raragraphc 10 des propositions(" us deux gouvernements (le Gou
,·cmcment britannique et le Gouvernement des Etats-Unis) pren
draient les mesures qui leur sembleraient appropriées pour assurer 
la pa.,sation des pouvoirs par M. Smith le jour convenu"), rien ne 
,117n1 prouver de manière concrète, face à une situation où un régime 
cnmincl assassine quotidiennement notre peuple, que cc régime sera 
rcellcmcnt et complètement supprimé. 

En second lieu, il est complètement faull et hors de propos de 
panir de l'idée que le prohlème modésien est en train de trouver une 
solution dans le cadre d'un passage de "l'illégalilé à la légalité". 

Lorsque r 011 rapproche cette idée du lit>ellé du paragraphe 18 c de 
l"annc:ite B. traitant de ]'"amnistie". 0ù l'on peut lire qu'il sera 
nécessaire de déclarer éteinte la responsabilité tant civile que cri
minelle qui s'attache aux actes commis aussi bien "pour soutenir la 
rébellion" que "pour y résister", on s'aperçoit qu'elle est mani
frstement fondée sur le postulat que ,e que nous, les forces de 
ht>ération, avons comballu et continuerons de combattre c·est la 
rébellion d"lan Smith et que notre but est d"aider les autorités colo
niales britanniques à restaurer la légalité. Cette déformation délibérée 
des faits est une insulte à notre noble cause. 

• Voir S/12393. 
• lf>id., annelle A. 
• //,id., annexe B. 
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Nous voulons redire une fois encore que nous combattons les 
armes à la main pour nous libérer de l'intransigeant colonialisme 
britannique en Rhodésie et passer ainsi d'un régime colonial à une 
indépendance authentique. 

8. Un autre point bien discutable est l'octroi de pouvoirs absolus 
au Commissaire résident en sa qualité de fonctionnaire et de 
représentant du Gouvernement britannique chargé d'administrer le 
pays au cours de la période transitoire. Il exercera seul les pouvoirs 
tant législatif qu'exécutif, sera le commandant en chef de toutes les 
forces armées; c'est lui qui nommera les juges et il aura le contrôle 
absolu de la fonction publique et de la police; bref il détiendra tous 
les pouvoirs en Rhodésie. • 

On demande ensuite au Front patriotique, seule force année de 
libération défendant le peuple du Zimbabwe, de se rendre à cc 
commissaire résident, qui, selon le paragraphe 3 de l'annexe B, sera 
"le commandant en chef de toutes les forces armées qui pourront 

·légalement opérer en Rhodésie du Sud". Les forces armées qui 
"opèrent légalement en Rhodésie du Sud" en vertu de la législation 
rhodésienne sont les forces fascistes coloniales actuellement sous les 
ordres d'Ian Smith. Il faudrait en déduire que les forces armées de 
libération sont illégales. 

On ne peut logiquement s'attendre que les forces de libération 
du Zimbabwe rendent les armes qui leur ont permis d'amener les 
Britanniques à la veille de pourparlers concernant précisément le 
règlement de cette situation coloniale. Il ne faut pas oublier que les 
Britanniques sont justement la puissance coloniale qui a de tout 
temps fait obstruction à des élections démocratiques, libres et hoD
nêtes et à l'indépendance du Zimbabwe. 

Le peuple du Zimbabwe est parvenu à la situation actuelle grâce à 
sa propre force, et seule la puissance de ses forces de libération peut 
lui garantir des élections démocratiques libres et honnêtes et 
l'indépendance; sans eUe, les forces de diversion l'emporteraient 
vers une fausse indépendance. Nous admettons certes qu'un com
missaire résident est inévitable pendant le processus de 
décolonisation, mais nous ne pouvons accepter qu'il dispose de 
pouvoirs coloniaux absolus, car on ne peut aller à l'indépendance 
avec des méthodes rétrogrades. Qui pourrait se fier à un colonialiste 
investi de pouvoirs absolus ? 

9. D'après les termes du paragraphe 3 b des propositions, Je 
Commissaire résident serait considéré comme un fonctionnaire 
neutre. On peut en effet y lire : "Une période de transition couvrant 
l'abandon du pouvoir par le régime actuel [le régime de Smith) et 
l'installation d'un gouvernement intérimaire neutre". D est évident 
que le régime actuel de Rhodésie est un régime colonial britannique. 
Qu'lan Smith ne s'entende guère avec ses maîtres britanniques ne 
change rien à la situation fondamentale, ni du point de vue juridique ni 
du point de vue politique. L'installation d'un commissaire résident 
n'introduit donc aucun élément de neutralité. Il s'agit simplement 
d'un fonctionnaire colonial britannique venant en remplacer un autre 
plus gênant. 

Nous ne considérons donc pas le Commissaire résident comme un 
fonctionnaire neutre ou impartial. D est tout simplement un 
administrateur colonial . représentant le système que nous com
battons. 

Nous tenons à répéter une fois de plus que, dans le différend 
relatif à l'indépendance, les parties ont toujours éré la Grande
Bretagnc, en sa qualité de puissance coloniale, et le peuple du Zim
babwe et que, par conséquent, la Grande-Bretagne ne peut être ni 
neutre ni impartiale. 

10. Au paragraphe 11 d, les forces de police sont qualifiées de 
"principales responsables du maintien de l'ordre et du respect de la 
loi pendant la période de transition". 

A l'annelle B, le paragraphe 11 prévoit que "les juges de la Haute 
Cour et des tribunaux seront les personnes qui occupaient ces postes 
immédiatement avant (l'i entrée en vigueur [de la Constitution transi
toire)". 

En vertu du paragraphe I S, "les personnes titulaires de postes 
dans la fonction publique ou les occupant immédiatement avant 
l'entrée en vigueur de la Constitution continueront à occuper ces 
postes de la même manière". 

En vertu du paragraphe 14, les pouvoirs de ces personnes "seront 
ellercés dans toute la mesure possible par les mêmes autorités et de 



la même manière qu'ils l'étaient immédiatement avant l'entrée en 
vigueur de la Constitution transitoire". 

La Constitution provisoire dispose que le Commissaire résident 
prendra la tête de l'appareil gouvernemental décrit ci-dessus et 
institué par le fasciste lan Smith et l'utilisera tel"quel (sauf en ce qui 
concerne le remplacement du Préfet de police et quelques modifi
cations d'importance secondaire) pour organiser ce qu'on appelle 
"des élections libres et impartiales sur la base du suffrage universel". 

La police, organisation paramilitaire employée pour les opérations 
rhodé~iennes combinées, est composée de tueurs sans pitié, coupa
bles du meuitre de Zimbabwéens et de l'incendie des foyers et des 
biens de la popuhtion qu'elle tourmente, terrorise et brutalise. Elle 
commet ses crimes en liai,;on avec les forces armées du régime, ses 
fonctionnaires et ses juges. 

Comment pourrait-on eMimer que des élections seront 
"démocratiques, libres et impartiales" si elles se déroulent dans des 
bureaux de vote encerclés par le séides de Smith. ses policiers, ses 
soldats, ses commissaires et ses juges, sous la supervision d'un 
fonctionnaire colonial britannique '! Hier encore, ils s'entendaient 
tous r,our pendre des centaines de comballants de la liberté qui 
luttaient uniquement pour la création d'un Zimbabwe indépendant 
fondé sur des décisions "libres. démocratiques et impartiales sur la 
base du suffrage universel". 

Des élections qui se déroulent dans ces conditions ne sont ni 
imr,artiales ni démocratiques. Elles constituent uniquement un 
stn11a~me utilhé contre la démocratie au profit de certaines forces 
économiques. 

11. Au raragraphe 11 des propositions. il est prévu dïnviter le 
Secrétaire général â nommer un rerrésentant qui participerait au,i; 
arrangements rrü pendant la i,ériode transitoire et de créer une force 
des Nations Unies, sous réserve de l'approbation du Conseil de 
~curité. 

Avant de formuler toute autre observation, nous tenons â remer
cier l'Organisation des Nations Unies rour le rôle positif qu · elle joue 
en fa,·eur de la lutte de libération du Zimbabwe et les Etats Membres 
rour l'enthousiasme qu'ils montrent à nous aider dans toute la 
mesure possit,le. 

Il est toutefois manife~te que la Grande•Bretagne, apruyée par les 
Etats-Unis, invite l'Organisation des Nations Unies â l'aider à restau
rer ~n rouvoir colonial en Rhodésie et à l'e,ercer dans son intégra
lité rar l'intermédiaire du Commis,_;iire résident. La Force dc-s 
Nations Unies au Zimt,abwe ~rait une force de "maintien de la 
rai,('. Mais "maintien de lapai," entre qui? 

La guerre de libération au Zimbat,we oppose. d'une part, les forces 
armées de libération du rays wus le commandement du Front pa
triotique cr, d'autre ran. les forces coloniales britanniques. 

Cc>mment l'Organisation des Nations Unies, résolue à roursuivre 
une rolitique de décolonisation et à appuyer les luttes de libération. 
peut-die être in,·itéc à se drcsscr cntrc: des forces de lit,ération 
nationale et de, f\•rccs coloniales en vue d'aider la puis!'>.'lnce 
coloniale: ? 

Nc>u\ accueilleric>n\ l'O1'}:ani,ation des Nations Unies avrc satis
faction si elle ,·enail contri!,uer au progrès de la tulle de: libération et 
non J""'Uf empècher son succès, comme le propose la Grandc:
Brc:tagne. 

En Hrtu des proJ"O'ilions, le: repré!',Cntanr de l'Organisation Je~ 
Nation, Unies n·aurait ni rx•uvoirs, ni 1it,er1é de décision, ni 

' indépendance. ,i cc n'est r<'llr aidcr l'administration coloni;1le à la 
demanJc du C'ommi"aire ré,iJent t,ritannique. 

11. Le, rroro-itions mentionnent la formation d'une nouvelle 
armée: nationale du 7.1mt,;,h,,.,e, qui sera con,tituéc au cours de la 
pèriC'<lc de tran<.iti<•n et qui sera k,ple au ~ou,·crnement élu du 
7.imhahwe. Cette ar~e serait formée rar le Commissaire résident. 

Il c<,n,icnt de: n,,ter quc lc Royaume-Uni a Ji •posé de IIO années de 
rou,01r col,,nial r,,ur con,tituer une: armée: niltionalc royale au peu
ple du 7.i m!,at,we. 

Au lieu de le faire , die a créé une monstrucuse force coloniale 
fasci,re. qui e,1 auj0urd"hui un inMrumc:nl d'oprression . Au cours de 
,e, ann<'e, de lutte. le rcurle du Zimt,abwe a créé une armée ratriote 
de litx-ration . 

1 ~ Commis\.1ire résident ne peut former une armée plus loyale au 
Z1mha\'lwe que l'armée patriote née de la lutte. Le peurle du Zim-
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babwe sait que son indépendance sera réalisée et défendue par ses fils 
et ses filles qui combattent dans les rangs des forces patriotes de 
libération au prix de leur vie et des plus grands sacrifices. 

11 ne peut donc exister de nouvelle année dans un Zimbabwe 
indépendant. Les forces patriotes de libération sont l'armée qui 
défendra le Zimbabwe indépendant et sa démocratie. 

Nous nous félicitons naturellement de la déclaration supplémen
taire dans laquelle le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et aux 
affaires du Commonwealth du Royaume-Uni a reconnu l'armée de 
libération. 

13. Nous ne saurions être rien moins que catégoriques au sujet 
des forces armées du régime rhodésien. Elles doivent être totalement 
démantelées. Cela s'applique également à la poüce, qui, comme il a 
été signalé plus haut, constitue une organisation paramiütaire el a é1é 
et continue d'être utilisée pour maintenir des Zimbabwéens dans des 
camps de concentration et pour soumettre des civils et des combat• 
tants de la liberté au troisième degré. 

14. De même, l'attitude des juges, des magistrats et des fonc
tionnaires doit être soigneusement examinée et ils doivent faire 
l'objet de nouvelles nominations pour la durée de la période transi
toire, de façon à exclure des éléments inacceptables. 

!S. Les propositions britanniques mettent également à la dispo
sition du Commissaire résident l"arsenal des lois rhodésiennes fas
cistes existantes. 

Au paragraphe 9 b de l'anne,i;e B, il est déclaré : 

'"Par mesure de précaution, un certain nombre de pouvoirs ex• 
ceptionnels exercés actuellement en Rhodésie du Sud devront être 
conférés au Commissaire résident dès l'entrée en vigueur de la 
Constitution transitoire:, cc qui signifie que l'état d"urgence sera 
réruté régner à comrter de cette date." 

Toutes ces lois néfastes, comme la loi sur le respect de la loi et le 
maintien de l'ordre, qui sont tout particulièrement dirigées contre le 
peuple du Zimbabwe, seront des instruments entre les mains du 
Commissaire résident britannique. 

Alors qu'il disposera d"armes aussi redoutables. quelle: sorte de 
confiance nous demandc•t-on. à nous peuple du Zimbab...,e. 
d'accorder au Commissaire résident ? li semble que: l'on nous in•·it, à 
accepter de n'avoir d'autre protection que notre foi. 

16. La seule façon dont nous ruissions être sûrs que le Zim
babwe jouira vr,ùmenl d'une indépendance authentique est que les 
forces ratriotes de lit,ération soient représentées dans tous les or
ganes et participent directement au fonctionnement des structurr1 
transitoires qui seront mises en place en attendant la pas!lation wm
rlcte du rouvoir au peuple du Zimbabwe à la suite dëlc:ctiC1n1 
démocratiques, lihres et honnêtes. 

Pour atteindre cet ohjectif. le Front patriotique est pri:t à entamer 
des pourparlc:rs avec le Gouvernement britannique afin d'accékm 
la ra,salion du pouvoir au rcurlc du Zimbabwe. 

17. Le problème qui se rose au Zimbabwe n'est p..is d'élire un 
"Président" mais : 

al De détruire le coloniali\me et ses institutions; 

t,J D'accéder à une indépendance authentique; 

f"I De démocratiser non seulement les élections mais également 
toutes les institutions et le mode de vie au Zimbabwe. 

C'est cet ohjectif. qui est d'instaurer une démocratie totale. que la 
puissance colonialiste craint le plus, el c'est pourquoi elle recourt à 
une "démocratie contn">léc" f'()Uf produire des fantc•cl'lc~ 
néo-coloniali sles. 

IR. Comme indiqué précédemment, notre lutte armée pour 1.1 
lihération a rour objectif de faire accéder le Zim\'lahwe à une 
indépendance véritable. l~s propositions britanniques de règlement 
n'arportent ras cette indépendance. 

Le Front ratriotique poursuivra et intensifiera la lutte ar~e l''ur 
la lihération jusqu'à raccession à l'indêpcndance. 

C'est 11u Gouvernement britannique d'apporter les améliorati,,ns 
nécessaires à ses rropositions de façon que le peu rie du Zimt,at,we ail 
la garantie que le f'()UVOir lui sera transféré rapidement. 

(SiJ:ni) Joshua M. NK0M0 (Signi) Rol-,ert Mt·G.,8E 

CodiriJ:eants dr1 Front patriotique 



DOCUMENT S/12407 

Lettre, en date du 29 septembre 1977, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par les représentants du Bénin, de la Jamahiriya arabe libyenne et de Maurice 

[Original: anglais] 
[29 septembre 1977] 

Les soussignés, membres du Conseil de sécurité, ont l'honneur de demander 
que, durant sa présente réunion consacrée à l'examen de la "Question concernant 
la situation en Rhodésie du Sud", le Conseil adresse une invitation, en vertu de 
l'article 39 de son règlement intérieur provisoire, à M. Callistus Ndlovu, 
représentant du Front patriotique du Zimbabwe. 

Signé par les représentants des Etats membres 
du Conseil de sécurité ci-après : 

Bénin 
Jamahiriya arabe libyenne 
Maurice 

DOCUMENT S/12408 

Lettre, en date du 30 septembre 1977, adressée au Secrétaire génC::al 
par le représentant du Mozambique 

J"ai l'honneur de vous transmettre le texte d'une 
communication de la République démocratique du 
Timor oriental. Je vous serais reconnaissant de bien 
vouloir prendre les dispositions nécessaires pour 
qu'elle soit distribuée comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent du Mozambique 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) José Carlos LOBO 

ANNEXE 

~Un, ~n date du 29 ~pttmbn- 1977, adresMe 
au ~crttairt gé~ral par M. Jo!lé Ramos-Hor111 

J'ai été chargé par le Comité politique permanent du Frente 
Revolucionâria de Timor Leste lndcpcnllcnte (FRETILIN) et rm le 
gouvernement de la République démocratique du Timor (Tiental 
d·attirer l'attention de tous les Etals Membres de l'Organisation des 
Nations Unies sur la barbare guerre d'agression que liv~nt les forces 
armées indonésiennes à la population du Timor oriental. 

Au moment même ou M. Adam Malik. ministre des affaires 
étrangères de la République d·lndonésic. vient de prétendre. dans un 
discours prononcé lors de la trente-deuxième session de l'Assemblée 
générale. le 27 septembre J 977, que "le problème du Timor oriental a 
cessé d"exister en tant que problème de décolonisation .. •, la guerre 
fait rage dans le territoire. entrainant une destruction massive de 
biens et de vies humaines. 

·· Une nouvelle vague d·otrensives indonésiennes dirigées contre le 
Timor oriental est en cours" a déclaré M. Alarico Fernandes, minis
tre de ]"information et de la sécurité nati0nale de la République démo
cratique du Timor oriental. le 23 septembre 1977, suries ondes de Ra
dio Maubere, émettant depuis les zones libérées. "Mais .. , a-t-il ajou
té ... les tentatives ennemies d'asphyxier la lute que nous menons 
pour notre libération natio nale et l'édification d'une nouvelle société 
ont toujours échoué. La population du Timor oriental est prête, tant 
sur le plan politique que sur le plan militaire, à mener une lutte longue 

• Documents officiels de l'Asst'mblh générale, trente-deuxième 
ussion. Séoncts plénières, 9' séance, par. 77. 
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[Original : anglais J 
[30 septembre 1977] 

et dure et à mettre en pratique la stratégie fixée par le Conseil suprême 
de combat du Comité central du FRETILIN lors de la session lùstori
que qu'il a tenue à Lalemi de mars à mai 1977." Le Ministre a cité à 
titre d·exemples les grandes victoires remportées à Matebian Moun
tain dans la région de Quelikai le 11 septembre. Huit compagnies 
ennemies, comprenant trois compagnies d'élite de bérets rouges, ont 
attaqué les positions tenues par le FRETILIN dans cette région. Plus 
de 200 soldats ennemis ont été tués et les forces indonésiennes 
elles-mêmes ont reconnu avoir eu 150 morts. L'ennemi a battu en 
retraite. Trois sergents et un caporal ont été faits prisonniers. 
L'ennemi a également laissé entre les mains du FRETIUN un impor• 
tant matériel militaire, notamment 10 mitrailleuses de fabrication 
belge, 20 fusils-mitrailleurs. deux mortiers de 60 et une quantité 
considérable de munitions. 

L'at·iotion indonésienne largue du napalm 
et des défoliants 

Le Ministère de l'information et de la sécurité nationale a accusé 
l'aviation indonésienne de larguer du napalm et des défoliants au
dessus des régions agricoles de Maliana et de Suai, près de la frontière 
du Timor occidental, et au-dessus de Los Palos, à la pointe orientale 
de lïle. Cette opération fait partie d·une campagne délibé~ée visant à 
affamer la population des zones libérées et à la contramdre de se 
rendre au:it forces d'occupation. 

Des navires de guerre indonésiens ont, depuis le 7 septembre, 
bombardé les villages côtiers de Manatuto, Laleia, Vemassi, Laga, 
Metinaru, Hera, Liquiça et Maubara, sur ta côte septentrionale, et 
ceu:it de Suai et Betano dans le sud. ce qui a entraîné la destruction de 
plus de 200 maisons et la mort de civils, notamment des personnes 
âgées, des femmes et des enfants. 

La presse occidentale confirme 
/'ogre.rsion indonésienne 

Les principaux journaux australiens, britanniques et ~ran~ais o~t 
publié des informations au sujet de la nouvelle agression mdone
sienne contre le Timor oriental. Un quotidien australien influent, 
de Melbourne, The Age, a annoncé le 31 août: "Jusqu'à 15 ba!ail
lons pourraient participer à l'offensive. Les 10 000 hommes seraient 
sous les ordres du général Dading, qui est à la tête des forces d'oc
cupation." 



Cc quotidien poursuivait : .. Au coun de la saison sèche les 
Indonésiens ont utilisé des défoliants dans le cadre d'une camp~gne 
de grande envergure visant à nettoyer les régions soupçonnées d'être 
des places fortes du FRETIUN. La nouvelle offensive coincidc avec 
la saison sèche, qui dure jusqu'en novembre et qui est la seule époque 
de l'année où les troupes indonésiennes peuvent s'approcher des 
places fortes du FRETILIN dans les montagnes." 

Un membre du Congrès américain, M. William Goodling, connu 
pour sa position résolument proindonésicnne, a déclaré à un 
sous~o_miré d,es droits de l'homme de la Chambre des représentants, 
k 29 Jum, qu au cours de ses entretiens avec le général indonésien 
Benni Murdanni, celui-ci lui avait dit que "l'Indonésie réglerait le 
problt'me au moment de la saison sèche au Timor oriental". 

M. Ray M~in, correspondant de '?dio Australia, a indiqué que 
des fonct1onna1rcs du Département d Etats des Etats-Unis avaient 
admis en privé que l'Indonésie avait utili~ du napalm au Timor 
oriental. 

P/uJ dt 85 p. 100 du trrritoirt u trouvtnl 
Jous l'adminiJtration du FRET/LIN 

Le "contrôle" de rJndonésie sur le Timor oriental ne s'exerce que 
sur 15 p. 100 de l'ensemble du territoire, où se trouvent seulement 
5 p. 1()0 de la population totale, qui est d'environ I million 
d'habitants. 

Le général Dading, commandant militaire indonésien, a reconnu au 
~ours d·un ~ntrcticn qu'il a eu avec M. Richard Carleton, journa
liste australien qui se trouvai! à Dili en qualité d'invité d'honneur du 
Gouvernement indonésien, que même la viUc de Rcmuio, située à 
16 kilomètres environ au sud-es! de la capitale, était sous le contrôle 
du FRETILIN et que le journaliste en question ne pouvait donc s'y 
rendre. 

Des combats ont lieu dans les faubourgs de la capitale. Tibar, 
Comor-o, Hera, Dare. qui sont des localités toutes situées dans un 
rayon de 6 à 10 kilomètrc-s autour de Dili, 0111 été le théâtre 
d"engagements sanglants entre le FRETI UN et les forces 
indonésiennes. 

M. Carleton a déclaré : "Le pilote de mon hélicoptère avait pour 
instructions de voler au-dessus de 1 000 mètres, hors de portée des 
armes individuelles. Au sol. deu:\ cercles concentriques de soldats 
indonésiens m'entouraient partout où j'allais. Des gardes étaient 
po!,lés à J"utéricur de J"hôlcl pendant la nuit." Le journaliste aus
tralien concluait : "l..cs !-trvices d'espionnage occidentaux à 
Djakarta on! reconnu que le nombre des combattants du FRETILIN 
s'élevait a 20 000." 

Quara,rU-<inq millt' snldar.1 indonltitns cnm/,atttnl 
au Timor oriental 

Le Gouvernement indc>nésien maintient au Timor oriental quelque 
◄S ln} hommes, appuyés par si,; avions à réaction fou • .1is rar ks 
Etals-Unis. arrartenant au type Bronco largement utili~ pour les 
allaqucs au sol durant les guerres d"lndochine. rar 16 hélicoptères du 
l)'J"C Alouette fou mis parla France et r,ar plus de 50 véhicules blindés 
cl ch~. Toutefois, en dépit de cette agreuion militaire massive, 
J'lndl,nc:sie ne µl,'.ncrajamais la B\)errc au Timor oriental et celle-ci, à 
mesure qu'elle se prolonl,'.Cfa, s'étendra au TimClf occidental, où une 
<>rl,'.ani~tion active, connue sous le nom de Mouvement de libération 
du Timor occidental, intensilic actucllcmcnl sa propre lutte contre le 
fascisme cl l'upansionnisme indonésiens. 

Dan\ une autre rartic de rtndonésic, le Papua occidental, le 
Mou,cmcnt du Papua lit-ire est rlus fort que jamais et. deruis mai, 
plus de ~00 soJJars indonésic-ns ont été tués dans cette région, selon 
des sources au,tralic-nncs. Le 21 septembre, le journal Tht' Nation 
Rr-,-ir>t· de Mclt-oume a annoncé que lu "rebelles du Papua occiden
tal'' avaient causé plus de I million de dollars de dommages à la mine 
de cuiHe de la Free Port Minerai Corporation. Les "rebelles" 
avaient fait !1-aUtcr des rarties de L-i mine, un dépôt de carburant cl la 
culée d'un rcmt. Le journal ajourait que, deux mois après ces 
o~rations de ~érilla, "le minerai conc,ntré, dont la production 
mensuelle est c.'valuc:e à 7.7 millions de dollan, ne pou,·ait être 
exporté à cause des sabotages constants commis par les rebelles". 

Par ailleu~. dans la région scrtcntrionale de Sumatra. dans la 
rro\·ince d' Achcch, un chef Sl'irituel murnlman, Tcngku Hasan Di 
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Tlfo, bien ~nnu dans toute l'Indonésie et tout l'Islam, a engagé une 
lutte armcc. Au rours des accrochages, les troupes gou
vernementales ont subi de lourdes pertes et deux officiers supérieurs 
auraient été tués (ABC Radio, 11 septembre). 

C'est dans cc contexte de désordres intérieurs que le Gou
vernement indonésien continue sa guerre expansionniste contre la 
République Mmocratique du Timor oriental. 

A maintes et maintes reprises, le Comité central du FRETILIN et 
le gouvernement de la République démocratique du nmor oriental se 
sont déclarés prêts à établir des liens d'amitié et de coopération avec 
le Gouvernement indonésien sur la base de la non-ingérence, de 
l'égalité et du respect mutuel de leur souveraineté respective. 

Les frontières héritées du colonialisme devraient être respectées si 
l'on veut sauvegarder la paix. Toutefois, la tentative de l'Indonésie 
de détruire la nation du Timor oriental aura pour seul effet de mettre 
en danger l'unité de l'Indonésie elle-même, dont les diverses guc-rres 
"séparatistes" qui se déroulent actuellement au Timor occidental, au 
Papua occidental cl dans les régions septentrionale de Sumatra et 
méridionale des Moluques prouvent la fragilité. 

u nombrt dt:i membres du Comité c-tntral 
du FRET/LIN w porté à 67 

A la suite de la session plénière historique du Comité central du 
FRETILIN, qui s'est tenue dans les zones libérées du mois de mars 
au mois de mai l 9TI, le nombre des mc-mbrcs du Comité a été porté de 
45 à 67. Sur les67 membres du Comité,64 se trouvent dans le payset 
trois seulement sont encore à l'étranger. L'augmentation du nombre 
des membres du Comité repré5ente un grand progrès dans le pro
cc-ssus historique de libération nationale. Au cours des deux ans de 
lutte armée contre le fascisme et l'expansionnisme indonésiens, le 
FRETIUN s'est rc-nforcé politiquement et militaircmc-nt. 

Un conseil suprême de combat a par ailleurs été créé et il est chargé 
de coordonner et d'inlcnsilier la lutte armée confonnémenl à la 
stratégie définie par le Comité central. 

Un nouveau président a été nommé par le Comité politique perma· 
nent du Comité central; il s'agit de Nicolau dos Reis Lobato, natif du 
village de Bazartete, qui a été vice-président du FRETILIN et pre
mier ministre. Le nouveau Président du FRETILIN et chef de l'Etat a 
perdu sa femme, Isabel Barrelo, le 9 décembre 1975. Elle a été 
fusillée par un peloton d'exécution indonésien en même temps que 
Muki Bonaparte, présidente de \'Organisation féminine populaire du 
Timor oriental, et leurs corps ont été jetés à la mer. 

A l'occasion de J'annonce de la mise en place de la nouvelle équipe 
dirigeante, Nicolau dos Reis Lohato, président du FRETIUN et 
président de la Rc=publiquc démocratique du Timor oriental. a déclaré 
sur les ondes de Radio Maut>ere le 14 septembre 1977 : 

" ... la lutte année a fait surgir au sein du peuple qui fait 
l'histoire d'authentiques révolutionnaires qui occuperont les rtus 
hautes fonctions. Le Comité central du FRETILIN est un résultat 
historique el néce!lsaire de la lutte menée par notre peuple- pendant 
des siècles; il constitue dom; un t-,loc qui reste aussi solide qu'un roc 
sans fissure ... Le peuple du Timor oriental travaillera avec en
core rlus de courage de façon que la ligne politique adoptée par le 
FRETILIN contre les ennemis de notre patrie soil encore plus 
claire. encore pl us ferme et encore pl11s intransigc-antc-. La politique 
du FRETILIN vaincra. Désormais, les coups portés à 
/'impérialisme el à ses laquais seront plus nomt-ircu:\, et ils seront 
chaque fois plus du~ et plus douloureux. L'impériali!imc et son 
laquais, l'upansionnismc javanais, seront linalemc-nt t-iatll.Js el 
écrasés et ils sc-ront convaincus de cette vérité révolutionnaire : 
notre victoire est certaine-. Notre victoire n'est qu'une question de 
temps." 

Lt FRET/UN rejtrtt famni.llit 
offrrtt par /'lndonbit 

F.:n réponse â la proposition d'amnistie faite par le président 
Suharto aux patriotes du Timor oric-ntal, Nicolau dos Reis Lot-ato. 
président du FRETILIN, a déclaré : 

"C'est dérisoire. Imaginez un instant qu'un bandit pénètre chez 
moi, pille mes biens, poignarde mes enfants, viole mes fillc-s et me 



dise ensuite que je suis lé coupable mais qu'il me pardonne. 
L'amnistie proposée par le président Suharto n'est qu'un signe de 
leur faiblesse, de leur défaite sur le champ de bataille. Cette amnis
tie devrait être offerte aux 100 000 ·prisonniers politiques 
indonésiens qui, depuis la chute du président Sukarno, voilà plus 
de 10 ans, croupisunt dans les prisons indonésiennes sans avoir 
été jugés. JI faut se souvenir que c'est ce même régime du général 
Suharto qui, en 1965-1966, a massacré environ I million 
d'indonésiens. Nous ne voulons pas de cette amnistie. Nous chas
serons les forces d'occupation indonésiennes, nous forcerons Je 
régime fasciste et expansionniste du général Suharto à se mettre à 
genoux. Notre patrie tout entière sera reconquise. La victoire est 
certaine. La lutte continue." 
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Le Ministre des relations extérieures 

Le Comité politique permanent du Comité central du FRETILIN a 
nommé M. Mari Bin Hamud Alkatiry ministre des relations 
extérieures du gouvernement de la République démocratique du 
Timor oriental, 

L'ambassadeur chargé des questions 
relarfres au Timor oriental 

auprès de l'Organisation des Nations Unies 
et des organisations internationales 

et membre du Comité central du FRET/LIN, 

(Signé) José RAMOS-HORTA 
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